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PREFACE.

La différence iiotable qui existe entre la loi

de Tinstruciion publique adoptée à la dernière

session de la Législature et celle jusqu'alors en

vigueur dans la province de Québec, a rendu né-

cessaire de porter )a législation nouvelle à la con-

naissance des personnes qui ont mission de rap-

pliquer.

Le " Code scolaire " atteindra, nous l'espérons,

le but désiré.

A la loi de l'instruction publique proprement

dite, laquelle est suivie d'un index des plus dé-

taillés, nous avons ajouté les règlements scolaires

du comité catholique du conseil de l'instruction

publique, qui eux-mêmes ont force de loi, une

liste dos nombreuses décisions judiciaires citées,et

enfin, deux tables de concordance qui permettront

de comparer les dispositions de la législation nou-

velle avec celles du titre cinquième des Statuts

refondus de la province de Québec qu'elles sont

appelées à remplacer.

Les appels des décisions des commissaires et des

syndics d'écoles qui étaient portés devant le surin-

tendant de l'instruction publique, en vertu de



TV CODE SCOLAIRE.

l'article 2055 des Statuts rofoudus, tombeut main-

tenant soas la juridiction do la cour de circuit

par les articles 482 et suivants de cette loi.

Les dispositions nouvelles et les nombreux
amendements faits à la loi ancienne concernent

plut particulièrement les commissaires et les syn-

dics d'écoles, les secrétaires-trésoriers des com-

missions scolaires et les instituteurs. Ils sont

d'une importance telle, qu'ils nécessiteront une
étude complète des articles qui s'appliquent aux

devoirs qui leur incombent. Four cette raison,

nous croyons devoir appeler l'attention de ces

fonctionnaires sur les articles suivants de la loi

de l'instruction publique et des règlements du co-

mité catholique du conseil de l'instruction pu-

blique, qu'il leur importe plus spécialement de

connaître. *
.

Aux COMMISSAIRES ET AUX SYNDK^S D'ÉCOLES.

Articles de la loi de l'instmction publique : ll§—120 -
ia4—143—145—147—14S—149—153—154— 156^- 157—
158-160—165—168— 176— 178— 196— I9§ — 200— 202—
«04-207—208—ÎI09—210—211—213—215— §§ 4—7—10
—15 et 16—216—219—220—223—225— 226—229 § 3—232—
234—235—28§ —239—244— 245—246—247—249— 250—
253—254—256—265—293—297—299—301—302—303—304—
305- 307—312—336—340—341 -347—353—354—355—356
—358 —359—362-372—373—375—399—402—412—43S §§

5 et 6—441—44S—474—4§2 et suivants—543—544.

• Les articles indiqués en caractères gras sont ceux qui com]}or'

tent les changements les plus importants

.



PRÉFACE. V

Articles des règlements scolaires du comité catholique

du conseil de l'instruction publique : «« à 7*2 89 à I4«—
140 à 100.

Aux SKCRÉTAIRKy-TUÉSORIEHS DES COMMISSIONS SCOLAIHEP.

Articles de la loi de Tinstruction publioue : 151—173—
170—19G—aoa—a0'l-a09—210-2U—213—215 § 10—215
§ 16—216 - «19—320—223—225—226—«.la-«38—239-SI45
—246-«47—250—253—254—293— 297—299—301 —303—
304— 305-307—311—313—318— 331 -334—336— 339—
340—341 - -345—352—355 —358~36«—364—365—372—
373—375—399—403-438 §§ 5 et 6—441—448—482 et sui-

vants.

Articles des règlements scolaires du comité catholique

du conseil de l'instruction publique : 133 à 143.

Aux INSTITUTEURS ET AUX INSTITUTRICES.

Articles de la loi de Tinstruction publique : 216—218—
221—223—225 - 493-495—496—497.

Articles des règlements scolaires du C3mité catholique

du conseil de l'instruction publique : 24 à 72—119 à 125—
131— 143 a 146—157.

On remarquera que, dans cette loi, chaque fois

qu'il a été possible de le faire, la procédure a été

assimilée à celle prescrite par le Code municipal,

pour des dispositions analogues. Ainsi, sur los cent

articles nouveaux qui remplacent les soixante-

neuf clauses retranchées de l'ancienne loi, trente-

neuf ont été empruntés au Code municipal.
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5—C. M.,^ art. 19 § 2

6—C. M., art. 19 . 3

7—C. M., art. 19 | 6
8—CM., art. 19 | 7

9—C. M., art. 19 | 4
10—C. M., art. 19 § 5
11—C. M., art. 19 § 9
12-C. M., art. 19 §10
13 1860 et 2239
14 2238
15 1860 § 3
16—C. M., art. 19 § 24
17 1860 §13
18—nouveau
19—nouveau
20—nouveau
21 1860 §8
22 1860 §7
23—C. M., art. 19 § 19^

24 1860 §14
25 , 1860 § 9

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

26 1860 § 4
27 1860 §15
28 1860 §16
29—C. M., art. 19§ 30
30 1868
31 1864 a
32 1879
33 1861
34 1861
35 1865
36—C. M., art. 231
37 1881
38 1882-1883 et 1884
39 1888 et 1895
40 1885 et 1886
41.... ....1887

42 1863 et 1864
43 1929-1959-2041-2075-

2183 et 2184
44 1889
45 1890-1891-1892-2173-

2174-2179 et 2203
46 1893-1894 et 1896
47 1896 et 1903
48 1910

* N.-B.—0. M. signifie Code Municipal.



XX CODE SCOLAIRE.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

49 1911
50 1895
51

•

1897
52 1898
53 1901
54 1902 § 3
55.. .1878-1912 §§ 2 et 3-1913-

1944 § 5 et 2230
56 1927
57 1915 à 1925
58 1926
59 .1902 et 1912 §6
60 1936
61 1937
62 1938
63 nouveau et 1939
64 1900-1901 et 1912 § 1

65 1907
66 ...1899 et 1904
67 1905
68 nouveau et 1908
69 1941
70 1909
71 1888
72 1950
73 1951
74 1951
75 1954
76 1944 et 1948
77 1945
78 1944
79 1944
80 1942
81 1946
82 1953
83 1949
84.... 1966

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

85 1967
86 1969
87....1962 §§ 7, 11, 12 et 1968
88 1913
89 1862§10
90—nouveau
91—nouveau
92 1963
93 1959 et 1960
94 1970
95 1972
96 1973
97 1973
98 1973
99 1971 et 1973

100 1973
101 1973
102—nouveau
103—nouveau
104 1974
105 1975
106 1976
107 1876
108 1977
109 1977
110 1978
111 1979
112 1981
113 ...... 1983
114 1981
n5 1984
116 1981
117 , 1982
118—nouveau ,

119 2050
120 2070
121—nouveau



TABLE DE COWiJORDANCK. XXI

]^oi do l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

122 ..2181

123 1985
124 1985
125 1985

126 1986
127 1987

128 1987a
129 1988
130 1988
131 1989
132 1990 §§ let2
133 .1991 § 1

134 1991 §2
135 1992
136 1993
137 1993
138 1995
139 1996

140 1996
141 2019
142. 2034
143—nouveau
144 1862
145 2006
146 2006
147 2007
148 2005
149 2005
150 1997
151 1997-1999 et 2003
152 1999
153 2001
154 , .2004
155 1998
156 2000
157 2001
158 2002 §§1 et 2

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

159 2002 §2
160—nouveau
161 2002 §§3 et 4
162

•• 2002 § 6
163 2002 § 10
164 2002 § 7
165 2002 § 8
166 2002§11
167 2002 § 9
168—C. M., art. 324
169 2002 §13
170 2002 §§ 12-14 et 2003
171 2004 et 2008
172 2009
173—nouveau ,

174 2016
175 2017
176 nouveau et 2017
177 2018
178 2015 §1
179 2015 § 2
180 2015 §§3 et 8
181 2015 §§ 4 et 5
182 2915 § 6
183 2015 § 7
184 2015 § 7

185 2015 § 9
186 2015 §10
187 2015 §10
188 2015§11
189 2015 §12
190 2015 § 12
191 2015 § 13
192 2015 § 14
193 2015 § 15
194 2015 §16
195 2015 § 16

t



XXII CODE SCOLAIRE.

Loi de l'instruc- Statuts

tion publique. refondus.

AKT. ART.

196—C. M., art. 303
197—C. M., art. 363
198 nouveau et 2010
199 2011
200—C. M., 116 et 363
201 2012
202 nouveau et 2020 §§ 1

et 3

203 2020 § 4

204—C. M., art. 332
205 2021
206 2022
207—nouveau
208 2023
209 nouveau et 2024
210 2024
211—nouveau
212—nouveau
213 2006 et 2097
214 2098
215 2026 et 2040
216 2027
217 2026 §1
218 2027
219—nouveau
220—nouveau
221—nouveau
222 1959
223 2028
224 2028
225—nouveau
226 2029
227 2030
228 2027
229 2032
230—nouveau
231... 2033

Loi (le l'instruc- Statuts
tion publique. refondus.

ART. ART.

232 nouveau et 2035
233 2035 a. b. et c.

234— nouveau
235—nouveau
236 2036
237 2038
238—nouveau
239 2044
240 2039
241 2040
242 2040 et 2046
243 2046
244 2047
245 ....nouveau et 2068
246 2069
247 nouveau et 2070
248 2071
249 2072
250 2074
251 2075
252 2053
253 nouveau et 2049
254 2049
255 ..2053

256 2052
257 2067
258 2058
259 2059
260 2060
261 2061
262 2062
263 2063
9,r4 2064
-65 2057
266 2057 §2
267.. 2057 §§3 et 4
268 2064 §5



TABLE DE CONCORDANCE.
atutn

)ndii8.

A UT.

ît 2035
i. et c.

• • •»'•••«

.'.* 2Ô36

...2038

.'.'."2644

....2039

....2040

et 2046
....2040

....2047

et 2008
....2061)

et 2070
....2071

.... 2072
...2074
....2075

2053
i et 2049

2049
2053
2052
2057
2058
2059
2060
2061
2062
2063
2064
2057

..2057 § 2

§§ 3 et 4
..2064 § 5

Loi (le rinstnic-

tion publique.

ART.

Statiit."?

reforuluH.

ART.

2065
2066

269
270
271 ii067

272 2076

273 2077

274 2078

275 2078

276 2079

277 1896

278 1869

279 1870

280 1870

281 1871

282 1872

283 1873

284—C. M., art. 224
285 1874

286—C. M., art. 224

287—C. M., art. 224

288—C. M., art. 225
289—C. M., art. 226
290—C. M., art. 228
291—C. M., art. 229

292—C. M., art. 230
293—nouveau
294 2080-2081 et 2085
295 2081
296 2082
297 2083
298 2084 § 1

299 2084 § 2
300 ...2085

301 2087 et 2110
302—C. M., art. 142

303—C. M., art. 144
304—C. M., art. 171
305—noureau......

Loi de rin«truc-
tioi) publique.

ART.

XXUI

Statuts
refondus.

ART.

306 2113, §§ 1,2, 3
307 2111
308 2088et2(»94a
309 2088-et 2089
310 2090
311 2094a
312 nouveau et 2089
313—C. M., art. 155

2089
.2093

2091
.2092

.2094

.2112

.2095

.2096

.2099

.2100

.2101

314 ..

315...

316...

317...

318...

319,.
320...

321...

322...

323..
324 ..

325..*.' 2102 et 2103
326 2104
327 2105
328 2106
329 2107
330 2108
331 2109
332 2114 5 1

333 2115
334 2114 §2
335 2114 §§2 et 3
336 2115-2121 et 2123
337 2116 §1
338 2116 §2
339 2117
340—C. M., art. 167

341—C. M., art. 170
342 2128



XXIV nOBK SnOLAÎRE.

Loi de riiistruc-

tioii publique.

I'

ART.

Stîltulll

reibiidiis.

ARÏj

343 2132
344 1232?§2et3
345—nouveau
346 2129
347 2130
348 2131 U
349 2133
350 2133
351 213U 2
352 2131 ? 2

853—C. M., art. 734
854—C. M., art. 735
355—C. M., art. 736
356—C. M., art. 737
357 213U3
358—C. M., art. 738
359—C. M., art. 738
360 2131 § 4
361 2134
362 2135
363 2136 g§ let2
364—C. M., art. 954
365—C. M., art. 955....

366 21361? 4-5 et 7
367 2136? 6
368 2136^8
369 2136 §8
370 2136 §9
371... 2136^9
372 2136 §9 et 2189
373 2141
374 2141
375 2137 §U et 2
376 2137? 3
377 2137?3
378 2137 H
379 2137? 5

Loi de riiiairuc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

380 2137?? 5 et 6
381 2137? 7
382 2137? 8
383 2138? 1
384 2138? 2
385 2138? 5
386 2138? 6
387 2138? 8
388 2138? 9
389 2138? 7
390 2138? 10
391 2139
392 2140
393 2140
394—nouveau
395 2140
396 2140
397 2143? 1

398 2143 ?2
399 2143?3
400 2148
401 2148
402 2148
403—nouveau
404 2144
405 2144
406 2144
407 2145
408 2142 ?1
409 2142?2
410 2146 a
411 2142? 2
412 .'2146

413 2146
414 2147
415 2148
416 2149



TABLE DE CONCORDANCE. XXV

Loi de rinstruc-

tion publique.

ART.

Statuts
retondus.

ART.

417 2150

418 2151

419 2152

420 2153

421 2154
422 .....2155

423 2156-2157 et 2158
424 2159
425 2160
426 2161

427 2162
428 2163

429 2164
430 2165
431 2166
432 2167

433 2168
434 2169
435 2173
436 2173
437 2173 et 2174
438 2175
439 2176
440 2184
441 2180
442 2174
443 2086
444 2203
445 2204
446 2208
447—nouveau
448 2207
449 2179
450 2205
451 2209
452—nouveau
453 2215

Loi de l'inatruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

454 2215
455 2216
456—nouveau
457 2217
458 2218
459 2219
460 2222 § 1

461 2222 § 2
462 2222 § 3
463 2232 §§ 1.2.3 et 4
464 2232 § 4
465 2232 § 4
466 2232 § 4
467 2232 § 4
468 2233
469 2233
470 2234
471 2235
472 2189
473 2190
474 2192
475 2193
476 2196
477 2198-2199 et 2200
478 2197 § 1

479 2194 § 1

480 2195
481 2194 § 2
482—nouveau
483—nouveau
484—nouveau
485—nouveau
486—nouveau
487—nouveau
488—nouveau
489—nouveau
490—nouveau

i

i

I

;*
-



XXVI CODE SCOLAIRE.

Loi de rinstruc-

tion publique.

ART.

Statuts

refondus.

ART.

491—nouveau
492—nouveau
493 2240

494 2241

495 nouveau et 2242

496 2243

497 2244

498 2245
499 2246

500 2247

501 2248
502 2250

503 2251
504 2252
505 2253
506 2253
507 2254
508 2255
509 2256
5i0. 2257
511 2258
512 2259
513 2260
514 2261
515 2262
516 2263
617 2264
518 2265
519 2266
520 2267

521 2268

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

Statuts
refondus.

ART.

522 2269
523 2270
524 2271
525 2272
526 2274
527 2275
528 2276
529 2277
530 2278
531, 2279
532 2280
533 2281 et 2282
534 2283
535 2282
536—nouveau
537 2285
538 2286
539 2284
540 2287
541 2288
542 1875
543—nouveau
544 2236
545 2237
546 1912 § 5
547—nouveau
548 1877
549—nouveau
550—nouveau
551—nouveau
552 —nouveau



a,tuts

mdus.

TABLE DE CONCORDANCE. XXVU

iRÏ.

...2269

...2270

...2271

...2272

..2274

...2275

...2276

....2277

....2278

...2279

....2280

et 2282
....2283

....2282

".'.'.'.2285

2286
....2284

2287
2288
1875

.*.".'.".2236

2237
1912 § 5

!."."!!Ï877

TABLE DE CONCORDANCE
DES ARTICLES DES STATUTS REFONDUS DE

QUÉBEC A CEUX DE LA LOI DE
L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Statuts
refondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

1860 1

1860 5 1 13

1860 § 2 2

1800 § 3 15

1860 §

1860 §

1860 §

1860 5

1860 §

1860 5

1860 §

4.

5.

6.

7.

8.

9

26
3
4

22
21
25

10...retranché
1860 § ll....retranché

1860 § 12. ..retranché
1860 §13 17
1860 §14 24
1860 §15 27
1860§16 28
1861 33 et 34
1862 144
1863 42
1864 42
1864a,.. 31
1865 35
1866 retranché
1867 retranché

Statuts
retondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

1868 30
1869 277 et 278
1870 279 et 280
1871 281
1872 282
1873 283
1874 285
1875 542
1876 retranché
1877 549
1878 55§6
1879 32
1880 45 §5
1881 37
1882 38-39

1883 38
1884 38
1885 40
1886 40
1887 41
1888 39, 50et71
1889 44
1890 45 §3 et 4

1891 45 §2
1892 § 1 45 § 1

il

1

il

I



XXVIII CODE SCOLAIRE.

Statuts

refo.ulus.

Loi de rinstruc-
tion publique.

ART. AU'J\

1892 §2 45 5 9
1892 §3 45 §8
1892 §4 45 § 6

1892 §5 45 §7
1892 §6 45 §4
1892 §7 45 §5
1892 §8 45 § 10
1893 46
1894 4G
1895 39 et 50
189G 46 et 47
1897 51
1898 52
1899 66 et 88
1900 64
1901 53 et 64
1902 59
1903 47
1904 66
1905 67
1906 66
1907 65
1908 68
1909 70
1910 48
1911 49
1912^ 1 64
1912 § 2 55 §3
1912 § 3 54 et 55 § 1

1912 § 4...retranché
1912 § 5 547
1912 § 6 59
1913 55§4
1914 retranché
1915 57
1916 57§1
1917 57 §§2et3

Statuts
refondus.

ART.

Loi de rinstruc-
tion publique.

ART.

1918 57 §5
1919.. 57 n
1920 57 ^^§7 et 8
1921 57 §9
1922 57110
1923 57 ^ni et 12
1924 57§ 13
1925 57 14
1926 58
1927 56
1928...retranché
1929 43 et 116
1930 547
1931. ..retranché
1932.. .retranché
1933...retranché
1934...retranché
1935...retranché
1936 60
1937 61
1938 62
1939 63
1940 76-85 et 455
1941 69
1942 76 et 80
1943...retranché
1944 78 et 79
1945 77
1946 81
1947 ...retranché

1948 76
1949 83
1950 72
1951 73 et 74
1952... retranché
1953 82
1954 75



'!'

TABLE DE CONCORDANCE. XXIX

istriiL-

liquc.

ART.

.57 § 5
..57 § 6

g 7 et 8
..57 § 9
.57 § 10

1 et 12

.57 § 13

..57 14

.... 58

.... 56

3' et i 16
547

".".""èo

., 61
... 62
... 63

55 et 455
69

76 et 80

78ët'79
77
81

'.'.'.'.'.".""76

83
72

73 et 74

.'.*..'.'.'.*"82

75

Statuts

refondus.

AKT.

Loi (le rinstruc-

tion publique.

AKT.

1955...retranché
1956 84
1957 'r,

1958 85
1959 43-93et222
1960 93
1961 86
1962 87 et 89
1963.

1964.

1965.

1966.

1967.

1968.

1969.

1970.

1971.

1972.

..voir R. G. G

.... 92

.... 84
art. 65

.... 84

.... 85

.... 87

.... 86

.... 94

.... 99

.... 95
1973 96-97-98-99-100 et 101
1974 104
1975 105
1976 106 et 107
1977 108 et 109
1978 110
1979 111
1980... retranché
1981 112, 114 et 116
1982 117
1983 113
1984 115
1985 123, 124 et 125
1986 126
1987 127
1987a 128
1988 129 et 130
1989 131

Statuts
relondua.

ART.

Loi de ri nsti no-

tion publi(iue.

AKÏ.

1990 §§ 1 et 2 132
1991 § 1 133
1991 §2 134
1992 135
1993 136 (t 137

1995 138
1996 139 et 140
1997 150 et 151
1998 155
1999 151 et 152
2000 156
2001 153 et 157
2002 §§ 1 et 2 158 et 159
2002§§3et4 161
2002 § 5. ..retranché

2002 § 6 162
2002 § 7 164
1002 § 8 165
2002 § 9 167
2002 § 10 163
2002 § 11 166
2002 § 12 170
2002 § 13 169
2002 § 14 170
2003 151 et 170
2004 154 et 171
2005 148 § let 149
2006 145-146 et 148 §2
2007
2008
2009
2010
2011
2012
2013...retranché.

.147

.171

.172

.198

.199

.201

i

If

I
4

f

\

...

I

i

N.-B.—R 0. C signifie règlements du comité catholique.



XXX CODE SCOLAIRE,

Statuts

refoiKlus.

ART.

Loi (le rinstruc-

tion publique.

ART.

2014...retranché
2015 § 1 178

2015 g 2 179

2015 § 3 180
2015 g 4 181

2015 g 5 181

2015 § 6 182
2015 g 7 183 et 184
2015 g 8 180
2015 g 9 185
2015 g 10 18Get 187
2015 g 11 188
2015 g 12 189 190 et 192
2015 g 13 191
2015 g 14 192
2015 g 15 193
2015 g 16 194 et 195
2016 174
2017 175 et 176
2018 177

Î9..... 141
„/',

l
1 202

''V': .;
^' 2. . .retranché

;;:' - 3 202
ti^'") i 4 203
2021 205
2022 206
2023 208
2024 209 et 210
2025. .. 212
2026T9..Ï.".'.Ï.V.Ï."43-2Ï5 et 217
2027 216 et 218
2028 223 et 224
2029 226
2030 227
2031... retranché
2032 229

Statuts

refondus.

ART.

Loi do l'instruc-

tion publique.

ART.

2033...retranché
2034 142
2035 232
2035a 233
20356 233
2035c 233
2036 236
2037...retranché
2038 237
2039 240
2040 215 §16 et 241
2041 43
2042...retranché
2043...retranché
2044 239
2045 242
2046 242
2047 244
2048*. '. !".'.! '. '.

\
'. '. '. '. '.AÔO-mëi 402

2049 253
2050 119
2051...retranché
2052 256
2053 255
2054...retranché
2055 4S2 et suivants
2056...retranché
2057.

2058.

2059.

2060.

2061.

2062.

2063.

2064.

2065.

2066.

.257

.258

.259

.260

.261

.262

263
.264

.269

.270



TABLE DE CONCORDANCE. XXXI

instriic-

blique.

ART.

.....142

232
233

....233

233
236

.'.'.'.'.237

240
16 et 241

43

'.'.'..'.'239

242
242
244

î)ï'et"402

253
119

'.'^'.^'256

255

; suivants

.'..'.....257

258
259
260
261
262
263
264
269
270

Statuts
refondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

2067 271

2068 245
2069 246
2070 120 et 247

2071 248
2072 249
2073...retranché
2074 250
2075 43 et 251
2076 272
2077 273
2078 274 et 275
2079 276
2080 294
2081 294 et 295
2082 296
2083 297
2084. 298 et 299
2085 294
2086 294
2087 301
2088 308 et 309
2089 309-312 et 314
2090 310
2091 316
2092 317
2093 315
2094 318
2094a .311

2095 320
2096 213 et 321
2097 213
2098 214
2099 322
2100 323
2101 324
2102 325

Statuts
refondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

2103 326
2104 325
2105 327
2106 328
2107 329
2108 330
2109 331
2110 301
2111 307
2112 301 et 319
2113 306
2114 332-334 et 335
2115 333
2116 337 et 338
2117 339
2118....retranché

2119....retranché
2120
2121
2122
2123
2124,

212.5

2126,

2127,

.retranché
.336

..retranché.

.336

..retranché

..retranché

..retranché

..retranché
2128 342-343 et346
2129 346
2130 347
2181 348-351-352-357 et 360
2132 343 et 344
2133 349 et 350
2134 361
Oigrj 3g2
2]36

.'.*.*.*.*.*.*.*.'..
*'.ï.*363 et suivants

2137 375 et suivants
2i;i8 383 et suivants
2139 391

I
4i

I
I

î



XXXI 1 CODE SCOLAIRE.

Statuts

refondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

2140 392 et 393

2141 373 et 374
2142 408-409 et 41

1

2143 297-298 et 299
2144 404-405 et 406
2145 407
2146 412 et 413
2146a 410
2147 414
2148 415
2149 416
2150 417
2151 418
2152 419
2153 420
21.54 421
2155 422
2156 423
2157 423
2158 423
2159 424
2100 425
2161 426
2162 427
3103 428
2164 429
2165 430
2166 431
2167 482
2168 433
2169 434
2170....retranché

2171....retranché

2172....retranché

2173 45-435-436 et 437
2174 45 et 437
2175 438

Statuts
refondus.

ART.

Loi de l'instruc-

tion publique.

ART.

2176 439
2177....retranché

2178....retranché

2179 45 et 449
2180 .441

2181 122 et 272
2182...retranché
2183 43 et 440
2184 33 et 440
2185...retranché
2186 443
2187...retranché
2188...retranché...

2189 472
2190 473
2191 474
2192 474
2193 475
2194 479 et 481
2195 480
2196 476
2197 478
2198 477
2199 477
2200 477
2201...retranché
2202...retranché
2203.... 45 § 1 et 444
2204 445
2205 450
2206...retranché
2207 448
2308 446
2209 451

2210...retrancha.
22 11...retranché
2212....retrauché



TABLE DE CONCORDANCE. XXXI H

(le rinstruc-
m publique.

ART.

439

....45etÏÏ9
.441

....122 et 272

...43et*44Ô
....33 et 440

'..'....V.'.Viïs

!!"Ï.V.'.^472

473
474
474
475

....479 et 481
480
476
478
477
477
477

.45 §1 et 444
445
450

...'.'...'.',^".'448

446
j

451
I

rttîituts Loi de l'instiuc-

relondus. tion publique.

ART. ART.

221: >...retranché
2214...retranché

2215 453 et 454
2216 455
2217 457
2218 458
2219 4^9
2220 55 § 3 et 409
2221....retranché

2222 460-461 et 402
2223 à 2230...retranchés
2231...retranché
2232 463 à 467
2233 468et469
2234 470
2235 471
2236 545
2237 546
2238 14
2239 13
2240.. 494
2241 494
2242 495
2243 496
2244 497
2245 493
2246 499
2247 500
2248 501
2249... retranché
2250 502
2251 503
2252 504 et 505
2253 506
2254 507

~b

Statuts
retondus.

ART.

Loi lie rinstiuc
lion publ-ijui'.

ART.

2255 ."jOb

2256 509
2257 51('

2258 511
2259 512
2260 513
2261 514
2262 515
2263 5ir,

2264 517
2265 518
2266 519
2267 520
2268 521
2269 522
2270 523
2271 524
2272 .")25

2273... rot lanché
2274 52<1

2275 .-)27

227C) ., 528
2277 .129

2278 530
2279 531
2280 532
2281 533
2282 ..533 et5.35
2283 534
2284 539
2285 537
2286 538
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LOI
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

TITRE PRELIMINAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES.

1. Dans cette loi, ou toute loi qui l'amendera,
les mots, termes et expressions dont la significa-

tion est ci-après déterminée, chaque fois qu'ils s'y

trouvent, ont le sens et l'application qui leur sont
respectivement assignés.

2. Les mots " surintendant "ou " surintendant
de l'éducation" désignent le surintendant de l'ins-

truction publique.

î^. Les mots " municipalité scolaire " désignent
tout territoire érigé en municipalité pour le fonc-

tionnement des écoles sous le contrôle de commis-
saires ou de syndics.
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2 LOI DE l'instruction pubhq,ue.

4. Les mots ** corporation scolaire " ou " com-
mission scolaire " désignent indistinctement toute

corporation de commissaires ou de syndics d'éco-

les.

5. Les mots " municipalité de campagne" dési-

gnent toutes les municipalités de paroisse, de par-

ties de paroisse, de canton, de cantons unis et

généralement toute municipalité autre que les

municipalités de cité, de ville ou de village.

O. Les mots " municipalité locale " désignent,
indistinctement, toute municipalité de cité, de
ville, de village ou de campagne administrée par
un conseil municipal.

T. Le mot " district " signifie un district judi-

ciaire établi par la loi, et désigne le district dans
lequel est située la municipalité.

S. Le mot " comté " signifie un territoire érigé

en comté pour les fins de la représentation dans
l'assemblée législative de la province. Si deux ou
plusieurs comtés sont réunis pour constituer un
collège électoral, le mot " comté " désigne chacun
de ces comtés en particulier.

O. Le mot " paroisse " désigne un territoire

érigé eu paroisse par l'autorité civile.

10. Le mot " canton " désigne tout territoire

érigé en canton par proclamation.

11. Les mots " cour de circuit du comté " ou
'* cour de circuit de comté " désignent la cour de

circuit dans et pour le comté ; et, s'il y a plus
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d'une cour de circuit dans le comté , ils compren-
nent toutes celles qui y sont établies.

12. Les mots " cour de magistrat ' ou " cour de
magistrat de comté " désignent la cour de magis-

trat établie dans le comté, par proclamation du
lieutenant-gouverneur et présidée par le magis-

trat de district.

13. Les mots " école ", " école publique " ou
*' école sous cnntrôle " désignent toute école sous

le contrôle des commissaires ou des syndics d'é-

coles.

Les mots "école subventionnée "signifient toute

école privée qui reçoit une allocation du gouver-
nement sur les fonds votés pour l'éducation.

14 Le qualificatif " fonctionnaire de l'ensei-

gnement primaire " désigne toute personne munie
d'un brevet de capacitô qui a la direction, Tadmi-
nistration ou la surveillance d'une ou plusieurs

classes ou institutions enseignantes sous le con-

trôle des commissaires oU des syndics d'écoles, les

inspecteurs d'écoles, les professeurs et instituteurs

des écoles normales, les instituteurs et les institu-

trices munis d'un diplôme ou brevet de capacité

pour l'enseignement et enseignant dans une ins-

titution sous le contrôle des commissaires ou des
syndics d'écoles, ou subventionnée par eux ou par
le gouvernement sur les fonds votés pour l'éduca-

tion ; mais il ne comprend pas les membres du
clergé et des congrégations religieuses, ni les pro-

fesseurs des collèges et universités.

15. Les mots *' instituteur " ou " professeur
"
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4 LOI DE L INSTRUCTION PUBLIQUE.

s'appliquent aussi aux institutrices et à toute per-

sonne, l'^iq '1 religieuse, enseignant en vertu
des dispos, a de cette loi.=^

* L'inatituteur est exempt de servir comme juré. Art 2621, 8. R.
RQ.

Les inatituteiiis, 'endî". qu'ils exercent leur profession, ne sont

Sas tenus d'accepter des <'îuarRe[' municipales Art. 209, § 3, du Code
iunicipal.
Jugé :—Que le traitement des instituteurs n'est pas saisissable.

Roy VH. Coderre et les rommisnairea d'écoleH de St-Oura et Meil-
leur, T. S'. C. B. R , M. C. R. p. 73, 2e édition et Lovejoy V8
Campbell, C. S , Montréal, L. lY,, vol. 7, p. 397.
Jugé :—Que l' article 628 (599 actuel) du «'Code de procédure civile"

qui déclare insaisissable le traitement des instituteurs, ne s'applique

pas à une personne employée comme mentor (private tutor) et qui,

comme telle, voyage avec une personne qui lui a été confiée. La-
fricainva Villeneuve. C. S,, Montréal, L. N., vol. 4, p. 54.

Jugé :—Que les appelants (une institution constituée en corpo-
ration pour des fins d'éducation), étaient responsables civilement de

la mort du mari de l'intimée résultant d'une explosion de canon
causée par l'imprudence et l'impéritie de deux élèves de l'institution

en tirant ce canon, sur le terrain des appelants et sou^ la surveil-

lance de l'un des directeurs de l'établissement. Clercs Paroissiaux
de St'Viateur et Labelle. C. B. R., Montréal, L. N., vol. 2, p. 83.

Jugé :—Qu'un instituteur à qui on accorde, en sus de son salaire,

le privilège de résider dans la maison d'école et qui continue à y
demeurer contre la volonté des commissaires, après l'expiration de
son engagement, ne peut être expulsé en vertu de l'acte des loca-

teurs et locataires, parce que, dans ce cas, il n'y a pas de bail

exprès, ni présumé suivant r art. 1608 du C. Civil. Commissaires
d'écoles de St-David vs. DeVarenne, G C, Québec, Q. L. R., vol.

4, p. 206.

Jugé :—Que les instituteurs ont un droit de correction modérée
qui doit être proportionnée à l'offense commise, mais qu' ils n* peu-
vent exercer ce droit que dans les cas où cette correction est devenue
nécessaire pour le maintien de la discipline et l'intérêt de l'édu-

cation. Toute correction dépassant ces bornes constitue une offense

punissable comme leb délits ordinaires. Brisson et Lafontaine.—C.

S., Montréal, L. C. J., vol. 8, p. 173.

Jugé :—Que le droit de correction accordé à l'instituteur ne doit

être exercé que dans le cas de nécessité et seulement au degré pro-

portionné à l'offense et aux circonstances, et que l'instituteur est

passible de dommages-intérêts s'il excède ces bornes. Brissonet
Surprenant.—G. S., Montréal, L. C. R., vol. 14, p. 377.

Jugé :—Qu'un instituteur qui fait des blessures à un enfant est

passible de dommages. Lefebvre vs la Congrégation des Petits

JF^èrea, G. S., Montréal, L. N., vol. 13, p. 371 et L. N., vol. XI, pp.

215 et 230.
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16. Les mots "bien-fonds", "terrain" ou
immeuble " désignent toute propriété foncière

possédée ou occupée par une seule personne ou
par plusieurs personnes conjointement, et com-
prennent les constructions et améliorations qui

s'y trouvent.

17. Les termes " biens imposables " désignent
les biens-fonds sujets à l'imposition des taxes

scolaires.

18. Les mots " taxe scolaire " ou " taxe " dési-

gnent toutes et chacune des contributions qui

peuvent être imposées en vertu de cette loi.

1©. Les mots " cotisation scolaire " désignent
la taxe sur les biens imposables d'une munici-
palité scolaire.

20. Les mots " rétribution mensuelle " dési-

gnent la contribution exigible pour tout enfant
qui doit ou peut, en vertu de cette loi, fréquenter
les écoles publiques.

21. Les mots " évaluâteur " et " estimateur
"

désignent toute personne nommée par les com-
missaires ou les syndics d'écoles ou par le surin-

tendant de l'instruction publique, pour évaluer
les biens imposables de la municipalité scolaire.

22. Le mot " contribuable " désigne toute per-

sonne qui, en vertu de quelqu'une des dispo-
sitions de cette loi, est obligée au paiement de
taxes scolaires.

28. Le mot '* occupant " signifie la personne
qui occupe un immeuble à un titre autre que
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6 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

celui de propriétaire, locataire ou usufruitier, soit

en son propre nom, soit au nom de sa femme, et

qui y tient feu et lieu et en retire des revenus.

24. Le mot " absent " signifie toute personne
résidant en dehors des limites de la municipalité
scolaire ; néanmoins, une personne, une corpora-

tion, une compagnie de chemin de fer ou autre

compagnie qui a une place d'affaires dans la mu-
nicipalité est réputée présente dans cette munici-
palité.

25. Le mot " gardien " signifie, suivant le cas :

1. Le gardien nommé à la saisie
;

2. Toute personne qui prend soin ou a la gar-

de d'un enfant ou de plusieurs enfants
d'âge à fréquenter l'école.

26. Les mots " ma,jorité religieuse " ou ** mi-
norité religieuse " signifient la majorité ou la mi-
norité catholique romaine ou protestante, suivant
le cas. *

2T. Les mots " année scolaire " désignent les

douze mois compris entre le premier juillet d'une
année et le trente juin, inclusivement, de l'année

suivante.

28. Les mots " un mois " désignent un mois
de calendrier.

29. L'expression " jour suivant " ne signifie

ni ne comprend les jours non juridiques, : xcepté

quand la chose à laquelle elle s'applique peut être

laite ce jour-là.
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DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES. *7

CHAPITRE DEUXIÈME.

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES.

SBOTTONI.

Des nominations par le lieutenant-gouverneur,

30. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,

en tout temps et chaque fois qu'il le juge néces-

saire, annuler les nominations qu'il a faites et

faire de nouvelles nominations à la place de celles

qu'il a annulées. "^
^ SECTION II.

Des serments et des déclarations solennelles,

31. Tous serments ou déclarations solennelles

requis en vertu de quelqu'une des dispositions de

la loi ou des règlements concernant l'instruction

publique peuvent être prêtés ou reçus devant le

surintendant de l'instruction publique, un des se-

crétaires du département de l'instruction publique,

les inspecteurs d'écoles, un juge de paix ou un
commissaire de la cour supérieure.

SECTION m.

Des formules.

32. Les formules de cette loi en font partie et

suffisent pour tous les cas auxquels elles s'appli-

" JuQé :—Que le lieutenaat-gouverneur>n conseil peut annuler
la nomination d'un commissaire (ou syndic) d'écoles nommé par lui

et le remplacer par un autre. Bertrand vs Lalonde. C. S. Terre-
bonne, L. N.j vol. 6, p. 365.
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quent. Toutes autres formuler, ayant la même
signification, peuvent être également employées.

SECTION IV.

Du, quorum,

33. Le quorum d'une corporation, d'un bureau,
d'une commission, d'un comité, ou autre corps

établi en vertu de cette loi, est, à moins de disposi-

tions contraires, la majorité absolue de tous les

membres qui en font partie.

34. Les membres présents à une assemblée ré-

gulièrement tenue, où il y a un quorum, peuvent
exercer tous les pouvoirs qui sont conférés au
corps dont ils font partie.

SECTION V.

Du défaut, de Vinsuffisance et du délai de Vavis.

35. Quiconque a eu connaissance d'une chose
pour laquelle un avis est prescrit ne peut se pré-

valoir du défaut, du vice de forme, ou de l'insuffi-

sance de cet avis.

36. Le délai intermédiaire après un avis date

du jour où il a été signifié, ce jour et celui fixé par

cet avis ne comptant pas.
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Du DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE —
DU SURINTENDANT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

—DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE— DES
VISITEURS d'Écoles—DES inspecteurs d'éco-

les—du BUREAU d'examinateurs CENTRAL.

CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

SECTION I.

Dispositions générales.

37, Le département de l'instruction publique
fait partie du service civil de la province.

SECTION II.

Du personnel du département.

38, Le département de l'instruction publique
se compose :

1. Du surintendant de l'instruction publique,
nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil
durant bon plaisir.
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Son traitement est de trois mille [piastres par
année.

2. De deux secrétaires qui, en leur qualité de
sous-chefs, sont chargés du contrôle général du
département, soue la direction du surintendant,

et exercent les autres pouvoirs et devoirs qui leur

sont assignés par le lieutenant-gouverneur en
conseil.

Ceux-ci peuvent, en l'absence du surintendant,

suspendre tout employé ou fonctionnaire sous le

contrôle du département de l'instruction publique,
qui refuse ou néglige d'obéir à leurs ordres^ ou
dont ils jugent la conduite répréhensible ; mais
ils doivent ensuite en faire rapport au chef du
département.

3. De tous les autres fonctionnaires nécessaires

pour le fonctionnement des lois concernant l'ins-

truction publique.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DU SURINTENDANT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

39, Le surintendant de l'instruction publique
a la direction du département de l'instruction

publique. Il est de droit membre du conseil de
l'instruction publique et de chacun de ses comi-

tés, mais il n'a droit de vote que dans le comité
de la croyance religieuse à laquelle il appartient

;

il est aussi membre du conseil des arts et manu-
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40. Le surintendant est revêtu de tous les pou-
voirs, attributions et droits, et il est soumis à tous

les devoirs et obligations conférés f't imposés par
les divers articles de la présente loi.

Dans l'exercice de ses attributions, il doit se

conformer aux instructions qui lui sont données
par le conseil de l'instruction publique ou les

comités catholique romain et protestant, selon le

cas.

41. Dans le cas d'absence de la province, ou
de maladie prolongée, le surintendant peut délé-

guer à l'un des secrétaires du département les

pouvoirs qui lui sont conférés par la loi.

42. Le surintendant est le dépositaire de tous
les documents relatifs aux affaires concernant le

département de l'instruction publique, et il peut
en délivrer des copies ou extraits, moyennant
une rétribution fixée par le lieutenant-gouverneur
en conseil.

Tout document, original ou copie, signé par le

surintendant ou par un des secrétaires du dépar-
tement de l'instruction publique est authentique,
et fait preuve de son contenu sans qu'il soit

besoin de prouver la signature.

43. Le surintendant peut retenir la subvention
de toute municipalité ou institution d'éducation
qui ne lui a pas transmis les rapports prescrits

par cette loi, qui a adopté ou permis l'usage de
livres de classe non autorisés, ou qui a refusé ou

i
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négligé d'observer quelqu'une des dispositions de
la loi ou des règlements concernant l'instruction

publique.

44. Le surintendant peut faire ou déléguer les

pouvoirs de faire des enquêtes dont il pourra, en
cas de non-paiement, recouvrer les frais de la

partie qui aura été condamnée. Si l'enquête est

faite à la demande d'un ou de plusieurs contri-

buables, le surintendant peut exiger de la partie

qui la requiert le dépôt d'un montant suffisant

pour couvrir les frais.

Four les frais de ces enquêtes, le surintendant,

ou ce délégué, peut faire venir devant lui et

assermenter et entendre les témoins et les parties

en cause et les contraindre de produire tous les

livres, documents et papiers se rapportant à
l'affaire.

45. Il est particulièrement du devoir du surin-

tendant :

1. De recevoir du trésorier de la province et

de distribuer, conformément aux dispositions de la

loi, les subventions destinées aux écoles publi-
ques et à toutes autres institutions d'éducation y
ayant droit.

2. De préparer un état détaillé des sommes
requises pour l'instruction publique, qu'il soumet
chaque année à la législature.

3. De recueillir et publier des statistiques et des
renseignements sur toutes les institutions d'édu-
cation, bibliothèques publiques, sociétés artisti-

ques, littéraires et scientifiques, et en général sur

4
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tout ce qui a rapport au mouvement littéraire et

intellectuel.

4. De communiquer annuellement à la législa-

ture un rapport détaillé sur l'état de l'éducation

dans la province, avec des statistiques sur le nom-
bre des écoles et autres institutions d'éducation,

des enfants qui les fréquentent, et autres sujets

qui s'y rattachent. Ces statistiques lui seront

fournies, dans le cours du mois de juillet de
chaque année, par les commissaires et syndics
d'écoles et toutes les institutions d'éducation,

d'après des formules préparées à cet effet par le

comité du conseil de l'instruction publique de la

croyance religieuse de ces écoles ou institutions

d'éducation.

5. D'indiquer, dans son rapport annuel à la lé-

gislature, l'emploi qui a été fait des subventions
accordées à l'enseignement, pendant la période à
laquelle le rapport s'applique.

6. De tenir des livres et un état détaillé de tout
ce qui est soumis à sa surveillance et à son con-
trôle, de manière à fournir au gouvernement et à
la législature, les renseignements requis.

7. D'examiner et de contrôler les comptes de
toutes les personnes, corporations ou associations

responsables de deniers publics affectés et distri-

bués en vertu de quelqu'une des dispositions de
cette loi et de faire rapport si ces deniers ont
été employés conformément aux fins pour lesquel-
les ils ont été accordés.

8. De rédiger et faire imprimer des recomman-
dations et des conseils pour la régie des écoles,

tant pour les commissaires et les syndics d'écoles

(î>
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que pour les secrétaires-trésoriers et les institu-

teurs
;

9. De rédiger, faire imprimer et distribuer tou-

tes les formules nécessaires.

10. En outre, avec l'autorisation du lieutenant-

gouverneur en conseil, le surintendant peut :

(a) Etablir et aider des sooié*>és artistiques, lit-

téraires ou scientifiques, musées ou galeries de
peintures fondés par ces sociétés, par le gouver-
nement ou par des institutions recevant une sub-
vention du gouvernement

;

(b) Etablir des concours et distribuer des
diplômes, médailles ou autres marques de dis-

tinction, pour des travaux ou ouvrages scolaires,

artistiques littéraires ou scientifiques
;

(c) Etablir des écoles d'adultes pour l'instruc-

tion de la classe ouvrière
;

(d) Faire tout ce qui, en général, a rapport à

l'encouragement et à l'avancement de l'instruc-

tion publique, des arts, des lettres et des sciences.

CHAPITEE TROISIÈME.

DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET

DE SES COMITÉS.

' SECTION I.

Du conseil de Vinstruction publique.

46. Le conseil de l'instruction publique est

composé de membres catholiques romains et de
membres protestants.
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Dans raccomplissement de leurs devoirs les

membres sont sujets aux ordres et aux instruc-

tions légitimes que leur adresse le lieutenant-

gouverneur en conseil.

Le conseil est divisé en deux comités, l'un

composé des membres catholiques romains, et

l'autre des membres protestants.

47, Le comité catholique romain est composé :

Des évoques ordinaires ou administrateurs des

diocèses et des vicariats apostoliques catholiques

romains situés, en tout ou en partie, dans la pro-

vince, lesquels en font partie ex officio ;

D'un nombre égal de laïcs catholiques romains,

lesquels sont nommés par le lieutenant-gouver-

neur en conseil durant bon plaisir.

2. Le comité protestant est composé :

D'un nombre de membres protestants égal à

celui des membres laïcs catholiques romains, qui
sont aussi nommés, durant bon plaisir, par le

lieutenant-gouverneur en conseil.

Le comité protestant peut s'adjoindre six per-

sonnes, et l'association provinciale des institu-

teurs protestants peut, à son assemblée annuelle,

élire un de ses membres pour être aussi membre
adjoint de ce comité pendant l'année qui suit.

Ces membres adjoints ne font pas partie du
conseil de l'instruction publique, mais ils ont,

dans le comité protestant, les mêmes pouvoirs que
les membres de ce comité.

48, Les questions scolaires dans lesquelles les

intérêts des catholiques romains et des protestants

se trouvent collectivement concernés sont de la
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compétence du conseil de l'instruction publique
et sont décidées par lui.

40. Les questions scolaires dans lesquelles les

intérêts des catholiques romains ou des protes-

tants sont exclusivement concernés sont décidées
par celui des deux comités qui représente la

croyance religieuse que professe la partie y con-
cernée.

50. Le surintendant de l'instruction publique
est le président du conseil.

51. Les deux secrétaires du département de
l'instruction publique sont les secrétaires con-
joints du conseil.

Ils tiennent ses comptes, et inscrivent ses déli-

bérations dans un registre tenu à cette fin.

53, Les dépenses du conseil sont payées par
le surintendant de l'instruction publique sur le

fonds voté à cette fin par la législature.

i SECTION II.

Des comités du conseil de Vinstruction 'publique.

53. Chacun des deux comités du conseil de
l'instruction publique a ses sessions distinctes. Il

nomme son président et son secrétaire.

54, Il est du devoir de chacun des deux comi-
tés de faire des règlements, sujets à l'approbation
du lieutenant-gouverneur en conseil, pour déter-
miner ce ^ui constitue une école élémentaire, une
école modèle et une école académique.
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55. Les comités catholique romain ou protes-

tant, selon le cas, suivant que les dispositions qui

les concernent l'exigent, peuvent, avec l'approba-

tion du lieutenant-gouverneur en conseil, faire

des règlements :

1. Pour l'organisation, l'administration et la

discipline des écoles publiques
;

2. Pour diviser la province en districts d'ins-

pection et établir la délimitation de ces districts
;

3. Pour la régie des écoles normales
;

4. Pour la régie des bureaux d'examinateurs
;

5. Pour l'examen des aspirants à la charge
d'inspecteur d'écoles

;

6. Pour déterminer les jours de congé qui doi-

vent être donnés dans les écoles.

56. Chacun des deux comités doit approuver
les livres de classe, cartes, globes, modèles, ou
objets quelconques utiles à l'enseignement pour
l'usage des écoles de sa croyance religieuse, et,

quand il le juge à propos, il peut retirer l'appro-

bation qu'il a donnée.

57. Chacun des deux comités peut révoquer le

brevet de capacité de tout instituteur ou institu-

trice de sa croyance religieuse convaincu de mau-
vaise conduite, d'immoralité, d'ivrognerie ou d'in-

fraciion grave dans l'exécution de ses devoirs, en
procédant de la manière suivante :

1. Quand une accusation est portée devant un
comité du conseil de l'instruction publique, par
écrit, contre un instituteur par l'inspecteur d'éco-

les, ou par une ou plusieurs personnes, le surin-

tendant de l'instruction publique fait signifier,
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par un huissier, à l'instituteur accusé, une copie

de cette plainte ou de ce rapport, ainsi que l'ordre

de lui répondre, sous quinze jours, par lettre

recommandée, ou de comparaître devant lui, au
département de l'instruction publique, à Québec,
ou en tout autre lieu qu'il lui désigne, pour décla-

rer s'il admet ou nie les accusations portées contre

lui.

Si l'instituteur comparaît, le surintendant doit

alors recevoir son admission ou sa dénégation qui
doit être faite par écrit

;

2. Le surintendant doit soumettre les documents
ci-dessus mentionnés à la session suivante du
comité

;

3. Si, après avoir pris communication de ces

documents, le comité décide qu'une enquête doit

être faite, il entend les témoins, qui sont asser-

mentés par son président, ou, s'il décide qu'il n'y
a pas lieu à enquête, il renvoie la plainte

;

4. La plainte et les documents qui s'y rappor-
tent peuvent être soumis à un sous-comité, spécial

ou permanent, qui possède les mêmes pouvoirs
que le comité qui l'a nommé;

5. Si le comité, ou le sous-comité spécial ou
permanent, suivant le cas, décide que Tenquête
doit être tenue sur les lieux ou dans un endroit

plus rapproché des parties ou des témoins, il peut
nommer un ou plusieurs commissaires-enquê-
teurs pour recevoir les dépositions des témoins

;

6. La nomination des commissaires-enquêteurs
est signée par le secrétaire du comité du r»onseil

de l'instruction publique d'où elle émane
;

7. Le commissaire ou les commissaires-enquê-
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teurs doivent convoquer les parties en cause au

moins huit jours avant l'époque où elles auront à

comparaître;

8. Le ou les commissaires doivent assermenter

les témoins, prendre leurs témoignages et les

transmettre ensuite au secrétaire qui les commu-
nique au comité ;

9. Si l'instituteur néglige de comparaître ou ne

répond pas à l'accusation, le comité ou le sous-

comité, suivant le cas, procède par défaut contre

lui et prend ou fait prendre les témoignages
;

10. Le comité doit renvoyer la plainte si l'ac-

cusation n'est pas prouvée, et, si elle est prouvée,

il doit révoquer le brevet de capacité de l'institu-

teur condamné et faire rayer son nom de la liste

des instituteurs ;

11. Les frais de l'enquête, en cas de non-paie-

ment, peuvent être recouvrés par action en jus-

tice, portée par le surintendant de l'instruction

publique contre celle des parties qui a été con-

damnée
;

12. Le certificat des commissaires-enquêteurs,
fixant le montant de ces frais, est une preuve
sufiisante qu'ils sont dus

;

13. Deux ans après la révocation de son diplôme,
tout instituteur, après avoir établi, à la satisfaction

de celui des deux comités qui l'a révoqué, que sa

conduite a été irréprochable et qu*il a rempli les

conditions qui ont pu lui être imposées par la

décision rendue contre lui, peut être relevé de la

sentence qui l'a frappé et rétabli dans ses fonc-

tions
;

14. Le brevet de capacité peut être révoqué de
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nouveau pour les raisons plus haut mentionnées,
mais alors cette seconde révocation est finale, et

l'instituteur ainsi privé de son brevet ne peut
plus ensuite se livrer à l'enseignement.

5S. Chacun des deux comités peut aussi, selon

le cas, pour l'une des causes mentionnées à l'ar-

ticle qui précède, après avoir observé, en tant

qu'elles sont applicables, les formalités prescrites

par le dit article, procéder ou faire procéder à une
enquête contre tout inspecteur d'écoles, et, après

l'enquête, transmettre, s'il y a lieu, au lieutenant-

gouverneur en conseil le dossier qui concerne
l'inspecteur inculpé, en recommandant la révoca-

tion de sa commission.
Le lieutenant-gouverneur en conseil peut alors

révoquer la commission de cet inspecteur, et l'ins-

pecteur destitué ne peut plus ensuite occuper
cette charge.

59. Le secrétaire de chaque comité doit :

1. Insérer dans un registre les procès-verbaux
des sessions de son comité

;

2. Communiquer à son comité et au surinten-

dant de l'instruction publique tous les documents
qui lui sont remis, ainsi que tout ce qui vient à sa

connaissance des sujets qui sont de la juridiction

de ce comité
;

3. Déposer dans les archives du département
de l'instruction publique le registre des délibé-

rations de son comité, sa correspondance et tous

les documents qu'il a en sa possession
;

4. Inscrire, dans un registre tenu à cette fin,

les noms et prénoms de chaque personne qui a
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obtenu un brevet de capacité d'un bureau d'exa-

minateurs ou d'une école normale, la classe et le

degré de son brevet de capacité, la langue dans
laquelle ce brevet lui permet d'enseigner et la

date à laquelle il a été accordé.

60. Chacun des comités du conseil peut rece-

voir, par dons, legs ou autrement, à titre gratuit,

des biens meubles ou immeubles dont il peut dis-

poser à sa discrétion, pour des fins d'éducation.

Il constitue une corporation pour toutes les fins

pour lesquelles il est autorisé à acquérir ou à pos-

séder en vertu de cette loi.

61. Tout legs fait au conseil de l'instruction

publique sans que le testateur ait désigné le

comité auquel il est destiné, doit appartenir au
comité de la religion que le testateur professait

lors de son décès.

62, Si le testateur n'était ni catholique romain,
ni protestant, le legs doit être partagé entre les

deux comités, d'après le chiffre respectif de la po-

pulation catholique romaine et protestante de la

province.

63, Les deniers affectés aux catholiques romains
ou aux protestants, pour les fins de l'instruction

publique, qui n'ont pas été dépensés à la fin d'un
exercice financier, doivent être placés au crédit du
surintendant de l'instruction publique et payés
par lui, avec l'approbation du lieutenant-gou-
verneur en conseil, sur la recommandation du
comité de la croyance religieuse à laquelle ces

fonds avaient été affectés,

ill

;>{

(S

18

m

i

S

S



22 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

Chaque année, le surintendant devra fournir à

la législature, un état des montants des dits

dépôts, ainsi que des sommes retirées par chacun
des deux comités.

SECTION III.
'

Dispositions applicables au conseil de Vinstruction
publique et aux deux comités.

64. Le conseil de l'instruction publique et

chacun des deux comités peuvent fixer la date de
leurs sessions, le chiffre de leur quorum et régler

le mode de procédure qui doit y être observé.

65. Le président du conseil et celui de chaque
comité ont sur toute question, en cas d'égalité de
voix, un second vote ou vote prépondérant.

66. Des sessions spéciales du conseil et de
chacun de ses comités peuvent être convoquées
par leur président ou le surintendant.

La convocation de ces sessions spéciales se fait

par un avis donné, au moins huit jours avant
celui fixé pour cette session, à chacun des membres
qui les composent.

67. Quand deux membres au moins du conseil

ou d'un des comités demandent, par écrit, à leur

président ou au surintendant de convoquer une
session spéciale, celui-ci doit convoquer cette

session de la manière prescrite par l'article précé-

dent.

68. S'il ne peut assister aux séances du conseil

ou du comité dont il fait partie, tout évêque,
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vicaire apostolique ou administrateur d'un diocèse

catholique romain, peut s'y faire représenter par

un délégué qui jouit de tous les droits et exerce

tous les pouvoirs de celui qui l'a nommé ; et tout

autre membre peut se faire représenter aux mêmes
fins et avec les mêmes résultats par un de ses

collègues qui, dans ce cas, peut voter à sa place.

69. Le conseil de l'instruction publique et l'un

et l'autre des comités peuvent faire et ordonner
des enquêtes sur toutes les questions concernant
l'éducation qui tombent sous leur contrôle res-

pectif.

TO. Le conseil et chacun de ses comités peu-
vent nommer des sous-comités, ou un ou des

délégués, pour examiner toutes les affaires de leur

juridiction.

Ces sous-comités ou délégués doivent faire rap-

port de leurs procédés au conseil ou au comité
qui les a nommés.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES VISITEURS D'ÉCOLES.

Tl. Le surintendant de l'instruction publique
est visiteur de toutes les écoles de la province.

72. Toute école publique dans les villes ou les

campagnes peut être visitée par les personnes ci-

après désignées, aussi souvent qu'elles le jugent
nécessaire ; mais ces personnes ne peuvent visiter

que les écoles de leur croyance religieuse.
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TS. Sont visiteurs pour toutes les écoles de la

province :

{a) Les membres des deux comités du conseil

de l'instruction publique
;

(b) Les juges de la cour suprême, de la cour du
banc de la reine et de la cour supérieure, domici-

liés dans la province
;

(c) Les membres du parlement fédéral, demeu-
rant dans la province;

(d) Les membres de la législature de Québec
;

(e) Les secrétaires du département de l'instruc-

tion publique
;

(/) Les principaux et les professeurs des écoles

normales.
2. Ne peuvent visiter que les écoles de la mu-

nicipalité où ils résident :

(a) Les membres du conseil des arts et manufac
tures

;

(b) Le maire et les juges de paix
;

(c) Les colonels, les lieutenants-colone. les ma-
jors et le plus ancien capitaine de milice.

74. Les prêtres catholiques romains et les mi-
nistres protestants peuvent visiter les écoles de
toute municipalité scolaire ou partie de munici-
palité scolaire où ils exercent leur ministère.

75. Les visiteurs d'écoles ont le droit d'avoir

communication des règlements et autres docu-
ments relatifs à chaque école et d'obtenir les ren-

seignements qui peuvent la concerner.

iM*
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CHAPITRE CINQUIÈME.

DES INSPECTEURS D'ÊCOLES.

76. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
nommer des inspecteurs pour les écoles publiques,

choisis parmi les personnes qui possèdent les qua-
lités prescrites à l'article 78 de cette loi, et dont le

traitement ne doit pas excéder douze cents pias-

tres par année.

77. Tout inspecteur pour les écoles publiques
doit résider dans les limites de son district d'ins-

pection, à la discrétion du surintendant de l'ins-

truction publique.

Dans l'exercice de ses fonctions, il doit suivre
les instructions qui lui sont données par le surin-

tendant de l'instruction publique et se conformer
aux règlements du comité du conseil de l'ins-

truction publique de la croyance religieuse à

laquelle il appartient.

Il ne peut occuper aucune fonction sous le con-
trôle des commissaires ou des syndics d'écoles

d'une municipalité de so^ district d'inspection.

78. Pour être nommé inspecteur d'écoles, il

faut :

.. Etre âgé d'au moins vingt-cinq ans ;

2. Avoir obtenu un brevet de capacité ou
diplôme d'académie ou d'école modèle

;

3. Avoir enseigné au moins pendant cinq ans
;

4. Ne pas avoir quitté l'enseignement depuis
plus de cinq ans

;

5. Avoir subi avec succès un examen, confor-
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mément aux règlements adoptés à ce sujet, par

l'un ou l'autre des comités du conseil de l'ins-

truction publique, selon le cas.

•79. Les inspecteurs des écoles catholiques pour
les districts d'inspection du Ss-guenay et des Iles-

de-la-Madeleine, et les inspecteurs des écoles pro-

testantes pour les districts d'inspection de Gaspé
et des Iles-de-la-Madeleine, peuvent être exemptés
des formalités ci-dessus prescrites.

SO. Les principaux devoirs des inspecteurs

pour les écoles publiques sont :

1. De visiter les écoles publiques de chaque
municipalité scolaire de leur district d'inspection

;

2. D'examiner les registres des commissaires ou
des syndics d'écoles et les registres d'appel des

écoles de chaque municipalité scolaire sous leur

contrôle
;

3. D'examiner les comptes des secrétaires-tréso-

riers des municipalités scolaires sous leur contrôle,

et de s'assurer si la procédure prescrite par les

articles 332 et suivants de cette loi a été observée
;

4. De constater si les dispositions de la loi et

des règlements scolaires sont suivies et observées
;

6. De se conformer aux dispositions de la loi et

des règlements scolaires qui les concernent.

SI. L'inspecteur d'écoles peut obliger les secré-

taires-trésoriers et les instituteurs sous son con-

trôle de lui communiquer les documents confiés à

leur garde se rapportant à leurs fonctions, sous

peine d'une amende de huit piastres pour chaque
refus ou négligence.
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82. Sur l'ordre du surintendant de l'instruction

publique, tout inspecteur d'écoles peut visiter les

écoles d'un district d'inspection autre que le sien.

S3. Quand un inspecteur d'écoles est chargé
par le surintendant de l'instniction publique de
faire une inspection, une enquête ou un examen,
à moins que cette inspection, cette enquête ou cet

examen n'ait lieu lors de sa visite ordinaire aux
écoles de la municipalité, ses frais de voyage, ses

autres déboursés et toute rémunération que le

surintendant de l'instruction publique croira

devoir lui accorder peuvent lui être payés.

t:i

{'Ci

CHAPITRE SIXIÈME.

DU BUREAU d'examinateurs CENTRAL.

84. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,

sur la recommandation des comités catholique ou
protestant, selon le cas, établir, par proclamation,
un bureau d'examinateurs certral catholique et

un bureau d'examinateurs central protestant pour
l'examen des candidats à l'enseignement de cha-
cune des deux croyances religieuses.

Ce bureau donne des brevets de capacité vala-
bles pour les écoles élémentaires, modèles, acadé-
miques et pour lesjardins d'enfants (kindergarden)
sous le contiôle du comité qui en a recommandé
la formation.

85, Le bureau d'examinateurs central doit être
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I.

composé de pas moins de cinq membres ni de

plus de dix membres et d'un secrétaire, lesquels

sont nommés par le lieutenant-gouverneur en

conseil, sur la recommandation du comité catho-

lique ou protestant, selon le cas.

Il choisit son président.

S6. Le bureau d'examinateurs central est régi

par les dispositions de la présente loi et des règle-

ments du comité qui en a recommandé l'établisse-

ment.
Les honoraires exigés des candidats sont em-

ployés au paiement des dépenses de ce bureau,
lequel fixe le traitement de son secrétaire.

H7, Le bureau d'examinateurs central doit :

1. Préparer ou faire préparer les questions
d'examens sur les différents sujets du programme

;

2. Nommer des examinateurs-délégués chargés

de surveiller l'examen et leur faire parvenir les

questions qui seront posées aux aspirants
;

3. Faire un examen attentif des réponses don-
nées par les candidats et délivrer, à tous ceux qui

les ont mérités, des brevets de capacité, lesquels

doivent être signés par le président et le secré-

taire et sur lesquels doit être apposé le sceau du
département de l'instruction publique

;

4. Faire inscrire, dans un registre disposé à cet

effet, les noms et prénoms de chaque instituteur

admis, la classe et le degré de son brevet, la lan-

gue ou les langues dans lesquelles ce brevet donne
le droit d'enseigner et la note obtenue

;

5. Avoir un registre où sont inscrits les procès-
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verbaux de chaque séance, lesquels doivent être

signés par le président et le secrétaire
;

6. Faire enregistrer les certificats d'âge, de mo-
ralité et de capacité qui ont été produits par les

candidats admis, par son secrétaire, qui devra, en
outre, préparer et adresser les certificats de capa-

cité, et faire tout ce qui est compatible avec les

devoirs de sa charge
;

7. Faire usage des formules de brevets de ca-

pacité qui lui seront fournies par le surintendant
de l'instruction publique.

S8. Les aspirants aux différents brevets devront
se conformer, pour subir l'examen, aux exigences
du programme que l'un ou l'autre des comités du
conseil de l'instruction publique, selon le cas,

pourra établir de temps à autre, avec l'approba-

tion du lieutenant-gouverneur en conseil.

SO. Le secrétaire du bureau d'examinateurs
central devra, dans les soixante jours qui suivront
l'examen, transmettre au surintendant de l'ins-

truction publique une liste des candidats admis,
en mentionnant la classe et le degré de leur bre-

vet, la langue ou les langues dans lesquelles il

donne droit d'enseigner, et la note obtenue.

î*0. Le bureau d'examinateurs central adres-
sera chaque année, au surintendant de l'instruc-

tion publique, un état détaillé des recettes et des
dépenses pour chacune de ses sessions.

M. Le surintendant de l'instruction publique,
ou toute personne déléguée par lui, peut faire
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l'inspection des registres, livres et tous autres

documents des bureaux d'examinateurs.

02. Le lieutenant-gouverneur en conseil, sur

la recommandation de l'un ou l'autre des comités

du conseil de l'instruction publique, suivant le

cas, peut modifier les détails des devoirs imposés
aux bureaux d'examinateurs.

1*3. A moins d'avoir obtenu un diplôme en

vertu de quelque disposition de cette loi, toute

personne, pour enseisrner, dans une école sous le

contrôle des commissaires ou des syndics d'écoles,

doit être pourvue d'un brevet de capacité conféré

par un bureau d'examinateurs, sauf, cependant,
les ministres du culte et les membres d'une cor-

poration religieuse, de l'un ou l'autre sexe, insti-

tuée pour les fins de l'enseignement, qui en sont

exemptés.
Cependant, le comité protestant du conseil de

l'instruction publique peut, par résolution, décla-

rer que les personnes de sa croyance religieuse

qui sont ainsi exemptées no jouiront plus du
bénéfice de cette exemption ; et, à partir de la

date de cette résolution, le privilège accordé par

le présent article n'existera plus pour ces per-

sonnes.
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DES MUNICIPALITÉS ET DES ARRONDISSEMENTS SCO-

LAIRES—-DES DISSIDENTS—DES CORPORATIONS SCO-

LAIRES—DES COMMISSAIRES ET DES SYNDICS
d'écoles—DES AVIS—DkES SYNDICS DES ÉCOLES
DISSIDENTES—DES SECRÉTAIRES-TRÉSORIERS DES
COMMISSAIRES ET DES SYNDICS D'ÉCOLES.

CHAPITRE PEEMIER.

DES MUNICIPALITÉS ET DES ARRONDISSEMENTS
SCOLAIRES.

SECTION I.

Des rmmicipalites scolaires.

Û4, Chaque municipalité scolaire de la pro-

vince doit contenir une ou plusieurs écoles publi-

ques, régies par des commissaires ou des syndics
d'écoles.

^5, Les habitants de chaque municipalité sco-

laire, à moins qu'il ne aoit prescrit autrement par
des lois spéciales, sont, pour les fins de cette loi,

soumis à la juridiction des commissaires ou des
syndics d'écoles élus ou nommés pour cette muni-
cipalité.
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06. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut,

à la demande des intéressés et sur la recomman-
dation du surintendant de l'instruction publique,
ériger des municipalités scolaires, diviser ces mu-
nicipalités et changer les limites de celles déjà

existantes.

Î^T. Les érections, divisions ou changements de
limites de municipalités scolaires peuvent ne con-
cerner que les catholiques ou les protestants, sui-

vant le cas, compris dans leurs territoires. Dans
ce cas, l'avis qui doit être donné par le surin-

tendant de l'instruction publique, dans la Gazette

officielle de Québec, comme il est dit dans l'article

qui suit, doit en faire mention.

08. Quand une demande d'érection, de divi-

sion ou de changement de limites de munici-
palité lui est adressée, le surintendant de l'ins-

truction publique doit en informer les corpora-

tions concernées, en leur demandant de lui faire

connaître, sans délai, leurs objections, si elles en
ont, et quinze jours après avoir donné cette infor-

mation, il doit, si l'érection, la di^nsion ou le

changement demandé lui paraît opportun, publier

un avis concernant cette demande dans deux
numéros consécutifs de la Gazette officielle de

Québec ; mais ce changement, cette division ou
cette érection d'une municipalité scolaire ne s'ap-

pliquera pas à la minorité dissidente qui existe

dans toute municipalité affectée par le change-
ment, la division ou l'érection, à moins que les

syndics n'y aient consenti.

î>0. Les érections, changements de limites ou
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divisions de municipalités scolaires ne peuvent
être accordés que quinze jours après la dernière

publication de l'avis mentionné dans l'article

précédent. Ils ne prennent efFet qu'au premier
juillec qui suit la date de l'arrêté en conseil qui
les a accordés.

Avis des érections, changements de limites ou
divisions de municipalités doivent être publiés

dans la Gazette officielle de Québec.

lOO. Le surintendant de l'instruction publique
peut exiger que les frais relatifs à une érection, à
un changement de limites ou à une division de
municipalité lui soient garantis par les personnts
qui lui en font la demande

loi. Les frais nécessités par l'annexion d'un
territoire quelconque à une municipalité scolaire

sont à la charge de la municipalité à laquelle ce

territoire est annexé.

102. Les contribuables dont les propriétés sont
détachées d'une municipalité fpour former une
municipalité nouvelle ou pour être annexées à
une autre sont tenus au paiement de toute cotisa-

tion spéciale imposée dans la municipalité dont
ils faisaient partie avant la demande qu'ils ont
faite pour être détachés de la dite municipalité.

103, Quand une municipalité est divisée par
suite de la formation d'une nouvelle municipalité
ou de l'annexion d'une partie de son territoire à
une municipalité déjà existante, la dette ou l'actif,

selon le cas, est divisé au prorata de l'évaluatiou
de la propriété foncière.
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La même rèçle est suivie quand la minorité
religieuse se déclare dissidente. "^

104. Quand une municipalité est érigée, les

contribuables de cette municipalité doivent, le

premier lundi ou, en cas d'empêchement, l'un des

autres lundis juridiques du mois de juillet qui

suit l'avis annonçant cette érection, publié dans

la Gazette officielle de Québec^ élire leurs commis-
saires, suivant le mode prescrit par l'article 150

et suivants de la présente loi. Sinon, ces com-

missaires sont nommés par le lieutenant-gouver-

neur en conseil, sur la recommandation du surin-

tendant de l'instruction publique.

105. Quand, par l'érection d'une ou de plu-

sieurs municipalités, la municipalité ou les muni-
cipalités dont elles ont été distraites cessent d'ex-

ister, ou si une ou plusieurs municipalités sont

abolies par leur annexion à une ou plusieurs

municipalités voisines, ou par la réunion de deux
ou plusieurs municipalités, si la demande lui en

est faite par cinq contribuables intéressés, dans lesj

six mois qui suivent ces annexions ou abolitions

de municipalités, le surintendant de l'instruction

publique, ou toute autre personne nommée par|

lui à cet effet, doit prendre connaissance de l'état]

des affaires des municipalités abolies.

106. La personne chargée de l'enquête ci-

dessus prescrite doit, par un avis donné au moins]

• Jufjé :— Que la vieille municipalité a recours contre les contri-

buables de la nouvelle, ou contre cer.x d'entre eux qui sont proprié-

taires de terrains sujets h une ancienne obligation et non contre laj

nouvelle municipalité.'— /va Corporation du Sacré-Gaur et la Cer-

poraiion de Himouski, L N., vol. 7, p. 407.

<ii
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huit jours avant celui fixé pour cette enquête,

informer les commissaires ou les syndics d'écoles

des municipalités anciennes et nouvelles intéres-

sées, du lieu, du jour et de l'heure où il procédera

à l'examen en question, pour qu'ils puissent être

présents ou s'y faire représenter.

Pour les fins de cette enquête, la personne qui

la fait a tous les pouvoirs que l'article 44 de cette

loi confère au surintendant de l'instruction pu-

blique lui-même.

107. Le surintendant de l'instruction publique,

après avoir entendu les intéressés, ou sut le rap-

port de la personne qu'il a déléguée à sa place, à

cet effet, doit rendre sa décision, laquelle a l'effet

d'une sentence arbitrale finale et sans appel.

108. Jusqu'à ce que le surintendant de l'ins-

truction publique ait rendu la sentence arbitrale

ci dessus mentionnée, les municipalités scolaires

intéressées demeurent dans le statu quo, et les

commissaires ou les syndics qui en avaient l'ad-

ministration restent investis des droits et pou-
voirs qu'ils avaient avant l'abolition et l'annexion,

quant à la régie des écoles ; mais ils ne peuvent
contracter aucune dette ou obligation nouvelle.

109. Si le surintendant de l'instruction publi-
que décide que les commissaires ou les syndics
d'écoles de la municipalité abolie doivent payer
une partie de leurs dettes, ou faire quoi que ce

soit qui nécessite la continuation de l'existence
de leur municipalité scolaire, il doit le déclarer
expressément dans sa sentence arbitrale. Dans ce
cas, la municipalité ou les municipalités scolaires

il)
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en question, pour lout ce qui concerne la mise à

exécution de cette sentence, continuent d'exister

comme si l'abolition de la dite municipalité et

l'annexion de son territoire n'avaient pas eu lieu,

et peuvent prélever des taxes, jusqu'à ce que la

sentence arbitrale soit complètement exécutée, et

ce, sans préjudice des droits que la nouvelle ou
les nouvelles municipalités scolaires ont de préle-

ver et de recouvrer leurs cotisations, suivant les

dispositions de la loi, sur les contribuables sous
leur contrôle.

110. La municipalité ou les municipalités sco-

laires qui doivent ainsi continuer leur existence

léiçale pour la mise à exécution de la sentence
arbitrale doivent, tous les ans, le ou avant le pre-

mier juillet, faire rapport au surintendant de
l'instruction publique de ce qui a été fait en
exécution de sa sentence, jusqu'à ce que celui-

ci déclare que ses ordres ont été exécutés.

A compter du jour de la publication de cette

déclaration, dans la Gazette officielle de Quéheo,

cette municipalité ou ces municipalités scolaires

cessent d'exister légalement.

111, Le surintendant de l'instruction publique
peut aussi décréter, par sa sentence arbitrale, que
la nouvelle ou les nouvelles municipalités scolai-

res auront le droit de prélever, sur le territoire

dont elles ont été détachées ou sur le territoire de
la municipalité ou des municipalités abolies, une
taxe spéciale, en outre de la taxe scolaire ordi-

naire, pendant une ou plusieurs années ; et alors

celte taxe peut être recouvrée en même temps.



MUNICIPALITES SCOLAIRES. :i7

de la même manière ci avec les mêmes droits et

privilèges que la taxe scolaire ordinaire, soit que
la nouvelle ou les nouvelles municipalités scolai-

res aient une loi spéciale scolaire ou non.
Dans toute procédure pour le recouvrement de

cette taxe spéciale, un extrait de la sentence arbi-

trale, revêtu du certificat du président de la mu-
nicipalité scolaire intéressée ou du greffier de la

corporation chargée de sa perception, tait preuve
de l'existence de la taxe en question.

SECTION II.

Des arrondissements scolaires.

1 12. Les commissaires et les syndics d'écoles

doivent partager leurs municipalités respectives

en arrondissements d'école qu'ils doivent désigner
par des numéros.

Ils peuvent aussi, quand ils le jugent à propos,

changer, par résolution, les limites des arrondis-

sements déjà existants et en établir de nouveaux
ou les diviser.

113. Les commissaires ou les syndics d'écoles

ne sont pas tenus de diviser en arrondissements
les cités, villes ou villages constitués en corpora-
tions érigés en municipalités scolaires. Si cette

division a déjà eu lieu, ils peuvent, par résolution,

l'annuler, et alors ces municipalités scolaires ne
forment qu'un seul arrondissement.

114. La désignation des limites assignées à cha-
que arrondissement doit être consignée au registre
des délibérations de la corporation scolaire.

M)
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115. Pour être établi, un arroudissement doit

contenir au moins vingt enfants âgés de cinq à

seize ans.

Pour des raisons spéciales, les commissaires ou
les syndics peuvent, néanmoins, établir un ar-

rondissement renfermant un nombre d'enfants

moindre.

IIO. Aucun arrondissement ne doit excéder
cinq milles en longueur ou en largeur, à moins
que les commissaires ou les syndics d'écoles n'aient

pourvu aux moyens de transport des enfants à

l'école, conformément aux dispositions de l'article

118 de cette loi.

HT, Les commissaires ou les syndics d'écoles

doivent, autant que possible, maintenir une école

dans chaque arrondissement ; mais ils peuvent
néanmoins, s'ils le jugent nécessaire, réunir deux
ou plusieurs arrondissements pour une même
école et les séparer de nouveau
Dans l'un et l'autre de ces cas, le surintendant

de l'instruction publique doit être informé des
changements.

lis. Dans le cas où ils réunissent deux ou un
plus grand nombre d'arrondissements pour une
même école, ou quand un arrondissement est trop

étendu, les commissaires ou les syndics peuvent
prendre des arrangements pour faire transporter à

cette école et en ramener en voiture les élèves

éloignés.

119, Les commissaires ou les syndics d'écoles

peuvent, avec l'autorisation du surintendant de
l'instruction publique, construire et entretenir
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deux maisons d'école ou plus dans chacun des

arrondissements de leur municipalité.

120. Les enfants domiciliés dans un arrondis-

sement où il y a une école en activité ne peuvent
fréquenter l'école d'un autre arrondissement de la

municipalité, sans une permission spéciale des

commissaires ou des syndics d'écoles, selon le cas.

Mais tout contribuable d'un arrondissement où il

n'y a pas d'école en activité peut envoyer ses en-

fants à l'école d'un arrondissement voisin du
sien, situé dans les limites de sa municipalité, en
payant la rétribution mensuelle exigée pour les

enfants de cet arrondissement.

121. Tout enfant peut fréquenter l'école modèle
ou académique de sa municipalité, mais nul en-

fant résidant hors de l'arrondissement où est située

telle école ne peut la fréquenter s'il n'a les con-

naissances requises pour suivre les cours modèles
ou académiques.

122. Les écoles modèles ou académiques et les

écoles de filles établies en vertu des articles 272 et

273 de cette loi, comptent chacune pour un arron-

dissement scolaire. .
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123. Dans toute municipalité scolaire, un nom-
bre quelconque de propriétaires, occupants, loca-
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taires ou contribuables, professant une croyance
religieuse différente de celle de la majorité des
contribuables de la municipalité, peavent signi-

fier, par écrit, au président des commissaires
d'écoles, un avis par lequel ils lui font part de
leur intention de se soustraire au contrôle de sa

commission scolaire, afin de former une corpora-
tion séparée, sous l'administration de syndics
d'écoles. ^

124. L'avis de la dissidence doit être fait en
triplicata et signifié au président des commissaires,
ou à leur secrétaire, et au surintendant de l'ins-

truction publique avant le premier de mai, et doit

être signé pg^r tons les contribuables qui veulent
être dissidents. *

Une copie de cet avis dpit être déposée et con-
servée dans les archives des syndics. ( Voir formule
No 6).

125. La dissidence ne prend effet que le pre-

mier juillet qui suit la date de la signification de
l'avis mentionné dans l'ardcle précédent, excepté

dans le cas de l'érection d'une nouvelle munici-
palité, mentionné à l'article 130 de cette loi.

120. Lursqu'un avis de la dissidence est signifié

conformément à l'article 123 de cette loi, le statu

çuo est maintenu jusqu'à l'époque ordinaire des
élections annuelles, et, à cette date, les dissidents

* JiKfé :—Que tout individu propriétaire d'immeubles dans nue mu-
nicipalité scolaire a droit de se déclarer dissideat, et peut valable-

ment payer ses taxes aux syndics, quoiqu'il ne soit pas habitant ou
ré.s'tVZ<!/if dans les limites de telle municipalité. S'jmlics des écoles
dissidentes de St-IJenrivs Young. (J. Sessions de la Paix, L. C. li.,

vol. 13, p. 473.
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doivent élire trois syndics d'écoles, suivant le

mode prescrit par les articles 154 et suivants de
cette loi.

127, Quand, dans une municipalité, les con-

tribuables appartenant à la dénomination reli-

gieuse des dissidents deviennent en majorité, ils

peuvent se constituer en corporation de commis-
saires.

Ils doiv^ent donner, à cet effet, un avis fait et

signé en triplicata, lequel, comme l'avis de dissi-

dence, doit être signifié au président des com-
missaires et au surintendant de l'instruction

publique, le ou avant le premier mai. (Voir

formule No S).

Le statu quo est maintenu jusqu'au mois de
juillet suivant, époque à laquelle on doit procé-

der, suivant le mode ordinaire, à l'élection de
cinq commissaires d'écoles, soit pour tous les con-

tribuables, si l'ancienne majorité devenue minorité
ne s'est pas déclarée dissidente, conformément à
l'aviicle suivant, soit pour la majorité religieuse

des contribuables, si la minorité s'est déclarée

dissidente.

128. Lorsque les dissidents ont déclaré leur

intention de se constituer en corporation de com-
missaires d'écoles, conformément aux dispositions

de l'article qui précède, l'ancienne majorité deve-
nue minorité peut se déclarer immédiatement
dissidente, en en donnant avis au surintendant
de l'instruction publique et au président des
syndics. [Voir formule No 7).

Pour que la dissidence, dans ce cas, ait effet la
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même année, l'avis doit être signifié le ou avant
le quinze juin.

Dans le mois de juillet suivant, les nouveaux
dissidents élisent leurs syndics d'écoles d'après le

mode ordinaire.

Si l'avis de dissidence n'est pas signifié avant
le quinze juin, la minorité est régie par les com-
missaires d'écoles jusqu'à ce qu'elle se déclare

dissidente, de la manière prescrite par les articles

123 et suivants de cette loi.

120. Les dissidents ne sont assujettis à aucune
cotisation ou taxe scolaire qui peut être imposée
par les commissaires d'écoles, sauf la cotisation

de l'année alors courante, ou celles imposées pour
la construction de maisons d'école données à l'en-

treprise, ou le paiement de dettes précédemment
encourues, pourvu toutefois que ces cotisations

soient imposées dans les six mois qui suivent la

date de la signification de la dissidence. ^

ISO. Dans le cas de municipalités nouvelle-

ment érigées, si la déclaration de dissidence est

signifiée au président des commissaires dans les

trente jours qui suivent l'organisation de la cor-

poration scolaire, les dissidents ne sont respon-

sables d'aucune taxe imposée par les commis-
saires.

• Jugé : Que, dana une action entre commissaires d'écoles et con-
tribuables, la preuve de la dissidence du contribuable et de l'exis-

tence d'une corporation de syndics d'écoles peut être faite par
témoins, lorsque des reçus donnés pendant plusieurs années pour
taxes scolaires par la dite corporation de syndics au dit contribuable,

et d'autres circonstances, prouvent que telle corporation de syndics
a existé de facto. Commissairea d'écoles du Canton de Roxton va.

Boston et al C. B. R., Montréal.- L. 0. J., vol. 24, p, 122.
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Dans les trente jours qui suivent la significa-

tion de la déclaration de dissidence, les dissidents

.'^,ent leurs syndics suivant le mode prescrit par

les articles 150 et suivants de cette loi.

131. Dans toute municipalité, les dissidents

qui en cette qualité forment une corporation

scolaire peuvent, sur leur demande et avec l'ap-

probation du surintendant de l'instruction pu-
blique, s'unir à une municipalité scolaire voisine,

de leur croyance religieuse, soit par une union
pure et simple, soit seulement dans le but d'y

envoyer leurs enfants à l'école.

Dans le cas d'une union pure et simple, le

fonds scolaire de la municipalité dissidente, qui a

demandé l'union, doit être remis à la municipalité

à laquelle elle a été unie, et le territoire compris
dans cette municipalité doit faire partie, pour
toutes les fins scolaires, de celle à laquelle elle a

été unie
Quand il s'agit d'une union ayant pour but

seulement de permettre aux enfants des dissidents

de fréquenter les écoles d'une municipalité sco-

laire voisine, les syndics d'écoles de la municipa-
lité qui a demandé l'union continuent à percevoir
de leurs contribuables les taxes scolaires dont ils

sont tenus de remettre le montant à la corporation
scolaire à laquelle ils se sont unis, dans les soixante
jours après que les cotisations sont dues et pay-
ables.

Dans l'un et l'autre des cas ci-dessus spécifiés,

le taux des taxes scolaires doit être le même pour
les deux m.unicipalités.

Ces unions peuvent être révoquées par le surin-

m

VA

«M
•18

m
m

â

If*

S
m



44 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

tendant de l'instruction publique sur la requête

de l'une ou l'autre municipalité scolaire, douze
mois après la publication d'un avis à cet effet,

publié dans deux numéros consécutifs de la

Gazette officielle de Québec.

132. Un nombre quelconque de propriétaires,

occupants, locataires ou contribuables d'un canton
ou d'une paroisse, divisé en deux ou plusieurs

municipalités scolaires, professant une religion

autre que celle de la majorité de ce canton ou de
cette paroisse, peuvent devenir dissidents et main-
tenir une ou plusieurs écoles dissidentes situées

dans ce canton ou cette paroisse en en donnant
avis, par écrit, au président des commissaires
d'écoles de leurs municipalités respectives, sui-

vant le mode prescrit par les articles 124 et suivants
de cette loi.

Au mois de juillet qui suit la date où l'avis

plus haut mentionné a été donné, ces dissidents

doivent élire trois syndics d'écoles.

Ces syndics doivent entretenir une école placée
sous leur contrôle immédiat, ou donner une sub-
vention à une école de leur croyance religieuse

située dans ce canton ou cette paroisse.

133. Quand les eyndics d'une municipalité
dissidente ont laissé écouler une année sans avoir
d'école en activité dans leur propre municipalité,

ou conjointement avec d'autres syndics ou com-
missaires d'écoles de leur croyance religieuse dans
une municipalité voisine, ou s'il est démontré
qu'ils ne prennent aucune mesure i^our établir

des écoles, le surintendant de l'instruction pu-
blique, après avoir publié un avis à cet effet dar.s
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trois numéros consécutifs de la Gazette officielle

de Québec, peut, trois mois après la publication du
premier de ces avis, recommander au lieutenant-

gouverneur en conseil d'abolir la corporation de

ces syndics d'écoles.

134. Quand l'abolition d'une corporation de
syndics est accordée, un avis à cet effet doit être

publié par le surintendant de liastruction pu-

blique dans la Gazette officielle de Québec, et, à

partir de la publication de cet avis, les contri-

buables qui ont été jusqu'alors sous le contrôle

des syndics sont obligés au paiement de toutes

les taxes et cotisations imposées par les commis-
saires d'écoles, et ils sont, de plus, tenus de payer

à ces derniers une somme égale à leur part pro-

portionnelle de toutes les taxes scolaires levées

pendant tout le temps que les syndics dissidents

ont négligé d'avoir une ou plusieurs écoles en
activité.

La publication des avis dans la Gazette officielle

de Québec est faite aux frais de la commission sco-

laire qui a demandé l'abolition de la corporation

des dissidents.

135. Une année après la publication dans la

Gazette officielle de Québec de l'avis annonçant
l'abolition de la corporation des dissidents, un
nombre quelconque de propriétaires, locataires,

occupants ou contribuables,professant une croyan-
ce religieuse autre que celle de la majorité des
habitants de la municipalité, peuvent former une
nouvelle corporation dissidente, conformément
aux dispositions des articles 123 et suivants de
cette loi.
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136. Tout chef de famille ayant des enfants en
âge de fréquenter l'école et professant une croyan-
ce religieuse autre que celle de la majorité des
habitants de la municipalité où il est domicilié,

et dans laquelle il n'y a pas d'école dissidente,

peut déclarer, par écrit, au président des commis-
saires d'écoles, en observ^ant les formalités pres-

crites par les articles 123 et suivants de cette loi,

son intention de contribuer au soutien d'une
école située dans une municipalité voisine, pour-
vu que ses enfants fréquentent cette école. ^
137. A partir du premier juillet qui suit la

date de la signification de la déclaration men-
tionnée dans l'article précédent, ca chef de famille

doit payer ses taxes aux commissaires ou aux
syndics qui régissent l'école au soutien de laquel-

le il contribue ; mais les rapports de la commis-
sion scolaire sous le contrôle de laquelle se trouve
cette école doivent faire une mention spéciale des
enfants appartenant à cette municipalité voisine,

et il ne doit être tenu aucun compte de ces enfants
dans la répartition des allocations scolaires entre

les commissaires et les syndics.

13^. Chaque fois que, dans un arrondissement,

les enfants des dissidents ne sont pas assez nom-
breux pour établir une école, ceux-ci peuvent en
fréquenter une de leur croyance religieuse située

dans un antre arrondissement de leur munici-
palité.

• Jugé :—Que les commisgaires d'écoles ne peuvent pas prélever de
cotisations scolaires sur les dissidents qui ont obtenu leur union aux
syndics d'une municipalité voisine, lors même que la procédure pour
effectuer cette union a été irrégulière. Les rymmiaaairea d'écoles
duvill^Oe de Lauzonvs. Davie. C. S., Québec, Q. L. R., vol. 16,

p. 290.
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139. Tout contribuable professant une religion

autre que celle de la majorité des habitants d'une
municipalité peut devenir dissident, et tout dissi-

dent peut, de la même manière, déclarer «-on in-

tention de cesser de l'être, en donnant un avis à

cet effet, simultanément, aux présidents des com-
missaires et des syndics d'écoles ou à leur secré-

taire et au surintendant de l'instruction publi-

que, avant le premier mai, et en tenant compte,
dans l'un et l'autre cas, des restrictions spécifiées

à l'article 129 de cette loi-

140. La réception, par le président des com-
missaires et le président des syndics ou par' leur

secrétaire de l'avis qui doit être donné, dans l'un

et l'autre des cas mentionnés dans l'article qui
précède, suffit pour placer le contribuable qui l'a

signifié sous le contrôle des commissaires ou des
syndics, selon le cas, à partir du premier juillet

qui suit la date de la signification de cet avis.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES CORPORATIONS SCOLAIRES.

141. Les commissaires et les syndics d'écoles

forment, dans chaque municipalité, une corpora-

tion sous le titre de " les commissaires {ou syn-

dics) d'écoles pour la municipalité de
,

dans le comté de ou dans les comtés de
", (si la municipalité fait partie de plu-

sieurs comtés).

Ils ont succession perpétuelle, sont habiles à

ester en justice et font tous les actes qu'un corps

politique ou une corporation peut faire pour les

fins pour lesquelles ils ont été institués. ^

« Jugé :— 1. Qu'une corporation municipale ne peut ester en jus-

tice que sous le nom que lui donne la loi.—2. Qu'une telle action,

doit ôtre déboutée, même sans plaidoyer à la forme, mais sans frais,

la Cour ne pouvant en accorder que contre la partie succombante, qui

dans l'espèce n'existe \)Si9.—La Corporation de Ste. Marguerite V8.

Migneron, L. C. J., vol. 29, p. 227.

jy^gé .-—Que lorsqu'une corporation prétend qu'elle n'est pas asâi-

gnée sous son véritable nom, elle doit invoquer ce moyen par une

exception à la forme et non par un plaidoyer au mérite. Les com-
missaires d'écoles d'Hochetaga va. La compagnie des abattoirs de

Montréal, R. L., vol. 15, p. 196.

Jugé:—Que l'erreur dans la désignation du nom d'une corpora-

tion ne \icie pas les procédures prises par cette corporation. Parent

<i)8. La corvoration de la paroisse de StSauveur. G. C, Québec,

^. i^. i2., vol. 2, p. 258.

Jugé :—Qu'une poursuite intentée par une corporation sous le

nom de " La corporation do Ste-Martine " au lieu de l'être sous
celui de " La corporation de la paroisse de Ste-Martine," doit être

renvoyée sur exception à la forme. La corporation de Ste-Martine
vs. Henderson. C. C, Châteauguay, B. L., vol. 4, p. 568.

Jugé :—Sur exception à la forme, que la signification d'un bref
d'assignatior contre une corporation scolaire faite au secrétaire-

trésorier des commissaires d'écoles personnellement, à son domicile,
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142. Dans aucun cas, une corporation scolaire

ne s'éteint faute de commissaires ou de syndics
;

—la preuve constatant que le bureau des défendeurs n'était pas tenu
au domicile de ce secrétaire-trésorier,—est nulle. Commissairea
d'écoles de St-Plerre de Sorel vs. Commissaires d'écoles de Wil-
liam Henry. G. S., Montréal, L. C. J., vol. 3, p. 189.

'/Mflfé :—Que les commissaires (ou syndics) d'écoles ont un nom
collectif comme corporation dont ils doivent faire usage pour ester

en justice. Gaqnon vs. Les commissaires d'écoles de StJanvier.
G. C, Ste-Scholastique, R. L., vol. 5, \i. AlA et Barette vs. les com-
missaires d'écoles de St-Colomban. G. C, Ste-Scholastique, R. L.,

vol. 7, p. 185.

f/«//é :—Que les membres d'une corporation scolaire ne peuvent
être tenus responsables personnellement pour les décisions du aorps
dont ils font partie, dans le cas même oîi' ces décisions seraient en
contravention à des dispositions de la loi punissant telle contraven-
tion d'une amende. Audette dit Lapointe et al vs. Duhamel. C S.,

Sorel, R. L., vol. 1, p. 52.

Jugé:—Qu'une corporation municipale n'a pas droit à l'avis

mentionné dans l'art. 88 C. P. C Dupî'as et al vs. la corporation
du village d'Hochelaga, R. L., vol. 12, p. 35.

Jugé :—Contra, Graigvs. la corporation de Leeds. R. L., vol.

2, p. 110.

Jugé:—Qu'un avis doit être donné aux commissaire;] d'écoles

avant qu'une action en dommages soit portée contre eux en raison
d'une chose faite dans l'exécution de leurs devoirs publics.— 5asm
vs. les commissaires d'écoles de St-Anselme. G. R., Québec, R. L.,

vol. 3, p. 454 et B.. C, vol. 1. p. 480.

Jugé:—Que les corporations n'ont que les pouvoirs qui leur sont
spécialement octroyés ou ceux qui leur sont nécessaires pour mettre
à effet les pouvoirs qui leur sont expressément donnés.

Que les corporations peuvent être obligées par quasi-contrat comme
les personnes ordinaires et être tenues de payer pour des services ren-
dus par des avocats pour obtenir leurincorporation. De Bellefeuille et

alvs. la municipalité de St-Louis du Mile-End. G. S., Montréal,
L. C.J., vol 25, p. 18.

Jugé :- -Qu'une corporation est responsable des actes de ses offi-

ciers si elle les a ordonnés ou si elle a tenté de les justifier. Doyon
vs. la corporation de la paroisse de St-Joseph. C.B. R., Québec,
L. G.J.. vol. 17, p. 193.

JMflfé;—Que les corporations peuvent transiger sur toutes récla-
mations en dommages oa autres contre elles. Qu'elles sont liées par
telles transactions et ne peuvent être relevées que pour les mômes
raisons que peut invoquer un majeur en possession de l'universalité

fc!)

SIC

119
\

m
m
.M



50 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

mais quand il n'y a plus de commissaires ou de
syndics, les pouvoirs de la corporation, relatifs à

la possession de tous les meubles ou immeubles,
sont conférés, en fidéicommis, au surintendant de
l'instruction publique, ou, à son défaut, au lieute-

de ses droits. Bachaiid V8. la corporation de St-2'héodore d'Acton.
0. S., St-HyaciQthe, R. L., vol. 2, p. 32().

Juoé:—Qu'une corporation n'a pas d'action en garantie pour
malversation, malice ou mauvaise foi, mais seulement une action en
dommages. Leclerc V8. la corporation de la paroisse de St-
Joachim de la Pointe-Claire et Valois étal. G. C, Montréal, L. G. J",,

vol. 7, i..
83.

Juifé :—Que les comnaissaires (ou syndics) d' écoles sont tenus de
respecter les résolntions de leurs prédécesseurs en office. Les com-
missaires d'écoles de St-Michel de Vaudreuil vs. Bastien. C. S.,

Montréal; L. C. J.., vol. 4, p. 123.

Jwfiré :—Qu'un commissaire d'écoles n'est pas un officier munici-
pal. Sauvé et Boileau. G. B. R., Montréal —L. N. vol. 5, p. 134.

Jwfifé :—Qu'une action pour libelle peut être intentée contre une
corporation. Que, par l'art. 356 du Code civil, les corporations poli-

tiques sont régies par le droit civil dans leurs rapports avec les

citoyens. Brownvs. la corporation de Montréal. G. S., Montréal.
L. C. J,, vol. 17, p. 46 etR. C, vol. 1, p. 475.

Jugé :—Que l' avocat n'est pas tenu de produire son mandat, même
lorsqu'il plaide pour une corporation. Duvernay vs. la corporation
de St-Barthéleniij, G. B. R.,~R. L., vol. 1, p. 714.

jMfifé:—Qu'une corporation municipale peut valablement s'obliger
par billet promissoire.

Que le maire et le secrétaire-trésorier qui signent un billet promis-
soire au nom de la corporation sont censés suffisamment autorisés
et que, dans une poursuite sur ce billet, il n'est pas nécessaire de
produire une résolutioa du conseil autorisant la signature de ce
billet. Corporation dutownsMp de Grantham vs. Couture. C.B.
R., Montréal 1879.

—

R. L., vol. 10, p. 186, etLedouxvs. Sicotte et la
municipalité de St-Louis de Mile-End T. S. C. S., Montréal.

Jugé :—Que le président et le secrétaire-trésorier des commissaires
d'écoles d'une municipalité scolaire n'ont pas le droit de consentir
un billet promissoire pour une dette due par les commissaires, sans
une autorisation spéciale à cet eftet. Letellier et les commissaires
d'écoles du township de Ouiatchouan. G. B. R., Québec.

—

R L.,

vol. 16, p. 449 Qt Martin va. la cité de Hull, et al. G. S.j Montréal.
R. L., vol. 10, p. 232.
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uant-gouverneur en conseil, jusqu'à co qu'une
commission scolaire soit réorganisée.

14J5. Tous les actes administratifs des commis-
saires et des syndics d'écoles doivent être faits en
vertu de résolutions adoptées à des sessions régu-

lières de leur commission scolaire.

144. Tout pouvoir conféré ou toute obligation

imposée aux commissaires d'écoles s'applique

également aux syndics des écoles dissidentes, en
ce qui concerne les municipalités «colaires sous

leur contrôle.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES COMMISSAIRES ET DES SYNDICS D'ÉCOLES.

SECTION I.

Des qualités requises pour être commissaire ou syn-

dic d'écoles.

(18

m

145. Tout curé catholique romain ou tout mi-
nistre du culte d'une autre croyance religieuse

desservant une municipalité scolaire, bien que
n'ayant pas qualité sous le rapport de la pro-
priété, et tout contribuable du sexe masculin y
résidant, sachant lire et écrire et habile à voter en
vertu de l'article 148 de cette loi, est éligible à la

charge de commissaire ou de syndic d'écoles.^
* Jugé : —Qne la disposition imposant l'obligation de savoir lire et

écrire, doit être interpréréo largement, et qu'un homme qui ne peut
lire ou écrire qu'avec difficulté n'est pas suffisamment instruit pour
occuper la charge de maire.
TurgeonvS' Moreau.—C, C. Québec, Q. ^. R., vol. 9, p. .363.
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146. Dans toate municipalité où il y a une
corporation de syndics d'écoles, les personnes fai-

sant partie de la minorité qai se sont déclarées

dissidentes ne peuvent être élues commissaires
d'écoles, de même que celles de la majorité ne
peuveut être élues syndics d'écoles

147. Toute personne occupant une charge qui

lui a été conférée par une commission scolaire en

vertu do cette loi, ou qui a une entreprise pour
cette corporation, ou qui se trouve dans le cas

prévu par l'article 313 de cette loi, ae peut être

membre de cette commission scolaire.

SECTION II.

Des qualités requises 'pour être électeur,

148. Pour avoir droit de voter aux élections

des commissaires ou des syndics d'écoles, il faut

être propriétaire de bien-fonds, ou être proprié-

taire seulement d'un bâtiment construit sur un

lot de terre appartenant à autrui, être inscrit

comme tel au rôle d'évaluation, et avoir acquitté

toutes ses contributions scolaires.*

2. Dans toute municipalité où il y a une corpo-

ration de syndics d'écoles, les personnes faisant

* Jugé :—Que la qualification doit ôtre considérée au moment
môme de l'élection; un candidat déqualifié au moment de sa mise

en nomination par le non paiement de ses tazes^ peut être qualifié

une heure après, lors de son élection s'il les acquitte dans l'intervalle

et alors son élection sera maintenue. Bouvier V8. William alias

Chagnon. M. L. R., roi. 4, p. 381.

Jii^é :—Que celui qui est inscrit au rôle comme propriétaire d'aa

terrain, mais qui réellement n'a jamais possédé ce terrain n'a pM
droit de voler. Vinetva Fletcher. C. C , Montréal, R. L., vol. 18,

p. 672.
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partie de la minorité qui se sont déclarées dissi-

dentes ne peuvent voter à l'élection des commis-
saires d'écoles, de même que celles de la majorité,

ne peuvent voter à l'élection des syndics d'écoles. =^

14!l. Quiconque vote sans avoir les (|ualités

requises pour être électeur encourt une amende
de vingt piastres.

SECTION m.

De rassemblée pour Vélection des commissaires et des

syndics d^écoles,

1*>0. A moins qu'il ne soit statué autrement
par quelque disposition spéciale de cette loi, le

premier lundi juridique du mois de juillet de
chaque année, il doit y avoir dans chaque muni-
cipalité une assemblée générale de tous les con-
tribuables habiles à voter pour l'élection des com-
missaires ou des syndics d'écoles.

151. Le secrétaire-trésorier des commissaires ou
des syndics d'écoles est tenu de convoquer l'as-

semblée annuelle, ou toute assemblée spéciale,

pour l'élection des commissaires ou syndics, par
avis public donné de la manière prescrite par les

articles 277 et suivants de cette loi, sept jours

• Jugé :—Que l'absence du secrétaire- trésorier du bureau municipal
pendant la semaine qui a précédé l'élection, et l'impossibilité pour
cela des électeurs de payer leurs taxes et d'acquérir le droit de voter,
n'est pas une cause de nullité d'une élection, si cette absence a de
justes causes et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un seul
électeur s'est présenté pour payer ses taxes, et n'a pu, à raison de
cette absence, les payer et se qualifier à roter.

—

Morrier ^et Rasconi.
R. L., vol. 7, p. 140.
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francs au moins avant le jour fixé pour rassem-
blée ; dans le cas où il néglige de le faire, il est

passible d'une amende de pas moins de cinq, ni

de plus de vingt piastres.

Ces assemblées doivent être convoquées pour
dix heures du matin, à un lieu central de la

municipalité, lequel divra être indiqué dans
l'avis de convocation donné à cet effet. ^ ( Voir

JormuïeFo 3).

152. Dans le cas d'une assemblée annuelle,
B'il n'y a point de secrétaire-trésorier, ou s'il est

absent de la municipalité ou incapable d'agir,

l'assemblée doit être convoquée par le président
des commissaires ou des syndics d'écoles, et, à

défaut de l'un et de l'autre, par le plus ancien
membre de la commission scolaire.

153. Le président de chaque assemblée an-

nuelle pour l'élection des commissaires ou des
syndics d'écoles doit être choisi parmi les contri-

buables de la municipalité scolaire, sachant lire

et écrire, et nommé à cet effet par une résolution

des commissaires ou des syndics, selon le cas.

Il peut être choisi parmi les membres de la com-
mission scolaire qui ne doivent pas sortir de
charge cette année-là.

Si la nomination d'un président n'a pas été

faite, ou si la personne choisie pour remplir cette

charge est absente ou incapable d'agir, le secré-

* Jugé .-—Que le fait qu'aucun avis n'aurait été donné en langue
anf^laise ne rend pas nulle l'élection, quand personne ne souffre du
défaut de cet avis, et qu'aucun préjudice n'est établi. Marguiê va.

Couillarci, G. C, Québec, Ç. L. iî., Yol. 10, p. 98.
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taire-trésorier de la corporation scolaire doit pré-

sider l'assemblée. *

1^4. A l'assemblée plus haut mentionnée, les

contribuables habiles à voter en vertu de l'article

148 de cette loi doivent élire cinq commissaires
ou trois syndics d'écoles, selon le cas, sachant lire

et écrire, ou le nombre de commissaires ou de
syndics nécessaires pour remplir les vacances
causées par la retraite des commissaires ou dos
syndics qui doivent sortir ou sont sortis de
charge.

1«55. Quand l'assemblée générale annuelle pour
l'élection des commissaires ou des syndics d'é-

coles n'a pu avoir Iîgu le premier lundi juridique
de juillet, cette assemblée et l'élection peuvent
être remises à l'un des lundis juridiques du même
mois, en observant les mêmes formalités.

156. Si l'assemblée pour l'élection des com-
missaires ou des syndics d'écoles est la première
tenue dans la municipalité, elle doit être convo-
quée par un juge de paix y résidant, et, à défaut
déjuges de paix, par trois propriétaires de biens-

fonds, en observant la procédure prescrite par
l'article 161 de cette loi.

* Jugé .'—Que l'assistant secrétaire-trésorier a le môme droit de
prési 1er l'assemblée que le secrétaire-trésorier. Morrier V8. Raaconif
C. M., Bagot, R. h. Vol. 7, p. 140.

jMflié : — Qu'aux termes de l'article 296 du code municipal,
l'élection des conseillers ne peut être présidée par un des membres du
conseil Qortani de charge à cette époque, et qu'une élection ainsi pré-
sidée sera déclarée nulle. Olobenskyva. Œampagne.R. C, vol. 2,

p. 235.

S'

m
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15*7. La première assemblée pour l'élection des

commissaires ou des syndics d'écoles est présidé j

par un contribuable de la municipalité, sachant

lire et écrire, choisi par ceux qui composent ras-

semblée. ^

SECTION IV.

De Véledion des commissaires et des syndics d'écoles.

158. Le président de l'élection, après avoir

ouvert l'assemblée, requiert les électeurs présents

de proposer les personnes cligibles qu'ils veulent

nommer commissaires ou syndics d'écoles.

Il doit mettre en nomination toutes les per-

sonnes éligibles ainsi proposées, verbalement ou
par écrit, par au moins d..ax électeurs présents.

159. Aucune personne ne peut être mise en
nomination à moins qu'il ne soit donné, en pro-

posant sa candidature, ses nom et prénoms, ainsi

que les noms et prénoms des électeurs qui la pro-

posent. ^^

•e/Mflr^:-Que le choix d'un président fait à rananimité par l'assem-
blée, est ralide et régulier, si la personne choisie n'est pas électeur,

la loi présumant alors un acquiescement. Legault va. Paiement,
n. a, vol. 2, p. 235.

«

**Jugé :—Qu'il n'est pas nécessaire de proposer les candidats sépa-
rément.

Que le président est tenu de mettre en nomination tous les candi-
dats qui sont proposés verbalement ou par écrit par deux électeurs.

Legault vs. Paiement, G. C, Montréal.—iî. C, vol. 2, p. 235.

Jugé :—Que le défaut de droit de voter des électeurs qui ont pré-
senté les candidats n'est pas une cause de nullité de l'élection, si

aucune objection n'a été faite lors de la mise en nomination et avant
l'ouverture du poil, et si la votation s'est faiterégulièrement. Mortier
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160. La nomination des candidats doit avoir

Jieu pendant la première heure qai suit l'ouver-

ture de l'assemblée ^

161. Une heure après l'ouverture de rassem-
blée, le président proclame élus celui ou ceux des
candidats qui n'ont pas d'opposants et, lorsque

deux ou plus de deux candidats sont proposés en
opposition, il procède, sans délai, à l'enregistre-

ment des votes des électeurs. *=^

VH. Raaco7ii 0. dea magistrats, comté de Bagot,

—

R. />., vol. 7, p.
140.

Jugé :—Que la demande de mise en Domination d'an candidat doit
être faite directement au président de l'assemblée ; ceux qui deman-
dent la votation doivent se présenter et donner formellement leurs

tioms au président. Teasierva. Metinieir, 0, C, Iberville, L. 0. J.,

vol. 32, p. 76.

Jugé :—Que la mise en nomination de candidats par deux électeurs
qui ne donnent pas leurs noms et prénoms, mais qui sont notoirement
connus comme tels, le curé et le membre de la chambre des commu-
nes résidant dans la municipalité depuis un grand nombre d'années,
par exemple, doit être reçue par le président.

Que c'est au président à demander les noms et prénoms du moteur
et du secondeur. BoUaauvs. Proulx, C. C, Montréal,— i2. C, vol.

2, p. 236.

Jugé:—Que si aucune' objection n'est faite h lu qualification des
électeurs lors de la mise en nomination et de la demande d'un poil,

le président ne pouim plus, après qu'il aura accordé le poil, revenir
sur sa décision et déclarer que la mise en nomination n'est pas régu-
lière pour défaut de qualification de certains électeurs qui ont pro-
!)osé les candidats. Larmcay V8.' Brimmer. G. C, Sweetsburg,

—

L.
C. J., vol. 16, p. 1(54.

* Jugé :—Que le délai pour mettre en nomination les candidats est
(l'une heure, à compter de l'ouverture de l'assemblée, et qu'il n'est
pas nécessaire qu'une demande soit faite par écrit pour la tenue d'un
i)oll et l'enregistrement des votes des électeurs. Marquia va. Couil-
lard. 0. 0., Québec— f,?. L. R., vol. 10, p. 8.

** Jugé .'—Que le président d'une élection a le droit de proclamer
élu, avant qu'il se soit écoulé une heure depuis l'ouverture de l'as-

semblée, un Cf|,ndidat mis m nomination qui n'a pas d'opposant, et

ll>
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162. Lorsque la votation a lieu, le président

doit, inscrire ou faire inscrire, dans un registre

disposé à cet affet et dans Tordre qu'ils sont don-

nés, leç votes des électeurs, en indiquant les

noms et qualités de chacun d'eux. *

168. Chaque page du registre de votation doit

être numérotée en toutes lettres et paraphée par

le président de l'élection.

de procéder & la tenue du poil et à l'euregistretneat des rotes dea
électeura pour les autres candidats. Huneauvs. Mapnan. C. 0.,

L' Assomption.—12. C, vol. 2, p. 234.

Jugé :—Qu'une élection de commissaires (ou svndics) d'écoles qui

a été déclarée close avant qu'une heure se soit écoulée depuis l'ou-

verture de l'assemblée, est nulle. Armatrong et al. va . Panghorn.
0. S,, Sorel.— -ft. L., 10, p. 540.

Jugé : -Que du momentané le président de l'élection a déclaré élua
les candidats proposés, l'élection est terminée, et qu'il n'est pas
permis à des électeurs survenus ensuite do proposer de nouveaux cai)-

didats, et au président d'accorder un poil
;
et que si un poil est tenu

dans ce cas, il l'est illégalement, et qu'aucune personne votant à

c^tte élection sans avoir les qualités rer^.uises par la loi pour lui don-
donner le droit de voter, n'encourra pas par ce fait l'amende de $20
décrétée par l'article 316 du Code municipal. Melançonvs. Sylvestre,
G. , St-Hyacinthe.—L. C. J., vol. 14, p. 217

Jugé :—Q[ie lorsqu'un candidat est déclaré élu unanimement, il

doit être proclamé élu immédiatement avant l'ouverture de la vota-
tion pour les autres candidats, c'est-à-dire à l'expiration de la pre-

mière heure après l'ouverture de l'assemblée pour l'élection. Lizotte
V8. Lalancette. C. 0., Sorel.—jR. I»., vol. 10, p. 480.

*Jugé :—Que l'omission de la Qualité des électeurs dans le livre de
poil n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'en est résulté
aucune injustice. Morrier va. Raaconi. G. M., du comté de Bagot,
R. L., vol. 7, p. 110.

Jugré :—Qu' une élection de commissaires (ou syndics) est nulle si

les votes n'ont pas été inscrits dans le livre de votation, et si les

prénoms et qualités des électeurs n'ont pas été mentionnés Pacaud
va. Gagné. C. B. R., Québec—L. G, A., vol. 17, p. 357.
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104. Tout électeur peut voter pour autant de
candidats qu'il y a de commissaires ou de syndics

d'écoles à élire dans la municipalité. *

105. Quiconque se présente pour voter doit,

s'il en est requis par le président ou par un élec-

teur, un candidat ou le représentant d'un candi-

dat, faire la déclaration qui suit devant le prési-

dent :

" Jo jure {ou j'affirme) que je suis habile à
*' voter à cette élection, que je suis âgé d'au
" moins vingt et un ans, que j'ai payé toutes les
•* taxes scolaires dues par moi, et que je n'ai pas
" déjà voté à cette élection:. Ainsi, que Dieu me
" soit en aide."

Si l'électeur refuse de prêter ce serment, son

vote doit être refusé et alors il n'a plus le droit

de se présenter une seconde fois pour voter à

cette élection. ^^

lOO. Si un électeur prête le serment requis, ou
s'il refuse de le prêter, ou si objection est faite à

* Jugé :—Que si un électeur ayant droit à deux voles n'en donne
qu'un, il est présumé n'avoir voulu voter que pour un seul des can-
didats

;
que son droit est alors épuisé, et qu'il ne peut revenir voter

une seconde fois pour un autre ; mais que le président de l'élection,

après avoir reçu le second vote illégal, n'a pas le droit de le retran-
cher, ce droit n'appartenant qu'à la Cour. Venner V8. Archer. Q.
L. R..V0I. 1, p. 283.

Jugé :—Que le fait, par ane corporation manicipale, de priver un
contribuable de son droit de vote, donne lieu à un recours en doœ-
mave, de la part du contribuable. Martin V8. La Cité de Montréal,
L. N., vol. 6, p. 23,

i

•« Jugé ;—Que le vote d'un électeur enregistré après que tel élec-

teur a refusé de prêter le serment requis par la loi, est nul. Dolbec
va Portelance. 0. 0., Québec— Ç. R, L., vol. 6., p. 17.
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son vote, meniion de chacun de ces faits doit

être indiquée dans le registre de votation, dans
les termes suivants :

" Assermenté, " " Refusé,
"

" Objecté, " selon le cas.

107. Lorsque le président ne comprend pas la

langue parlée par un ou plusieurs électeurs, il

doit nommer un interprète qui, avant d'agir

comme tel, doit prêter devant lui le serment
suivant :

" Je jure (ou j'affirme) que je traduirai fidèle-
" ment les serments, déclarations ou affirmations,
" questions et réponses, que le président m*en-
*' joindra de traduire, concernant cette élection.
" Ainsi, que Dieu me soit en aide."

ICS. Si, quand la votation est commencée, il

s'écoule une heure sans qu'aucun vote ait été

donné, le président doit clore l'élection. Néan-
moins, si une déclaration sous serment est faite

au président qu'un électeur a été empêché d'ap-

procher du bureau de votation, par violence,

l'élection ne peut être close avant qu'une autre
heure se soit écoulée après que cette violence a

cessé.

109. Quand plusieurs candidats ont obtenu le

même nombre de voix en leur faveur, le président
doit voter immédiatement pour Tun ou l'autre de
ces candidats, sous peine d'une amende de pas
moins de vingt, ni de plus de cinquante piastres.

•

170. A la clôture de l'élection, qui doit avoir

lieu à cinq heures de l'après-midi, sauf le cas

prévu par l'article 168 de la présente loi, le pré-

sident doit certifier, sous sa signature, sur le
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registre de votation, le nombre total des votes

inscrits, depuis le premier jusqu'au dernier nom,
ainsi que le nombre des votes donnes en faveur

de chacun des candidats, et ensuite il proclame
élus le ou les candidats qui ont obtenu le plus

grand nombre de voix.

171. Le commissaire ou le syndic d'écoles ainsi

élu est tenu d'accepter la charge qui lui est con-

férée et ne peut s'en démettre avant l'expiration de
son mandat. Cependant, les membres des clergés

catholique et protestant, les personnes âgées de
plus de soixante ans et celles qui ont été commis-
saires ou syndics d'écoles depuis moins de quatre
ans, peuvent refuser d'accepter cette charge ou
s'en démettre, plus tard, aprè^ l'avoir acceptée. ^

172. Le président de toute assemblée générale

pour l'élection des commissaires ou des syndics
d'écoles doit, dans les huit jours qui suivent cette

élection, donner avis, par écrit, aux commissaires
ou syndics élus, et faire un rapport au surinten-

dant de l'instruction publique, mentionnant le

jour et le lieu où l'assemblée a été tenue et les

noms des personnes qui y ont été élues, sous peine
d'une amende de cinq piastres.

173. Quand l'assemblée pour l'élection des
commissaires ou des syndics n'a pas eu lieu, ou
si, ayant eu lieu, il n'y a pas eu d'élection, le

secrétaire-trésorier doit, sous les mêmes peines et

• Jugé :—Que le commissaire (ou synlio) d'écoles sortant de
charge peut refuser d'être réélu et que sa candidature doit être con-
sidérée comme nulle si elle n'est pas appuyée par un consentement
formel de sa part. Béland vs. L'Heureux, C. S., St-Jean. R. L.,
vol. 7., p. 332.
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dans le miîme délai, on iuibrmer le surintendant
de l'instruction publique.

174. Dans les municipalités où l'élection de
commissaires ou de syndics n'a pas eu lieu durant
la période prescrite par la loi, le lieutenant-gou-
verneur on conseil doit, sur la recommandation
du surintendant de l'instruction publique, nom-
mer les commissaires ou les syndics d'écoles

nécessaires.

SECTION V.

De la durée du mandat des commissaires et des

syndics d'écoles.

11

175. Sauf dans les cas spécifiés à l'article qui
suit et à l'articlo 198 de cette loi, les commissaires
et les syndics d'écoles restent en charge durant
trois ans.

170, Les commissaires ou les syndics d'écoles

faisant partie de la première commission élue, ou
nommée par le lieutenant-gouverneur en conseil,

après l'érection d'une municipalité scolaire, sont

remplacés de la manière suivante : deux d'entre

eux pour les commissaires, et un d'entre eux pour
les syndics, désignés par le sort, à la fin de la

première année, et parmi ceux qui n'ont pas été

remplacés, deux d'entre eux pour les commissaires
et un d'entre eux pour les syndics, désignés de la

même manière, à l'expiration de la seconde année,

et celui qui reste, à la fin de la troisième année.
Le président, comme les autres commissaires
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ou syndics, sort de charge s'il est désigné par le

sort.

Le tirage au sort doit se faire par le secrétaire-

trésorier, en séaoco réofulièr»» des commissaires ou
des syndics au moins huit jours avant la publi-

cation de l'avis qui doi< ètn» donn..; pour convo-
quer l'assemblée de l'élection.

177. Les commissaires et les syndics sortant

de charge sont remplacés par élection, et, à défaut
de cette élection, par le lieutenr."U-gouverneur

en conseil, sur la recommandation du surinten-

dant de l'instruction publique.

SECTION VI.

Des contestations <Vélection des commissaires et des

syndics d^écoles.

178. Toute élection de commissaire ou de syn-
dic d'écoles peut être contestée par un candidat
ou i)ar cinq électeurs, quand elle a été remportée
par violence, corruption ou fraude, par les votes

de personnes n'ayant pas qualité d'électeurs pour
cause d'incapacité légale, ou pour défaut d'obser-

vation des formalités requises. ^

* Jupe :~\o Que l'élection ne peut être contestée que par des élec-

teurs dûment inscrits et habiles à voter à l'élection.

2o Que le défaut de qualification de la part des contestants? pput
être invoquée par exception à la forme. Poudrier va. Bonin dit Du-
fresne.'—M. L. R. , vol. 5, p. 56.

Jufté:—Q\i 'un commissaire (ou syndic) d'écoles élu d'une manière
illégale peut se démettre de sa charge avant d'être pourâuivi et que
la'charge rendue ainsi vacante, par celte démission, peut être rem-
plie par le lieutenant-gouverneur en conseil. LaUbertévs. RUielle,

-C. B. R,,—Q. L. D., vol. 2, p. 161.

II
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179. La connaissance et la décision d'ane con-

testation d'élection de commissaires ou de syn-

dics d'écoles sont du ressort de la cour de circuit

Jugé :~Q,xie l'on peut contester l'élection d'un candidat proclamé
élu par le président d'élection, malgré qu'il ait, après avoir été pro-
clamé élu, produit sa résignation, et malgré que sur cette résigna-
tion le lieutenant-gouverneur ait nommé une autre personne à sa
place ; et qu'il n'est pas nécessaire, en pareil cas, de signer lu

requête et la contestation à d'autre partie qu'à celle qui a été pro-
clamée élue. Vinet vs. Fleicher et al.—R. L., vol. 18, p. 672.

Jugé :—Qu'une élection de commissaires (ou syndics) d'écoles est

nulle quand elle a été faite dans des circonstances qui démontrent
que les électeurs ont été trompés et privés de leur droit de vote.

Sauvé V8. Bolleau. G. B. R., Montréal.—L- C. «/., vol. 27, p. 359.

Jugé ;—Que l'enregistrement de votes illégaux en sa faveur n'an-
nulera pae l'élection d'un candidat à moins qu'il ne soit allégué et

prouvé qu'un autre candidat avait un plus (srand nombre de rotes
légaux, enregistrés en sa faveur. Gibbvs. Poaton. C. S., Québec.
—R.J.R., vol. 15, p. 102.

Jugé :—Que non seulement les votes entachés de corruption doivent
être retranchés, mais l'élection elle-même doit être annulée, s'il y a
preuve suffisante de corruption générale commise par les cabalears
et membres du comité du candidat élu, et ce, même dans le cas où
en retranchant les votes seuls, il resterait encore une majorité en
faveur du tel candidat. Parent V8. Patry, C. C.—L. N., vol. 12, p.

370.

Jugé : -Que le fait de la part d'un candidat ou de ses agents de
payer les taxes des voteurs pour leur permettre de voter en faveur
d'un candidat, constitue un acte de corruption suffisant pour rendre
nuls les dits voies, et par suite pour faire annuler l'élection, si la

majorité s'en trouve alî'ectée. Dostaler et al vs. Coutu. C. C, Ber-
thier.—jR. L., vol. 11, p 109 et Auclaire V8, Poirier.—L. C. J , vol.

28, p. 231.

Jtigé :-—Qiie des cliarretiers, engagés par l'agent d'un candidat à
une élection pour transporter des électeurs au bureau de votation
pourront recouvrer en justice contre l'agent et le candidat, conjoin-
tement et solidairement, la valeur de leurs services, et que ce contrat
n'est pns illéfral, la loi ne l'ayant pas déclaré tel. Ramnge V8. Le-
noir—L. C. J., vol. 15, p. 219.

Jugé .'—Que les fautes des officiers qui n'affectent eu aucune
manière le droit et l'exercice du vote né causent la nullité que si la
loi le déclare, et que toute omission qui n'a pas eu pour effet d' en-
traver le libre exercice du droit de vote ne peut faire invalider une
élection. Bureau V8. Normand. C. S., Trois- Rivières.—72. L., roi.

5, p. 40.
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du district ou du comté, ou de la cour de magis-
trats du comté dans lequel est située la municipa-
lité, à l'exclusion de tout autre tribunal. ^

IHO. La contestation est portée devant le tri-

bunal par une requête où sont relatés les faits et

les moyens allé<;i^ués à l'appui de la contestation.

Dans cette requête, les intéressés peuvent indi-

quer les personnes qui ont droit à la charge en
question et énoncer les faits propres à établir ce

droit.

Cette requête est présentée au tribunal, séance
tenante, accompagnée des rapports de significa-

tions préalables. ^^

Jugé:—Que la vacance empêche le conseiller do siéger comme
conaeillcr, du moment que dea procédures pour remplir cette va-
cance ont été faites. Dubucvs. Fortin.—R. L., vol. 11, p. 114.

• Jugé :—Qu'il n'y a pas de revision des décisions de la Cour de
Circuit sur les contestations d'élections. Lacerte va. Dufresne.
C. R

,
Québec—Q. L. R., vol. 9, p. 190.

.rugé :—Que les contestations d'élections de commissaires d'écoles
doivent être portées devant la Cour de Circuit ou la Cour de Magis-
trat qui ont une juridiction exclusive en ces matières. Métraa et
Trudeau et al. 0. B. R., Montréal, l885.—M.L.R.Q.B.,vol.l,
p. 347

*• Jugé :—Que l'on peut, par une seule et môme re<juête et par un
seul cautionnement, et au nom de cinq électeurs seulement, contester
l'élection de plusieurs commissaires ou syndics dans le cas môme
où les moyens de contestation ne sont pas communs à tous les
défendeurs.* Lawford va. Robertaon. C. C, Sherbrooke.— B. C,
vol. 2, p. 235.

Jugé:—La requête d'un électeur ne sera pas rejetée parce qu'il
n'aura pas allégué qu'i' est électeur, si, de fait, il a toutes les qua-
lités requises pour voter. Alexander va. la corporation de Rich-
mond. G. C, Sheubrooke.—i2. L., vol. 17, p. 402.

Jugé :—Qu'on peut se plaindre de la nullité d'une élection en pré-
seatant autant de requêtes qu'il y a de personnes dont l'élection est
contestée. Tremblay va. Roy. R. C, vol. 2, p. 235.

—3
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181. Une copie de la requête mentionnée dans
l'article qui précède, avec un avis indiquant le

jour où elle doit être présentée au tribunal, est

signifiée à chacun des commissaires ou des syn-
dics d'écoles dont l'élection est contestée, dans les

quinze jours qui suivent la date de cette élection,

sous peine de déchéance.
Cette requête ne peut être présentée ni reçue

après la clôture du premier terme de la cour qui
suit le jour où l'élection contestée a eu lieu.

Néanmoins, si l'élection a eu lieu dans les trente

jours qui précèdent ce premier terme, la requête
peut être présentée le premier jour du terme
suivant.

182. Les requérants en contestation d'élection

doivent donner caution pour les frais, au moins
dix jours avant la présentation de la requête au
tribunal ; siaôn, cette requête ne peut être reçue. ^

183. Le cautionnement requis en vertu de l'ar-

ticle précédent est fourni au greffier du tribunal.

Jugé :—Que le reiuéraut, qui demande la nullité de l'électiou pour
irrégularité de l'assemblée des électeurs, doit alléguer, dans sa
requête, en quoi l'assemblée était irrégulière, sans quoi la cour pré-

sumera que les formalités prescrites ont été observées. Marquis vs.

Couillard. C. C, Québec— y. L. R., vol. 10, p. 98.

Jugé :—Que la requête libellée pour l'émanation d'un bref de quo
?/jarraw<o qui ne ffit qu'énoncer les faits, constituant l'usurpation
ou l'occupation illégale d'office es* suffisante, et que le requérant
n'est pas tenu d'énoncer les moyens de nullité de l'élection; mail
que c'est à l'intimé à justifier de son autorité à l'exercice de la

charge. Fraser va. Buteau.—L. C. iZ., vol. 10, p. 789.

*Jugé :—Que dessin tervenants dans une contestation d'élection ne
sont pas obligés de fournir le cautionnement que doivent donner lc8

requérants. Brouaseauva. BrouilUt.—H. L., vol. 2, p. 234.
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1S4. Les cautions doivent être propriétaires de
biens-fonds d'une valeur d*au moins deux cents

piastres, en outre de toutes les charges dont ils

peuvent être grevés

Une seule caution suffit, si elle est propriétaire

de biens-fonds pour le montrant requis *

185. Si, après avoir entendu les parties, le tri-

bunal est d'opinion que les faits et moyens arti-

culés dans la requête sont suffisants en droit pour
faire prononcer la nullité de l'élection, il ordonne
la nreuve et fixe un jour pour l'audition des par-

ties intéressées, pendant le terme.

1S6. Le tribunal procède d'une manier'^ som-
maire pour entendre et juger la contestation. =**

• Jjiflié .'—Qu'il n'est pas nécessaire de décrire aucune propriété
foncière dans le cautionnement d'une seule personne et que dans le

cas d'irrégularité, la cour permettra la production d'un nouveau
cautionnement. Tremblay va. Roy. R. L., vol. 2., p 235.

Jugé :—Qae l'acte de cautionnement ne doit pas nécessairement
coQtenir la désignation des biens-fonds des cautions, mais que leur
déclaration énoncée sous serment dans l'acte, qu'ils sont proprié-
taires de biens-fonds de la valeur reqaise est suffisante. Èourgeault
et al, et Dalpé et al, L. 0. J., vol

p 74.

16., p. 255 et 4.—R. L., vol. 4,

•• Jugé:—Qn^nd une élection est coutestée pour illégalité et
traude, on ne peut demander le rejet de la requête en contestation
sur le principe que l'autre candidat mis en nomination n'était
pas qualifié : un tel plaidoyer peut être rejeté sur réponse en droit.
Que la preuve recriminatoire de faits de corruption par l'autre

candidat doit être admise, de manière à établir lequel des candidats
a été réellement élu, les votes entachés de fraude étant retranchés
de part et d'autre. Surprenant et al V8. Tremblay.—L. N., vol. 11,

p. 137.

t/uflr^:—Qu'un relevé des votes illégaux peut avoir lieu pour les
deux candidats, lorsque le siège est réclamé par le requérant pour
le candidat battu, et que la requête et la défense allèguent, de part
«t d'autre, l'illégalité d'un certain nombre de votes donnés respecti-
rement pour le défendeur candidat élu et pour le candidat défait.
Aiiclairva. Poirier.—L. C. J., vol. 28, p. 231.
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IST. Les témoignages peuvent être pris verba-
lement ou par écrit, en tout ou en partie, selon

Tordre du tribunal.

XHH. Le tribunal peut, par son jugement, con-

firmer ou annuler l'élection, ou déclarer une autre

personne dûment élue. ^

1SÎ>. Le tribunal peut condamner Tune ou
l'autre des parties aux dépens de la contestation

;

et ces dépens sont taxés et recouvrables tant

contre les parties en cause que contre leurs

cautions.

190. Le jugement du tribunal, quant aux dé-

pens, est exécutoire contre les cautions, quinze
jours après qu'une copie de ce jugement l«ur a

été signifiée.

191. Le tribunal peut ordonner que son juge-
ment soit signifié, aux frais de la partie con-

damnée, à toute personne à laquelle il juge à

propos de le communiquer.

192- Si l'instruction de la contestation d'élec-

tion n'est pas terminée à la clôture du terme de

la cour auquel la requête a été présentée, le juge

siégeant doit la continuer sans interruption hors

de terme et durant les vacances, en ajournant du
jour au lendemain, jusqu'à ce qu'il ait prononcé

• Jugé :—Que lorsque la loi ne déclare pa3 que ai l'un deg candidats
n'e8t pas qualifié, eli eat en conaéquence exclu de la charge pour
cette raison, l'autre candidat, quoiqu'il n'ait pas obtenu la maiorité

des votes, doit être proclamé élu, le juge ne peut le déclarer éfu, et

ue dans ce cas il faut une nouvelle élection. Bureau va. Normand.
. S., Trois-Rivières.—12. L., vol. 5, p. 40.S
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un jugement final sur le mérite de cette contes-

tation.

193. Si le tribunal, par son jugement, annule
l'élection des commissaires ou des syndics ou de
quelqu'un d'entre eux, sans désigner les per-

sonnes qui doivent occuper ces charges, il doit,

dans ce jugement, ordonner une nouvelle élec-

tion pour remplacer ceux dont l'élection est an-

nulée, nommer à cette fin une personne pour pré-

sider cet élection et fixer le jour et l'heure de l'as-

semblée à laquelle elle doit avoir lieu.

Ce jour ne doit pas être plus rapproché que
quinze jours, ni plus éloigné que vingt jours, de
la date du jugement.

194. L'élection qui a lieu par ordre du tribu

nal doit être annoncée par un avis public donné
par le président ^es commissaires ou des syndics,

ou par le secrétaire-trésorier, s'il n'y a pas de pré-

sident, ou si celui-ci est le commissaire ou le syn-
dic dont l'élection a été annulée.

S'il ne se trouve alors ni président, ni secré-

taire-trésorier, cet avis est donné par un juge de
paix résidant dans la municipalité, ou, à défaut
de juge de paix, par trois des propriétaires de
biens-fonds, aussitôt que la copie du jugement
leur a été signifiée.

195. L'omission Je Ta vis prescrit par l'article

qai précède empêche la tenue de l'assemblée des
électeurs et rend les personnes obligées de le don-

''8
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ner passibles d'une amende de pas moins de cinq,

ni de plus de vingt piastres.

196. Quand la personne nommée par le tribu-

nal ne peut présider l'élection, elle est remplacée
par le secrétaire-trésorier, et, à défaut de ce der-

nier, par un contribuable de li municipalité,

sachant lire et écrire, choisi par les contribuables

présents à l'assemblée.

Cette élection se fait suivant le mode prescrit

par les articles 150 et suivants de cette loi.

197. Les commissaires ou les syndics d'écoles

élus à l'élection mentionnée à l'article précédent
sont revêtus des mêmes droits et sujets aux
mêmes obligations et pénalités que ceux nommés
aux élections générales, et ne restent en charge
que le temps pour lequel étaient nommées; les

personnes dont l'élection a été an.^ Ml -.

SECTION VIL

Du remplacement des commissaires et des syndics

d*écoles dans le cas de vacance pendant
Vexercice de leur mandat,

198. Les commissaires et les syndics d'écoles

dont le siège est devenu vacant pour cause de
décès, de changement de domicile, de défaut des

qualités requises, de refus d'accepter la charge
quand la loi autorise tel refus, de démission léga-

lement donnée, ou en cas d'empêchement d'agir

pendant trois mois consécutifs pour cause d'ab-

sence ou de maladie, sont remplacés par les com-
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missaires ou les syndics restant en charge, dans
les trente jours qui suivent la date à laquelle la

vacance s'est produite.

Le secrétaire do la commission scolaire où cette

uomiiiation a eu lieu doit en informer le surinten-

dant de l'instruction publique dans les quinze
jours qui suivent celui où elle a été faite.

109. Quand le remplacement mentionné dans
l'article qui précède n'a pas eu lieu dans le délai

prescrit, le lieutenant-gouverneur en conseil peut,

sur la recommandation du surintendant de l'ins-

truction publique, nommer un commissaire ou un
syndic d'écoles, selon le cas, pour remplir la va-
cance.

200. Les fonctions de tout commissaire ou
syndic d'écoles, nommé par la commission sco-

laire en vertu de l'article 198 de cette loi, ou par
le lieutenant-gouverneur en conseil, pour remplir
une charge devenue vacante, cessent à l'époque
où le mandat de celui qu'il remplace devait
expirer.

201. Quand des commissaires ou des syndics
d'écoles sont empêchés de remplir leur fonctions
en cas de maladie, aucune nomination pour les

remplacer n'a lieu, à moins qu'un certificat de
médecin, attesté sous serment devant un juge de
paix, constatant cette incapacité, n'ait été remis
au secrétaire-trésorier de la commission scolaire.

La vacance provenant de cette incapacité date
du jour de la remise du certificat au secrétaire-

trésorier.

I
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SECTION VIII.

Des sessions des commissions scolaires.

j

i

:
:

M

i
.

1. i

303. Le premier lundi qui suit l'organisâtion

d'une municipalité scolaire, et, pour les années
subséquentes, le premier lundi qui suit la signifi-

cation de l'élection des commissaires ou des syn-

dics d'écoles qui, au mois de juillet de chaque
année, doivent remplacer les membres de leurs

comiriisslons scolaires, ou, dans le cas où l'élection

n'a pas eu lieu, le premier lundi qui suit l'avis de

la nomination donnée à ceux qui sont nommes
par le lieutenantgouverneur en conseil, ces com-
missaires ou syndics d'écoles doivent s'assembler

pour élire leur président, qui doit rester en charge
jusqu'à la nomination de son successeur.

A cette cession doit aussi se faire l'engagement
du secrétaire-trésorier, quand il y a lieu.

Si cette session ne peut avoir lieu le jour pres-

crit, elle doit se tenir un des autres jours de la

même semaine. =^

203. La première séance des commissaires ou
des syndics d'écoles est présidée par l'un d'entre

eux, jusqu'à la nomination du président pour l'an-

née scolaire courante. ^^

• Jugé:—Qu'un conseiller municipal peut, lors de l'élection du
maire, voter pour lui-même. Lemieux vs. Cantin.—Q L. /2., vol. 7,

p: 16.

**Ju{fé:—Qu'un président de commissaires (ou syndics) d'écoles

ne peut être remplacé par ses collègues avant l'expiration de l'an-

née pour laquelle il a été nommé. Villeneuve vs. Charest.—C H.

U-, Québec—Décmona de la C. d'Appel, vol. 1, p, 235.
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304. Si la nomination du président n'a pas eu
lieu à la première session de la commission sco-

laire ou dans les quinze jours qui ont suivi cette

session, elle peut être faite par le lieutenant-gou-

verneur, sur la recommandation du surintendant
de l'instruction publique.

205. Dans le cas d'absence de leur président,

Içs commissaires ou les syndics d'écoles nomment
un d'entre eux président temporaire: celui-ci a

les mêmes pouvoirs et est assujetti aux mêmes
obligations que le président ordinaire.

206. Le président peut faire convoquer les

membres de sa commission scolaire pour une ses-

sion, par un avis spécial que le secrétaire-trésorier

doit leur donner, par écrit, au moins deux jours
avant celui fixé pour cette session. ( Voir formule
No 9.)

207. Le défaut des formalités requises pour la

convocation d'une session de commissaires ou de
syndics d'écoles ne peut être invoqué quand tous
les membres présents dans la municipalité y ont
assisté. ^

208. Deux commissaires, un syndic ou cinq
contribuables peuvent requérir, par un avis écrit,

* Jugé:—Qae la préseace d'un conseiller à une assemblée couvre
le défaut d'avis, e/. Loiseauva. Lacaille, C. C, Montréal.

—

R, C.,
vol. 2, D. 236.

Ju(7é;—Que les conseillers municipaux peuvent se réunir en session
spéciale sans avis préalable, pourvu qu'ils soient tous présenta ; et
que, aux sessions spéciales oii tous les conseillers sont présents, ils

peuvent, du consentement de tous, s'occuper d'affaires antres que
celles mentionnées dans l'avis de convocation.

—

Paria V8. Couture.
C. R., Québec— Ç. fj. R., vol. 10, p. 1.

Il

r»•
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dÊ

le président ou à son défaut le secrétaire-trésorier

de leur corporation scolaire respective de les con-

voquer en session.

Le président et le secrétaire-trésorier ainsi noti-

fiés sont alors tenus, sous peine d'une amende de
dix piastres, de faire cette convocation.

309. Les sessions des commissaires et des

syndics d'écoles sont publiques ; mais ceux-ci

peuvent référer les plaintes faites contre les insti-

tuteurs ou les élèves, ou les demandes d'emploi

faites par les instituteurs et tout autre sujet d'un
caractère personnel, à un comité dont les réunions
doivent être privées.

210. Les commissaires ou les syndics d'écoles

peuvent, par résolution à cet effet, fixer le lieu de
leurs réunions dans leur municipalité scolaire ou
dans une cité, une ville ou un villao^e adjacent à

cette municipalité. Mais dans aucun cas ces réu-

nions ne seront tenues dans un hôtel ou autres

lieux où l'on débite des liqueurs spiritueuses.

211. Les sessions des commissaires et des syn-

dics .d'écoles peuvent être tenues les jours non
juridiques.

212. Dans les séances des commissaires ou des

syndics d'écoles, toutes les décisions sont adoptées

à la majorité des voix des membres présents. Il

n'est pas nécessaire que les résolutions proposées

soient secondées. Celui qui préside doit voter

sur chaque proposition, et, en cas de partage

égal des votes, il est toujours obligé de donner sa

voix prépondérante.
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2ia. Le procès-verbal de chaque session doit

être inscrit dans le registre des délibérations de
la commission scolaire, appelé " Livre des délibé-

rations ". Après avoir été lu et approuvé, au
commencement de la séance suivante, il est signé

par la personne qui préside et contresigné par le

secrétaire-trésorier. ( Voir formule No 10).

214. Chaque fois qu'un règlement ou une
résolution des commissaires ou des syndics d'é-

coles est amendé ou révoqué, mention doit en être

faite à la marge du registre des délibérations, en
regard de ce règlement ou de cette résolution, en
indiquant la date à laquelle cet amendement ou
révocation a été fait.

' SECTION IX.

Des pouvoirs et des devoirs des commissaires et des

syndics relativement à Vadministration
des écoles,

,

215. Il est du devoir des commissaires et des
syndics d'écoles :

L D'engager, pour enseigner dans les écoles

sous leur contrôle, des instituteurs et des institu-

trices ayant les qualités requises par la loi
;

2. De résilier l'engagement des instituteurs et

institutrices pour cause d'incapacité, de négli-

gence à remplir leurs devoirs, d'insubordination,
d'inconduite ou d'immoralité, après mûre délibé-

ration, à une session convoquée à cet effet ;
^

* Jugé :—Qu'un instituteur qui a été congédié illégalement et qui
s'est déclaré prêt à remplir ses obligations peut, au heu de prendre

5 !

la
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8. De prendre les mesures nécessaires pour que
le cours d'études adopté par les comités catholi-

que ou protestant, selon le cas, soit suivi dans
chaque école :

4. D'exiger que, dans les écoles sous leur con-
trôle, on ne se serve que de livres autorisés qui
doivent être les mêmes pour toutes les écoles de
la municipalité ; toutefois, le curé ou le prêtre

desservant de l'église catholique romaine, a le

droit de faire le choix des livres ayant rapport à

la religion et à la morale, pour l'usage des élèves

de sa croyance religieuse, et le comité protestant

a les mêmes pouvoirs, en ce qui concerne les élè-

ves protestants
;

5. De faire des règlements pour la régie de leurs

écoles et de les communiquer, par écrit, aux insti-

tuteurs sous leur contrôle
;

6. De fixer l'époque où l'examen public annuel
doit avoir lieu, et d'y assister ;

une action en dommages-intérêts, réclamer les rersements do son
salaire à mesure qu'ils deviennent échus.

Que la poursuite par l'instituteur pour le premier versement de ce
salaire empêche la prescription de courir pour les versements échus
postérieurement à cette poursuite, si la créance entière a été contes-
tée et maintenue en principe dans la première action Barrette va.

Ie8 commissaires d'écoles de St-Cyprien. C. R., Montréal.

—

La
'Ihémis, vol. 4, p. 49.

Jugé'.—Qu'une corporation scolaire qui a destitué un instituteur
pour mauvaise conduite, est passible de payer des dommages au dit
instituteur si les causes qui ont motivé sa destitution ne sont pas
suffisantes. Broivne vs. les commissaires d'écoles de Laprairie.
C. R., Montréal, 1856.—L. C. «/., vol. 1, p. 40, et Gaudry V8. Mar-
cotte. C. S., Québec.—/^. C. B., vol. 11, p. 486.

Jugé:—Qu'un commissaire d'écoles n'est pas tenu à rapporter
l'argent payé à une 'nstitutrice engagée illégalement à la place

d'une autre cong^ir'iie sans droit et ((ui a obtenu jugement pour
son salaire. Les rommissaires d'écoles de Ste Marine vs. St-Pierre

et al. C. S., Moutréal.~I«. N., vol. 2, p. 343.
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7. De faire et mettro à exécutiMU des règlements
concernant l'hygiène dans les écoles, pourvu que
ces règlements ne soient pas contraires à ceux du
bureau central d'hygiène

;

8. Dénommer deux ou un plus grand nombre
d'ontre eux pour visiter chacune des écoles sous

leur contrôle, au moins une fois tous les six mois,

lesquels doivent faire rapport à la commission
8( claire dont ils font partie sur l'état des maisons
d'école, la manière dont les règlements scolaires

sont observés, les progrès des élèves, le caractère

et la capacité des instituteurs, et autres choses
relatives à la régie des écoles ;

9. De suivre, quant aux comptes et registres

tenus par leur secrétaire-trésorier, les instructions

générales ou particulières qui leur sont données
par le surintendant de l'instruction publique

;

10. De faire faire, chaque année, avant le quinze
juillet, un rapport au surintendant de l'instruc-

tion publique, d'après la formule qui leur est four-

nie par celui-ci
;

11. De faire inscrire, dans un registre afFecié à
cet eÔet, les procès-verbaux de leurs séances qui
doivent être signés par le président et par leur

secrétaire-trésorier, conformément aux disposi-

tions de l'article 213 de cette loi {Voir formule
No 10) ;

12. De tenir des livres de comptes de la manière
et suivant les formules déterminées par le surin-
tendant de l'instruction publique

;

13. De régler tous les différends qui peuvent*
s'élever, relativement aux écoles de leur munici-

lia

ils
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palité, entre les parents ou les enfants et les insti-

tuteurs ;

14. De renvoyer de l'école les élèves habituelle-

ment insubordonnés ou dont la conduite est im-
morale en paroles ou en actions

;

15. De fournir, s'il y a lieu, des livres de classes

aux enfants des indigents qui fréquentent les

écoles sous leur contrôle, ces livres devant être

payés à même le fonds scolaire de la municipa-
lité ;

16. De payer leurs instituteurs à l'expiration de
chaque mois d'enseignement.

SECTION X.

Des devoirs des commissaires et des syndics d^écoles

relativement aux instituteurs.

316. L'engagement de tout instituteur doit

être fait pour une année scolaire, sauf pour ter-

miner une année déjà commencée, ou pour plus

d'une année scolaire dans les cas spéciaux^ laissés

à l'approbation du surintendant de l'instruction

publique. ^ - .

217. L'engagement est fait, par écrit, en vertu

d'une résolution adoptée par la commission sco-

laire.

* Jugé .'—Qu'une offre d'engagement régulièrement faite à un insti-

tuteur par une corporation scolaire, sana limite de temps pour j
répondre, est valable tant qu'elle n'a pas été retirée et ce, dans le cas
même où l'instituteur aurait déclaré dans l'intervalle, à certains

membres de la dite corporation scolaire, qu'il ne l'accepterait pas.

Devarennea va. Halle. 0. R., Québec— Q. L. JR., vol. 7, p. 252, et

lea commiaaairea d'écolea de St-Dominique de Jonquièreê et ne-
meules. C. B. R., Québec. Q. L. B., vol. 16, p. 226.
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21H. L'acte d'engagement peut être rédigé sui-

vant la formule No 19 de cette loi.

219. A l'acte d'engagement, la commission
scolaire est représentée par son président ou, en
son absence, par le secrétaire.

220. Les engagements des instituteurs sont
faits en triplicata.

Une copie est transmise au surintendant de
l'instruction publique dans les quinze jours qui
suivent sa passation, une autre est remise à l'ins-

tituteur et la troisième est déposée dans les

archives de la commission scolaire.

221 Quand un instituteur n'a pas atteint l'âge

de la nr-jorité, sou engagement est néanmoins
valable à toute fin, et il peut poursuivre et être

poursuivi, comme s'il était majeur, pour tout ce

qui concerne cet engagement.

222. Sauf dans les cas spécifiés à l'article 93 de
cette loi ou dans les règlements des comités du
conseil de l'instruction publique, les commissaires
et les syndics d'écoles ne peuvent engager comme
instituteurs que des personnes pourvues d'un
brevet de capacité, sous peine de perdre l'alloca-

tion du gouvernement.

223. Les commissaires et les syndics d'écoles,

après avoir décidé, par résolution adoptée à une
session régulière, de ne pas engager un institu-

teur pour l'année suivante, doivent, avant le pre-

mier mai qui précède l'expiration de l'engage-

II
11

il'
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ment de cet instituteur, lui signifier, par écrit,

leur intention à cet effet.* ( Voir formule No 20.)

234. Les instituteurs qui n'ont pas reçu la no-

tification mentionnée dans l'article qui précède se

trouvent engagés pour l'année scolaire suivante,

pour la même école et aux mêmes conditions, à

moins qu'une des causes spécifiées au paragraphe
2 de l'article 215 de cette loi ne puisse être invo-

quée contre eux. ^^

325. Dans la notification qu'ils adressent aux
instituteurs pour les informer que leurs services

ne seront plus requis pour l'année suivante, les

commissaires et les syndics d'écoles ne sont pas te-

ê

f:

• Jttflfé:—Que les commissaires et les syndics d'écoles doivent noti-

fier les instituUmrs ou les institutrices qu'ils ne veulent pas ren-

gager
;

Que la décision qui a été prise à cet effet ne peut être adopté^
qu'à une assemblée régulière des dits commissaires ou syndics, et doi'

ôtre signifiée par écrit aux instituteurs ou institutrices. Oauronvs'
le8 commissaires d'écoles de St-Louis-de-Lotbinière. G. C, Québec,

Q. L. B , vol. 7, p. 251.

**Jugé:—Que l'avis requis pour mettre fin à l'engagement d'un
instituteur doit être donné par le secrétaire- trésorier agissant en
vertu d'une résolution adoptée par les commissuires d'écoles et

entrée -à leur registre des délibérations. Autrement l'engagement
sera continué 1 année suivante. Les commissaires d'écoles de St-
Dominique vs. Demeules. G B. R., Québec, Q. L. R., vol. 15, p. 226.

Jiifjé : -Que dans un acte d'engagement d'instituteur, une clauB^
stipulant que l'engagement prendrait fin à une époque déterminé^
n'est pas valable et Que l'avis est toujours exigible. Walahvs. les

commissaires d'écoles de Tingwick. G. B. R., Québec, B. L., vol.

16, p. 34.

Jugé :—Un instituteur qui n'a pas reçu l'avia exigé par la loi et
qui est renvoyé à l'expiration de son engagement, a aroit à son
salaire pour 1' «innée suivante et les commissaires ne peuvent se dé-
charger de cette obligation, en lui offrant une autre école. Les
commissaires d'écoles de la paroisse de St-George-de-ClarenC4ville
et (Jawfleld.—G. B. R., L. R., vol. 18, p. 297.
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nus de donner les raisons qui motivent leur déci-

sion.

226. Tout avis donné collectivement ou simul-
tanément aux instituteurs par les commissaires
ou les syndics, et toute convention faite avec eux
dans le but d'éluder quelqu'une des dispositions

de la loi ou des règlements scolaires sont nuls.

Mais les commissaires ou les syndics d'écoles

peuvent, par une même résolution, déclarer que
les services de plusi«^urs de leurs instituteurs ne
seront pas requis pour l'année scolaire suivante. =*^

227. L'instituteur qui ne veut pas s'engager
pour l'année suivante doit donner avis, par écrit,

de son intention aux commissaires ou aux syndics
d'écoles, suivant le cas, avant le premier mai qui
précède l'expiration de son engagement.

228. Sauf le cas prévu par l'article 224 de cette

loi, les commissaires ou les syndics d'écoles ne
sont pas tenus d'accepter les services d'un insti-

tuteur qui ne leur convient pas.

• Jugé :—Qu'un arig collectif donné simultanément à toua les insti-

tuteurs et institutrices d'une municipalité est nul et n'interrompt

PB3, pour l'année suivante, l'engagement de ceux à qui il est ainsi

donné.
Que l'avis n'a pas besoin d'être signifié personnellement. Com-

missaires d'écoles d'Iberville vs. Duquet.—G. B. R., Montréal. Déci-
sioDS de la Cour d'Appel, vol. 1, p. 270.

I

!?
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SECTION XI.

Des devoirs des commissaires et des syndics relative-

ment aux propriétés scolaires.

229. Il est du devoir des commissaires ou des
syndics d'écoles, dans chaque municipalité :

1. D'administrer les biens meubles et immeu-
bles appartenant à leur corporation scolaire en
vertu de quelque titre que ce soit

;

2. D'acquérir et de posséder pour le compte de
leur corporation, des biens meubles ou immeu-
bles, sommes d'argent ou rentes, et d'en user sui-

vant les fins de leur destination
;

3. De choisir et d'acquérir les terrains néces-

saires pour les emplacements de leurs écoles, de
bâtir, réparer, entretenir leurs maisons d'école et

leurs dépendances, d'acheter ou réparer le mobi-
lier scolaire, de louer temporairement ou accepter
gratuitement l'usage de maisons ou autres bâti-

ments ayant les conditions requises par les règle-

ments du comités, pour y tenir des écoles ;
^

• JMflré:—Qu'une maison couatruite au moyen des souscriptions volonr-
taires des habitants delà paroisse, érigée sur le terrain de la fabrique,
avec le consentement de cette dernière, ayant été employée depuis
un grand nombre d'années par les commissaires d'écoles de la muni-
cipalité pour y tenir une école n'a pas cessé d'être la propriété de la

fabrique. Chareat va. Veilleiix. 0. B. R., Québec—Ç. L. R., vol.

8, p. 230.

Jugi:—L'entrepreneur de réparations à faire à une maison d'école,
8ui''ant devis et marché, ne peut recouvrer le prix des travaux qui,
d'aptes le marché, n'était payable qu'après leur confection et accep-
tation s'il n'a pleinement satisfait à son obligation. Saumure va. lea

commiaaaviea d'écolea de Sl-Jérôme.—Q. B. R., Montréal.

—

R. L„
vol. 16, p. 214.
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4. De s'adjoindre, permanemment ou temporai-

rement, des régisseurs pour les aider à administrer,

bâtir, réparer, chauffer, nettoyer leurs maisons
d'école, et tenir en bon état les biens meubles et

immeubles appartenant à leur corporation (Voir

formule JSo lH) ;

'^

5. De faire assurer, pour au moins la moitié de
leur valeur, les bâtiments et les meubles apparte-

nant à leur corporation scolaire.

230. Avec l'autorisation du lieutenant-gou-

verneur en conseil donnée sur la recommandation
du surintendant de l'instruction publique, les

commissaires et les syndics d'écoles peuvent con-

clure des conventions, pour des fins scolaires, avec
toute personne, institution ou corporation.

231. A moins d'une disposition spéciale de la

loi, aucune corporation scolaire ne peut posséder

des biens-fonds dont le revenu annuel excède trois

mille piastres.

232. Aucune corporation scolaire ne peut hy-
pothéquer, vendre, aliéner ou échanger ses biens

ou emprunter sur iceux, sans en avoir obtenu
l'autorisation du lieutenant-gouverneur en conseil

sur la recommandation du surintendant de l'ins-

truction publique.

Il

'Jugé:—Que la charge de régisseur étant une charge publique et
gratuite, le régisseuc ne peut exiger de rémunération pour la surveil-
lance des travaux de réparation d'une maison d'école. Cependant, il

peut'réclamer le paiement des spécifications Ht de larépartition qu'il
n'est pas tenu de taire lui-môme. Fowrnier va. Les commmisaaires
d'écoles de Ste-Marie-de'Monw^ir' — C. G.,—/v. C. J., vol. 32,

p. 326.

I
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Toute vente de propriété scolaire autorisée en
vertu de cet article doit être faite à l'enchère par
le secrétaire-trésorier, après avis public.

S33. Toute corporation scolaire dans une cité,

une ville ou village incorporé peut, avec l'autori-

sation du lieutenant-gouverneur en conseil, sur
le rapport du surintendant de l'instruction pu-
blique, capitaliser les dettes qu'elle a légalement
contractées ou qu'elle doit contracter, et en stipu-

ler le paiement par annuités, pour un terme n'ex-

cédant pas cinquante ans.
^

Ces annuités comprennent l'intérêt et la frac-

tion de capital qui doit être annuellement payée
pour éteindre la dette à l'époque convenue.

Cette corporation peut, avec l'autorisation du
surintendant de l'instruction publique, émettre,

pour le paiement de ces annuités, des obligations

échéant de six mois en six mois ou d'année en
année, jusqu'à l'extinction de l'emprunt.

!334. Toute corporation scolaire peut également,
avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur, sur

la recommandation du surintendant de l'instruc-

tion publique, emi')runter des deniers, et à cette

fin. émettre des débentur«»s ou obligations, mais
seulement en vertu et sous l'empire d'une résolu-

tion indiquant :

1 Les fins pour lesquelles l'emprunt doit être

contracté ;

2. Le montant total de l'émission
;

8. Le terme de l'emprunt
;

4. Le taux de l'intérêt
;
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5. Tous les autres détails se rattachant à rémis-
sion et à l'emprunt.

335. Toute émission de débentures ou obliffa-

tions faite avant ce jour et qui peut se trouver
conforme aux dispositions énoncées dans l'article

précédent,est, par les présentes, déclarée bonne et

valable. Les causes pendantes ne seront pas
affectées par ces dispositions.

SECTION XII.

Des devoirs des commissaires et des syndics relative-

ment aux taxes scolaires.

236. Il est du devoir des commissaires et des
syndics d'écoles d'imposer, dans leurs municipa-
lités respectives, des taxes pour le maintien des
écoles sous leur contrôle. =^

237. Le taux de la cotisation scolaire est le

même pour tous les biens imposables de la muni-
cipalité et est payable, d'après l'évaluation, par le

propriétaire, l'occupant ou le possesseur de la

propriété imposable. Faute de paiement, cette

• 'Jugé :—Que les limites de la municipalité de la ville de St-Jean,
s' étendant jusqu'au milieu de la rivière Richelieu, la corporation
de cette ville a le droit de prélever des taxes sur la partie d'un pont
de chemin de fer construit sur la rivière qui se trouve dans ses
limites, telles qu'établies par la Législature de la province. Central
Vermont Railtoay Co. et la ville de St-Jean. C, B R., Montréal.

—

L. a J., vol. 30, p. 122.

Jugé :—Que If s limites de la municipalitéde la ville de Longueuili
B'étendant jusqu'au milieu du fleuve St-Laurent, un quai situé en
dedans de ces limites, occupé et employé comme la propriété d'une
conipagnie de bateaux à vapeur est sujet à être taxé par la munici-
palité. La ville de Longueuil va. la compagnie de navigation de
liongueuil G. S., Montréal.—L. N., vol. 6, p. 291.

le

»m
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cotisation devient une charge spéciale portant

hypothèque sur les propriétés foncières, sans qu'il

soit besoin de l'enregistrement pour la con-

server.^

238. Toute personne, contribuable d'une mu-
nicipalité où il y a une corporation de commis-
saires et une corporation de syndics, ou d'une
municipalité érigée pour l'une ou l'autre des deux
dénominations religieuses, qui a des enfants de
cinq à seize ans n'appartenant pas à la croyance
religieuse qu'il professe, doit payer sa cotisation

aux unes et aux autres de ces corporations sco-

laires au prorata du nombre de ces enfants de la

croyance religieuse de chacune d'elles.

239. Sont exempts de payer les cotisations

scolaires :

1. Les propriétés appartenant à Sa Majesté ou
tenues en fidéicommis pour son usage, et celles

possédées ou occupées par la corporation de la

municipalité où elles sont situées, ainsi que les

édifices où se tiennent les cours de justice et les

bureaux d'enregistrement
;

2. Les propriétés appartenant au gouvernement
fédéral ou au gouvernement de la province de
Québec, ou occupées par eux ;

^^

I

* Jugé :—Que l'action hypothécaire, pour arrérages de cotisation
d'école, est appelable et, par là môme, sujette à revision devant
trois juges. Les commissaires d'écoles de St-Norbert vs. Orépeau.
G. R., Québec—Q. L. R., vol. 10, p. 49.

*• Juffé :- -Que des taxes imposées sur un immeuble situé dans la ville

de Sorel, appartenant à Sa Majesté et possédé en fidéicommis pour
elle par le Secrétaire d'Etat pour le département do la milice, ne
peuvent ^tre recouvrées de l'occupant de cet immeuble quand môro



1^COMMISSAIRES ET SYNDICS D ECOLES. 87

3. Les propriétés appartenant à des fabriques

ou à des institutions ou corporations religieuses,

de charité ou d'éducation, légalement constituées,

et occupées par ces fabriques, institutions ou cor-

porations, pour les fins pour lesquelles elles ont
été établies, et non possédées par elles pour en
retirer un revenu ;

^
4. Les cimetières, les évêchés, les presbytères

et leurs dépendances
;

5. Les maisons d'éducation privées qui ne reçoi-

vent aucune subvention de la municipalité où
elles sont situées, ainsi que les terrains sur lesquels

elles sont érigées et leurs dépendances ; mais toute

maison d'éducation privée qui voudra profiter de
cette exemption, après avoir produit au dépar-

tement de l'instruction publique les titres consti-

tuant ses droits, devra faire chaque année au sur-

intendant de l'instruction publique, suivant une
formule qui lui sera fournie à cet effet, un rapport
établissant qu'elle contient au moins dix élèves

et le nombre d'élèves qui fréquentenc cette école,

cet occupant serait porté au rôle d'évaluation comme propriétaire et

qu'il ne se serait pas plaint du rôle de cotisation. Paraona va. le

maire de Sorel. G. B. R., Montréal.—i2. L , vol. 15, p. 417,

Jugé :—Que les biens appartenant au gouvernement qui sont ven-
dus à un particulier au milieu de l'année, après la confection du rôle
de cotisation, ne sont pas sujets à l'imposition de taxes pour le reste
de l'année. Hogan va. la cité de Montréal et al. C, B. R , Montréal.
L. a J., vol. 29, p. 29.

*Jugé .'—Qu'une terre distincte du terrain sur lequel sont construits
l'église, le presbytère et le cimetière, appartenant à la fabrique et
possédée par le curé, à la charge par lui d'exonérer les paroissiens de
l'obligation de construire et d'entretenir le presbytère et les dépen-
dances curiales, est sujette aux taxes scolaires. Lea commiaaaires
d'écoles du village de Varennesvs. Théberge. 0. 0., Montréal.—
B. L., vol. 18, p. 61.

il
Hê

fi

Î2

H

^

^;|

-1

y



88 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

5

et tout renseignement qui peut être requis par le

surintendant de l'instruction publique ;
*

* Jwf/é :- Que les corporatior.g religieuses établies pour les fins de
l'éducation sont exemptes de toutes taxes municipales et scolairea

paur les propriétés par elles occupées pour les fins pour lesquelles
elies ont été établies et qu'elles ne possèdent pas uniquement pour
en tirer un revenu

;

Que la ferme de Maizerets, destinée depuis au-delA d'un siècl*'

oomme lieu de récréation pour les prêtres, ecclésiastiques et élôve^
du séminaire de Québec, qui y vont passer les congés, mais sur la"

quelle on coupe du foin et où l'on élève quelques animaux et don^
les produits sont, pour la plupart, absorbés par le SémioAire de Qué-
bec, est exempte de taxes scolaires. Le» commissaires d'écoles de
St-Roch-Nord va. le Séminaire de Quéltec.—G.R.R—Q. L. R.,
vol. 10, p. 335.

Jugé-—Qu'une institution indépendante de filles (Private board-
ing and day scbool for girls) non subventionnée, donnant l'éduca-

tion à quatre-vingt-cinq élèves par année en moyenne et employant
plusieurs professeurs, doit être considérée comme une maison d'édu-
cation au terme de la loi et est exempte, en conséquence, des taxes
municipales et scolaires. Wylie et la corporation de la cité de Mont-
réal—Jugement de la Cour Suprême du 8 mars 1886.

t/wf/é .-—Qu'une maison sise et située sur le même terrain que le

collège Morrin auquel elle a{)partient, et occupée comme logement
particulier par deux des professeurs du dit collège, est exempte des
taxes municipales comme étant employée pour les fins d'éducation,

bien qu'une partie du traitement des dits professeurs soit retenue par
le dit collège comme indemnité pour l'occupation de la dite maison.
Le trésorier de la cité de Québec vs. The Morrin Collège. G. B. R.,

Montréal.--^. R., vol. 11, p. 335.

Jugé :—Que dans le cas où une cotisation imposée sur un établis-

sement privé, considéré comme une maison d'éducation au terme de
la loi, est payée par le propriétaire, h la suite d'un avis de la muni-
cipalité l'avertissant que, s'il ne la paye pas dans un certain délai,

une saisie sera émanée contre ses biens, celui qui a ainsi payé cette
cotisation, ignorant qu'il en était exempt, a un droit d'action pour
recouvrer le montant payé.

Que, dans l'action en recouvrement de ce montant d'argent, si le

plaignant a omis d'alléguer qu'il a payé cette cotisation par igno-
rance des faits et de la loi, et, s'il fait motion, avant jugement, pour
ajouter cette allégation, la cour accordera cette motion. Haigt et la

cité de Montréal. G. B. R., Montréal, L. G «/., vol. 33, p 13.

Jugé :—Qu'un individu qui a loué une maison où il réside avec sa
famille et où il tient une école dirigée par plusieurs instituteurs et
fréquentée par un grand nombre d'élèves, et qui a payé au proprié-
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6. Les propriétés appartenant aux sociétés

d'agriculture et d'horticulture ou spécialement
employées par ces sociétés pour des Rus d'expo-

sition.

840. Le surintendant de l'instruction publique
peut autoriser les commissaires et les syndics
d'écoles d'une municipalité dans laquelle se trouve
comprisune ville ou un village, à prélever sur les

biens-fonds de cette ville ou de ce village un coti-

sation différente de celle qu'ils prélèvent sur les

biens-fonds situés en dehors de ses limites ; mais,

dans ce cas, la cotisation sur les biens-fonds situés

en dehors des limites de cette ville ou de ce village

ne peut être moindre que la moitié de celle impo-
sée sur ceux des dits ville ou village.

241. Les commissaires ou syndics d'écoles doi-

vent percevoir des contribuables de leur munici-
palité une somme suffisante pour acquitter le trai-

tement des instituteurs qu'ils doivent payer à

l'expiration de chaque mois d'enseignement, ce

dont ils doivent faire mention dans leur rapport
au surintendant de l'instruction publique.

taire lea taxes qu'il s'était obligé de payer par le bail et que ce der-

nier a payées à l'autorité municipale, n'a pas de recours contre ce

propriétaire

payées
municipale.
170.

payées à l'autorité municipale, n'a pas de recours contre ce
Btaire pour se faire rembourser le moutant des taxes par lui

; et que son seul recours, s'il en a un, est contre i'HUtorité

ipale. Broumvs. Mowat.—C. S., Montréal., R. L., vol. IG, p.

Jugé:—Que l'exemption de [mycv les cotisations qui est pronon-
cée par la loi en faveur des maisons d'éducation, comprend l'ex-

emption du paiement des taxes spéciales imposées pourdes améliora-
tions locales, telles que les égouts, les trottoirs, les places publi-
ques et autres ouvrages de même nature. Le Séminaire de St-Sulpice
et la Cité de Montréal. Cour Suprême du Canuda. L. C. J., vol.

33, p. 197.—I/. N., vol. 12, p. 178.
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242. Les commissaires ou les syudics d'écoles

doivent évaluer et cotiser toute partie d'un ter-

rain séparé d'une propriété déjà évaluée et cotisée

sur laquelle une ou plusieurs maisons ou bâtisses

ont été construites depuis la publication du rôle

d'évaluation en vigueur, et faire à ce rôle d'éva-

luation et au rôle de perception les changements
qui ont été rendus nécessaires par ia séparation

de cette partie de terrain ou la construction de
ces maisons ou bâtisses. Ceptiidant, les commis-
saires ou syndic» ne sont pas obligés de faire une
nouvelle évaluation, lorsque les changements qui
doivent en résulter sont de peu d'importance.

243. Tous les changements aux rôles d'évalua-
tion et de perception doivent être faits et publiée
de la manière prescrite pour la préparation et la

publication des rôles d'évaluation et de percep-
tion des municipalités scolaires.

244 Les commissaires ou les syndics d'écoles,

selon le cas, peuvent aussi, chaque année, avec
l'autorisation ou sur l'ordre du surintendant de
l'instruction publique, exempter des contributions
scolaires tout contribuable demeurant à plus de
cinq milles de l'école de sa croyance religieuse la

plus rapprochée, pourvu qu'il n'y envoie pas ses

enfants. Mais cette disposition ne s'applique pas
aux propriétaires de lots non occupés.
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SECTION XIII.

Des devoirs et des pouvoirs des corrunissaires et des

syndics relativement à la rétribution mensuelle.

3I5. Les commissaires et les syndics d'éroles

doivent fixer, en même temps que létaux de la co-

tisation scolaire, celui de la rétribution mensuelle.

Cette rétribution doit être uniforme pour toutes

les écoles élémentaires d'une même municipalité.

Elle est payable au secrétaire-trésorier par les

j)ère ou mère de famille, tuteur, curateur ou gar-

dien, pour tous les enfants âgés de sept à quatorze
ans en état de fréquenter l'école, pour les mois
scolaires pendant lesquels l'école de leur arrondis-

sement est en activité.

Dans aucun cas, cette rétribution ne peut être

perçue par l'instituteur, sous peine de nullité de
paiement.

340. Pour les écoles élémentaires, la rétribu-

tion ne doit, en aucun cas, excéder cinquante cen-

tins par mois, mais elle ne doit pas être moindre
que cinq centins par mois.

Elle peut être plus élevée pour les élèves qui
suivent les cours modèles ou académiques.

247. La rétribution mensuelle est exigible pour
tout enfant de sept à quatorze ans qui assiste ou
non à l'école, à moins qu'il n'en soit exempt en
vertu de l'article 249 de cette loi, ainsi que pour
tout enfant de cinq à sept ans et de quatorze à
seize ans qui fréquente l'école, et pour celui de
seize à dix-huit ans qui suit les cours modèles ou
académiques d'une école de sa municipalité.

i
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Mais tout enfant de sept à quatorze ans ne peut
être.renvoyé de l'école pour défaut du payement de
cette contribution.

24S. La rétribution mensuelle comporte les

mêmes privilèges et hypothèques que la cotisa-

tion scolaire ; elle peut être perçue de la même
manière et en même temps que celle-ci, ou être

exigée mensuellement, excepté dans les munici-
palités où le mode de perception de cette rétribu-

tion est réglé par une loi spéciale ou un règle-

ment de la corporation scolaire.

240. La rétribution mensuelle ne peut être

exigée :

1. Des indigents
;

2. Pour les enfans aliénés, sourds, muets ou
aveugles

;

3. Pour les enfants incapables de fréquenter

l'école à cause de maladie grave et prolongée ;

4. Pour les enfants absents de la municipalité
scolaire pour faire leur éducation, ou pour ceux
qui suivent lescours, comme pensionnaires, demi-
pensionnaires ou externes, d'un collège ou d'une
autre institution d'éducation constituée en corpo-

ration ou recevant une allocation spéciale de
deniers publics et indépendante des commissaires
ou des syndics d'écolep.

350, Dans le rapport qu'ils sont tenus de trans-

mettre au surintendant de l'instruction publique,
les commissaires ou les syndics d'écoles doivent
indiquer le taux de la rétribution mensuelle fixé
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pour la muuicipalité et le montant qui en a été

perçu.

251. Le surintendant de l'instruction publique
peut refuser la subvention scolaire à toute muni-
cipalité dont les commissaires ou les syndics n'ont

pas fixé la rétribution mensuelle ou ne l'ont pas
perçue.

SECTION XIV.

Des devoirs des commissaires et des syndics relativement

aux maisons d^école et à leurs emplacements.

252. Les maisons d'école doivent être cons-

truites conformément aux plans et devis approu-
vés ou fournis par le surintendant de l'instruction

publique.

35&. S'il devient nécessaire d'acquérr ou
d'agrandir l'emplacement d'une maison d'école,

de construire, de reconstruire, d'agrandir ou de
réparer une ou plusieurs maisons d'école ou leurs

dépendances, et d'acheter ou réparer le mobilier
ou I3 matériel scolaire, les commissaires ou les

syndics d'écoles peuvent imposer, pour cette fin,

soit l'arrondissement en particulier, soit la muni-
cipalité tout entière, suivant que l'un ou l'autre

mode est déjà en vigueur dans la municipalité.

Le mode adopté dans le cas ci-dessus ne peut
être changé que par une résolution de la commis-
sion scolaire, approuvée par le surintendant de
l'instruction publique, six mois après qu'un avis

a cet effet aura été donné aux contribuables, con-

(S
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formément aux dispositions de l'article 293 de
cette loi.

254. S'il s'agit d'une cotisation pour une école

modèle ou académique, l'arrondissement où cette

école est située, s'il est tenu de supporter les frais

spécifiés dans l'article précédent, est d*abord
imposé pour le montant qui aurait été nécessaire

pour une école élémentaire. Le surplus nécessaire

doit alors être imposé sur toute la municipalité,

l'arrondissement payant sa quote-part comme les

autres.

Les avis doivent être donnés comme pour l'ar-

ticle qui précède.

255. Aucune cotisation pour l'achat de 1 empla-
cement et l'achat ou la construction d'une maison
d'école supérieure, académique ou modèle, et de
ses dépendances, ne doit excéder trois mille pias-

tres, ni seize cents piastres pour l'achat de l'empla-

cement et l'achat ou la construction d'une maison
d'école élémentaire et de ses dépendances, à moins
que les commissaires '^n les syndics ne soient spé-

cialement autorisés par le surintendant de l'ins-

truction publique à prélever, pour ces fins, un
montant plus élevé. =^

"• Jugé:—Que les commissaires (ou syndics) d'écoles n'ayant le droit
d'appliquer qu'une somme de trois mille piastres sur la constraction
d'une école modèle ne peuvent imposer une taxe additionelle pour
les mômes fins. Les commissaires d'écoles de Laprairie va. Bros-
aeau et al. G. B. R., Montréal.

—

D. C. A., vol. 4, p. 42

Jugé:—Que la responsabilité d'une corporation est déterminée par
les pouvoirs qui lui sont dévolus.

Que, par conséquent, les commissaires (ou syndics) d'écoles ne son^
{)as tenus au payement de la balance d'une obligation consentie poar
a construction d'une maison d'école, quand cette balance excèae le
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350. Quand nno cotisation spéciale est impo-
sée sur un arrondissement scolaire en particulier,

ou sur toute la municipalité, pour l'achat d'un
emplacement d'école ou la construction, la recons-

truction, l'agrandissement ou la réparation d'une
maison d'école ou de ses dépendances, tout con-

tribuable peut, après l'imposition de cette cotisa-

tion, en appeler à la cour de circuit du comté ou
du district où la municipalité est située, en vertu
des articles 482 et suivants de cette loi.

25T. Quand un terrain vacant a été choisi pour
l'emplacement ou l'agrandissement de l'emplace-

ment d'une maison d'école, si les commissaires ou
les syndics, selon le cas, ne peuvent s'entendre

avec le propriétaire sur le prix de ce terrain, ou si

celui-ci refuse de le livrer dans les huit jours qui

suivent la demande écrite qui lui en est faite, le

différend doit être réglé par arbitrage et de la

manière suivante : ; ,

1. Les commissaires ou les syndics, selon le cas,

nomment un arbitre, et le propriétaire du terrain

en nomme un autre, dans les trente jours qui
suivent le délai de huit jours plus haut mentionné.

Le juge, ou l'un des juges de la cour supérieure
du district où est situé le terrain en question, en
nomme un troisième à la diligence des parties.

2. Si les commissaires ou les syndics, ou le pro-

priétaire ne nomment pas leur arbitre respectif

dans le délai prescrit, ces arbitres doivent, à la

^K

î^l^
•^1 1

!'f

1
^8 1
16 1 ^

•m m
t«!
?ll
^^l !

121
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%ai
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fM.| '

'taMw

Mi :
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moalant autorisé par la loi à cette fin. Adama va. îea commiaaairea
d'écolea de Ba/naton, C. R. R., Montréal.

—

L. C. J., vol. 4, p. 363 el

l>. C. R., vol. 11, p. 46.
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demande de l'une ou l'autre des parties, être

nommés par le juge ou l'un des juges de la cour
supérieure du district. Les arbitres, ainsi nom-
més, ont tous les pouvoirs nécessaires pour assi-

gner les témoins, les assermenter, les interroger et

les entendre. ^
258. Avant de procéder en vertu de l'article

qui précède, les arbitres doivent prêter serment
devant un juge de paix du district, suivant la

formule No 1 de cette loi.

259 Les arbitres doivent, dans les trente jours

qui suivent la nomination du dernier d'entre eux,

rendre leur sentence et en signifier une copie à

chacune des parties intéressées.

La sentence des arbitres est finale ; elle adjuge
sur le fond, fkx.e le montant des frais de l'arbitrage

et désigne la partie qui doit les payer.

260. Moyennant le dépôt, fait entre les mains
du protonotaire du district où est situé le terrain

exproprié, du montant adjugé à la partie qui a

droit de le recevoir, les commissaires ou les syn-

dics peuvent prendre possession immédiate de ce

terrain.

261. La cour supérieure du district ordonne la

remise de la somme ainsi déposée aux parties aux-

quelles elle a été attribuée, après avoir fait appeler

tous les intéressés, créanciers ou ayants droit, sui-

vant les formalités et dans les délais que le tri-

bunal ou le juge trouve convenables.

aire

usU
lage

d'IIochelaga. C. S., Montréal—R. L., vol. 12, p. 35.
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262. Si quelqu'un s'oppose à l'exécution de la

sentence, un des ]viges de la cour supérieure, sur
preuve que la procédure prescrite par les articles

précédents a été observée, peut émettre son man-
dat, adressé à un shérif, à un huissier ou à toute

autre personne ayant les pouvoirs requis, pour
mettre les commissaires ou les syndics en pos-

session, ce que ce shérif ou cet huissier ou autre
personne devra faire, en requérant l'aide néces-

saire, si besoin est.

263. Toute propriété exempte de payer les

cotisations scolaires, en vertu de l'article 239 de
cette loi, ne peut être expropriée pour les fins ci-

dessus mentionnées.

264. Lorsqu'un arrondissement est divisé par
suite de la formation d'un nouvel arrondissement
ou d'une nouvelle municipalité, ou par l'annexion

d'une partie de son territoire à une municipalité
ou à un arrondissement déjà existant, la partie ou
est située la maison d'école en garde la propriété,

mais elle doit faire à l'autre une remise dont le

montant est établi au prorata de l'évaluation fon-

cière des propriétés qui ont été taxées pour la

construire.

La même règle est suivie lorsque, dans une mu-
nicipalité, la minorité religieuse se déclare dissi-

dente, la majorité gardant la maison d'école, à

moins d'une entente contraire avec la minorité,

I
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\ moyennaut une remise ûzée comme il est dit

ci-de8si*5. ^

î^*^ I^ns l'un et l'autre des cas mentionnés
dans i article qui précède, la maison d'école et le

terra î) sur J-quel elle est construite sont, en cas

de contebidti;.i*. e!?timés à dire d'experts, comme
suit : quand denx commissions scolaires sont inté-

ressées, elle nomment chacune un expert, ou, s'il

s'agit de deux écoles situées dans la même muni-
cipalité, la commission scolaire de cette muni-
cipalité nomme les deux experts. S'ils ne peuvent
s'entendre, ces deux experts en nomment un
troisième.

206. A défaut par une commission scolaire de
nommer son expert ou ses deux experts, selon le

cas, dans les trente jours qui suivent la mise en
demeure de le faire par l'une des parties intéres

sées, la nomination de ces experts est faite par Je

juge ou l'un des juges de la cour supérieure du
comté ou du district où est située la municipalité,

quand une demande lui est adressée à cet effet, et

en l'absence d'un juge, par le protonotaire.

36*7. Les experts nommés en vertu des articles

qui précèdent ont tous les pouvoirs nécessaires

*Jugé :—Qu'une maison d'école acquise ou construite par les contri-

buables d'un arrondissement devient la propriété de la municipalité
scolaire dont cet arrondissement fait partie, dans le cas où cet arron-
dissement est supprimé par sa réunion à un autre ou à d'autres ;

et

si la maison d'école est vendue, le prix de vente doit être versé dans
le fonds scolaire de la municipalité et les contribuables qui ont par-

ticipé à l'achat ou à la construction de cette maison ne peuvent pré*

tendre à une part du produit de la vente. Audy V8. les commis-
ëaires a'écoles de Gharleabourf/. C. C, Québec, Q. L. B., vol. 9, p.

1Q3. et Jobin v8. les commissaires d'écoles de Charleàbourg. 0. C,
Québec, Q. L. E., vol. 9, p. 312.

I
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pour assigner les témoins, les assermenter, les

interroger et les entendre. Leur sentence est

finale ; elle fixe la valeur de la maison d'école et

du terrain, ainsi que le montant des frais de l'ex-

pertise et désigne la partie qui doit les payer.

268. Quand les experts ont rendu leur sen-

tence, les commissaires ou les syndics d'écoles de
la municipalité ou des municipalités concernées
font, sans délai, entre qui de droit, une réparti-

tion de la somme à payer, perçoivent l'argent au
plus tôt, par voie d'action ou de saisie, comme
dans le cas de la perception des cotisations, et en
rendent compte aux intéressés.

269. Deux municipalités scolaires ou plus
peuvent s'unir pour construire ou entretenir une
école élémentaire, une école modèle ou une aca-

démie, laquelle est alors sous le contrôle de la

corporation scolaire de la municipalité où elle est

située.

Néanmoins, les commissaires ou les syndics
d'écoles de l'autre ou des autres municipalités qui
se sont unies pour contribuer à la construction ou
à l'entretien d'une maison d'école élémentaire,

modèle ou académique, ont le droit d'être repré-

sentés par un ou plusieurs d'entre eux aux séances
de la commission scolaire de la municipalité où
celle-ci est située, de prendre part à la discussion
et de voter sur toutes les questions se rapportant
à l'administration de cette école.

En l'absence de convention contraire, le droit

d'assister à ces séances de la commission scolaire

l'étend à tous les commissaires ou syndics d'éco-
les des dites municipalités.
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€5 270. Toute corporation scolaire qui désire

coopérer de la manière plus haut spécifiée, à la

construction d'une maison pour une école élémen-
taire, modèle ou académique, doit adopter une
résolution à cet effet, et fixer le chiff*re de la quote-

part qu'elle doit fournir.

Le montant de cette contribution peut être

payé en une seule fois, mais un paiement au
moins doit être fait, chaque année, jusqu'à ce que
la dette soit éteinte.

2. Toute corporation scolaire désirant partici-

per seulement à l'entretien d'une de ces écoles,

doit aussi, par résolution, fixer le montant qui
sera imposé, chaque année, dans ce but.

3. La résolution adoptée dans l'un ou l'autre

des cas plus haut mentionnés doit être soumise
par la commission scolaire à une assemblée des
contribuables de la municipalité convoquée, à

cet effet, de la manière ordinaire.

L'avis de convocation de cette assemblée doit

contenir une copie de la résolution proposée.

A cette assemblée, les personnes habiles à voter

doivent enregistrer leurs votes pour ou contre la

résolution, en suivant le mode prescrit pour Télec-

tion des commissaires et des syndics d'écoles.

Si la majorité de l'assemblée se prononce con-

tre la résolution, celle-ci devient nulle ; mais si

elle l'accepte, la commission scolaire de cette mu-
nicipalité doit prélever le montant ^^pécifié dans
la résolution et le remettre à la corporation de

celle où est située l'école.

4. Le montant spécifié pour l'entretion de

l'école doit être payé, chaque année, jusqu'à ce
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qu'il soit décidé par un vote des contribuables

d'en cesser le paiement.

271. Quand une corporation scolaire accepte

de toute autre municipalité une contribution pour
la contruction ou l'entretien d'une des écoles plus

haut mentionnées située sur son territoire, les

enfants de la municipalité qui a fourni cette con-

tribution ont droit de suivre les cours de cette

école, aux mêmes conditions que ceux de la muni-
cipalité dans laquelle l'école est située.

SECTION XV.

Des 'pouvoirs des commissaires et des syndics relatif

vement aux écoles de filles et aux écoles

de garçons.

272. Les commissaires ou les syndics d'écoles

peuvent établir dans leur municipalité des écoles

exclusivement fréqueniées soit par des filles, soit

par des garçons, et chacune de ces écoles de filles

ou de garçons est comptée comme un arrondisse-
ment.

273. Lorsqu'une communauté religieuse place
une de ses écoles sous la régie des commissaires
ou des syndics, celle-ci a droit à tous les avantages
accordés, en vertu de cette loi, aux écoles pu-
bliques.

i
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SECTION XVI.

S:

m

m

Des devoirs des commissaires et des syndics relative'

ment au recensement annuel des enfants,

2'74. Les commissaires et les syndics d'écoles

font faire par le secrétaire-trésorier le recensement
des enfants de leur municipalité scolaire, entre le

premier jour de septembre et le premier jour

d'octobre de chaque année. Dans ce recensement,
il doit faire la distinction entre les enfants de
sept à quatorze ans, et ceux de cinq à sept ans et

de quatorze à seize ans révolus, et indiquer le

nombre de ceux qui, dans chacune de ces catégo-

ries, assistent à l'école.

2T5. Les commissaires et les syndics d'écoles

doivent, dans leur rapport, transmettre au surin-

tendant de l'instruction publique le recensement
annuel des enfants de leurs municipalités.

2*76. Tout chef de famille, tuteur, curateur ou
gardien, qui refuse de donner au secrétaire-tréso-

rier les renseignements prescrits par l'article 274
de cette loi, ou qui fait une fausse déclaration, est

passible d'une amende de pas moins de cinq, ni

de plus de vingt-cinq piastres.

i

;i
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DE l'avis public—de L'AVIS SPÉCIAL—DES AVIS

QUI DOIVENT ÊTRE DONNÉS POUR CERTAINS ACTES

DES COMMISSAIRES ET DES SYNDICS D'ÉCOLES.

SECTION L

De Vavis 'publie,

277. La publication d'un avis public pour des
fins scolaires se donne en affichant une copie de
cet avis à deux endroits différents de la munici-
palité, fixés par une résolution des commissaires
ou des syndics d'écoles, selon le cas.

278. A défaut d'endroits fixés par la commis-
sion scolaire, l'avis public doit être affiché à la

porte principale d'au moins un édifice destiné au
culte de la croyance religieuse des commissaires
ou syndics concernés, si tel édifice existe, et à un
autre lieu public dans cette municipalité.

279. La commission scolaire peut aussi, par
résolution, fixer un ou plusieurs endroits dans la

municipalité, ou dans une municipalité de cité,

de ville ou de village voisine, si cette municipa-
lité de cité, de ville ou de village fait partie de la

même paroisse ou du même canton où doit être

affiché l'avis.

280. La publication des avis publics doit être

faite à l'un des endroits où doit se faire l'affichage

en vertu des articles qui précèdent, à haute et

intelligible voix, le dimanche qui suit le jour où
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ces avis ont été rendus publics, à l'issue du ser-

vice divin du matin, si tel service y a été célébré.

L'omission de cette lecture n'invalide pas la

publication de l'avis, mais rend passible d'une
amende de pas moins de deux, ni de plus de dix

piastres, les personnes qui devaient la faire. =*^

281. Tout avis qui doit être publié dans les

journaux ne peut être inséré que dans cer • qui

paraissent au moins une fois par semaine s le

comté, ou, s'il n'y en a pas dans le comté, dans le

district où est située la municipalité d'où émane
tel avis, ou dans le district voisin, s'il n'en est pas

publié dans tel comté ou district.

La même règle s'applique quand l'avis doit être

publié dans deux journaux rédigés en langues
différentes. ^=^

28S, Aucun avis ne peut être publié en anglais

et en français dans un journal imprimé dans une
seule de ces langues.

283. Tout avis public convoquant une assem-

blée publique, ou donné pour tout autre objet,

doit être publié au moins sept jours francs avant
celui fixé pour cette assemblée ou autre objet, à

moins qu'il ne soit statué autrement par quelque
autre dispo;5ition de cette loi.

* Jugé ;—Que le défaut de lecture d'un règlement n'annule pas le

règlement, mais rend l'officier chargé de faire cette lecture passible

de la pénalité imposée par la loi. Parent vs. la corporation de la

paroisse de St-Sauveur. C. C, Québec—^. £/. iî., vol. 2, p,258.

**Jugé :—Que les avis peuvent être publiés dans une seule langue.
O'Shaughnessey va. La corporation de Ste-Clotilde-de-Horton.

q. L. R., vol. 11, p. 152,
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Horton,

*IH\. Pour l'avis publié daus un journal, lo

délai compte du jour do la première insertion, et,

si Tavis est publié dans i:>lu8ieurs journaux à des
jours différents, le délai court du jour de la pre-

mière insertion donnée dans le journal qui l'a

publié eu dernier lieu.

îi^5. A moins de disposi ions coutraiies, les

avis publics obligent les propriétaires ou contri-

buables domiciliés en dehors de la municipalité
de la même manière que ceux qui y résident.

SECTION II.

De Vavîs spécial.

386. Tout avis spécial doit être rédigé par
écrit dans la langue parlée par la personne à

laquelle il est adressé, à moins que cette personne
ne parle une autre langue que le français ou l'an-

glais.

287. L'avis spécial adressé à une personne qui
ne parle ni la langue française ni la langue
anglaise, ou qui les parle toutes les deux, lui est

donné dans 1 une ou l'autre de ces langues. (Voir
formule No 2).

288. La signification d'un avis spécial se fait

en laissant une copie de l'avis à la personne à
laquelle il est adressé, ou à une personne raison-

nable, à son domicile ou à sa place d'affaires, sauf
le cas où cette signification est faite par la poste
en vertu d'une des dispositions de cette loi.

I
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989. Tout avis spécial adressé à un propriétaire

ou contribuable absent, qui a un agent résidant

dans la municipalité, doit être signifié à cet agent.

Si la personne absente, à qui l'avis est destiné,

n'a pas d'agent dans la municipalité, la significa-

tion se fait en déposant une copie de cet avis au
bureau de poste de la localité, sous enveloppe
cachetée et recommandée, à l'adresse du proprié-

taire ou contribuable absent.

290. llien n'oblige de donner un avis spécial

à un contribuable absent qui n'a pas nommé un
agent pour le représenter dans la municipalité, à

moins que ce contribuable n'ait laissé son adresse,

par écrit, au bureau du secrétaire-trésorier de la

commission scolaire.

291. La signification de l'avis spécial doit être

faite entre sept heures du matin et sept heures
de l'après-midi, les jours juridiques.

Mais elle ne peut être faite, à une place d'affaires,

qu'entre neuf heures du matin et quatre heures
de l'après-midi.

292. Si les portes du domicile ou de la place
d'affaires où doit être faite la signification d'un
avis spécial sont fermées, ou s'il ne s'y trouve
aucune personne raisonnable, la signifiaation se

fait en affichant la copie de l'avis sur une des
portes du domicile ou de la place d'affaires.
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SECTION III.

101

Des avis qui doivent être donnés pour certains actes

des commissaires et des syndics d^écoles.

393. Le secrétaire-trésorier de la commission
scolaire doit, sous peine d'une amende de dix

piastres, lire et afficher, conformément aux dispo-

sitions des articles 277 et suivants de cette loi,

dans les quinze jours qui suivent leur adoption,

les résolutions adoptées dans les cas qui suivent :

1. Quand les commissaires et les syndics d'écoles

établissent des arrondissements nouveaux, chan-
gent les limites d'arrondissements déjà établis,

réunissent deux arrondissements ou plus, ou
séparent ces mêmes arrondissements, fixent l'em-

placement d'une maison d'école, décident d'ac-

quérir un emplacement de maison d'école ou de
construire, d'agrandir ou de répare» une maison
d'école ou ses dépendances ;

2. Lorsque les commissaires ou les syndics d'é-

coles ont imposé une cotisation spéciale pour
l'achat de l'emplacement d'une maison d'école,

pour la construction, l'agrandissement, la répara-

tion ou l'entretien d'une maison d'école et de ses

dépendances, ou pour l'acquisition et la réparation

du mobilier scolaire ;

3. Quand les commissaires ou les syndics d'é-

coles ont changé le mode de cotisation en usage
dans la municipalité pour les fins mentionnées
dans le paragraphe précédent. {Voir Jormule
No 21).

I
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Toute résolution, adoptée en vertu des disposi-

tions des paragraphes qui précèdent, ne sera en
vigueur que trente jours après la publication de
l'avis ci-dessus mentionné.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES SYNDICS DES ÉCOLES DISSIDENTES.

S94. Les syndics d'écoles forment une corpo-

ration pour les fins des écoles dissidentes de leur

municipalité. " Ils sont assujettis aux mêmes de-

voirs et exercent les mêmes pouvoirs que les com-
missaires d'écoles pour l'administration de la

municipalité scolaire sous leur contrôle. ^

295. Les syndics d'écoles doivent recevoir une
part du fonds des écoles publiques, dans la même
proportion, par rapport au montant Bntier de la

subvention accordée à la municipalité, que le

nombre des enfants fréquentant les écoles dissi-

dentes est par rapport au nombre total des enfants

assistant à l'école dans toute la municipalité.

396. Les syndics des écoles dissidentes ont
seuls le droit d'imposer et de percevoir les taxes

qui doivent être prélevées sur les dissidents.

297. Les syndics d'écoles de deux municipali-

tés adjacentes, incapables d'entretenir une école

• Jugé :—Que, dans une municipalité scolaire, il ne doit y aroir

Su'
une seule corporation de syndics d'écoles, et que les membres

es diiTérentes sectes faisant partie de la minorité ne peuvent exiger
des écoles placées sous la rêeie de syndics représentant la secte à
laquelle ils appartiennent. (Atahingvs. les syndics d'écoles d'Acton,'

Fate.—0. S., St-Hyacinthe.—Z/. C. J., vol. 18, p. 21.
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dans chacune de ces municipalités, peuvent s'unir,

et établir et maintenir, sous leur administration

collective, une école située aussi près que possible

des limites des deux municipalités, de manière à

être accessible aux deux.

En ce cas, ces syndics doivent faire un rapport

conjoint de leur décision à cet effet au surinten-

dant de l'instruction publique, qui doit remettre

la part de l'allocation pour les écoles publiques
qui leur revient, au secrétaire-trésorier de celle

des deux municipalités qui lui est indiquée dans
ce rapport comme devant la recevoir.

298, Les syndics ont le droit d'obtenir une
copie du rôle de perception en vigueur, de la liste

des enfants en état d'assister à l'école, et de tous

autres documents les concernant qui sont entre

les mains des commissaires d'écoles ou de leur

secrétaire-trésorier.

299, S'il n'existe aucun rôle de perception, ou
si la cotisation imposée ne leur convient pas, les

syndics peuvent, dans les deux mois qui suivent
leur éleotion-ou leur nomination, imposer sur les

dissidents une cotisation nouvelle en suivant la

procédure prescrite par les articles 363 et suivants
de cette loi.

300, Les syndics peuvent établir des arrondis-

sements d'écoles distincts et séparés de ceux
établis par les commissaires.

3
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CHAPITRE SEPTIÈME.

DES SECRÉTAIRES-TR:ÉS0RIERS des COMMISSAIRES
ET DES SYNDICS D'ÉCOLES.

SECTION I.

Dispositions générales.

301. Toute commission scolaire doit avoir un
officier désigné sous le nom de secrétaire-trésorier,

qu'elle nomme et peut révoquer à volonté, et dont
elle fixe le traitement par résolution. =^

302. Dans toute municipalité nouvelle,le secré-

taire-trésorier doit être nommé dans les trente

jours qui suivent l'élection ou la nomination des
membres de la commission scolaire.

303. Le secrétaire-trésorier ne peut entrer en
fonction qu'après avoir prêté serment de remplir
fidèlement les devoirs de sa charge et avoir fourni

le cautionnement exigé par l'article 308 de cette

loi. (Voirformules Nos 1 e^ 11).

e7wflr^;—Que le secrétaire-trésorier d'une municipalité reste en fonc-
tion seulement durant bon plaisir. Loiaeau va. Lacaille. 0. G.,
Montréal.—iî. C, vol. 2, p. 236.

Jugé :—Que la charge de secrétaire-trésorier est une charge dans
une corporation, et une charge publique.
La description d'une charge par les mots " secrétaire-trésorier

de la corporation de Metgermette-Nord " dans un bref et une
requête libellée, alors (^ue le nom légal de la charge est " le secré-

taire-trésorier du conseil municipal de la partie nord du township de
Metgermette " constitue une erreur fatale et suffit pour faire ren-
voyer les dits brefet requête. Vannier va. Meunier.—O, R., Québec, L.
N., vol. 12, pp. 370 et 371.
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304. Le secrétaire-trésorier peut résider hors

de la municipalité, mais il doit y tenir son bureau

à l'endroit où ont lieu les sessions de la commis-
sion scolaire, ou à tout autre endroit fixé par réso-

lution de la commission scolaire, pourvu que ce

ne soit pas dans un hôtel, dans une auberge ou
dans tout autre lieu où l'on vend des boissons

enivrantes.

305. La commission scolaire doit fixer, par
résolution, les jours et heures auxquels le bureau
du secrétaire-trésorier est ouvert au public.

306. Le secrétaire-trésorier peut nommer un
assistant-secrétaire-trésorier, qui a les mêmes
droits, pouvoirs et obligations que lui-même

Cet assistant entre en fonction dès qu'il reçoit

avis, par écrit, de sa nomination ; il peut être

destitué à volonté par le secrétaire- trésorier. Il

n'est pas tenu de donner un cautionnement et,

dans l'exercice de ses fonctions, il agit sous la

responsabilité du secrétaire-trésorier qui l'a nom-
mé et sous celle des cautions de celui-ci,

307. Le secrétaire-trésorier et l'assistant-secré-

taire-trésorier ne peuvent être ni un des membres
de la corporation scolaire, ni un des instituteurs

qu'elle emploie.

SECTION II.

P

Du cautionnement des secrétaires- trésoriers.

308. Avant d'entrer en fonction, tout secré-

taire-trésorier est tenu de donner aux commissai-
res ou aux syndics d'écoles un cautionnement.

t i-
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soit par acte notarié portant minute, ou par acte

sous seing privé signé et recoanu par un juge de
paix, soit par une police d'une compagnie d'assu-

rance en garantie, conformément aux dispositions

de l'article 311 de cette loi.
.

809. Le cautionnement par acte notarié ou
sous seing privé est donné conjointement et soli-

dairement par au moins deux personnes solvables

acceptées par le président des commissaires ou des
syndics d'écoles, selon le cas. (VoirJormuleNo 11).

Une copie de ce cautionnement doit être trans-

mise au surintendant de l'instruction publique
dans les quinze jours qui en suivent la passation.

810. Si le cautionnement est donné par acte

sous seing privé, l'original en est déposé, pendant
les trente jours qui suivent celui où il a été accep-

té, entre les mains du régistrateur du comté, qui
le garde et peut en délivrer des copies certifiées,

lesquelles sont authentiques à toutes fins que de
droit.

Pour chaque copie, le régistrateur peut exiger

dix centins par cent mots.

311. Le cautionnement par un contrat ou po-

lice d'assurance doit être fait en faveur des com-
missaires ou syndics d'écoles, par une compagnie
d'assurance en garantie légalement constituée par
les commissaires ou syndics d'écoles, par résolu-

tion adoptée par eux à cet effet.

La prime d'assurance peut être payée par les

commissaires ou les syndics d'écoles et retenue
ensuite par ceux-ci sur le traitement ou la ^ ému-
nétation du secrétaire-trésorier.
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Avis de ce cautionnement doit être donné au
surintendant de l'instruction publique dans les

quinze jours qui suivent la réception de la police

d'assurance qui le garantit.

312. Le cautionnement reste en vijçueur en cas

de continuation de l'engagement du secrétaire-

trésorier, mais il doit être renouvelé chaque fois

que les commissaires ou les syndics l'exigent.

SECTION III.

Des cautions des secrétaires-trésoriers,

313. Les cautions d'un secrétaire-trésorier ne
peuvent être membres de la commission scolaire

dont ce secrétaire-trésorier est ou a été l'employé,

avant d'être déchargées de toute obligation pro-

venant de l'acte de cautionnement. ^

314. Les cautions s'obligent, conjointement et

solidairement avec le secrétaire-trésorier, envers
la corporation scolaire, à l'accomplissement des
devoirs de ce dernier et au paiement de tous les

deniers dont il peut être responsable dans l'exer-

cice de sa charge,en capital, intérêts, frais, amendes
et dommages et intérêts.

315. Quand l'une de ses cautions décède,

devient insolvable ou tombe en faillite, ou trans-

* Jugé:—L'élection d'une personne qui est caution du secrétaire^

trésorier est illégale; et l'acceptation d'une autre caution, et la dé-
cbarfçe du candidat élu de toute obligation à cet égard, n'aura pas
l'effet de valider cette élection —Foucher va Dumoulin. C. C, Ooa-
ticooke.—R. L, vol. 17, p. 426. Jugé: le contraire, re Teaaier va.

Meunier, 0. 0., Iberville, R. L., vol. 17, p. 426.
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porte son domicile hors du district, le secrétaire-

trésorier doit, aussitôt qu'il en est informé, en
donner avis, par écrit, au président de sa commis-
sion scolaire, sous peine de cent piastres d'amende.

31C. Les cautions du secrétaire-trésorier peu-
vent, en tout temps, se libérer de leur cautionne-
ment. Trente jours après avoir signifié un avis

de leur intention à cet effet au secrétaire-trésorier

lui-même, et au président de la commission
scolaire, elles se trouvent libérées, pour l'avenir,

de toutes obligations envers le secrétaire-trésorier

et la corporation scolaire.

Cet avis est donné ou signifié par un notaire,

ou par la caution elle-même, par écrit livré en
présence d'un témoin.

317. Le secrétaire-trésorier doit, dans les quinze
jours qui suivent la signification de l'avis men-
tionné dans chacun des deux articles qui pré-

cèdent, donner d'autres cautions ; à défaut de ce

faire, il ne peut exercer aucune des fonctions de
sa charge, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque infraction.

SIS. Les cautions du secrétaire-trésorier, lors-

qu'elles sont libérées de leur cautionnement, ou
quand le secrétaire-trésorier a cessé d'exercer les

fonctions de cette charge, peuvent exiger du pré-

sident de la commission scolaire un certificat de
libération, lequel doit être déposé au bureau d'en-

registrement, lorsque le cautionnement est sous
seing privé.
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SECTION IV.

Des devoirs généraux des secrétaires-trésoriers.

319. Le secrétaire-trésorier, moyennant la ré-

munération qu'il reçoit, doit remplir tous les

devoirs que lui imposent les dispositions de cette

loi.
"^

320. Le secrétaire-trésorier a la garde de tous

les registres, livres, plans, cartes et autres docu-
ments qui sont produits, déposés et conservés
dans son bureau.

Il ne peut se dessaisir d'aucun des documents
contenus dans les archives de la commission sco-

laire qu'avec la permission de cette commission,
ou sur l'ordre d'un tribunal compétent ou du
surintendant de l'instruction publique. ^^

331. Le secrétaire-trésorier doit assister aux
séances de sa commission scolaire et dresser, con-

formément à l'article 213 de cette loi, des procès-

verbaux de tous ses actes et délibérations, dans le

registre tenu pour cet objet. ^^^

* Jugé :—Qu'un secrétaire-trésorier ne peut réclamer de payement
des commissaires (ou syndics) d'écoles, pour services supplémen-
taires. Pelletier V8. les commissaires d'écoles de Ste-Philomène.
0. R., Montréal.—I^. C. R., vol. 4, p. 394.

*• Jugé :—Que le secrétaire ne peut être tenu de produire en cour
les documents et registres se rapportant à la question en litige.

Grampvs, la cité de Montréal. C. B. R., Montréal.—L. G. J-, vol.

21, p. 249. Une décision semblable dans Workmanvs. lacité de
Montréal G. G., Montréal.—L. C. J., vol. 20, p. 217.

••* Jugé .'—Que le secrétaire n'est pas tenu d'entrer toutde suite, lors

de l'assemblée, dans le registre des délibérations, les résolutions et
règlements du conseil, mais qu'il peut les inscrire sur des feuilles

volantes, pour les entrer ensuite au net dans le registre après l'as-

i

S
e
%
9
C

8
Bm
t

9

2

<

»j



116 LOI DE l'instruction PUBLIQUE.

!l

• i ytl

i

322. Les copies et extraits de registres, livres

et autres documents, certifiés par le secrétaire-

trésorier, sont considérés comme authentiques.

323. Le secrétaire-trésorier est le percepteur et

le dépositaire des fonds de la corporation scolaire. ^

324. Le secrétaire-trésorier doit payer, sur le

fonds de la corporation scolaire, toute somme due
par elle ; mais il ne doit faire aucun paiement à

moins d'y être autorisé par une résolution adoptée
à cet effet.

Cependant, si la somme à payer n'excède pas
dix piastres, l'autorisation du président suffit.

325. Le secrétaire-trésorier peut, sans l'autori-

sation de la commission scolaire ou de son prési-

dent, solder tout ordre ou mandat tiré sur lui

ou toute somme réclamée par quiconque est auto-

risé à le faire en vertu de la loi ou des règlements
scolaires.

Mais nul ordre ou mandat ne peut être valable-

ment acquitté à moins qu'il n'indique l'emploi

qui doit être fait de la somme y mentionnée.

semblée. Martin va. la corporation du comté d'Argenteuil. 0. C,
Ste-Schol astique.—1/. N., vol. 7, p, 139.

jMflfé : -En droit, que tout contribuable peut prendre des procé-
dures judiciaires pour forcer le secrétaire-trésorier d'une municipalité
à entrer dans les minutes des délibérations toute résolution qui s
été régulièrement passée par ce dernier. Massue vs. Nadeau et
la corporation de la paroisse St-Aimé.—Q. L. R., vol. 3, p. 118.

Jugé:—Que le secrétaire-trésorier des commissaires d'écoles,
ayant remis un chèque reçu du gouvernement pour des fins scolaires
au président des commissaires qui s'était chargé d'en toucher le mon-
tant en argent, ne doit pas être tenu responsable du vol d'une partie
de cet argent fait entre les mains du président, et qu'il n'y a eu ni
négligence, ni faute de la part du secrétaire-trésorier. Ouimet èa
qualité va. Verville.--C. B. R., Québec—Q. L, R., vol. 7, p. 34.
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826. Le secrétaire-trésorier ne peut, sous peine
d'une amende de vingt piastres pour chaque
infraction :

1. Donner des quittances aux contribuables ou
autres personnes endettées envers la corporation
scolaire sans avoir reçu le montant mentionné
dans ces quittances ;

^
2. Prêter, directement ou indirectement, aux

contribuables ou à toute autre personne, des de-

niers appartenant à la corporation scolaire.

32*7. Le secrétaire-trésorier doit tenir, suivant
les formalités prescrites, des livres de comptes
dans lesquels il inscrit, par ordre de date, chaque
article de recette et de dépense, en y mentionnant
le nom de toute personne qui a versé des deniers

entre ses mains ou qui en a reçu de lui.

S28. Le secrétaire-trésorier doit conserver, dans
les archives de la corporation scolaire, toutes les

pièces justificatives de ses dépenses.

329. Le secrétaire-trésorier doit tenir an réper-

toire dans lequel sont indiqués sommairement et

par ordre de date tous les rapports, actes de répar-

titions, rôles d'évaluation, rôles de perception,

jugements, avis, lettres, cartes, plans et autres
documents qu'il a faits ou qui lui sont remis
durant l'exercice de sa charge.

380. Les livres de comptes du secrétaire-tréso-

rier, les pièces justificatives de ses dépenses et

tous les registres ou documents dont il a la garde,

* Jugé:—Que le secrétaire-trésorier d'une cité n'a pas le droit de
prendre un billet pour des taxes municipales. JJuînaine va. La cor.,

poration de Montréal.—R. C, vol. 1, p. 475.
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peuvent être consultés et examinés par toutes

personnes intéressées ou leurs procureurs, les jours

de bureau.
Ces personnes ou leurs procureurs, peuvent

prendre les notes ou copies qui leur sont néces-

saires.

ÎJ31. Le secrétaire-trésorier doit livrer, à qui-

conque en fait la demande, sur paiement de ses

honoraires, qui sont de dix centins par cent mots,

des copies ou des extraits de tout registre, livre,

rôle ou autre document qui fait partie de ses

archives.

Néanmoins, les copies ou extraits demandés par
le lieutenant-gouverneur, le surintendant de l'ins-

truction publique, le conseil de l'instruction pu-
blique et ses comités, ou par les membres de la

corporation scolaire ou ses officiers, doivent être

donnés gratuitement. .

SECTION V.

De la production des comptes des secrétaire soriers.

332, A moins ùe dispositions spéciales on-
traires, tout secrétaire-trésorier est tenu de pré-
parer et de soumettre aux commissaires ou aux
syndics d'écoles, dans la première semaine du
mois de juillet de chaque année, un état détaillé

et dûment apuré des recettes et des dépenses de
la municipalité, pour l'année finissant le trente
juin précédent.

333. Chaque année, dans le courant du mois
de juillet, les commissaires et les syndics d'écoles
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doivent faire vérifier los comptes de leur secré-

taire-trésorier par un ou deux vérificateurs qu'ils

nomment à cet effet.

Avant d'entrer en fonction, ces vérificateurs

doivent prêter serment de remplir consciencieu-
sement les devoirs de leur charge.

5534. Aussitôt que ses comptes ont été vérifiés

de la manière prescrite par l'article qui précède,

le secrétaire-trésorier doit préparer un résumé des
recettes et des dépenses, ainsi que de l'actif et du
passif, qu'il soumet ensuite aux contribuables de
la municipalité, à une assemblée qu'il doit con-
voquer à cet eff*et de la môme manière que celle

pour l'élection des commissaires ou des syndics. "^

335. Le dimanche qui précède l'assemblée

qu'il doit convoquer en vertu de l'article précé-

dent, le secrétaire-trésorier affiche ou lit et afl5.che

le résumé de son état de comptes de la manière
prescrite par les articles 277 et suivants de cette

loi, ou il le fait insérer dans un journal, au moins
huit jours avant telle assemblée, conformément
aux dispositions de l'article 281 de cette loi.

Il doit fournir, à tout contribuable qui en fait

la demande, une copie de ce résumé, moyennant
le paiement de la somme de vingt-cinq centins,

ou une copie de l'état tel qu'approuvé par la

• t7Mflfé;—Qu'uQ secrétaire-trésorier de commissaires (ou syndics)
d'écoles ou son représentant ne peut poursuivre pour une somm*
déterminée, prétendant que c'est ce qui lui revient sur ses comptes,
si les comptes du dit secrétaire- trésorier n'ont pas été préalablement
rendus. Dorais va, les commiaaairea d'écolea de Warwick.— . B, R.,

Québec—Ç. L. R., vol. 9, p. 161.

I
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commission scolaire, sur paiement de dix contins
par cent mots, pour chaque copie. ^

SECTION VL

De la vérification des comptes des secrétaires-trésoriers.

35$6. Chaque fois qu'ils le jugent' nécessaire,

ou s'ils en sont requis par une demande écrite qui
leur est adressée par au moins cinq contribuables

ou par le secrétaire-trésorier lui-même, les com-
missaires et les syndics d'écoles doivent ordonner
la vérification des comptes du secrétaire-trésorier

en charge ou sortie de charge, pour l'année ter-

minée le premier du mois de juillet précédent, ou
pour toute autre des cinq années antérie ^res, par
un ou des vérificateurs nommés par eux à cet

efiet, et ce, dans le cas même où ces comptes
auraient déjà été vérifiés, conformément aux dis-

positions de l'article 333 de cette loi.

Les frais de cette vérification sont supportés
par le secrétaire-trésorier, s'il est trouvé en déficit,

sinon ils sont à ia charge des personnes qui l'ont

demandée si elle ne profite pas à la municipalité
scolaire intéressée.

SSI7. Dans le cas d'une vérification ordinaire

ou spéciale des comptes du secrétaire-trésorier, le

ou les vérificateurs doivent donner à celui-ci, au
moins cinq jours avant celui fixé pour cette véri-

* Juff^ :—Que le défaut de lecture d'un règlement n'annule pas le

règlement, mais rend l'officier chargé de faire cette lecture passible
de la pénalité imposée par la loi. Parent vs. la corporation de la
paroisse de St-Sauveur.—C . C, Québec—Ç. L. iî., vol. 2, p. 268.
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fication, un avis. spécial, conformément aux dis-

positions de cette loi, ou un avis écrit, par le

ministère d'un huissier qui en dresse procès-

verbal, lui enjoignant d'y assister pour y fournir
toutes les explications ou documents qui peuvent
lui être demandés.

33S. Si le secrétaire-trésorier refuse ou néglige
de se rendre à l'injonction qui lui a été faite, en
vertu de l'article qui précède, le ou les vérifica-

teurs n'en procèdent pas moins à la vérification

de ses comptes, et transmettent aux commissaires
ou liux syndics, selon le cas, leur rapport, auquel
doit être annexé un compte de leurs frais et

déboursés. En séance régulière, les commissaires
ou les syndics adoptent ce rapport, en tout ou en
partie, certifient le montant dû aux vérificateurs,

s'il y a lieu, et font signifier au secrétaire-tréso-

rier, par un huissier, une copie de la résolution

qu'ils ont adoptée concernant ce rapport. ^

330. Si le rapport des vérificateurs établit qu'il

y a un déficit dans ses comptes, le secrétaire-tré-

sorier doit acquitter, dans les quinze jours qui
suivent cette signification, le montant dont il a

été trouvé reliquataire.

340. Si le secrétaire-trésorier refuse ou néglige
de se conformer aux prescriptions de l'article pré-

* Jugé .-—Que, dans le cas de difficultés entre les commissaires d'é-
coles et leur secrétaire-trésorier, l'examen des comptes de ce dernier
fait à une assemblée régulièreinent convoquée à laquelle n'out assis-

té que deux commissaires d'école?, équivaut à un examen en présence
des commissaires réunis en assemblée régulière et du secrétaire-tré~
iiorier dûment appelé à comparaître à cet examen. Les commissaires
d'écoles de Rimouski vs. Grondin— G. li. R., Québec —R. L., vol.

13, p. 658.
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cèdent, il peut être poursuÎTi par la commission
scolaire ou par tout contribuable intéressé, devant
la cour de circuit du comté ou du district, et être

condamné à payer le montant dont il s'est recon-

nu ou dont il sera déclaré reliquataire par le tri-

bunal, et, en sus, toute autre somme que le tribu-

nal peut lui imposer, ainsi que les frais de la

poursuite.

Cette condamnation entraîne la contrainte par
corps, si elle est demandée dans l'action.

5541. Toute action ou réclamation contre le se-

crétaire-trésorier, résultant de sa gestion, se pres-

crit par cinq ans à compter du jour où telle action

ou réclamation a pris naissance. =^

• Jugé:—1° Qu'une action en reddition de comptes ne peut être
intentée contre un secrétaire-trésorier qui a rendu ses comptes con-
formément à la loi, sans qu'il soit allégué fraude ou erreur, et que les

commissaires d'écoles sont liés, dans ce cas, par les actes de leurs pré-
décesseurs ;

2° Que, dans le cas où il est allégué fraude ou erreur, la poursuite
doit être intentée par action en réforraation de comptes

;

Les commissaires d'écoles de Ghambly vs. Hickejf.'G. R. Montréal.
— L. C- J., vol. 1, p. 189, et les commissaires décales de St-3tichel
de Vaudreuil vs. Bastien. G. S., Montréal.

—

L. C J"., vol. 4. p. 123,
et Ouïmet vs. Normandin, 0. B. R., Montréal.—L. N., vol. 8, p. 11.
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TITRE TROISIÈME.

DE l'Évaluation de la propriété—des taxes

SCOLAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'Évaluation de la propriété.

342. L'évaluation des propriétés qui a été faite

par ordre des autorités municipales doit servir de
base aux cotisations imposées par les corporations

scolaires. ^

* Jugé:—lo Que le rôle d'évaluation est un document authentique
qui fait preuve complète de la valeur réelle et annuelle des biens
imposables d'une municipalité pour les fins électorales.

2o Qu'il n'est pas permis, lors de la révision de la liste, d'admet-
tre d'autre valeur que celle meiitionnée au dit rôle.

3o Que le rôle d'évaluation ne fait pas preuve de la qualité de
propriétaire, occupant ou locataire, lors de la confection de la liste.

4o Que le conseil peut, lors de la revision de la liste remplacer les

noms de ceux qui n'étaient pas avant cette époque propriétaires, occu-
pants ou locataires, par ceux (jui ont cette qualité lors de la confec-
tion. Orattonve. la corporation de Ste-Scholaatique.—R. L., vol.

7, p. 856.

Jugé:—Qu'une corporation municipale ne peut faire un nou-
veau rôle que tous les trois ans, et que si elle fait un nouveau
rôle avant l'expiration de trois ans, ce nouveau rôle sera déclaré
nul, et un bref de prohibition sera accordé, arrêtant la collection des
taxes sur tel nouveau rôle. Beauvais et al. va. Côté et la corpora-
tion du comté d'Hochelaga et al.^R. L., vol. 12, p. 31.
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343. Dans toute municipalité où il y a un rôle

d'évaluation fait par ordre des autorités munici-
pales, le secrétaire-trésorier du conseil municipal
ou toute autre personne qui en est dépositaire doit,

dans les quinze jours qui suivent la demande
écrite qui lui en est faite par le président ou le

secrétaire-trésorier de toute commi>sion scolaire

comprise, en tout ou en partie, dans les limites de
cette municipalité, fournir une copie certifiée du
rôle de cette évaluation, ou de la partie de ce rôle

qui peut lui être indiquée, et ce, sous peine d'une
amende de vingt piastres en cas de refus ou de
négligence. (Voir Jormule No 13).

344. Quand le rôle d'évaluation du conseil

municipal comprend une plus grande étendue de
territoire que la municipalité scolaire, ilsuffitd'en

fournir la partie qui a rapport à cette municipa-
lité scolaire.

Pour chaque copie du rôle d'évaluation ou
d'une partie de ce rôle, ainsi fournie, la personne
qui en est dépositaire a droit d'exiger dix centins
par cent mots, et cinquante centins pour le certi-

ficat.

345. Le secrétaire-trésorier du conseil munici-
pal est tenu de donner avis des changements qui
sont faits au rôle d'évaluation aux secrétaires-tré-

soriers des commissions scolaires que ces change-
ments concernent, dans les quinze jours qui sui-

vent la date où ces changements ont été faits.

346. S'il n'y a pas d'évaluation faite par ordre

des autorités municipales, ou si le rôle de cette

évaluation n'a pu être obtenu dans le délai près-
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crit par l'article 343 de cette loi, la commissiou
scolaire doit, sans délai, faire faire une évaluation
des biens-fonds de la municipalité, par trois per-

sonnes compétentes y résidant.

S4!7. Si, dans le cas mentionné à l'article qui
précède, les commissaires ou les syndice, selon le

cas, ne font pas procéder à une évaluation des pro-

priétés de leur municipalité, le surintendant de
l'instruction publique peut nommer trois per-

sonnes compétentes, résidant dans la municipalité,

pour faire cette évaluation.

348. Quand une municipalité scolaire a été

formée de parties de diverses municipalités, ou
quand une partie do municipalité a été annexée à

une municipalité déjà existante et que la propriété

y est évaluée plus haut dans l'une que dans
l'autre, les commissaires ou les syndics de la nou-
velle municipalité scolaire ou de la municipalité
à laquelle une partie d'une autre municipalité a

été annexée, doivent faire faire une évaluation
nouvelle par trois" perBoniTes compétentes y rési-

dant. Sinon, cette évaluation peut être ordonnée
par le surintendant de l'instruction publique,
comme dans le cas prévu à l'article qui précède.

340. Les personnes autorisées à faire l'évalua-

tion qui doit servir de base à la répartition ou
cotisation dans la municipalité scolaire ont le

droit de se rendre, à toute heure convenable, chez
les propriétaires ou occupants, pour faire l'examen

de leurs propriétés, et peuvent en exiger tous les

renieignementi qui leur sont utiles.

>
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350. Toute personne qui empêche un évaluà-

teur d'exercer ses devoirs ou qui refuse de lui

donner les renseignements qu'il demande se rend
passible d'une amende de quatre piastres.

351. Dès qu'ils ont terminé le rôle d'évaluation

qu'ils ont reçu instruction de faire, les évalua-

teurs, après l'avoir certifié devant un juge de
paix, doivent le déposer au bureau du secrétaire-

trésorier de la corporation pour laquelle il a été

fait. ^

353. Le secrétaire-trésorier de la corporation

scolaire doit, sans délai, donner avis, suivant le

mode prescrit par l'article 277 de cette loi, que le

rôle d'évaluation a été déposé à son bureau, où il

restera pendant trente jours pour y être examiné
par les intéressés. ( Voirformule No 14).

353. Les commissaires ou les syndics d'écoles

doivent, dans les trente jours qui suivent l'avis

donné en vertu de l'article précédent, même quand
il n'y a pas eu de plaintes, faire l'examen du rôle

d'évaluation, corriger les erreurs commises dans
la transcription des évaluations ou des noms des
personnes cotisées, dans la description des terrains

portés au rôle et dans le calcul des cotisations, et

retrancher ou inscrire les noms des personnes et

les terrains qui sont inscrits ou omis par erreur.

* Jugé :—Que le rôle d'évaluation d'une municipalité doit être

déposé pour revision dans les limites de la municipalité pour laquelle

il est fait, et que si le dépôt a eu lieu en dehors de la municipalité,

une action en recouvrement de cotisations d'école sera renvoyée,
sauf à se poarvoir. Les commiasairea d'écolea de Québec-Nord va.

Rouaaeau. 0. C, Québec.~-L. 0. R., vol. 14, p. 93.
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354. Tout contribuable peut demander que le

rôle d'évaluation soit amendé en produisant sa

demande écrite au bureau du secrétaire-trésorier,

le ou avant le jour fixé pour l'examen du rôle par

la commission scolaire, ou en faisant verbalement
sa plainte devant la commission scolaire, lors de
cet examen,

355. La commission scolaire, avant de procé-

der à l'examen du rôle d'évaluation prescrit par
l'article qui précède, doit faire connaître aux con-

tribuables de la municipalité, par avis public, le

jour et l'heure auxquels se tiendra la session où
elle doit commencer cet examen.

356. La commission scolaire, lors de l'examen
du rôle d'évaluation, doit prendre connaissance
des plaintes par écrit produites à son bureau
et entendre toute partie intéressée présente, ainsi

que les témoins.

357. Après l'expiration des trente jours men-
tionnés à l'article 353 de cette loi, les commis-
saires ou les syndics peuvent amender le rôle

d'évaluation, quand ils le jugent à propos, après

avoir, par un avis public à cet effet donné huit
jours d'avance, indiqué le jour et l'heure auxquels
se tiendra la séance pendant laquelle ils feront

cet amendement
Le rôle est homologué de plein droit si les com-

missaires ou les syndics négligent ou refusent de
l'examiner dans les trente jours mentionnés à l'as-

ticle 853 de cette loi.

358. Tout amendement fait au rôle d'évalua-

tion doit être inscrit sur le rôle lui-même ou y

e
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être annexé sur une feuille de papier paraphée
par le secrétaire-trésorier.

350. Une déclaration portant la signature du
président et du secrétaire- trésorier, attestant l'exac-

titude des amendements et en déterminant le

nombre, ainsi que la date à laquelle ils ont été

faits, doit être inscrite sur le rôle ou lui être an-

nexée ; ensuite le rôle est homologué de plein

droit

3SO. Le rôle d'évaluation doit servir de base
au rôle de perception des commissaires ou des

syndics d'écoles, et il reste en vigueur jusqu'à ce

que l'autorité municipale ou scolaire en ait fait

un autre, conformément aux dispositions de la

loi. ^

361. Le rôle d'évaluation ne peut être amendé
que par l'autorité qui en a ordonné la confection.

Mais la répartition établie sur ce rôle d'évalua-

tion ne peut être amendée que par les commissai-
res ou les syndics d'écoles, selon le cas.

•^6^. Les évaluateurs pour les fins scolaires

doivent posséder des biens immeubles dans la

municipalité où ils sont appelés à agir, pour une
valeur nette de quatre cents piastres, d'après le

rôle d'évaluation de la municipalité, et quiconque

* Jugé:—Que le rftle de perception pour les fins scolaires n'est pas
affecté par la nullité du rôle d'évaluation municipal.

Que le droit pour un conseil d'amender un rôle d'évaluation com-
porte celui de le changer, modifier et de faire un nouveau rôle.

Que l'obligation imposée aux couseila municipaux de faire faire un
rôle d'évaluation tous les trois ans n' empoche pas d'en faireun avant
l'expiration de ce délai. Les commiaaaires d'écoles du village d'Uo-
chelaga va. Hudon et al. 0. S., Montréal.—.B. L., vol. 10, p. 113.
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agit comme tel, sans posséder cette qualité, est

passible d'une amende de dix piastres. ^

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES TAXES ET DES CONTRIBUTIONS SCOLAIRES.

SECTION I.

De Virprif^sltion des taxes scolaires.

363. La cotisation scolaire et la rétribution

mensuelle doivent être imposées, par toute corpo-

ration scolaire de commissaires ou de syndics
d'écoles, entre le premier jour de juillet et le pre-

mier jour de septembre de chaque année.

L'imposition de ces taxes ne doit pas être con-

sidérée comme nulle si elle a été faite après le

délai fixé.

a
sm
m
<m

9

<

ioa com-
ble.

•e faire un
^un avant
aged*Ho-
p. 113.

* Jufjé :—Qu'un rôle d'évaluation fait par trois évaluateurs, dont
deux seulement ont été nommés légalement, est nul. lîolfe étal va,
la corporation dti canton de Stoke. 0. B. R., Montréal.—L. Ce/.,
vol. 24, p. «^13.

Jugé :—Qu'un rôle de cotisation est nul si les évaluateurs ne ros-
sèdent pas la qualification requise par la loi, s'ils n'ont pas prêté le

serment requis ou s'ils n'ont pas signé le rôle. Patton vs- la corpo-
ration de St- André-d'Acton. C. S., St-Hyacinthe.—L. C. J, vol.

13. p. 21.

Jugé:—Que le défaut de qualification des évaluateurs ne donne
pas lieu à une action en dommages-intérêts, de la part d'un contri-
buable, contre qui a été émané une saisie-exécution, suivie de vente
pour Cotisations scolaires basées sur un rôle d'évaluation fait par
eux. Barrette vs. les commissaires d'écoles de la paroisse de St-
Colomhan,

—5
C. c, Ste-Scholastique—i2. L., vol. 7, p. 185,

C
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304. Après l'imposition de ces taxes, le secré-

taire-trésorier doit, sans délai, faire un rôle de
perception.

Il doit aussi faire un rôle spécial de perception
chaque fois qu'une cotisation spéciale a été impo-
sée après la confection du rôle général de percep-
tion, ou chaque fois qu'il en reçoit l'ordre do la

commission scolaire. ^

305. Si le rôle de perception est général, il

doit mentionner en détail, dans autant de colonnes
distinctes, toutes les taxes, tant pour les cotisations

que pour la rétribution mensuelle. ^=^

* Jugé :—Que, bien que la loi fixe l'époque oîi les cotisationa
d'école doivent être imposées et réparties, elles peuvent cependant
être valablement imposées après cette dernière date. Les commis-
aairea d'écoles de St-Norbert vs. Cr&peaii. G. R., Québec—
Q. L. R., vol. 11, p. 119.

Juffè :—Que les contribuables d'une municipalité scolaire peuvent
refuser de contribuer au maintien d'une école qui n'a aucun carac-
tère relijjfieux. Les commissaires d'écoles de Teiokesbury vs. Cor-

riflun. C. C, Québec— (^. L. R., vol. G, p. 24.

** Jugé:—Que le paiement des taxes et des cotisations imposées
sur une propriété réelle est indivisible.

Qu'en vertu de la charte de la cité de Montréal et aussi, en vertu
du droit commuu--Art. 1126, 0. C,—le paiement des taxes et des
cotisations peut être réclamé pour la totalité du propriétaire indivis.

Cassidii et la cité de Montréal. C. W. R., Montréal.

—

L, G. J., vol.
.S3, p. 159.

Jugé:—Qu'un usufruitier est responsable des taxes. La corpo-
ration de Montréal vs. Contant. C S., Montréal.—12. C, vol. 2,

p. 482.

Jugé .-—Que la rétribution mensuelle est une taxe scolaire. Auchdr
vs. Poirier. C. C, Waterloo.—Z/. C. J., vol. 28, p. 231.

Jugé :—Qu'un catholique romain, propriétaire de terrain dans les

limites d'une municipalité scolaire ayant des écoles dissidentes, qui

est taxé par les syndics des écoles dissidentes et a payé par erreur,
«eut répéter en justice les montants taxés par lui payés. Séguin vs.

les syndics d'écoles de la Pointe- Fortune. C. C, Montréal.-
R. L.^ vol. 14, p.2:i5.



TAXES ST CONTRIBUTIONS HOOLAIIIES. 131

mi imposées

îiOO. Le secrétaire-trésorior, après avoir com-
plété un rôle de perceptiou géuéral ou spécial,

doit annoncer, par avis public donné conformé-
ment aux articles 27t et suivants de cette loi, que
ce rôle est déposé dans son bureau, où il peut être

examiné par les intéressés, pendant les trente

jours qui suivront celui où cet avis a été donné
;

qu'ensuite il sera homologué à une session de la

commission scolaire, dont il indique la date,

laquelle doit être dans le délai des dix jours men-
tionné dans l'article suivant ; et que, dans les

vingt jours qui suivront le délai de trente jours

plus haut mentionné, tout contribuable devra
payer ses taxes à son bureau sans autre avertisse-

ment. ^ (Voir formule No 15).

* Jugé :—Qu'un contribuable qui a à se plaindre du montant im-
posé sur sa propriété pour cotisation scolaire, doit réclamer pendant
les trente jours durant lesquels le rôle d'évaluation reste entre les

raains du secrétaire-trésorier. Les commissaires d'écoles d'Acton
vs. la compagnie du Orand-Tronc. C. C, St-Hyacinthe. M. C. R ,

p. 94.

Jugé:—Que les commissaires d'écoles peuvent, après l'expiration
des délais indiqués par la loi, autoriser la confection des rôles de
cotisations, et que ces rôles entrent en vigueur, sans autre formalité,
trente jours après l'avis de leur dépôt. Les commissaires d'écoles
de St-Norbert vs. Crépeau.—C. R., Québec—R. L., vol. 8, p. 252.

t/Mfiré .'—Que l'avis requis, de la confection du rôle de perception»
esi une formalité indispensable. Patton et la municipalité de S

f

André-d'Acton.—G. S., St-Hyacinthe— L. C. J., vol. 13, p. 21.

Jugé .-—Que les rôles de cotisations pour les écoles entrent en force,
sans autre formalité, trente jours après l'avis de leur dépôt, lorsqu'il
n y a ni plainte, ni corrections faites par les commissaires. Les corn-
"^issaires d'écoles de St-Norbert vs. Crépeau CE., Québec, 1885.

Jugé .-—Que le rôle de perception fera preuve sufiisante que les coti-
sations ont été imposées et qu'elles n'ont pas été payées, à moins
qu'une objection ne soit spécialement faite à la validité de l'imposi-
tion de ces cotisations. Auclaireva. Foirier.—O. 0., Waterloo.—-L.
C.J, vol. 28, p. 231.
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WV7 . Les commissairos ou les syndics, daus les

dix jours qui suivent le délai de trente jours pen-

dant lesquels le rôle reste dans le bureau du se-

crétaire-trésorier pour y être examiné par les in-

téressés, doivent, rarme quand il n'est pas porté

de plaintes, l'examiner et l'amender, corri^çer les

erreurs qui peuvent avoir été commises dans la

transcription des évaluations ou des noms des per-

sonnes, dans la description des terrains ou dans
le calcul des taxes imposées et l'homologuer. ^

•JO.S. Tout contribuable peut demander que le

rôle de perception soit amendé, en produisant une
plainte par écrit, le ou avant le jour fixé pour
l'homologation du rôle, ou verbalement, séance

tenante.

36S>. Les commissaires ou les syndics doivent
prendre connaissance do toutes les plaintes faites

par écrit ou verbalement, et entendre toutes les

parties intéressées présentes.

370. Tout amendement fait au rôle de percep-

tion doit y être inscrit, ou inséré, sur une feuille

annexée à ce rôle, paraphée par le secrétaire-tréso-

rier.

* Jugé:—Que si le rôle de perception porte la part de taxes d'aucun
contribuable à un montant plus élevé qu'elle ne doit ôtre en vertu

du règlement d'imposition, tel rôle n'est nul que quant à l'excédent.

Dtiho%8 vs. la corporation du village cl'Acton-Vale. R. L., vol. 3,

p. 565.

Jugé :—Que de simples irrégularités dans le mode de procéder à la

cotisation, quoiqu'elles eussent pu, sur une procédure à cet effet, auto-
riser les contribuables à faire casser le rôle de cotisation, ne les au-
torisent pas à recouvrer le paiement de taxes par eux fait volontaire-
ment. Bain vs. la cité de Montréal Cour Suprême du Canada, 30

avril 1882, Ritchie T. en C, iStrong J. Fournier J. Henry J. (dissi-

dent) Taschereau J. et Gwynne J. (dissident). Rapports Cour Suprê-
me du Canada, p. 252.
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371. Une déclaration indiquant les amende-
ments, signée par le président et le secrétaire-tré-

sorier, doit aussi être inscrite ou annexée au rôle

de perception, après quoi ce rôle devient en vi-

gueur et les taxes sont exigibles.

•172. Les taxes scolaires portent intérêt à dater

du trentième jour qui suit celui où elles sont exi-

gibles.

Elles sont prescriptibles par trois ans. ^

SECTION IL

De la perception des taxes.

373. Le conseil local d'une municipalité de
cité, de ville, de village ou de campagne, quand
il en est requis par les commissaires ou les syndics
d'écoles d'une municipalité scolaire située en tout

ou en partie sur son territoire, doit faire percevoir
les taxes de cette municipalité scolaire en même
temps que les siennes.

374. Le secrétaire-trésorier du conseil muni-
cipal chargé, en vertu de l'article précédent, de
percevoir les taxes scolaires, doit, dès qu'il les a

perçues, en remettre le montant au secrétaire-

trésorier de la commission scolaire à laquelle elles

appartiennent.

• Jugé:—Que les taxes municipales ne sont pas payables jour par
jour, mais sont indivisibles et sont dues par le propriétaire et posses-
seur de l'immeuble sujet à cotisation, au temps de l'imposition de
ses taxes

;

Qu'une personne entrée sur le rôle et cotisée comme propriétaire
d' un immeuble ne peut, par ce fait seul, être considérée comme contri-
buable. Hoganva. la cité de Montréal. 0. B. R., Montréal.—Ji. L.
R., vol. 1, p. 60 et L. N., vol. 7, p. 378.
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375. Si les commissaire};: ou les syndics d'écoles,

selon le cas, ne se sont pas prévalus des disposi-

tions de l'article 373 de c«îtte loi, le secrétaire-

trésorier de la commission scolaire, à l'expiration

du délai de vingt jours prescrit par l'article 366
de cette loi, doit faire la demande du paiement
de toutes les sommes portées au rôle de percep-

tion, et non encore perçues, aux personnes obligées

de les payer, en leur signifiant ou faisant signifier

un avis spécial à cet efiet, accompagné d'un état

détaillé des sommes qu'elles doivent. ^
( Voir for-

mule No 16).

376. La signification prescrite par l'article pré-

cédent se fait, au contribuable résidant dans la

• Jugé:—Que la demande de paiement pour taxes adressée à une
femme séparée de biens, et à elle transmise dans une enveloppe à
l'adresse du mari, est suffisante et que la Cour de Circuit a juridic-

tion dans ces causes, quel qu'en soit le montant. La corporation (ht

village de BienviUevs. Gitespie et vir. G. C, Québec—Q, I/. B.,
vol. 6, p. 346.

Jugé :—Que, dans le cas où une cotisation imposée sur un établis-

sement privé, considéré comme une maison d'ôdncation au terme de
la loi, esi payée par le propriétaire, à la suite d'un avis de la muni-
cipalité l'avertissant que, s'il ne la paye pas dans un certain délai,

une saisie sera émanée contre ses biens, celui qui a ainsi payé cette

cotisation, ignorant qu'il en était exempt, a un droit d'action pour
recouvrer le montant payé.

Que, dans l'action en recouvrement de ce montant d'argent, si le

plaignant a omis d'alléguer qu'il a paye cette cotisation par igno-
rance des faits et de la loi, et, s'il fait motion, avant jugement, pour
ajouter cette allégation, la cour accordera cette motion. Haigt et la

cité de Montréal. C. li. R., Montréal.—iv. G. J., vol. 33, p. 13.

Jugé:—Que la corporation de la cité de Montréal, en exigeant,
sous menace d'exécution, le paiement d'une taxe imposée par un
rôle de cotisation apparemment revêtu des formalités voulues par la
loi, mais qui fut ensuite déclaré nul par les cours, ne peut être consi-
dérée comme étant de mauvaise foi^ dans le sens de l'article 1049 du
Code Civil, et conséquemment, n'pst tenue de rembourser que la

somme perçue ovec les intérêts àdator du jour du paiement. Wilson
et al., et la cité de Montréal. L. 0. J., vol. 24, p. 222.
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municipalité, en remettant une copie de l'avis à

lui-même ou à une personne raisonnable à son
domicile ou à sa place d'affaires.

Elle se fait, au contribuable ne résidant pas

dans la municipalité, en lui adressant une copie

de cet avis, dans une enveloppe scellée et recom-
mandée, à son domicile ou à sa place d'affaires,

ou au bureau de poste le plus voisin.

Mais tout contribuable ne résidant pas dans la

municipalité ne peut se prévaloir de ce qu'il n'a

pas reçu cet avis, s'il n'a pas un agent reconnu
dans la municipalité ou s'il n'a pas laissé son.

adresse, par écrit, au bureau du secrétaire-trésorier

de la corporation scolaire.

377. Les honoraires auxquels le secrétaire-tré-

sorier a droit, pour l'avis et les frais de significa-

tion, sont fixés par une résolution de la commis-
sion scolaire.

SECTION III.

Le la saisie des biens meubles.

%

9
11
«M

<

378. Quinze jours après la signification de
l'avis prescrit par l'article 375 de cette loi, le

secrétaire-trésorier peut percevoir, avec dépens,
les sommes dues par les personnes inscrites au
rôle de perception, au moyen de la saisie et de la

vente de tous les biens meubles et effets leur

appartenant, qui se trouvent dans la municipa-
lité. ^

* Jufié :—Que riisufruit peut ôtte saisi et vendu pour le paiement
(les taxes municipales imposée8 sur un immeuble détenu au moyeu
«l'un titre le déclarant insaisissable.
Que l'usufruit étaut un déniemljrement de la propriété, qui ne »

I'
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3*79, La saisie et la vente qui ont lieu ronT t-

mément aux dispositions de l'article qui
i recède

sont faites en vertu d'un mandat signé par le

président de la commission scolaire. ( Voir for
mule Xo 17). ^^

*4
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peut exister qu'en vertu d'un titre, il est nécessaire que la saisie qui

en est faite le soit d'une manière précise et certaine, dans les tc-ir"?

mêmes du titre qui crée cet usufruit et en indiquant ce titre. 0. ]>,

R., Montréal ~L. C. J., vol. 32, p. 306.

Jugé .'-^Qne la créance d'une corporation est éteinte vis-à-vis du
débiteur par la vente par un syndic des faillites de la propriété affectée.

Qu'une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie

illégale des meubles du débiteur dans ces circonstances. Blainvs.
la corporation de Granhy. C. R., Montréal.—12. L., vol 5, p. 180

Jugé :—Que, dans une action en dommage contre une corporation
pour l'émanation illégale d'un mandat de saisie, la corporation n'a

pas droit à un mois d'avis. Blain V8, la corporation au village de
Granby. C. R., Montréal. L. G. «/., vol. 18, p. 182. p

JMgfé ;—Que les corporations municipales sont tenues d'observer
strictement les formalités prescrites par la loi et exorbitantes du droix
commun, pour pouvoir exiger des contribuables le paiement de leurs

cotisations et, surtout, pour être en droit d'émaner une saisivî-exécu-

tion aux fins de prélever ces cotisations
;
que les formalités qui con-

sistent dans les avis publics et privés remplacent, pour les corpora-
tions municipales, les procédés judiciaires qu'il est nécessaire d'adop-
ter pour avoir droit de faire saisir les biens d'un débitc^ur

;
que sur

une poursuite en dommages par un contribuable contre la corpora-
tion, pour saisie illégale des biens de ce contribuable, c'est à la
corporation à prouver que la saisie était légale et autorisée par l'ob-
seivation de tontes les formalités voulues par la loi, quand même le

demandeur aurait allégué dans sa déclaration que la saisie pratiquée
contre lui était illégale et malicieuse, sans se plaindre spécialement
du défaut des formalités. Matthewa et le maire, les échevins rt les

citoyena de la cité de Montréal,-—R. L., vol. 1, p. 610.

** Jugé:—Qu'une corporation qui a le droit d'émaner des mandats
de saisie pour le payement des taxes dues à la municipalité est un
tribunal inférieur à qui un bref de prohibition peut être adressé lors-

qu'il excède sa juridiction. Rx-parie James Armatrong. C. S., Ri-
chelieu.

—

R. L., s'ol. ], p. 48.

./âgé:—Qu'il n'y a pas iieuà un bref de prohibition lorsqu'il appert,

k la face des procédures, qu'il n'y a pas eu excès de juridiction. La
corporation de Sorti et Armstrong C. B. U., Moutréal.~I/. C,J-,
Toi. 20, p. 171.
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llHO. Le mandat émis pour la saisie et la veute
est adressé à un huissier, qui doit l'exécuter sous
son serment d'office, de la même manière qu'un
bref d'exécution de bonis de la cour de circuit.

Le président de la commission scolaire, en émet-
tant ce mandat, n'encourt personnellement aucune
responsabilité ; il agit sous celle de la corporation

scolaire pour laquelle la saisie est faite.

381. Le jour et le lieu de la vente d'^s meubles
et effets saisis doivent être annoncés par l'huissier

chargé d'instrumenter, par un avis public donné
de la manière ordinaire.

Cet avis doit également mentionner les noms
et qualités de la personne dont les biens et effets

doivent être vendus. ( Voir formule No 18).

B82. Si, lors de la saisie ou de la vente, le dé-

biteur est absent ou s'il n'y a personne pour ouvrir
les portes de la maison, les armoires, les coffres et

autres endroits ou meubles fermés, ou s'il y a
refus de les ouvrir, l'huissier peut, en vertu d'un
ordre du président de la commission scolaire ou
d'un juge de paix, les faire ouvrir par les moyens
ordinaires, en présence de deux témoins, et en
employant la force, si c'est nécessaire.

SEOTIOxV IV.

Des oppositions à la saisie et à la vente dei biens

meubles ei des oppositions au paiement sur

le produit de la vente.

^H*^. Le saisi et celui qui a un droit de pro-

priété ou de gage sur les effets saisis peuvent

1
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s'opposer à la saisie et à la vente pour chacune
des Vaisons énumérées, le premier dans l'article

646, et le second dans l'article 646 du Code de
procédure civile. =^

384. L'opposition doit être accompagnée d'un
affidavit attestant que les allégations qu'elle

contient sont vraies -et qu'elle n'est pas faite dans
le but de retarder injustement la vente, mais
d'obtenir justice. Elle est signifiée à l'huissier

chargé de l'exécution du mandat de saisie, et est

rapportée au greffe de la cour de circuit du comté
ou du district ou de la cour de magistrat, dans les

huit jours qui suivent la signification.

5^85. Sur la signification d'une opposition»

l'huissier doit suspendre ses procédures, et, dans
les huit jours qui suivent cette signification, faire

rapport de toutes ses procédures relativement au
mandat de saisie, au greffe du tribunal mentionné
dans l'opposition.

380. L'opposition est subséquemment contes-

tée, entendue et jugée selon les règles de procé-

dure qui régissent les oppositions à la saisie et à

la vente des biens meubles devant le tribunal où
elle est portée.

387. Quand l'opposition à la saisie ou à la

vente est rejetée, le tribunal ordonne à l'huissier

* Jugé .'—Que dans le cas où des meubles appartenant à la femme
séparée de biens ont été Sitisis au domicile conjugal, pour des taxes

dues par le mari, ces meubles n'étaient pas en la possession du mari
dans le sens du statut. La cohabitation ne lait pas disparaître la

possession séparée qui appartient h la femme séparée de biens. Green
et vir, V8. la cité de Montréal.—0. S., Montréal 1877.—L, 0. J., vol.

22, p. 128.
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chargé de la saisie, ou à tout autre huissier, de
procéder avec le bref de saisie, et, sur la remise

qui lui est faite du mandat et d'une copie du
jugement, cet huissier procède à la vente des

biens et effets saisis, après avoir donné l'avis en
la manière ordinaire.

388. S'il n'y a pas d'opposition à la distribu-

tion des deniers provenant de la vente des meubles
et effets saisis, l'huissier fait rapport du bref et de
ses procédures, et paie le produit de la vente,

déduction faite des frais de saisie et de vente, au
secrétaire-trésorier, qui l'applique au paiement
des taxes scolaires pour lesquelles le mandat de
saisie a «té émis.

380. S'il est fait opposition au paiement du
produit de la vente, l'huissier doit remettre les

deniers en sa possession, déduction faite des frais

de saisie et de vente, au secrétaire-trésorier qui
les reçoit en dépôt, et faire rapport de toutes ses

procédures relativement à la saisie et à la vente
au tribunal mentionné dans l'opposition.

L'opposition est ensuite contestée, entendue et

décidée selon les règles de procédure qui régissent

les oppositions au paiement devant le tribunal où
elle est portée.

Le produit de la vente est distribué par le

tribunal et est payé par le secrétaire-trésorier,

conformément à l'ordre de ce tribunal.

:$00. Dans le cas où il reste un surplus, il est

remis par le secrétaire-trésorier au contribuable
dont les biens et effets ont été vendus.

9

2
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SECTION V.

De la vente des immeahles -pour les taxes.
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301. Le socrétaire-trésorier doit préparer, daus
le cours du mois de novembre de chaque année :

1. Un état des cotisations scolaires et des rétri-

butions mensuelles restant dues par les contribua-

bles résHant dans la municipalité ou qui en sont
absents

;

2. Un état des cotisations scolaires et des rétri-

butions mensuelles dues par les contribuables

résidant dans la municipalité ou qui en sont

absents et à l'égard desquels ^1 a été fait rapport

que les montants des mandats de saisie ou des

brefs d'eyécution émis contre eux n'ont pas

été payés, ainsi que des frais encourus et non
payés, en donnant les noms et les qualités de
ces contribuables, et la description des terrains

sujets au paiement de ces taxes, d'après les rôles

d'évaluation et de perception ^

• Juffé :—Que les arrérages de taxes scolaires imposées sur un
immeuble ne peuvent être réclamés, par action personnelle, que du
propriétaire, de l'occupant ou du i^ossesseur au temps de l'impo-
sition de la taxe, et que l'aciiuôreur subséquent, ou tiers détenteur,
ne peut être poursuivi personnellement pour le recouvrement des
arrérages antérieurs h sa possession, et h son droit de propriété

;

Que le propriétaire ou tiers détenteur d'un immeuble n'est pas non
plus tenu personnellement des frais de l'action intentée contre le

propriétaire précédent pour le recouvremen' de taxes antérieures à la

possession et au droit de propriété de ce tiers détenteur
;

Que ces frais suivent le rang du privilège attaché aux taxes, mais
âue le privilège n'existe que sur l'immeuble taxé. Commiaaaires
'écoles de Ste-Brigklevs. Murray. C. C, Iberville.—i2. JO., vol. 14,

p. 187.
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393. Ces états doivent être soumis aux com-

missaires ou aux syndics d'écoles, selon le cas, et

approuvés par eux.

303. Le secrétaire-trésorier doit, avant le ving-

tième jour de décembre, transmettre l'état men-
tionné à l'article qui précède au secrétaire-trésorier

du conseil du comté, lequel doit procéder à la

vente et à l'adjudication des terrains mentionnés

dans cet état, de la même manière que dans le

cas où un état des arrérages de cotisations muni-
cipales lui est transmis par le secrétaire-trésorier

d'une municipalité locale. =^

• Jufjé :--Que la corporation qui fait vendre des terrains pour taxes,

etc., et la corporation de comté qui les vend, à sa demande, sont
également responsables et garatiles vis-à-vis de l'adjudicataire, des
illégalités et des erreurs de leurs secrétaires-trésoriers respectifs, et

({ue, lorsque les deux corporations admettent ces irrégularités et que
la corporation de comté dépose le prix d'adjudication en cour, la

vente peut être annulée, môme après les deux ans écoulés depuis la

date de l'adjudication
;
que les corporations n'ont pas droit à l'avis

rp.quis par l'article 88 du C.P.C., quoique des dommages soient
demandés par les conclusions d'une action en garantie. Bartley vs,

Boon.—L. a J., vol. 19, p. 10.

Jugé:—Qu'une corporation |ieut être poursuivie eu dommages
pour irrégularités dans la vente des immeubles par lesquelles la

vente est déclarée nulle et que ce droit d'action existe après les deux
années de la date de la vente. Ij(( cori)or(ttion du comté de Beance
et la corporation de Linicrc.—L. C J., vol. 19. p. 10.

Jugé:—Qu'une corporation de comté, qni a vendu un immeuble,
n'est pas responsable des irrégularités commises par la corfioration
locale qui les a tait vendre, lorsque tous les procédés de la corpora-
tion de comté sont réguliers. Brunet V8 la corporation du comté
d'Hochelaga.— Il L., vol. 1, p. 166.

Jugé :—Que les syndics d'écoles dissidentes qui ont fait vendre un
immeuble par la corporation municipal»' de comté, pour le recouvre-
ment de taxes d'école, peuvent intervenir dans une action pétitoire
intentée par l'adjudicataire contre le détenteur actuel de l'immeuble,
pour arrêter la poursuite de l'adjudication et pour prévenir une ac-
tion en garantie, lorsqu'ils reconnaissent que, par leur faute, la
vente municipale est illégale. Brunet V8. Davidson et les syndics des

Z i
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•Î94. Les dispositions du Code municipal con-

cernant le retrait des immeubles vendus pour ar-

rérages de cotisations municipales, s'appliquent

au retrait des immeubles vendus en vertu du
présent article. ^

ii

•

*
*
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i^lf.

écoles diaaicîentea de la Côte-St-PauL C. S., Montréal.

—

R. Z/., vol.

16, p. 175.

Jugé:—Qu'une corporation peut être appelée dans une cause pour
défendre un contribuable dont elle aura fait vendre l'immeuble pour
des taxes qui avaient été payées, quand ce contribuable qui a vendu
cet immeuble à un tiers est appelé en garantie par son acquéreur
qui est troublé dans sa possession par 1" acquéreur de la corporation
municipale, et même après les deux années après l'adjudication à
l'encan municipal. Wartele vs. la corporation du townahip de Gran-
thain.--R.h., vol. 7, p. 548.

Juqé:—Que la corporation locale et la corporation du comté sont,
toutes deux, responsables, conjointement et solidairement, des irré-

gularités commises par le secrétaire-trésorier de la corporation de
comté dans les procédés pour la vente des terrains affectés aux taxes
municipales, à défaut de paiement. Atkinvs. la cité de Montréal et

la corporation du comté a'Hochelaga. R. L., vol. 14, p. 696.

Jugé:—Que la vente pour taxes municipales des lots appartenant
à un résidant, annoncés et vendus par la défenderesse, comme appar-
tenant à un non-résident, est nulle, et ne confère aucun droit à l'ad-

judicataire. Ce dernier, troublé, a droit d'appeler la corporation

locale et celle do comté en garantie, même après deux ans écoulés

depuis la date de l'adjudication ; les deux corporations plaidant
elles-mêmes cette nullité doivent être condamnées comme garantes

à payer les frais, chacune pour moitié. Bartleyvs. BoonetArmstrong,
opposants. Q. L. R., vol. 1, p. 33.

Jugé:—Que la vente d'immeubles faite sous l'autorité du code
municipal pour le paiement des taxes sera déclarée nulle : lo Si, au
moment de la vente, le propriétaire était en faillite et ses biens remis

entre les mains d'un syndic; 2o Si, au moment de la vente, un co-

propriétaire avait pris des procédés en licitation pour arriver à la

vente et au partage des dits immeubles Arnstrong vs. la société de
construction. L. N., vol. 7, p. ol.

* Jugé .—Que la prescription de deux ans, pour le rachat de terres

vendues pour taxes, court à compter de l'adjudication, et non de
l'acte de vente; que cette prescription ne court qu'en faveur de
l'adjudicataire et non en faveur des corporations qui provoquent ou
font la vente et qui sont toujours tenues, après comme avant les
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3i^5. Le secrétaire-trésorier du conseil de comté
doit, sans délai, payer les montants qu'il a recou-

vrés au secrétaire-trésorier de ia corporation sco-

laire pour laquelle il les a perçus.

S$Î>C. Dans le cas où les taxes à percevoir sont

dues sur des propriétés de ville ou de cité, la pro-

cédure prescrite dans les articles précédents peut

être faite par les greffiers ou secrétaires-trésoriers

des corporations municipales des dites ville ou
cité, quand il n'est pas statué autrement par une
loi spéciale.

SECTION Vf.

De la perception des cotisations des corporations et des

compagnies légalement constituées.

30T. Les commissaires ont seuls, dans une
municipalité scolaire, le droit d'imposer et de
percevoir des cotisations sur les biens immeubles
des corporations et des compagnies légalement
constituées ; mais ils doivent remettre annuelle-

ment aux syndics, quand il y a lieu, une part du
produit des cotisations ainsi imposées et perçues

sur ces corporations et compagnies, dans la même
proportion que l'allocation du gouvernement a

deux années, des dommages résultant des ventes faites illégalement.
La corporatioïi du comté d'ArfJiabaaka et al. et Barloiv. R. L., vol.

1, p. 759.

Jugé :—Que lorsqu'une propriété a été vendue pour des taxes, une
pemonne qui n'est pas le propriétaire, qui la retrait et est subrogée
dans les droits de l'acheteur, fait ce retrait pour l'avantage du pro-
priétaire actuel; qu'il ne peut, après l'expiration des deux ans,
refuser de remettre la propriété au propriétaire

;
que le propriétaire

ne peut cependant le forcer à lui remettre la propriété sans lui oftVir

le prix payé pour le retrait avec 15 par cent par année d'intérêt sur
icelui, Barlingva, Reeves. L. G. J., vol. 29, p. 255.
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été divisé» entre eux et les syndics, pour la même
année, suivant les dispositions de l'article 295 de
cette loi.

îlOS. La part des cotisations perçues des corpo-
rations ou compagnies légalement constituées

pour la construction de maisons d'école, revenant
aux syndics, doit être réservée par ceux-ci pour
la construction ou la réparation de leurs maisons
d'école.

3!l!l. Quand les biens immeubles des corpora-

tions ou des compagnies légalement constituées

sont situés sur un territoire placé sous l'adminis-

tration de deux corporations de commissaires
d'écoles de croyances religieuses différentes, éta-

blies en vertu des dispositions de l'article 97 de
cette loi, celle de ces deux corporations à laquelle

appartient le plus grand nombre de contribuables
inscrits au rôle d'évaluation doit prélever les

cotisations et en faire la division au prorata du
nombre d'enfants âgés de cinq à .seize ans résidant

dans chacune d'elles.

400. Les commissaires peuvent, par une réso-

lution approuvée par le lieutenant-gouverneur en
conseil, sur la recommandation du surintendant
de l'instruction publique, commuer, moyennant
le paiement annuel d'une certaine somme déter-

minée et pour un laps de temps n'excédant pas
dix ans, les cotisations scolaires imposables sur

les propriétés immobilières appartenant à toute

personne, société ou compagnie légalement consti-

tuée pour des fins d'entreprises manufacturières

ou industrielles, dans les limites de leur munici-
palité.
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401. Les syndics peuvent, comme les commis-
saires, commuer leur part de cotisations scolaires.

Mais, dans ce cas, les commissaires d'écoles perçoi-

vent des personnes, société ou compagnies men-
tionnées dans l'article précédent, le montant des

cotisations commuées par les syndics et en rendent
compte à ceux-ci.

402. Si les syndics ne jugent pas à propos de
commuer leur part de cotisations, les commissaires
d'écoles doivent la percevoir des personnes,sociétés

ou compagnies ci-dessus mentionnées, et payer
annuellement aux dits syndics le montant que
ceux-ci auraient eu droit de recevoir, en vertu de
l'article 397 de cette loi, si les commissaires
n'avaient pas commué leur part de cotisations

scolaires.

40^ A moins d'une convention à cet effet, la

commutation de cotisation ne s'applique pas aux
cotisations spéciales qui peuvent être imposées
en vertu de quelqu'une des dispositions de cette

loi.

404. Aucune institution ou corporation reli-

gieuse, de charité ou d'éducation, ne doit être

cotisée, en vertu d'une des dispositions de cette

loi, pour des propriétés qu'elle occupe pour les

fins pour lesquelles elle a été établie.^

*Jugé:—Qu'une institution d'éducation religieuse qui n'a ni suc-
cursale, ni école dans une municipalité où elle possède une pro-
priété dont les produits sont affectés au soutien d'établissements
qui en dépendent, situés en dehors de la dite municipalité, possède
cet immeuble uniquement pour eu retirer un revenu et nou pour les

fins de l'éducation, et qu'en conséquence le dit immeuble est sujet
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10I5. Les propriétés que les institutions ou
corporations mentionnées dans l'article précédent
possèdent pour en retirer des revenus sont cotisées

par les commissaires ou les syndics, selon qu'elles

appartiennent à la majorité ou à la minorité reli-

gieuse, au profit exclusif de telle majorité ou
minorité, o* suivant la déclaration faite par elles

à cet effet.

400. Dans le cas où la dénomination religieuse

à laquelle appartient une corporation ou institu-

tion n'est pas définie, ou si la déclaration ci-dessus

mentionnée n'a pas été faite, les taxes auxquelles
elles sont assujetties sont perçues de la même
manière et ont la même destination que celles des
propriétés des autres corporations ou compagnies
légalement constituées mentionnées dans l'article

397 de cette loi.

aux taxes scolaires et municipales. La corporation du viUnfje St-
(rabriel (Verdun) V8. les sœurs de la Congrégation de Notre-Dame.
Jugement de la Cour Suprême, 8 mari 188^J.

Ju(/é :—Que, dans le cas où une cotisation imposée sur un établis-

sement privé, considéré comme une maison d'éducation au terme de
la loi, est payée par le propriétaire, à la suite d'un avis de la muni-
cipaliié l'avertissant que, s'il ne la paye pas dans un certain délai,

une saisie sera émanée contre ses biens, celui qui a ainsi payé cette

cotisation, iguorantqu'il en otait exempt, a un droit d'action pour
recouvrer le montant payé.

Que, dans l'action en recouvrement de ce montant d'argent, si le

plaij^nant a omis d'alléguer qu'il a payé cette cotisation par igno-
rance des faits et de la loi, et, s'il fait motion, avant jugement, pour
ajouter cette allégation, la cour accordera cette motion. Haight et

la cité de Montréal. 0. I>. R., Montréal.—L. C. J., vol. .33, p. 13

Jugé .-—Que l'exemption de payer les cotisations ([ui est prononcée
par la loi en faveur des maisons d'éducation, comprend l'exemption
du paiement des taxes spéciales imposées pour des améliorations lo-

cales, telles que les égouts, les trottoirs, l^s places publiques et autres

ouvrages de même nature. Le séminaire de St-Sulpice et la cité de
Montréal—Cour Suprême du Canada.—L. C. J., vol. 33, p. 197 et

h. N., vol. 12, p. 178.
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SECTION VIL

Des cotisations des contribuables ne résidant pas dans

la municipalité.

407. Tout propriétaire contribuable ne résidant

pas dans une municipalité où est établie une cor-

poration de syndics, peut déclarer, par écrit, aux
commissaires et aux syndics, son intention de
diviser ses cotisations entre les écoles sous leur

contrôle respectif.

Dans ce cas, les commissaires d'écoles perçoivent
les cotisations et paient aux syndics des écoles

dissidentes la part proportionnelle qui leur a été

indiquée par ce propriétaire.

SECTION VIII.

Des cotisations spéciales pour certaines fins.

408. Si la cotisation générale ou spéciale im-
posée par les commissaires ou les syndics, dans
une municipalité scolaire, est annulée, ces com-
missaires ou syndics font procéder immédiatement
et sommairement à une nouvelle répartition,

laquelle a le même effet pour tout le temps, passé

ou à venir, pour lequel la cotisation annulée
aurait été en vigueur si elle avait été valide.

409. Toute cotisation annulée ne doit être

déclarée invalide que pour Tavenir, et n'affecte

pas les jugements déjà rendus pour effectuer ces

paiements.
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410. Dans toute municipalité scolaire, les com-
missaires ou les syndics d'écoles peuvent imposer,

avec l'approbation du lieutenant-gouverneur en
conseil donnée sur la recommandation du surin-

tendant de l'instruction publique, une cotisation

spéciale pour le paiement de dettes contractées

de bonne foi pour la construction de maibons
d'école modèle ou élémentaire, pour un montant
plus élevé que celui autorisé par l'article 255 de
cette loi, et l'on ne pourra opposer au prélèvement
de cette cotisation spéciale aucun jugement annu-
lant une cotisation antérieure, soit parce qu'elle

excédait le montant accordé par la loi, soit par
manque de certaines formalités.

Cette cotisation spéciale pourra aussi compren-
dre les frais encourus par les corporations scolai-

res pour poursuites au sujet de cotisations anté-

rieures.

411. Dans le cas où une cotisation spéciale est

annulée, tel que mentionné dans les articles qui
précèdent, les contribuables qui ont payé leur

quote-part de cette cotisation n'auront pas le droit

de se la faire rembourser ; mais, dans toute cotisa-

tion subséquente imposée pour le même objet, il

leur sera donné crédit des montants payés sur la

cotisation ainsi annulée.

SECTION IX.

De certaines procédures exécutoires contre les corpora-

tions scolaires endettées.

412. Le surintendant de l'instruction publique
peut autoriser ou ordonner l'imposition de cotisa-
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tious spéciales dans uue municipalité ou un arron-

dissement, pour le paiement de dettes contractées

par les commissaires ou les syndics d'écoles dans
les limites de leurs attributions, ou établies par
un jugement du tribunal.

413. Les dettes contractées par une munici"
palité, subséquemment divisée en plusieurs mu-
nicipalités, ou dont les limites ont été changées,
sont réparties par le surintendant de l'instruction

publique entre les diverses municipalités qui en
sont responsables. "^

414. Chaque fois qu'une copie d'un jugement,
condamnant une corporation scolaire à payer une
certaine somme, est signifiée au bureau du secré-

taire-trésorier de cette corporation, ce dernier doit

convoquer immédiatement en session la commis-
bion scolaire, laquelle doit alors ordonner le paie-

ment du montant dû.

Si la corporation scolaire n'a pas de fonds dis-

ponibles, ou si ceux dont elle peut disposer ne
sont pas suffisants, elle doit demander au surin-

tendant de l'instruction publique l'autorisation

de percevoir une cotisation spéciale pour acquit-

ter le montant fixé par le jugement.

415. Si, pour les raisons spécifiées à l'article

})récédent, le surintendant de l'instruction publi-

que autorise l'imposition d'une cotisation spéciale,

* Jugé:—Qu'une municipalité a un recours contre lea contri-
buables d'une municipalité qui en a été distraite, oo contre ceux
;l'cntre eux qui sont propriétaires de terrains sujets à une ancienne
obligation et non contre la nouvelle municipalité elle-mêrae.

—

La
corporation du Sacré-Cœur et la corporation de Rimouski. L. N,,
vol. 7, p. 407.
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la commission scolaire doit procéder, sans délai,

à la confection d'un rôle de perception spécial

suivant le mode prescrit pour la confection du
rôle ordinaire de perception,

410. Le porteur d'un jugement contre une cor-

poration scolaire peut obtenir l'émission d'un bref

d'exécution contre cette corporation scolaire en
produisant la copie de ce jugement et un ou plu-

sieurs aflidavits établissant à la satisfaction du
tribunal ou du juge :

1. Que le surintendant de l'instruction publique
n'a pas donné l'autorisation ou l'ordre d'imposer

la cotisation spéciale dans les quinze jours qui

ont suivi la demande qui lui en i été faite
;

2. Que la cotisation spéciale aont l'imposition a

été ordonnée n'a pas été perçue
;

3. Que les commissaires ou les syndics d'écoles

n'ont pas procédé à la confection dn rôle de per-

ception dans la quinzaine qui a suivi le jour où
le surintendant de l'instruction publique les a

autorisés ou leur a ordonné d'imposer la cotisation

spéciale ;

4. Que les commissaires ou les syndics d'écoles

refusent ou négligent de procéder à l'imposition

de la cotisation spéciale, à la confection du rôle,

ou à la perception de cette cotisation, en tout ou
en partie.

417. Le tribunal qui a rendu le jugement, ou
un juge de ce tribunal, peut, sur la demande qui

lui en est faite par une requête, accorder au sur-

intendant de l'instruction publique ou aux com-
missaires ou syndics les délais qu'il juge nécessai-

res pour faire le rôle de perception, pour le pré-
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lèvement des sommes y meutionuées ou pour
tout autre objet se rapportant à ce rôle.

41.S. Le bref d'oxécutiou émis eu vertu de
l'article 416 de cette loi est adressé au shérit du
district dans lequel se trouve la municipalité sco-

laire, auquel il enjoint :

1. De percevoir sans délai, de la corporation
scolaire, le montant de la dette et des intérêts,

ainsi que ks irais du jugement et de l'exécution
;

2. De saisir et de vendre, à défaut de paiement
immédiat, les propriétés mobilières de la corpora-

tion scolaire, si elle en a, et les biens immobiliers
lui appartenant et sur lesquels îe porteur du juge-

ment peut avoir privilège ou hypothèque et dont
la saisie et la vente sont ordonnées par le juge-
ment.

IlO. Dans le cas où il n'y a aucune propriété

mobilière ou immobilière à saisir et à vendre,
appartenant à la corporation scolaire, ou si ces pro-

priétés n'ont pas une valeur suffisante pour solder

le montant du jugement, sur production, devant
le tribunal, du rapport du shérif à cet effet, ou
après l'homologation du jugement de distribution

établissant cette insuffisance, un alias bref d'exé-

cution peut être émis contre la corporation scolaire

en défaut, lequel est adressé au shérif, auquel
il enjoint :

1. De percevoir de la corporation scolaire le

montant ou la balance, suivant le cas, de la dette,

avec les intérêts et les frais, y compris ceux du
jugement et les frais encourus subséquemment,
en répartissant la somme réclamée sur toutes les

propriétés immobilières imposables dans la muni-

!5

î:

«m

«I

IS

191



152 LOI DE l'instruction 1*UBLIQUE.

ii

II)

te

:3

*

il"
:

K '

^ citries; ; s I

f" ' ri I

cipalité scolaire obligée au paiemeut dujugement
;

2 De percevoir la cotisation ainsi imposée et

de faire rapport au tribunal aussitôt que le mon-
tant de la dette, des intérêts et des frais a été per-

çu, ou de temps à autre, selon que le tribunal

l'ordonne.

420. Le shérif doit, eu payant les honoraires

ordinaires au secrétaire-trésorier ou aux secrétai-

res-trésoriers de la corporation municipale ou des
corporations municipales sur le territoire de
laquelle ou desquelles se trouve la municipalité
scolaire, se faire donner par celui-ci ou ceux-ci

une copie du rôle d'évaluation en vigueur ; et, en
cas de refus ou de négligen«'e de la part de ce ou
de ces secrétaires-trésoriers, il peut se faire remet-
tre le rôle ou les rôles d'évaluation et en prendre
une copie.

Si le shérif ne peut se procurer le rôle d'évalua-

tion, ou s'il n'en existe pas, il doit lui-même faire

l'évaluation de la propriété imposable de la mu-
nicipalité scolaire.

421. Les honoraires et les frais du shérif, se

rapportant au bref d'exécution, doivent être fixés

par un ordre du tribunal ou d'un juge de ce tri-

bunal ; et ces honoraires et frais, ainsi que tous

les déboursés légaux, sont ajoutés au montant qui
doit être perçu.

422. Le shérif doit répartir la somme à perce-

voir sur toutes les propriétés immobilières impo-
sables dans la municipalité scolaire, proportion-

nellement à la valeur de la propriété, d'après le

rôle d'évaluation en vigueur, ou à la valeur établie
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par lui-même, suivant le cas ; et il fait un rôle

de perception spécial d'après cette répartition.

423. Le shérif, après avoir donné un avis

comme celui prescrit par l'article 366 dt* cette loi,

perçoit la cotisation, eu procédant de la même
manière que le secrétaire-trésorier d'une corpora-

tion scolaire.

Cette cotisation spéciale est payable au bureau
du shérif.

424. Le produit de la vente provenant de
toute saisie opérée en vertu d'un mandat émis
par le shérif doit être remis au shérif lui-même,
et non au secrétaire-trésorier de la commission
scolaire.

425. Tout contribuable ou toute autre personne
ayant un droit de propriété ou un privilège sur
les meubles et effets saisis peut faire opposition
à cette saisie et à cette vente, ou au paiement du
produit de la vente, pour les causes, de la manière
et aux fins mentionnées dans les articles 383 et

suivants de cette loi.

42C Le shérif perçoit des contribuables qui
résident ou ne résident pas dans la municipalité
les cotisations non acquittées qu'il lui a été

impossible de percevoir sur leurs biens meubles
et effets, en vendant et adjugeant leurs propriétés

immobilières pour les montants qui restent dus,

le premier lundi de mars de chaque année, en
procédant de la manière prescrite pour la vente
des immeubles pour arrérages do cotisations muni-
cipales, après avoir fait ou fait faire les publica-

31
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tions et donné les avis que le secrétaire-trésorier

d'un conseil de comté est tenu de faire et de
donner.

427. Quand la vente d'un terrain est annoncée
par le shérif et par le secrétaire-trésorier du comté
comme devant avoir lieu le même jour, ne dernier

ne doit pas faire la vente, mais transmettre

immédiatement au shérif un état de sa réclamation

et des frais ; le shérif doit alors percevoir, avec la

cotisation spéciale, le montant spécifié dans cet

état, et le remettre au secrétaire-trésorier.

Les dispositions du Code municipal concernant
le retrait des immeubles vendus pour arrérages

de cotisations municipales s'appliquent au retrait

des immeubles vendus en vertu du présent article.

42M. Le shérif doit consentir le titre de rachat

des terrains qu'il a vendus et si le rachat n'a pas

lieu, il doit donn<>r un titre de vente.

42!>. Après avoir reçu tout le montant spécifié

dans l'alias bref d'exécution avec* les frais et les

intérêts, le shérif doit transmettre aux commis-
saires ou aux syndics une copie du rôle de per-

ception spécial, indiquant le montant perçu de

chaque contribuable.

S'il lui reste un surplus, le shérif doit le

remettre à la corporation scolaire à laquelle il

appartient.

45JO. Tous les arrérages appartiennent à la cor-

poration scolaire, et peuvent être recouvrés de la

même manière que les contributions ordinaires.
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un. Le shérir poui obtenir du tribunal tout

ordre de nature à l'aciliter et assurer rexécnitioii

du bref d'exéeutiou qui lui a été adressé.

lll^. Le shérii' a droit, pour les avis spériaux
donnés aux contribuables, aux honoraires et dé-

boursés qui sont Hxés par un ordre du tribunal

ou d'un ji'ijçe de ce tribunal, et pour la vente et

l'adjudication des terrains, aux mêmes honoraires

et diéboursés que le secrétaire-trésorier du comté.

4îW. Quand un jugement est rendu contre une
corporation scolaire, pour une dette résultant de
la construction d'une maison d'école dont une
partie de la municipalité scolaire seulement est

responsable, le jugement, le bref d'exécution et

l'alias bref doivent en faire mention.
Dans ce cas, la cotisation est imposée seulement

sur la propriété immobilière située dans la partie

de la municipalité scolaire où elle est due.

4ÎV4. Quand la corporation scolaire, contre

laquelle un jugement ordonnant le paiement
d'une certaine somme a été rendu, possède des
propriétés immobilières autres que des maisons
d'école, u'étant pas affectées par privilège ou
hypothèque en faveur du porteur du jugement,
ces propriétés peuvent, avec l'autorisation du
surintendant de l'instruction publique, être sai-

sies et vendues suivant le mode prescrit par le

Code de procédure civile.

Les effets mobiliers de la corporation scolaire

détenus par une tierce personne, ainsi que les

dettes actives de cette corporation, peuvent être

saisis et vendus de la même manière.
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TITRE QUATRIÈME.

du fonds des écoles publiques—du fonds de

l'Éducation supérieure—du fonds des muni-

cipalités PAUVRES.
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CHAPITRE PREMIER.

du fonds des écoles publiques.

section i.

De Vemploi du fonds des écoles j^ubliques.

.

435. L'allocation votée annuellement par la

législature pour les écoles publiques est payée, à

la demande du surintendant de l'instruction pu-
blique qui doit en déposer le montant dans la

banque que le lieutenant-gouverneur en conseil

lui indique.

436. Le montant affecté aux écoles publiques
est distribué par le surintendant de l'instruction

publique, entre les municipalités scolaires, pro-

portionnellement au chiffre de leur population,
d'après le recensement précédent.

43T. Le surintendant de l'instruction publique
doit payer semi-annuellement aux commissaires
et aux syndics d'écoles les parts afférentes aux
corporations scolaires qu'ils représentent, par des
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chèques à Tordre de leurs secrétif ires trésoriers res-

pectifs. Dans cette répartition, la part des syndics
d'écoles est dans les propo lions pre^^crit'îs par
l'article 295 de cette loi.

488. Pour avoir droit à un ' part de l'allov^ation

sur le fonds des écoles publiques, il fant qu'une
municipalité ait fourni la preuve :

1. Qu'elle a été sous la régie de commissaires
ou de syndics d'écoles, conformément aux dispo-

sitions de cette loi
;

2. Que ses écoles ont été en a<'tivité pendant
l'année scolaire

;

3. Que chacune de ses écoles a été fréquentée
par au moins quinze enfants, sauf le cas prévu
par l'article 439 de cette loi, ou si des épidémies
ou des maladies contagieuses ont sévi dans la

municipalité
;

4. Qu'un examen public a eu lieu dans cha-
cune de ses écoles, à la fin de l'année scolaire ;

5. Qu'un rapport, signé par la majorité des
commissaires ou des syndics, selon le cas, et par
le secrétaire-trésorier, a été transmis au surinten-

dant de l'instruction publique, avant le quinzième
jour de juillet de chaque année

;

6. Que la rétribution mensuelle a été perçue ;

t. Que les instituteurs qui y enseignent sont
diplômés, sauf le cas prévu à l'article 93 de cette

loi
;

8. Que les instituteurs y ont été payés réguliè-

rement
;

9. Qu'on n'y emploie que des livres autorisés ;

10. Que les règlements du conseil de l'inslruc-

tion publique, ou de l'un ou l'autre de ses comi-

:5
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If
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tés, selon le cas, et les iiistruclious du surintendant
de l'instuction publique ont été observés.

4!iO. Si, cependant, les commissaires ou les

syndics, selon le cas, d'une municipalité scolaire,

ont cherché à l'aire exécuter la loi de bonne foi,

une allocation peut leur être accordée.

440. Le surintendant de l'instruction publique
peut rel'user l'allocation à toute municipalité dont
les commissaires ou les syndics n'ont pas rendu
des comptes suflftsamment appuyés par des pièces

justificatives, ou ont refusé ou négligé d'observé?
quelqu'une des dispositions de cette loi.

SECTION II.

De Vemploi du fonds local des écoles,

441. Dans chaque municipalité, les deniers

provenant de toutes sources, et qui n'ont pas de
destination spéciale par dispositions des dona-
teurs, vendeurs ou autres, forment un fonds
commun pour toutes les écoles ; ces deniers

doivent être affectés au paiement des traitements

des instituteurs, à l'entretien des maisons d'école,

à l'achat de livres, fournit ures d'écoles et à d'autres

fins scolaires sans égard au montant que chaque
arrondissement aura contribué au fonds commun.

442. Les commissaires et les syndics peuvent
ordonner le paiement, sur le fonds de leur corpo-

ration scolaire, des dépenses auxquelles il n'a pas
été spécialement pourvu par cette loi.
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SECTION m.

De remjyloi dufonds local des écolesydans certains cas.

443. Chaque fois que le fonds scolaire d'une
municipalité n*a pas été complètement employé,

le surplus doit être déposé, au nom de la corpo-

ration scolaire, à intérêt, dans une banque léga-

lement constituée, à l'expiration de chaque année
scolaire.

CHAPITRE DEUXIÈME.

5

f

'V..1DU FONDS DE L EDUCATION SUPERIEURE ET DU
FONDS DES MUNICIPALITÉS PAUVRES.

444. Le surintendant de l'instruction publique
doit, sur la r'Hommandation des comités catho-

lique ou protestant du conseil de l'instruction

publique, selon le cas, répartir annuellement
entre les universités, collè^çes et séminaires, aca-

démies, " high-scliGols", écoles supérieures, écoles

modèles, et institutions d'éducation enseignantes
autres que les écoles élémentaires ordinaires, la

totalité ou telle partie de l'allocation accordée en
faveur de l'édu .alion que prescrit le lieutenant-

gouverneur on conseil et dans la proportion qu'il

approuve.
Cette allocation est remise par le trésorier de la

province, sur le mandat du lieutenant-gouverneur,
au surintendant de l'instruction publique, qui la

distribue aux institutions y ayant droit.
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445. L'allocation accordée pour l'éducation

supérieure doit être répartie, chaque année, entre

les institutions catholiques et protestantes, pro-

portionnellement au chiffre des populations catho-

lique romaine et protestante de la province, lors

du dernier recensement.
Les subventions accordées sur cette allocation

le sont pour une année seulement.
Le lieutenant-gouverneur en conseil peut atta-

cher à ces subventions les conditions qu'il juge
avantageuses pour l'avancement de l'éducation

supérieure.

446. Le surintendant de l'instruction publique
doit refuser une subvention à toute école ou ins-

titution qui n'a pas produit, à l'appui de sa

demande, dans le cours du mois de juillet, un
rapport indiquant :

1. La composition du corps qui l'administre
;

2. Le nombre et les noms de ses directeurs,

principaux, professeurs, instituteurs ou conféren-

ciers ;

3. Le nombre, les noms, la nationalité et la

croyance religieuse de ses élèves, indiquant ceux
âgés Q'3 moins do seize ans et ceux qui ont plus
que cet âge

;

4. Le cours d'études suivi, et les livres en
usage

;

5. Le coût annuel de son entretien et la source
de ses revenus

;

6. La valeur de ses propriétés immobilières
;

7. Un état de ses dettes
;
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8. Le nombre d'élèves y recevant gratuitement
l'instruction et la pension, ou l'instruction seule-

ment ;

9. Le nombre des livres, globes et cartes géo-

gaphiques et la valeur de tout musée et labora-

toire de physique et de chimie lui appartenant.

447. Le surintendant de l'instruction publique
peut en outre demai.der tous les renseignements
qu'il jnge à propos, et, en ce cas, le rapport men-
tionné dans l'article précédent doit les contenir.

448. Pour avoir droit à une subvention, toute

école ou institution d'éducation supérieure doi«

avoir été en activité pendant au moins une année
et avoir rempli toutes les conditions requises par
la loi.

449. L'allocation annuellement votée par la

législature pour venir en aide aux municipalités
pauvres est distribuée par le surintendant de
l'instruction publique, proportionnellement au
chiffre de la population catholique romaine et

protestante de la province, et suivant la répar-

tition qui en a été faite sur la recommandation du
comité du conseil de l'instruction publique de la

croyance religieuse à laquelle appartiennent ces

municipalités et qui a été approuvée par le lieu-

tenant-gouverneur en conseil.

450. Les sommes provenant des licences des
mariages célébrés par les ministres protestants,

versées dans le trésor de la province, doivent
être annuellement remises au surintendant de
l'instruction publique pour être, avec l'aulorisa-

—6

1
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tion du lieutenaiit-gouvernt^uf en conseil et sur
la recommandation du comité protestant du con-
seil de l'instruction publique, distribuées aux
institutions protestantes d'éducation supérieure
ou aux municipalités pauvres protestantes, ou aux
deux, de la même manière que les autres subven-
tions accordées à ces institutions et municipalités
et en outre de ces subveniions.
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TITRE CINQUIEME.

DES ÉCOLES NORMALES—DES ÉCOLES DE FABRI-

QUE—DES ACADÉMIES DE COMTÉ.

CHAPITRE PREMIER.

DES ÉCOLES NORMALES.

SECTION I.

De Vétahlissement des écoles normales.

451. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
adopter toutes les mesures nécessaires pour l'éta-

blissement et le maintien d'écoles normales insti-

tuées pour former à l'art de l'enseignement des

instituteurs pour les écoles publiques de la pro-

vince.
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A ces écoles normales peuvent être annexées
des écoles modèles d'application

453. Le montant nécessaire pour l'établisse-

ment et le maintien des écoles normales est voté
par la législature.

SECTION II.

De Vadministration des écoles normales.

453. Les écoles normales sont sous le contrôle

du surintendant de l'instruction publique, et sont

régies par les règlements qui les concernent.

454. Les principaux des écoles normales doi-

vent faire au surintendant de l'instruction publi-

que, tous les ans et chaque fois que celui-ci leur

eu fait la demande, un rapport de leur adminis-
tration et lui fournir un état détaillé de leurs

recettes et de leurs dépenses.

455. Les professeurs, les directeurs et les prin-

cipaux des écoles normales sont nommés ou desti-

tués par le lieutenant-gouverneur en conseil, sur

la recommandation du comité du conseil de l'ins-

truction publique, catholique romain ou protes-

tant, selon que ces nominations ou destitutions se

rapportent aux écoles normales catholiques ro-

maines ou protestantes.

456. Les élèves sont admis dans une école

normale sur l'ordre du secrétaire de la province,

d'après un rapport du principal constatant qu'ils

sont dans les conditions requises par les règle-
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ments adoptés à cet effet par le comité du conseil

de riustriiction publique de la croyance religieuse

à laquelle appartient l'école normale.

457. Avant d'admettre un élève dans une
école normale, le principal de cette institution

doit lui faire signer, en présence d^ deiijc témoins,

un acte par lequel cet élève s'oblige à payer sa

pension ou, s'il est boursier, à rembourser le mon-
tant de la bourse s'il ne remplit pas les conditions
requises par la loi et les règlements scolaires, et à

acquitter, s'il y a lieu, les amendes qui peuvent
être imposées par le lieutenant-gouverneur en
conseil.

2. Le père, le tuteur, ou un ami de l'élève peut
se rendre responsable du payement de toutes les

sommes exigibles en vertu de l'acte ci-dessus

mentionné et des conditions imposées ^bt % Heu-
tenant-gouverneur en conseil.

3. Le procureur général, à la demande o prin-

pal d'une école normale, peut poursuivre, aevant
tout tribunal compétent, pour le recouvrement
des sommes dues en vertu de cette obligation.

L'action est intentée au nom du principal de
l'école normale qui doit être désigné sous le titre

de :
' Principal de l'école normale de {le nom de

Vécolé). #
4. Le principal doit rendre compte au surinten-

dant de î'iastruction publique de toutes les som-
mes recouvrées en vertu du présent article, lequel

* L'action se prescrit par deux ans, quant aux précepteurs et insti-

tuteurs, pour enseignement, y compris la nourriture et le logement
par eux fournis.—<A7(/e dvil, ari. 2M\.
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s'applique aussi au recouvrement de toutes celles

dues aux écoles normales on vertu des règlements

en vigueur.

458. Le surintendant de l'instruction publique
doit délivrer un brevet de capacité à tout élève

d'une école normale qui a obtenu, du principal

qui la dirige, un certificat constatant qu'il y a

suivi avec succès un cours régulier d'études.

459. Suivant le degré du brevet de capacité

qu'il a obtenu, et tant que ce brevet reste valide,

le titulaire peut être employé comme instituteur

dans toute académie, école modèle ou école élé-

mentaire, sous le contrôle des commissaires ou
des syndics d'écoles.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES ÉCOLES DE FABRIQUE.

460. La fabrique de toute paroisse peut faire,

avec les commissaires ou les syndics d'écoles de
la municipalité scolaire dont elle fait partie, un
acte d'accord mutuel dans le but d'unir, pour une
ou plusieurs années, les écoles de fabrique en
activité aux écoles publiques établies en vertu de
la présente loi.

461. Le curé et le marguillier en charge de
toute paroisse dont la fabrique contribue annuel-
lement pour au moins cinquante piastres au sou-
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tien d'une école sous le contrôle des commissairos
ou des syndics d'écoles, sont de droit commissaires
ou syndics pour l'administration de cette école

seulement, s'ils ne le sont pas déjà. ^

462. Une fabrique ne peut unir ses écoles à

celles administrées par des commissaires ou des

syndics d'écoles d'une autre croyance religieuse,

à moins d'une entente expresse avec ces commis-
saires ou syndics.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACADÉMIES DE COMTÉ.

463. Les commissaires ou les syndics d'écoles,

selon le cas, de municipalités situées dans un
comté, des comtés, ou parties de comtés, peuvent
s'unir dans le but d'y établir ure ou plusieurs

académies, en procédant de la manière qui suit :

1. Les présidents de ces corporations scolaires

peuvent être nommés délégués d'académies pour

ces corporations, en vertu d'une résolution adoptée

à cet effet par chacune d'elles.

Le dernier des délégués qui a été nommé doit

convoquer la première^ assemblée des délégués,

• Jugé:—Que la fabrique qui contribue annuellement pour $50 00

au soutien d'une école sous le contrôle d'S commissaires (ou syndics),

acquiert le droit au curé et au marguillier en charge d'être commis-
saires (ou syndics). Chareatva. VeiUeux. 0. B. R., Québec.--^. L.

R., Toi. 8, p. 230.
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par un avis par écrit, donné huit jours d'avance,

indiquant à ceux-ci le lieu et l'époque où elle doit

se tenir.

2. A leur première assemblée, les délégués éli-

sent un président et un secrétaire.

Si la majorité des délégués adopte une résolu-

tion par laquelle ils reconnaissent qu'il est néces-

saire d'établir une ou plusieurs académies dans
un comté, des comtés, ou des parties de comtés,

une requête basée sur cette résolution peut être

transmise au comité catholique on protestant, sui-

vant le cas, établissant ces faits. Cette requête
doit être signée par le président et le secrétaire de
l'assemblée,

3. A la session suivante du comité du conseil

de l'instruction publique de la croyance religieuse

des intéresséSjOU à une session spéciale convoquée,
à cet effet, la requête est prise en considération

et, si elle est approuvée par la majorité des
membres du comité, elle est remise au surinten-
dant de l'instruction publique, qui doit la trans-

mettre au lieutenant-gouverneur en conseil.

Si le lieutenant-gouverneur en conseil approuve
cette requête, il peut, par proclamation dans la

Gazette officielle de Québec, établir cette académie
ou ces académies, en leur donnant le nom de :

" Académie " ou " Académies du comté de "

ou " des comtés de ", si ce sont des académies
de comté, ou " Académies Nos 1, 2 et 3, du comté
de ", suivant le cas, si ce sont des académies
de parties de comtés.

4. Dans les trente jours qui suivent la procla-

mation établissant une académie, le bureau de»
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délégués doit se réunir pour élire trois d'entre eux
pour remplir les fonctions de premiers syndics de

cette académie.
Les fonctions de oes syndics durent jusqu'au

premier jour juridique du mois d'août tmivant,

époque à laquelle doit avoir lieu la session an-

nuelle régulière du bureau des délégués.

404. A la première session et à chacune de
celles qui ont lieu tous les ans, le premier jour

juridique du mois d'août, le bureau des délégués,

établi en vertu de l'article qui précède, nomme
trois d'entre eux pour remplir les fonctions de
syndics de l'académie pour l'année suivante. Il

nomme aussi un ou des vérificateurs pour exami-
ner les comptes de l'académie.

465. Les syndics d'académie présentent, tous

les ans, à la session annuelle du bureau des délé-

gués, un rapport des travaux de cette académie
pour l'année écoulée, ainsi qu'un état des recettes

et des dépenses préparé par les vérificateurs.

466. Le secrétaire du bureau des délégués peut
être secrétaire-trésorier d'un bureau de syndics
d'académie.

46T, Les syndics d'académie, le secrétaire-tré-

sorier et les vérificateurs doivent, dans l'exercice

de leurs fonctions, se conformer, sous tous les rap-

ports, aux dispositions de la loi scolaire qui se

rapportent aux corporations scolaires et à leurs

ofiâciers, ainsi qu'aux règles et règlements des

comités catholique ou protestant du conseil de
l'instruction publique, selon le cas.



ACADÉMIES TjË comté. 169

408. Afin de pourvoir à la construction et à

1 entretien d'une académie de comté ou do parties

de comtés, les commissaires ou les syndics d'écoles

catholiques ou protestants, selon le cas, qui
ont contribué à l'établissement de cette académie,
peuvent imposer, sur les biens-fond.; imposables
de la municipalité scolaire soumise à leur contrôle,

une taxe suffisante pour produire une somme
n'excédant pas trois mille piastres pour l'achat

d'un terrain et la construction de l'académie, et

d'au moins trois cents piastres par année pour
payer les professeurs et les dépenses incidentes

de telle académie, selon la décision du bureau des

délégués.

469, Les commissaires et les syndics d'écoles

sont conjointement et solidairement responsables
du paiement des sommes mentionnées dans l'arti-

cle qui précède et doivent les payer aux syndics
de l'académie, par paiements semestriels égaux, le

2 janvier et le 2 juillet de chaque année, ou le

jour juridique suivant.

470, Les syndics d'académie ont le droit

d'exiger de chaque élève, selon le degré du cours

qu'il suit, une rétribution mensuelle qui ne doit

pas excéder une piastre et cinquante centins,

laquelle est payable tous les mois et d'avance.

Tout élève qui n*a pas payé cette rétribution

pendant deux mois n'est plus admis à suivre les

cours de l'académie.

471, Toute académie qui remplit les conditions

prescrites par les articles ci-dessus du présent

chapitre, et qui se conforme aux règlements rela-
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tifs aux académies adoptés ou qui peuvent être

adoptés par les comités catholique romain ou pro*

testant, a droit de participer à l'allocation que la

législature vote pour l'éducation supérieure, à la

discrétion du comité de sa croyance religieuse.

TIïUE SIXIEME.

DES POURSUITES—DES AMENDES ET DES APPELS.

CHAPITRE PREMIER.

DES POURSUITES.

472. Les commissaires ou les syndics d'une
municipalité scolaire peuvent intenter toutes les

actions et poursuites qu'ils jugent nécessaires

pour le recouvrement des sommes dues, tant pour

les cotisations scolaires et la rétribution men-
suelle que pour les arrérages de ces taxes. ^

• jMf/é .•—Que, dans une çourauite pour arrérages de taxes, il

n'est paa nécessaire de produire les originaux des rôles de percep-

tion
;
que des extraits de ces rôles dûment certifiés et la preuve que

l'avis public a été donné, sont suffisants.

Que les arrérages de taxes dus par une personne décédée peuvent

être recouvrés de son légataire universel. La corporation du town-

8hip d'Acton va. Feltonet aL~G. K., Montréal. L. G. J,, vol. 24,

p. 113.

Jugé:—Qu'on ne peut, dans une action pour cotisations, mettre

incidemment en q';iidtion la légalité de l'existence d'une corporation

constituée de facto depuis plusicuVs années.
Dans cette action, les commissaires plaidaient qu'une corporation

dissident était illégale, ayant été rétablie moins d'une année après

la publication dans la Gazette officielle de Québec de son extinction

ie la première dissidence. Les commiaoaires d'écoles du village de

Lauzonvs. Davie. C. S., Québec—Q. L. R., vol. 16, p, 290,
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473. Les actions et poursuites intentées en
vertu de l'article qui précède peuvent être portées

devant la cour de circuit, ou la cour du raaiçistrat

du district, si le montant réclamé n'excède pas
celui de la juridiction attribuée à ces tribunaux.
Dans ces actions ou poursuites, jugement peut

être rendu avec dépens. "^

474. Toute action doit être intentée au nom de
la corporation scolaire, en vertu d'une résolution

adoptée à cet effet. "^^

B

* Jugé :—Qu'une action pour taxe scolaire ne peut être intentée
devant la Cour Supérieure Les commissaires (Vécoles de ^^illery

vs. (ringras. C. H. R., Québec.

—

Q. L. R., vol. 6, p. 355 et La cor-
parution du Townahip d'Acton va- Felton. G. R., Montréal.

—

S. C.
J., vol. 24, p. 113.

Jugé :—Sur excoptiou déclinatoire dang une action pour $780, duea
pour coti-ations imposées sur les pronriéiéa foncières des défendeurs,
que la Cour Supérieure n'a pas juriuiction pour connaître des de-
mandes pour taxes d'écoles. Commissaires d écoles d'Hochelaga vs,
Hoi/an et al. G. S., Montréal. -S. C J., vol. 20, p. 298.

Jugé:— 1. Que sur instance par certiorari contre un jugement
d'une cour inférieure au sujet de taxes scolaires, malgré la régula-
rité apparente des procédures, les cours inférieures ont droit de
s'en'juerlr de la preuve pour établir si le règlement imposant la co-
tisation a été passé conformément à la loi

;

2. Si le règlement n'est pas régulier, les contribuables ne sont
pas tenus de payer la cotisation imposée par lui

;

3. Que l'action doit déterminer si c'est à titre de propriétaire, de
possesseur ou d'occupant que la poursuite est dirigée contre le con-
tribuable. Daudeliri vs. les commissaires d'écoles de St-Judea. G.
S., St-Hyaciuihe.—i2. L.. vol. 7, p. 433.

** Jugé:—Que le président des commissaires d'écoles, pouTSuirant
au nom de sa corporation, n'est pas obligé d'alléguer dans sa décla-
tion qu'il a obtenu l'autorisation de poursuivre, il suffit de produire
cette autorisation si objection est faite de la part de la partie adverse.
Les commissaires d'écoles dea Sts-Anges et Augustin St-Hilaire.
C. B R., Québec— R. L., vol. 19, p. 474, et Les commianaires d'é-

coles de St-Norbert va. Crépeau. G. R., Québec—R. S. Q., vol. 21,

p. 119.
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475. Quiconque, appelé légalement à remplir

une fonction en vertu de cette loi refuse ou né-

glige de remplir cette fonction ou contrevient à

quelqu'une des dispositions de cette loi ou des rè-

glements qui s'y rapportent, est passible, pour cha-

que contravention par commission ou par omis-

sion, d'une amende de pas moins de cinq

piastres ni de plus de dix piastres. ^

476. Tout commissaire ou syndic d'écoles,

secrétaire-trésorier ou autre personne qui fait un
certificat ou un rapport faux, au moyen duquel
il obtient ou cherche à obtenir frauduleusement
des deniers affectés à des fins d'éducation par quel-

qu'une des dispositions de cette loi, doit non seu-

lement rembourser les deniers qu'il a pu ainsi

obtenir, mais il est passible en outre d'une amende
de pas moins de dix piastres, ni de plus de qua*

rante piastres.

Si l'amende qui peut être imposée comme susdit

n'est pas payée dans les dix jours qui suivenL le

prononcé du jugement, elle doit être perçue, ainsi

que les frais, par la saisie et la vente des biens et

effets du défendeur.

A défaut de biens et effets suffisants, le défen-

deur peut être emprisonné et détenu dans la pri-

* Jugé :—Que les formalités prescrites non à peine de nullité

Bont laissées à la discrétion du juge, qui doit les exiger suivant qu'il

y a injustice ou non pour les parties.

—

Bnileau va. Proulx. M. C, vol.

2, p. 236.
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I

son commune pendant un jour pour chaque
soixante centins du montant de l'amende et des
frais ou de la balance qui peut être due ^
477. Un commissaire, un syndic ou un secré-

taire-trésorier, après sa destitution ou sa sortie de
charge, ou toute autre personne qui détient, ffarde

prend ou refuse de remettre des deniers, registres,

livres, papiers ou objets quelconques, appartenant
à une corpoiation scolaire, encourt une amende
de pas moins de cinq piastres, ni de plus de vingt
piastres, pour chaque jour qu'il détient, garde ou
refuse de remettre ces deniers, registres, livres,

papiers ou objets quelconques, à partir du jour
qui suit celui où l'avis dont il est fait mention
dans le par^n-raphe qui suit lui a été signifié.

Cette poursuite doit être intentée par la corpo-
ration scolaire intéressée laquelle, par la même
action, peut demander la remise des deniers,

registres, livres, papiers ou objets quelconques
plr.s haut mentionnés.

2. Avant d'intenter l'action pour le recouvre-
ment de cette amende, un avis doit être donné,
par le surintendant de l'instruction publique, à
la personne qui détient les deniers ou objets ci-

dessus mentionnés, lui enjoignant de les déposer
ou livrer à une époque spécifiée à la personne

* Jugé :—Le secrétaire-trésorier d'une commission scolaire est
j)assible d'une amende s'il fait un rapport faux pour obtenir la sub-
vention du gouvernement. Pacaud vs. Roy. C. B. R., Québec.

—

S. C J., vol 12, p. 65.

Jugé :—Que pour soutenir une plainte en vertu de l'article 125 du
chap. 15 des S. R. du B C (art. 2193 S.R. e.Q.), art, 476 de cette loi,

il faut alléjfuer que la contravention a été commise volontairement.
Audet dit Lapointe et al. va. Duhamel. C. S., Sorel —L. R„ vol. 1,

p. 62.
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indiquée dans cet avis. Cet avis doit être signifié,

par un huissier de la cour supérieure, au déten-

teur des dits deniers ou objets, à son domicile, ce

dont l'huissier qui a instrumenté doit faire ensuite

rapport.

3 Cette amende est considérée comme une
dette personnelle, et la personne à qui elle a été

imposée, pour non-payement, ou si elle refuse ou
néglige de remettre, dans le délai indiqué, ces

deniers, registres, livres, papiers, ou objets quel-

conques, ou quelqu'un d'entre eux, peut être con-

damnée à l'emprisonnement, jusqu'à ce qu'elle se

soit conformée au jugement.^

47H, Toute personne qui, volontairement,

trouble, distrait ou interrompt une école ou mai-

son d'éducation, soit par des paroles ou une con-

duite indécentes, inconvenantes ou blessantes,

soit en faisant du bruit à l'intérieur ou près de
telle école ou maison d'éducation, de manière à

troubler la classe ou l'école, est passible d'une
amende n'excédant pas vingt piastres et les frais,

ou trente jours de prison, ou de l'amende et de la

prison à la fois.

47î>. A moins qu'il ne soit prescrit autrement
par quelque autre disposition de cette loi, toute

• «/uflré:—Qu'un secréiaîre-trésorier d'une municipalitô scolaire qui a
été destitué de sa charge n'encourt pas la pénalité par son refus de
porter les archives et objets dont il était dépositaire, chez son suc-
cesseur, lorsque ce dernier demeure dans la municipalité voisine et

n'a pas de bureau dans la municipalité scolaire.

Mais il est tenu de remettre ces objets à son successeur, sans avis

préalable, lorsque l'occasion lui en est offerte, lorsque le successeur

se présente chez lui, après sa destitution, et sa négligence de le faire

donne ouverture à l'action. Otttwc^ «< Afin/naui^—O. R., Québec—
Q L. JR., vol. 14, p. 333.
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poursuite intentée pour le recouvrement d'une
amende doit être portée devant la cour de circuit

ou la cour de magistrat de district laqu'^lle peut,

après le prononcé du jugement, faire percevoir le

montant de l'amende et des frais par un mandat
ou ordre, pour la saisie et la vente des meubles et

effets du contrevenant.

480, Sauf pour le cas spécifié à l'article 477 de
cette loi, toute personne chargée de mettre la pré-

sente loi à effet, ou habile à voter à l'élection des
commissaires ou des syndics d'écoles, peut pour-
suivre eu son nom personnel pour le recouvre-
ment des amendes imposées en vertu de quel-

qu'une des dispositions de cette loi.

481. Le montant de toute amende imposée en
vertu des articles précédents doit être vers3 dans
le fonds scolaire de la corporation de commissaires
ou de syndics de la municipalité où l'offense a été

commise.

I

t

t

CHAPITEE TROISIEME.

DES APPELS.

48Ô. Il y a appel ou recours à la cour de cir-

cuit de comté ou de district :

(a) Lorsque les commissaires ou les syndics
d'écoles ont choisi l'emplacement d'une école

;

(b) Etabli un nouvel arrondissement
;

(c) Changé les limites d'un arrondissement
déjà existant

;

9
m
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(c^) Réui}i ou séparé deux ou plusieurs arron-

dissements
;

(e) Imposé une cotisation spéciale en vertu des

dispositions o.e l'article 253 de cette loi.

2. Quaud les commissaires ou les syndics d'é-

coles refusent ou néglij^eut d'exercer quelques-
unes des attributions qu'ils peuvent ou doivent
exercer en vertu des articles 112, 117, 229, 252,

253, 25-1 ou 255 de cette loi.=^

4H:^, L'appel ou recours peut être pris par tout

contribuable de la municipalité scolaire :

(a) Dans les trente jours qui suivent l'avis don-
né en vertu de l'article 293 dans les cas où tel

avis est requis
;

(b) Ou, si les commissaires ou les syndics d'écoles

refusent ou négligent d'exercer quelques-uns des
devoirs ou des attributions mentionnés aux arti-

cles 112, 117, 229, 252, 253, 254 ou 255 de cette

loi, dans les trente jours à compter de la mise
en demeure donnée par un contribuable aux com-
missaires ou aux syndics d'écoles de les exercer, si,

dans ce délai, les commissaires ou les syndics d'é-

cole n'ont pas fait droit à la demande de contri-

buable.

* Ju!jé : —Qu'un appel irrégulier dans la forme est régularisé par
le fait que les commissaires en ont accepté les c;)nclusi)ns par une
résolution, avant la sentence rendue sur cet appel. Martel vs. les
commiaaairea d'écoles de Si-Raymond. O.S., Québec.

—

L. C.J.,
vol 14, p. 148.

e/wf/é ;—Que le jugement sur un appel d'une décision des coramis-
saires d'écoles n'est pas tenu d'ordonner 8ira[)lement que les com-
missaires feront ce qui leur a été demandé par les contribuables
intéressés ou qu'ils s'abstiendront d«- le faire, mais qu'il peut encore
leur ordonner de faire quelqu'autre chose en rapport avec cette

demande, ou qu'ils feront le tout ou partie de ce qui est demandé.
Jjtè commisaairea d'écolea de St^Valtier et Bov>chard» C. B. R.,

(Québec—L. C. J., vol. 19, p. 27b.
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484, L*appel ou recours est porté ou exercé au
moyen d'un simple avis dont signification est

faite par un huissier au secrétaire-trésorier de la

commission scolaire, en cause personnellement,

ou au bureau ou au domicile de celui-ci. ^

4S5. Un duplicata de cet avis, avec le rapport

de la signification qui en a été faite, doit être pro-

duit au greffe de la cour dans les cinq jours qui
suivent la signification.

486. Dans les dix jours qui suivent la signifi-

cation, tous les documents concernant l'affaire

devront être produits au greffe, à dix heures de
l'avant-midi, par le secrétaire trésorier de la com-
mission scolaire, sous une pénalité n'excédant pas

vingt piastres, laquelle peut être imposée par la

cour, séance tenante.

487. Aussitôt que les dix jours mentionnés
dans l'article précédent sont expirés, la cause doit

être mise, par le greffier, sur le rôle pour preuve
et audition et peut être entendue le cinquième
jour juridique après cette inscription, ou tout au-

tre jour fixé par le juge. Si la cause n'est pas

terminée dans le terme, elle peut être continuée

au terme suivant.

488. La cause doit être entendue par p/ivilège.

489. Le tribunal peut, par son jugement, con-

I

I

*

t

Si

X ai>pciaub H 11 t* ju^e a ^ii>pua,9uii luiiiif ut*uieui, auii Launcuiuiik, par
8on silence OU son abste ni ion de se prévaloir ea temps opportun,
BOUS forme de motioas ou d'objections préliminaires, c'est-à-dire

arant qu'il ne soit procédé au fond. La corporation de ISte-Philo-

mèiie va, la corporation de St-Iaidore. L. 0. J., vol. 29, p. 240.
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firmer la résolution dont appel est porté ou l'an-

nuler, rectifier toute irrégularité de procédure s'y

rattachant, rendre telle décision que les commis-
saires ou syndics d'écoles auraient dû rendre ori-

ginairement ou leur ordonner d'exercer les attri-

butions qui font l'objet du recours.

4110. Si le tribunal, par son jugement, con-
damne la corporation scolaire à faire une chose
qui lui a été demandée, cette corporation encourra
une pénalité n'excédant pas vingt piastres par
jour de retard apporté dans l'exécution de ce

qu'elle est tenue de faire.

491, L'exécution de la décision des commis-
saires ou des syndics dont il est appelé, est sus-

pendue jusqu'à ce que le jugement sur l'appel

soit rendu.

402. Les frais de l'appel ou du recours sont à

la discrétion de la cour ou du juge et doivent
être taxés contre l'une ou l'autre des parties.



PENSION DES FONCTIONNAIRES.

TITRE SEPTIEME.

119

DES PENSIONS DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

DE l'enseignement PRIMAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA PENSION DES FONCTIONNAIRES.

493. Toute personne qui a atteint l'âge de
cinquante-six ans, et qui a été employée comme
fonctionnaire de l'enseignement primaire durant
vingt années ou plus, a droit à une pension an-

nuelle calculéci d'après la moyenne du traitement

qu'elle a reçu pendant les années qu'elle a passées

dans l'enseignement, et pour lesquelles elle a

payé la retenue.

494. La pension, sauf dans le cas prévu par
l'article 518, est fixée à un cinquantième du trai-

tement moyen, pour chaque année de service,

jusqu'à concurrence de trente-cinq ans.

495. La moyenne du traitement des fonction-

naires de l'enseignement primaire ne doit pas,

pour les fins de cette loi, dépasser la somme de
onze cents piastres, excepté que tout fonctionnaire

de l'enseignement primaire qui, à raison de son
âge, de la durée de ses services et du payement
antérieur des retenues, a droit, au moment de
l'entrée en vigueur de cette loi, à une pension
plus élevée, no subira aucune diminution dans sa

*

a;!
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pension par suite de cet article ; le montant de sa

pension qui excédera celui des pensions qui peu-
vent être accordées en vertu de cet article, sera

payé annuellement à même le fonds capitalisé

des pensions.

406. Après vingt ans de service, tout fonction-

naire de l'enseignement primaire, quel que soit

son âge, peut obtenir une pension, lorsqu'un ac-

cident grave ou une santé altérée le met dans
l'impossibilité de continuer à remplir ses fonc-

tions, pourvu que cet accident ou cette mauvaise
santé ne soit pas le résultat d'une conduite ré-

prouvée par la loi ou la morale.

Après dix ans et moins de vingt ans de service,

le fonctionnaire de l'enseignement primaire qui
est obligé de se retirer de l'enseignement, par une
des causes sus-mentionnées, peut se faire rem-
bourser les sommes qu'il a versées au fonds de
pensions, sans intérêt. Mais, tout fonctionnaire

qui, après avoir obtenu le remboursement des
sommes qu'il avait versées au fonds de pensions,

reprendra l'enseignement, rentrera dans ses droits

à la retraite en remettant au fonds de pension, la

somme qu'il aura reçu, dans les deux ans qui
suivront sa rentrée dans l'enseignement.

4dT. Quand la retraite est demandée pour
cause d'affaiblissement de santé ou de maladie
grave, ces infirmités et leurs causes sont constatées

au moyen de certificats donnés par le médecin
qui a soigné ce fonctionnaire, et, si la commission
administrative le juge à propos, par celui d'un
autre médecin choisi par elle et à ses frais. ( Voir

formule No 23).
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408, Les certificats de médecin prescrits par
l'article précédent doivent ê^^e préparés suivant
la formule No 23 de cette loi et attestés sous ser-

ment devant un juge de paix ou toute autre per-

sonne autorisée à faire prêter serment

499. La pension est supprimée dès que la

cause en vertu de laquelle elle a été obtenue a
cessé.

500. A partir de l'âge de dix-huit ans, les

années écoulées dans l'enseignement comptent
lors de la liquidation des pensions.

501. Les années pendant lesquelles les fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire ont ensei-

gné hors de la province ne sont pas comptées
avec celles qui leur donnent droit à la pension.

502. Tout fonctionnaire de l'enseignement
primaire, qui veut faire valoir ses droits à la pen-
sion, doit prouver à la commission administrative
du fonds de pensions de retraite des fonctionnaires

de l'enseignement primaire qu'il a servi comme
tel pendant les cinq dernières années précédant
sa demande, et qu'il s'est conformé aux autres

dispositions du présent titre.

503. Le fonctionnaire de l'enseignement pri-

maire, pour être admis à faire valoir ses droits à

la retraite, doit produire, indépendamment de
son acte de naissance et d'une déclaration de
domicile, un certificat énonçant ses nom, prénoms
et qualités, la date où il a commencé à agir comme
fonctionnaire, ses états de services et les motifs

pour lesquels il demande sa pension.

•«

•«
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DE LA. PENSION DES VEUVES DES FONCTION-

NAIRES.

504. La veuve d'un fonctionnaire de l'ensei-

gnement primaire décédé entre le 24 juillet 1880
et le premier juillet 1886, après avoir payé ses

retenues en vertu de l'acte 43-44 Vict., ch. 22,

reçoit, tant qu'elle garde viduité, la moitié de la

pension à laquelle son mari avait droit.

505. La demi-pension n'est accordée à la veuve
du fonctionnaire de l'enseignement décédé après

le premier de juillet 1886, que dans le cas où
celui-ci a versé au fonds de pensions, en outre de
la retenue payable par lui, et aux mêmes époques,
une somme égale à la moitié de cette retenue

;

néanmoins, cette dernière retenue n'est exigible

que pour les années pendant lesquelles le fonc-

tionnaire a été marié.

506. Pour les années antérieures au 24 juillet

1880, la retenue est payable comme suit :

Deux cinquièmes avant le 1er janvier 1887
;

Un cinquième du montant total est déduit de
la pension annuelle du fonctionnaire de l'ensei-

gnement primaire lui-même, ou, s'il est décédé
sans avoir obtenu une pension, de la pension de
sa veuve, pendant chacune des trois premières
années
Ces sommes font aussi partie du fonds capital.

50T. Pour qu'une veuve ait le droit de réclamer

une pension, il faut que son mariage ait été con-
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tracté au moins six ans avant que son mari ait

cessé d'agir comme fonctionnaire de l'enseigne-

ment primaire.

608. La veuve ne peut pas payer la retenue

que son mari aurait négligé de verser au fond?

de pensions.

509 Pour obtenir une pension, la veuve d'un
fonctionnaire de l'enseignement primaire doit

fournir, indépendamment des pièces que son
mari aurait été obligé de produire :

1. Son acte de naissance
;

2. L'acte de décès de son mari
;

3. L'acte de célébration de son mariage. ( Voir

formule No 24).

CHAPITRE TROISIÈME.

DES VERSEMENTS ET DES RETENUES.

510, Tout fonctionnaire de l'enseignement
primaire qui a versé au fonds de pensions, avant
le premier janvier 1887, la retenue exigible en
vertu du présent titre, pour ses années de service

antérieures au 24 juillet 1880, peut faire compter
ces années de service pour établir son droit à la

pension.

511, La retenue sur le traitement des fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire, pour les

années antérieures au 24 juillet 1880, était de
cinq pour cent par an sans intérêt.
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Deux cinquièmes du montaut total des retenues,

pour les dites années antérieures au 24 juillet

18^^0, doivent avoir été payés avant le premier
janvier 1887, et un cinquième du montant total

de ces retenues est déduit de la pension annuelle

du fonctionnaire pendant les trois premières
années de mise à la retraite.

Les sommes ainsi retenues ne font pas partie

du revenu annuel du fonds de pensions, mais
doivent être placées dans le fonds capital.

512. Les fonctionnaires de l'enseignement pri-

maire qui, entre le 24 juillet 1880 et le 1er juillet

188(3, ont pa^^é la retenue exigible par l'acte 48-

44 Victoria, chapitre 22, pour leurs années de ser-

vice antérieures au 24 juillet 1880, ont droit à

l'intérêt de cinq pour cent sur la somme ainsi

versée, jusqu'au 1er juillet 1886,—cet intérêt

devant être déduit des retenues qu'ils doivent
payer à l'avenir sur leur traitement ou sur leur

pension, suivant le cas.

513. Le fonds de pensions de retraite des fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire provient :

1. D'une retenue dont le minimum est de deux
pour cent et le maximum de quatre pour cent,

par année, faite sur la pension de chaque pen-
sionnaire, sur le traitement de chaque fonction-

naire, ainsi que sur celui de toute personne laïque

qui enseigne sans diplôme dans les écoles des com-
missaires ou des syndics ou subventionnées par
eux ou le gouvernement

;

2. D'une retenue de quatre pour cent prélevée,

annuellement, sur le fonds des écoles publiques,

ainsi que sur la partie du fonds de réducation
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supérieure affectée au soutien des institutions

conduites ou dirigées par les fonctionnaires de
renseignement primaire

;

3. D'une allocation n'excédant pas cinq mille

piastres par année du gouvernement de la pro-

vince.

•114. Le produit des différent<*s retenues et

allocations, faites depuis le 24 juillet 1880, jus-

qu'au premier de juillet 1886, doit être déposé
dans le trésor de la province et converti en obli-

gations de la province ou de la Puissance, au prix

courant de cjs obligations, et capitalisé au profit

du fonds de pensions des fonctionnaires de l'en-

seignement primaire.

515. Le fonds, provenant des retenues, ne ren-

tre pas, tous les ans, dans le fonds consolidé du
revenu de la province, nonobstant toute disposi-

tion contraire de la loi concernant le trésor, mais
doit être tenu en fidéicomrais, par le trésorier de
la province, pour les fins de cette loi.

516. Si l'intérêt de ce fonds capitalisé et la

somme provenant des différentes retenues et allo-

cations ne suffisent pas pour payer les pensions,
la retenue sur le traitement des fonctionnaires de
l'enseignement primaire et sur celui de toute

autre personne laïque enseignant dans les écoles

sous contrôle ou subventionnées, peut être aug-
mentée jusqu'à concurrence de quatre pour cent,

maximum du taux de la retenue.

517. Tout excédent des recettes sur les dépen-
ses du fonds de pensions est d'abord employé à

payer les déficits des années précédentes, s'il y en

I
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a, et la balance est placée en fidéicommis, dans le

trésor de la province, pour les fins de cette loi.

518. Si les retenues et allocations ne sont pas
suffisantes pour faire face au paiement des pen-
sions, telles que ci-dessus établies, la commission
administrative doit diminuer les pensions et les

fixer en proportion du montant dont elle peut
disposer.

519. La partie du fonds de pensions, créé par
l'acte du 22 décembre 1856 (19-20 Vict., ch. 14,

art 7), qui sera de temps à autre libérée, suivant
les dispositions du dit acte, par le décès des pen-
sionnaires, sera versée dans le fonds de pensions
créé par la présente loi, de manière que le tout

soit ainsi versé quand décédera le dernier des pen-
sio) naires de ce fonds.

520. Le surintendant de l'instruction publique
retient, semi-anuuellement, sur la subvention
payable à chaque municipalité, les sommes néces-

saires pour acquitter la retenue sur le traitement
de chaque personne qui doit la payer en vertu de
cette loi ; et les autorités scolaires sont autorisées

à faire, sur les traitements des fonctionnaires, lors

du paiement de leurs traitements, chaque année,

et non après, la retenue qui leur a été faite par le

surintendant de l'instruction publique.
Il doit aussi, pour les mêmes fins, faire une

retenue semi-annuelle sur les traitements de tous

les autres fonctionnaires de l'enseignement pri-

maire qui sont payés directement par le départe-

ment de l'instruction publique.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DU PAIEMENT DES PENSIONS.

LBI
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521. La jouissance de la pension commence,
pour le fonctionnaire de l'enseignement primaire,

à partir du jour où il cesse de toucher son traite-

ment, et, pour sa veuve, quand elle y a droit, en
vertu des articles 504 et suivants de cette loi, le

lendemain du décès de son mari.

522. Toutes les pensions sont payées semi-

annuellement ; mais si le fonctionnaire décède
sans laisser une veuve ayant qualité pour en
obtenir une, ses héritiers légaux ont droit de la

• recevoir pour le semestre courant.

523. Tout fonctionnaire de l'enseignement pri-

maire, démissionnaire ou dont le diplôme ou la

commission a été révoqué pour une des causes

prévues par la loi, perd ses droits à la pension,

ainsi que ses versements ou retenues ; mais si son
diplôme lui est rendu et s'il reprend son emploi,
son premier service lui est compté.

524 Les pensions sont rayées des livres du
fonds de pensions quand elles n'ont pas été récla-

mées pendant trois ans, et leur rétablissement ne
donne lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs

à la réclamation.

La même déchéance s'applique aux héritiers

des pensionnaires qui n'ont pas justifié de leurs

droits pendant les trois ans qui suivent la date
du décès de leur auteur.

i
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525. Un fouctionuaire de l'enseignement pri-

maire qui, après s'être démis de ses fonctions,

ouvre une école privée ou y accepte momentané-
ment du service, avec l'autorisation du surinten-

dant de rinstruction publique, à qui il doit en
faire la demande, ne perd pas ses droits à la

pension, s'il paie réîçulièrement la retenue sur

son traitement. ( Voir formule No 25).

5âO. Toute demande de pension doit être faite

avant le premier novembre de chaque année
;

les pensions demandées après cette date ne sont
payées que l'année suivante. {Voirformule No 22).

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE L'ÉVALUATION DES TRAITEMENTS.

527, Le traitement des fonctionnaires de l'en-

seignement primaire, employés dans les écoles

privées subventionnées par le gouvernement ou
les municipalités scolaires, doit être évalué par
l'inspecteur d'écoles de la circonscription scolaire

dont dépendent ces fonctionnaires, et ce, à la

satisfaction du surintendant de l'instruction pu-
blique qui peut ordonner, à cet effet, toute

enquête conformément aux lois relatives à l'ins-

truction publique.

528, Dans aucun cas, l'évaluation du traite-

ment annuel, y compris les avantages, dans les

écoles privées subventionnées, par le gouverne-
ment, ne doit excéder les chiffres suivants, savoir :
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Pour les instituteurs d'écoles élémentaires : dans
les villes, quatre cents piastres ; dans les muni-
cipalités de campagne, deux cent cinquante
piastres

;

Pour les institutrices des écoles élémentaires :

dans les villes, deux cents piastres ; dans les

municipalités de campagne, cent vingt-cinq

piastres
;

Pour les instituteurs des écoles modèles : dans
les villes, cinq cents piastres ; dans les municipa-
lités de campagne, trois cents piastres

;

Pour les institutrices des écoles modèles : dans
les villes, deux cent cinquante piastres ; dans
les municipalités de campagne, cent cinquante
piastres

;

Pour les instituteurs des écoles académiques :

dans les villes, six cents piastres ; dans les muni-
cipalités de campagne, quatre cents piastres

;

Pour les institutrices des écoles académiques :

dans les villes, trois cents piastres ; dans les

municipalités de campagne, deux cents piastres.

529. Les fonctionnaires de l'enseignement pri-

maire peuvent, en outre du traitement fixe spé-

cifié entre eux et les commissaires ou les syndics
d'écoles, comprendre, comme faisant partie de ce

traitement, tous les avantages qu'ils retirent de
leur position, tel que le logement, l'éclairage et

le chauflPage.

Cependant, si ces fonctionnaires donnent des

leçons particulières ou exercent, en même temps,

une profession, une industrie ou un commerce
quelconque, les bénéfices qu'ils en retirent ne
doivent pai être compris dans cette évaluation.
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530. L'évaluatiou des avantages que les fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire retirent

est faite par l'inspecteur d'écoles du district, cer-

tifiée exacte, et revisée par la commission admi-
nistrative.

5ÎJ1. Il est du devoir des commissions scolaires

ou corps administratifs qui emploient des fonc-

tionnaires de l'enseignement primaire, de faire,

annuellement, un rapport mentionnant le nom,
l'emploi et le traitement, pour l'année précédente,

de tous les institut;iurs ou institutrices laïcs bre-

vetés ou non brevetés, enseignant dans les écoles

sous leur contrôle.

532, Dans aucun cas, l'évaluation des avan-
tages, dans les écoles sous contrôle, ne doit excé-

der les chiffres suivants, savoir :

Pour une école élémentaire : dans les villes,

cent piastres ; dans les municipalités de cam-
pagne, trente piastres

;

Pour une école modèle : dans les villes, cent
cinquante piastres ; dans les municipalités de
campagne, cinquante piastres

;

Pour une école académique : dans les villes,

deux cents piastres ; dans les municipalités de
campagne, soixante-quinze piastres.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE LA. COMMISSION ADMINISTRATIVE.

533. Le fonds de pensions des fonctionnaires
de l'enseignement primaire est administré par
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une commissiou administrative composée du su-

rintendant de l'instruction publique, comme pré-

sident, et de quatre délégués nommés comme
suit : un, par la conférence des instituteurs ca-

tholiques romains de Montréal ; un, par la confé-

rence des instituteurs catholiques romains de
Québec, et deux, par l'association provinciale des
instituteurs protestants. Leurs services sont gra-

tuits, mais leurs dépenses de voyage sont payées
sur le fonds de pensions.

Ces délégués restent en charge tant qu'ils ne
sont pas remplacés par ceux qui les ont nommés.

Cette commission nomme sou secrétaire.

534. En cas d'absence causée par la maladie
ou par force majeure, tout délégué peut se faire

remplacer par un fonctionnaire de l'enseignement

primaire de la conférence d'instituteurs catho-

liques ou de l'association provinciale des institu-

teurs protestants, selon le cas, à laquelle il appar-

tient.

535. La commission administrative règle toutes

les questions relatives au fonds de pensions et

aux pensionnaires, et son jugement est final.

536. Les procès-verbaux des délibérations de
chacune des séances de la commission adminis-
trative du fonds de pensions des fonctionnaires

de l'enseignement primaire doivent être publiés

dans les journaux d'éducation français et anglais

de la province.

537. La commissiou administrative est tenue
de faire les règlements qu'elle juge nécessaires

pour mettre les dispositions du présent titre en

il

'-il
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vigueur et pour faire face aux cas imprévus.
Ces rè . ^ents, lorsqu'ils ont été sanctionnés

par le lie i: at-ffouverneur en conseil et publiés

dans la Gazette Officielle de Québec, ont force de
loi pour i e^éci'i^^n des dispositions du présent

titre de cette loi.

CHAPITRE SEPTIÈME.
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DISPOSITIONS DIVERSES.

538. Les comptes du fonds de pensions sont

tenus par le département de l'instruction pu-
blique, certifiés, chaque année, par l'auditeur de
la province, et publiés dans le rapport du surin-

tendant de l'instruction publique.

539. Il est du devoir des inspecteurs d'écoles

de visiter, à chacune de leur tournée officielle, les

pensionnaires qui résident dans leurs districts

d'inspection et de faire rapport au surintendant
de l'instruction publique, tous les ans, avant le

mois de novembre, sur l'état de santé des pen-
sionnaires, et sur leur droit de recevoir une pen-
sion, aux termes de la loi.

Ils doivent aussi indiquer la date du décès des
pensionnaires morts dans le courant de l'année,

et faire toutes les remarques de nature à faciliter

les travaux de la commission administrative.

540. Les pensions sont incessibles et insaisis-

sables.

541. Les dispositions du présent titre ne s'ap-

pliquent pas aux instituteurs recevant une pen-
sion avant le premier juillet 1886.
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TITRE HUITIEME.

DE l'enseignement DU DESSIN, DE l'HYGIÈNE
ET DE l'agriculture—DES BIBLIOTHÈQUES SCO-

LAIRES—DES LIVRES DE CLASSE— DES EXPOSI-
TIONS SCOLAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'enseignement DU DESSIN, DE L'HYGIÈNE

ET DE l'agriculture DANS LES ÉCOLES.

SECTION l.

De Venseignement du dessin et de V hygiène dans les

écoles.

542. Le dessin doit être enseigné dans toutes

les écoles.

.543. L'hygiène doit être enseignée dans toutes

les écoles.

SECTION II.

De Venseignement de Vagricidture dans les écoles.

544. L'agriculture doit être enseignée dans
toutes les écoles des municipalités rurales.

-7
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES BIBLIOTHÈQUES SCOLAIRES.
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545. Le lieutenani-gouvemeur eu conseil peut

ordonner qu'une somme, ne dépassant pas deux
mille piastres, soit affectée annuellement, ou
durant un certain nombre d'années, sur le fonds

de l'éducation supérieure, pour favoriser l'établis-

sement des bibliothèques de cité, ville, village,

paroisse ou canton, dans les municipalités dont
les corporations scolaires ont contribué convena-
blement à cet objet.

Cette subvention est accordée en argent ou en
livres, et aux conditions que le lieutenant-gou-

verneur en conseil juge convenable d'imposer.

546. Los corporations scolaires peuvent affec-

ter un montant quelconque pour l'établissement

et l'entretien de bibliothèques, et, avec l'autorisa-

tion du surintendant de l'instruction publique,
émettre des obligations pour créer un fonds à

cette fin.

Ces bibliothèques sont soumises à la régie, à

l'inspection et aux règlements que le comité
catholique ou protestant du conseil de l'instruc-

tion publique, selon le cas, peut imposer, avec

l'approbation du lieutenant-gouverneur en con-

seil, et ces règlements sont publiés, par le surin-

tendant de l'instruction publique, il:ins la Gazette

officielle de Québec.
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CHAPITRE TROISIÈME.
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DES LIVRES DE CLASSE.

SECTION r.

n

Acquisition de livres, cartes géographiques, etc^

547. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
acquérir, pour la province, le droit de propriété

des livres, cartes géographiques et autres publi-

cations quelconques, approuvés par l'un ou l'autre

des comités du conseil de l'instruction publique.

SECTION II.

Distribution gratuite des livres de classe.

548. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut
distribuer gratuitement aux élèves des écoles, sous
les conditions qui pourront être imposées, des
livres ou séries de livres, cartes géographiques et

autres publications quelconques choisis parmi
ceux approuvés par l'un ou l'autre des comités du
conseil de l'instruction publique, conformément
aux dispositions de l'article 56 de cette loi.

I
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CHAPITRE QUATRIÈME.
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DES EXPOSITIONS SCOLAIRES.

540. Le lieutenant-gouverneur en conseil, sur
le rapport du surintendant ou sur la recomman-
dation du conseil de l'instruction publique, ou de
l'un ou l'autre de ses comités, peut promulguer
des règlements pour l'établissement, la tenue, la

direction et le maintien d'expositions scolaires, et

nommer, à cette fin, un ou plusieurs commissaires
qui doivent suivre les instructions qu'il leur
donne.
Ces rèsrlements doivent être publiés dans la

Gazette officielle de Québec.

TITRE NEUVIEME.

LOIS ABROGEES—DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET

ENTRÉE EN VIGUEUR.

550. Sont abrogés le titre cinquième des Sta-

tuts refondus relatif à l'instruction publique et

les lois qui l'amendent.

551. Les matières, procédures ou choses com-
mencées, faites ou complétées en vertu des dispo-

sitions abrogées, et les règlements concernant les

matières scolaires actuellement en vigueur, ne



LOIS ABROGEES 197

seront aucuuemout affectés ni invalidés par cette

abrogation, mais ils seront continués ou terminés
on vertu des dispositions de la présente loi, en
autant que ces dispositions le permettent.

552. Les officiers du département actuel de
l'instruction publique, les inspecteurs d'écoles et

autres employés exerçant des fonctions en vertu

des lois scolaires, continueront à remplir leurs

fonctions jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné par le lieutenant-p^ouverneur en conseil

suivant la présente loi.

55ÎJ, La présente loi entrera en 7ipfuem le jour

que le lieutenant-gouverneur en conseil fixera par
proclamation.

il
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APPENDICE.

FORMULES.

No 1.—SERMENT D'OFFICE.

( Voir articles 258-303-383).

î

Province de Québec,
Municipalité scolaire de

Je, A. B., ayant été dûment nommé {arbitrey

secrétaire-trésorier, etc.,) de cette municipalité, fais

serment que je remplirai fidèlement les devoirs

de ma charge et au meilleur de mon jugement et

de ma capacité. Ainsi, que Dieu me soit en aide.

(Signature de celui qui prête serment.)

Assermenté à , ce

jour du mois de (mettre la date)^

par devant moi, le soussigné, juge
de paix.

?i;f (Signature dujuge de paix).
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No 2.—AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.

(Voir article 2SQ).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de )

A Joseph B. (noms et qualités de la personne à qui

l'avis est adressé).

Monsieur,

Avis spécial vous est par les présentes donné,
par le soussigné L. M. {noms et qualités de la per-

sonne qui donne Vavis), que (donner les motifs de

l'avis spécial).

Donné à , ce jour du mois
de (mettre la date).

(Signature de la personne qui donne Vavis).

No 3.—-AVIS ^OUR ÉLECTION DE COMMISSAIRES OU
DE SYNDICS D*ÉCOLES.

(Voir article 161).

I

I

Province de Québec, I

Municipalité scolaire de
J

Avis public est par les présentes donné que le

lundi, jour de juillet
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(millésime), à dix heures du matin, à la porte de
l'église de la dite municipalité {ou indiquer un
autre lieu), il se tiendra une assemblée des proprié-

taires de biens-fônds de cette municipalité, inscrits

comme tels au rôle d'évaluation et ayant acquitté

toutes leurs taxes et autres contributions scolaires,

pour procéder à l'élection d'un corps de commis-
saires {ou de syndics) d'écoles, {ou â/un ou 'plusieurs

commissaires ou syndics d^écoles).

Donné à

la date).

, ce jour de {mettre

(Signature de la jyersonne ou des pev

sonnes qui ont donné Vavis).

N. B— Cet avis doit être donné, conformément aux
dispositions des articles 277 et suivants de celte loi,

sept jours francs avant le jour fixé pour Vassemblée.

No 4.—RAPPORT d'une ÉLECTION DE COMMIS-
SAIRES OU DE SYNDICS D'ÉCOLES.

{Voir article 172).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de* \

A M. le Surintendant de l'Instruction publique.

Monsieur,

Le lundi, jour de juillet

(millésime), à une assemblée publique des électeurs

de cette municipalité, dûment convoquée, tenue
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suivant la loi, à la porte de l'éj^lise de la dite

municipalité, (ou indiquer Vendroit oît cette assemblée

a eu lieu) MM (mettre les noms et prénoms écrits bien

distinctement) ont été élus commissaires (ou syndics)

d'écoles pour cette municipalité.

Donné à , ce jour de (mettre

la date).

(Signature du président de Vélection),

N. B.— Ce rapport doit être envoyé au surintendant

dans les huit jours qui suivent l'élection, sous peine

d'une amende de cinq piastres.

No 5.—AVIS AUX COMMISSAIRES OU SYNDICS ÉLUS.

(Voir article 172).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
j

A M. A. B., commissaire (ou syndic) d'écoles.

Monsieur,

Je vous donne avis qu'à une assemblée pu-
blique des électeurs de cette municipalité, tenue
le jour de (indiquer la date), vous avez
été élu commissaire (ou syndic) d'écoles.

Donné à , ce jour de (mett'^e

la date).

(Signature du président de Vélection).

N. B.— Cet avis doit être donné dans les huit jours
qui suivent Vélection^ sous peine d'une amende de cinq

piastres.

I
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No 6.—DÉCLARATION DE DISSIDENCE.

(Voir articles \^Z et 130).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
J

A M. le président (pu le secrétaire) des commis-
saires d'écoles de la municipalité de

,

comté de

Monsieur,

Nous, soussignés, propriétaires, occupants, loca-

taires et contribuables de la municipalité de
,

dans le comté de . professant la religion

, avons l'honneur de vous signifier, en
vertu de l'article 123 de la loi de l'instruction

publique, notre intention de nous soustraire à

l'administration de la corporation scolaire dont
vous êtes le président, à partir du premier juillet

prochain.

Donné à

la date).

, ce jour de (mettre

(Signature des dissidents).

N. B.

—

Cette déclaration doit être faite en triplicata

et signifiée au surintendant et au président ou ait

secrétaire des commissaires d'écoles^ dans les délais

prescrits par les articles 123 et loO.
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mmis-
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raire à
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dont
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e (mettre

ients),

triplicata

ni ou au

\es délais

No *7.—AVIS DE DISSIDENCE POUR SE SOUSTRAIRE
AU CONTROLE DE FUTURS COMMISSAIRES.

(Voir article 12S)

.

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
\

A. M. le président {ou le secrétaire) des syndics
d'écoles de la municipalité de

,

comté de

Monsieur,

Nous, soussignés, propriétaires, locataires, occu-
pants et contribuables de la municipalité de

, dans le comté de
,

professant la religion , avons
l'honneur de vous informer, en vertu de l'article

128 de la loi de l'instruction publique, que nous
n'entendons pas être régis par les commissaires
d'écoles qui seront élus au mois de juillet pro-

chain, et que nous avons l'intention d'élire trois

syndics pour administrer nos écoles au mois de
juillet prochain.

Donné à , ce ]oni de (mettre

la date).

{Signatures des intéressés).

N. B.— Cet avis doit être signifié au surintendant

et au président ou au secrétaire des syndics d*écoles^

avant le premier mai.
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No 8.—AVIS DES DISSIDENTS POUR SE DÉCLARER
LA MAJORTTÉ.
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(Voir article 127).

Province de Québec. )

Municipalité scolaire de
)

A M. le président des commissaires d'écoles de
la municipalité de , comté de

Monsieur,

Nous, soussignés, propriétaires, locataires, occu-

pants et contribuables de la municipalité de
, dans le comté de , actuel-

lement sous le contrôle des syndics d'écoles de
cette municipalité, avons l'honneur de rous don-
ner avis, en vertu de l'article 127 de la loi de
l'instruction publique, que nous sommes devenus
la majorité, et que nous avons l'intention de nous
organiser en conséquence et d'élire, au mois de
juillet prochain, cinq commissaires pour l'admi-

nistration de nos écoles.

Donné à , ce jour de {mettre la date).

(Signatures des intéressés).

N. B.

—

Cet avis doit être signifié comme celui qui

précède.



FORMULES. 205

No 9.—AVIS DE CONVOCATION DES SESSIONS DES
COMMISSAIRES OU DES SYNDICS D'ÉCOLES.

(Voir articles 206 et 208).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
J

A M. A. B., commissaire (ou syndic) d'écoles.

Monsieur,

J'ai reçu instruction de M. le président de la

commission scolaire des commissaires (ou des

syndics) de cette municipalité, dont vous êtes

membre (ou par cinq contribuables de cette munici-

palité), de vous convoquer à une session qui aura
lieu à (indiquer le lieu), à heures de
raidi, le (Jixer la date).

Donné à , ce jour de (mettre la date).

(Signature du secrétaire-trésorier).

N. B.

—

La convocation doit être faite au moins deux
jours francs avant celui fixé pour la séance.

I

f

•1

f
«
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No 10. —PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DÉS

COMMISSAIRES OU DES SYNDICS D'ÉCOLES.
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(FoiV ariîcîes 213 et 321).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
)

A une session des commissaires {ou syndics)

d'écoles pour la municipalité de , dans le

comté de , tenue à (indiquer le lieu et le

jour de la semaine), le jour du mois de
(mettre la date), à heures de 1' midi, à

laquelle session sont présents :

MM. (donner les noms de tous les commissaires ou

syndics ]jrésents), tous commissaires (ou syndics)

d'écoles.

Le président (ou celui qui a été nommé président

en Vabsence du président ordinaire) prend le fauteuil.

Le secrétaire-trésorier est aussi présent.

M.
tion).

propose que (inscrire la proposi-

Adopté unanimement (ou sur la division qui suit :)

SHl y a division, le président prend les votes comme
suit :

Pour : MM. ) (^i^scrîre les noms).
Contre : MM. P '

(S^il y a égalité de voix^ le président donne un second
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vote et ensuite déclare que la p7*oposUion est adoptée

ou rejetêe^ suivant le cas.)

Quand un amendement est proposé, il doit Vetre

ainsi :

M. propose en amen-
dement : (insG)ire Vamendement.)

Pour l'amendement : MM. ) .. . ,
,

t, , 1, 1 , xx\it î [inscrire les noms)
Contre i amendement : MM. j

^ '

(Signature du président)

.

(Signature du secrétaire-trésorier)

.

N. B.— Ce procès-verbal doit être inscrit dans les

registres des délibérations et signé par le président et le

secrétaire.

m

: i

No IL—CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-

TRÉSORIER.

{Voir article 309).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
j

Attendu que moi (nom du secrétaire-trésorier), ai

été nommé secrétaire-trésorier des commissaires
(ou syndics) d'écoles pour la municipalité de

, dans le comté de
, et attendu

que, conformément aux dispositions de la loi,

nous (noms de deux cautions avec leurs qualités et do-

micile)^ avons été acceptés par (nom du président)
^ le

I (

4|

I

II

*l

n
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président des dits commissaires (o'i syndics) d'éco-

les comme cautions du dit {nom du secrétaire-tréso-

rier), pour le montant total dont le dit (nom du
secrêtaire-ti ésor'ier) est et sera responsable, en tout

temps, pour toute somme qu'il pourra avoir entre

ses mains appartenant aux dits commissaires (ou

syndics) d'écoles et pour la due exécution de ses

fonctions comme secrétaire-trésorier.

Sachez par ces présentes que nous, les dits

(noms du secrétaire-trésorier et des deux cautions), nous
nous reconnaissons conjointement et solidaire-

ment obligés de payer et de rembourser aux com-
missaires {ou syndics) d'écoles pour la municipa-
lité de , dans le comté de

,

toute somme que le dit (nom du secrétair e-trêsorier)

,

par lui-même et par toute personne dont il est

responsable, peut, dans l'exercice de sa charge,

devenir redevable envers les commissaires (ou

syndics) d'écoles de la dite municipalité, ou toute

autre personne pour eux, en principal, intérêts,

frais, amendes ou dommages et intérêts, s'il y a

lieu.

La condition de ce cautionnement est que si le

dit (nom du secrétaire-trésorier) remplit bien fidèle-

ment, en tout temps, les fonctions et les devoirs

de sa charge de secrétaire-trésorier à laquelle il a

été nommé, et rend compte, paye ou remet aux
commissaires (ou syndics) d'écoles de la dite mu-
nicipalité, ou à toute personne indiquée par eux,

toute somme dont il sera responsable durant
l'exercice de sa charge envers les dits commis-
saiies (ou syndics) d'écoles de la municipalité
susdite en capital, intérêts, frais, amendes ou
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dommages et intérêts, alors ce cautionnement
sera annulé ; autrement il demeure dans toute sa

vigueur.

Fait et passé en triplicata, à , le

(mettre la date).

(Signatures du président des commissaires ou syn-

dics d'écoles, du secrétaire-trésorier et des deux cau-

tions),

(Signature du notaire ou du )

juge de paix, suivant le cas.)
J

N, B. — Une copie de Vacte de cautionnement doit

être envoyée au surintendant dans les quinze jours qui

suivent sa passation.

No 12.—NOTIFICATION A UN RÉGISSEUR DE SA
NOMINATION.

(Voir article 229 § 4).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
J

A M. (nom du régisseur.)

Monsieur,

Je vous donne avis qu'à une session des com-
missaires (ou syndics) d'écoles de cette municipa-
lité, tenue le du mois de (indiquer la date),

vous avez été nommé (permanemment, ou dire pour
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combien de temps) régisseur pour aider les dits

commissaires (ou syndics) à administrer les mai-
sons d'école, et à les bâtir, réparer, chauffer, net-

toyer, et aussi à tenir en bon ordre les biens

meubles appartenant à la corporation scolaire.

(Date)

n
•«

•I
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s:

J8 smg;t

^ :::ie

(Signature du secrétaire-trésorier.)

No 13.—DEMANDE DU ROLE D'ÉVALUATION AU
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DU CONSEIL

MUNICIPAL.

(Voir article ^^Z).

Province de Québec,
|

Municipalité scolaire de
)

A M. le secrétaire-trésorier du conseil muni-
cipal de la municipalité de , comté
de

Monsieur,

Je vous requiers de me remettre d'aujourd'hui
en quinze jours, pour l'usage des commissaires
(ou syndics) de la municipalité scolaire de (nom
de la municipalité scolaire), située (dire si c'est en tout

ou en partie) dans les limites de la municipalité de
(nom de la municipalité rurale), une copie certifiée,
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suivant la loi, du rôle (ou partie du rôle) d'éva-

luation des propriétés situées dans les limites de
votre municipalité.

(Date).

(Signature du secrétaire-trésorier)

.

N. B.

—

Le secrétaire-trésorier du conseil municipal

eH tenu de donner une copie du rôle d'évaluation sous

peine d)une amende de vingt piastres.

No 14.. •AVIS AUX CONTRIBUABLES POUR EXAMEN
DU ROLE D'EVALUATION.

(Voir article 352).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
j

Avis public est, par le présent, donné à tous les

propriétaires de biens-fonds et habitants tenant
feu et lieu de cette municipalité, que le rôle d'é-

valuation fait par ordre des commissaires (ou

syndics) d'écoles de cette municipalité est déposé
dans mon bureau où il peut être examiné par les

intéressés, pendant trente jours à compter de cet

avis ; durant ce temps, tout contribuable inté-

ressé peut porter plainte, par écrit, au sujet de ce
rôle qui sera pris en considération et homologué
à une session des commissaires (ou syndics) qui
aura lieu à une date qui sera fixée par un avis

ultérieur.

Donné à , ce jour de (mettre la date),

. (Signature du secrétairB'Irêsoritr).
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No 15.—avis aux contribuables pour examen
DU ROLE DE PERCEPTION.
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{Voir article 366).

Province de Québec, 1

Municipalité scolaire de /

Avis public est, par le présent, donné à tous

les propriétaires de biens-fonds et habitants tenant
feu et lieu de cette municipalité, que le rôle de
perception des taxes scolaires fixées par les com-
missaires (ou syndics) d'écoles de cette municipa-
lité est déposé à mon bureau où il peut être

examiné par les intéressés, pendant trente jours,

à compter de cet avis ; durant ce temps, tout

contribuable intéressé peut porter plaint, ^

écrit, au sujet de ce rôle qui sera pris " onsidé-

ration et homologué, avec ou sans -c adement
à la session des commissaires {oii . udics), qui
aura lieu le jour de ^

,

au lieu ordinaire des séances, à heures de
r midi ; ce délai étant expiré, il sera eu
vigueur, et toute personne intéressée, après eu
avoir pris connaissance, si elle le désire, est tenue
de payer le montant de ses taxes, au soussigné, à

son bureau, dans les vingt jours qui suivront le

dit délai de trente jours, et ce, sans avis ultérieur.

Donné à , ce jour de (mettre

la date),
*

(Signature du secrétaire-trésorier).

* Cette d^le doit être fixée dans les dix jours qui suivent les trente

jours peodatit lesquels le rôle peut être examine.
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No 16. —SIGNIFICATION DE LA DEMANDE DE
PAIEMENT DES TAXES SCOLAIRES.

(Voir article 376).

Province de Municipalité de
Québec,

M
Municipalité

scolaire de Doit à la corporation scolaire

de. ,pour l'anuée

scolaire

Copie du compte Cotisation sur (men-

de (nom du con- tionner la propriété^

telle que maison^ terre,

etc.,) évaluée à $

au taux de (mettre le

montant) par piastre.

tribuable) pour
l'année sco-

laire

% cts

Rétribution c m e n-

SUELLE pour (indi-

quer les noms des

enfants) pendant (In

diquer le nombre de

mois) au taux - de
(mettre le montant)

' par mois ^

l.«fflC^ Total

• Si la rétribution mensuelle est payable tous les mois'et d'avance,
elle ne doit pas être demandée par cet avis.
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Avertissement signifié (Date).

le (^/afe c^e? l\ave)'tisce- MONSIEUR, — Vous êtes

ment.) averti qu'ayant négligé de
payer vos taxes ci-haut

mentionnées dans le temps
prescrit par l'avis public
que j'ai donné, à cet effet,

vous êtes par le présent re-

quis de me payer cette

somme, à mon bureau, avec
les frais du présent avertis-

sement et de la significa-

tion détaillés plus bas, dans
le délai de quinze jours de
cette date, ààéfaut de quoi
exécution sera prise contre

vos biens et effets.

Frais. Frais.

Avertissement. $ Avertissement..!

Signification ....$ Signification ...$

(Signature du secrétaire-trésorier)

.

No 17.—MANDAT DE SAISIE POUR COTISATION.

Province de Québec,
Municipalité scolaire de

{Voir article 379),

1

Les commissaires {ou syndics) d'écoles pour la

jtnunicipalité de , dans le comté de
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A tout huissier de la cour supérieure, exerçant
dans et pour le district de

Attendu que {nom et qualités dti débiteur) a été

requis par le secrétaire-trésorier des commissaires
{ou syndics) d'écoles de ia municipalité de

,

dans le comté de , de payer, entre ses

mains, pour les dits commissaires {ou syndics)

d'écoles, la somme de , étant le mon-
tant dû par lui aux dits commissaires {ou syndics)

d'écoles, comme il appert par le lôle de perception
de la dite municipalité pour l'année {millésime), et

attendu que le dit {nom du débiteur) a négligé et

refusé de payer au dit secrétaire-trésorier, dans le

délai fixé par la loi, la dite somme de {mettre le

montant en toutes lettres) avec les frais d'avis et de
signification se montant à {le montant en toutes

lettres) ; les présentes sont, en conséquence, pour
vous ordonner de saisir, sans délai, les biens et

effets du dit (nom du débiteur) que vous trouverez

dans les limites de la dite municipalité. Si, dans
l'espace de huit jours après telle saisie, les sommes
susmentionnées, avec les frais raisonnables de la

dite saisie, ne sont pas payés, alors vous vendrez,
suivant les prescriptions de la loi, les dits biens
et effets ainsi par vous détenus, et vous paierez

les deniers provenant de la dite vente au secré-

taire-trésorier des dits commissaires {ou syndics)

d'écoles, afin qu'il les applique tel qu'ordonné par
la loi, et qu'il rende le surplus, s'il y eu a, sur

demande, au dit {nom du débiteur) ou autre qu'il

concernera, et si telle saisie ne peut avoir lieu

faute d'eff*ets saissisables, vous me le certifierez,

\w.
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afin qu'il soit adopté telle procédure que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite

corporation des commissaires (ou syndics) d'écoles,

ce jour de (mettre la date)^ dans le district

susdit.

(Signature du président de la commission scolaire).

N. B — Ce mandat doit être adressé à un huissier.

(Voir article 380).
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No 18.—AVIS DE LA VENTE DES BIENS SAISIS

POUR TAXE SCOLAIRE.

(Voir article 381).

Avis public est par le présent donné que
(
jour

de la semaine) le (quantième du mois) jour de (le

mois) courant (ou prochain), à heure de (Vavani

ou de l'après-midi), à (désigner le lieu), les biens et

effets de (7iom et état de la perso7ine saisie), mainte-
nant sous saisie, faute de paiement des taxes dues
aux dits commissaires (ou syndics) d'écoles seront

vendus à l'encan, à (désigner le lieu).

Donné sous mon seing, à (indiquer le lieu), dans
le district de , ce jour de
(mettre la date).

(Signature de V huissier).
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No 19.—ENGAGEMENT D'INSTITUTEUR.

(Voir article 218).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
)

L'an (millésime), le (quantième du mois) jour du
mois de {indiquer le mois), il est convenu et arrêté

entre les commissaires (ou syndics) d'écoles pour
la municipalité de , dans le comté de

, représentés par (nom du président ou du
secrétaire en Vahsence du président) leur président
(ou leur secrétaire), en vertu d'une résolution des
dits commissaires (ou syndics), adoptée le

iowx à.^ (indiquer la date), et 1 nommé (nom de

^instituteur ou de l'institutrice) institut rési-

dant à (lieu de résidence de F instituteur ou de V insti-

tutrice) et pourvu d'un diplôme (donner la classe

et le degré du dipUme), comme suit :

L dit institut s'enjçage aux dits commis-
saires (ou syndics) pour l'année scolaire commen-
çant le premier \m\\^i {indiquer ht date)—à moins
de révocation du diplôme d dit intitut , ou
tout autre empêchement légal, pour tenir l'école

[indiquer la classe et le degré de Vécole) dans l'arron-

dissement No , conformément à la loi et aux
règlements établis ou qui seront établis par les

autorités compétentes, entre autres d'exercer une
surveillance effective sur les élèves qui fréquen-
tent l'école ; enseigner toutes les matières exigées

par le programme d'études, et ne se servir que
des livres d'enseignement dûment approuvés

;

remplir les blancs et formules qui lui seront

fournis par le département de l'Instruction pu-
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blique, les inspecteurs d'écoles ou les commis-
saires (ou syndics) ; tenir tout registre d'école pres-

crit
;

garder dans les archives de l'école les

cahiers et autres travaux des élèves qu' aura
ordre de conserver ; veiller à ce que les salles de
classe soient tenues en bon ordre et ne laisser

celles-ci servir à d'autre usage sans une permis-
sion à cet effet ; se conformer aux règlements
établis ; en un mot, remplir tous les devoirs d'un
bon institut ; tenir l'école tous les jours,

excepté pendant les vacances, les dimanches, les

jours de fêtes et les jours de congé prescrits par la

loi et les règlements* scolaires.

Les commissaires (ou syndics) s'engagent à

payer mensuellement à (nom de Vinstituteur ou de

î institutrice) la somme de (écrire ta somme en toutes

lettres) pour la dite année scolaire, en argent et non
autrement.
A défaut d'autre engagement, le présent acte

continuera à valoir entre les parties, jusqu'à révo-

cation légale.

Et les parties ont signé, lecture faite.

Fait en triplicata, à , le jour de
(mettre la date).

(Signature du président (ou du secrétaire) des com-

missaires ou syndics d'écoles).

(Signature de Vinstituteur ou de V institutrice),

N. B.

—

L^engagement doit être fait, pour une année
scolaire, sauf une autorisation spéciale du surinten-

dant, en vertu de Varticle 216.

Il doit être fait en triplicata et envoyé au surin'

tendant dansâtes quinze jours qui suivent sa passa-

tion, suivant ^article 220.
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No 20—NOTIFICATION AUX INSTITUTEURS ET AUX
INSTITUTRICES POUR LES INFORMER QUE LEURS
SERVICES NE SERONT PLUS REQUIS.

{Voir article 22^).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
)

A M ^institut de l'arrondissement No

M

J'ai l'honneur de vous informer que, par une
résolution adoptée à leur session du (mettre la date)

y

MM. les commissaires {ou syndics) d'écoles de cette

municipalité ont décidé de ne plus requérir vos
services pour l'année scolaire prochaine.

Date ..

{Signature du secrétaire-trésorier.)

N. B.

—

Cette notification doit être signifiée à Vins-

tituteur avant le premier mai.

m
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No 21.—AVIS CONCERNANT DES RÉSOLUTIONS
ADOPTÉES DANS CERTAINS CAS.
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{Voir article 29S).

Province do Québec, )

Municipalité scolaire de
)

Avis public est par le présent donné qu'à une
session des commissaires (ou syndics) d'écoles de
cette municipalité, tenue le du mois
de {indiquer la dak), il a été résolu : {inscrire la réso-

luiion adoptée).

{Date).

{Signature du secrétaire-trésorier)

N. B.— Cet avis doit être donné dans les quinze

fours qui suivent Cadoption de la résolution, sous peitie

d'une amende de dix piastres.

No 22.—DEMANDE DE PENSION.

{Voir article 526).

A M. le Surintendant de l'instruction publique.

Monsieur,

J'ai l'honneur de soumettre à votre considé-

ration les raisons suivantes qui constituent mon
droit à la pension créée en faveur des fonction-

naires de l'enseignement primaire :
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Je suis né à , comté de
,

le du mois d {indiquer la date).

J'appartiens à la religion

{Quand le fonctionnaire est marié, il doit, ajouter) :

Je suis marié avec {les noms au long), depuis le

{la date du mariage).

Je demeure à , dans le comté de
{si le fonctionnaire demeure dans une ville, il doit

donner le nom de la ville, le nom de la rue et le numéro

de la résidence) ; mes lettres doivent être adressées

au bureau de poste de
Je suis muni d'un diplôme d'école {indiquer la

classe du diplôme) que j'ai obtenu du bureau d'exa-

minateurs (oit de l'école normale) de
, le {indiquer la date).

J'ai commencé à enseigner en {indiquer la date)

et j'ai quitté l'enseignement le jour du
mois de {indiquer la date).

J'ai enseigné pendant ans.

Depuis le premier juillet {indiquer la date) j'ai

enseigné dans les municipalités suivantes :

A (1) ,
du (2) {indiquer la date) au (2) {indiquer

la date).

Mes droits à la présente réclamation sont les

suivants : {donner les liaisons) .

Fait à , le {mettre la date).

{Signature du fonctionnaire)

.

N. B.— Cette demande doit êtrefaite avant le premier

novembre.

(1) Nom de la municipalité où l'instituteur a enseigné.

(2) Mois et quantième.
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No 23.—CERTIFICAT DE MÉDECIN.

(Voir article 497).

i\

M
• I

h
It

t»

»*«M

-mtm,

'f •'•mmm

t

Je, soussigné,

médecin domicilié à , comté de
, déclare solennellement que le

jour du mois de (indiquer la date),

j'ai examiné 1 nommé
fonctionnaire de l'enseignement primaire, et que
j'ai constaté qu' est affecté de (indiquer les

causesJa durée et la gravité de la maladie de manière
à faire voir, '^ prima facie ^\ que le fonctionnaire est

incapable d'enseigner), ce qui 1 rend complète-
ment incapable d'exercer ses devoirs comme fonc-

tionnaire de l'enseignement primaire.

Assermenté devant moi,\ (Signature du médecin).

à
le jour/

du mois de (mettre la date).

{Signature du juge de paix).

J. P.

m
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no 24.—demande de pension par la veuve
d'un fonctionnaire.

(Voir article 509).

Province de Québec, )

Municipalité scolaire de
)

A M. le Surintendant de l'Instruction publique.

Monsieur,

Je, soussignée, (nom de la famille de la veuve) ^ éia^is

l'épouse de feu (noiti de r instituteur décédé) , en son
vivant fonctionnaire de l'enseignement primaire,

décédé le (la date du décès), à (donner tes noms de la

paroisse et du comté).

Je suis née le (date de la naissance)
y ;

je me suis

mariée au dit {nom de Vinstitutear décédé) le (date du
mariage)^ tel que le tout appert des pièces ci-an-

uexées, et je réclame, en conséquence, la pension
accordée aux veuves des fonctionnaires de l'ensei-

gnement primaire en vertu de la loi de l'instruc-

tion publique.

Daté à , le (mettre la date).

(Signature de la veuve).

N. B.

—

La veuve dufonctionnaire doit 'produire^ en

même temps que cette demande, son acte de naissance,

Vacte de décès de son mari, Vacte de célébration de

son mariage.

\\
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No 25. —DEMANDE D'AUTORISATION D'ENSEIONER
DANS UNE ÉCOLE INDÉPENDANTE.

(Voir article 525).

ProviDce de Québec, )

Municipalité scolaire de
j

A M. le Suriiitendant de l'Instruction publique.

i; »

il
«
•mm

--:^.
"•<Mi

»4

•I

M
;)

!^•«

:9

'S ;âiE

Monsieur,

J'ai rhonneur de vous informer que j'ai aban-
donné l'enseignement sous le contrôle des commis-
saires {ou syndics) d'écoles de {le nom de la muni-
cipalité), parce que {donner les motifs) et que j'ai

accepté momentanément du service dans {nom de

l'institution) dirigée par M. {nom du directeur) avec
un traitement de § par année, ou— que je

tiens une école particulière dans la municipalité
de {le nom de la municipalité), comté de

,

et que mon traitement a été évalué par M. l'ins-

pecteur (nom de Vinsjyeeteur d'écoles du district) à la

somme de $ , tel qu'il appert du certificat

ci-annexé ; et qu'en vertu de l'article 525 de la loi

de l'instruction publique, je désire continuer mes
versements au fonds de pensions, si les raisons

ci-haut mentionnées reçoivent votre approbation.

e àDaté
la date).

le jour de (mettre

(Sic/nature de Vinstitut . . . .
)
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Absents :

—

Articles

Définition du mot " absent " 24
Commissaire et syndic absent doit être remplacé 198
Enfant absent exempt de la rétribution mensuelle 249
Effet des avis publics et spéciaux sur les absents 285-

289-290

Académies :— ( Voir R. C. C, p. 43.)

Comptent chacune pour un arrondissement scolaire. 122
Par qui elles peuvent être fréquentées 121
Doivent faire un rapport annuel - 446
Ont une part du fonds de l'éducation supérieure 444
Conditions requises pour leur donner droit à une
subvention * 446 et suivants

Peuvent être entretenues par plusieurs municipa-
lités 2G9 et suivants

Coût maximum de kurs maisons d'école 255

Académies de comtés :

—

Comment elles sont établies.. 463
Ont une part du fonds de l'éducation supérieure 471
Ont des syndics 463 §4-464
Ont des délégués. 463? 1

Ont un président et un secrétaire 463 ^ 2
Ont des vérificateurs des comptes 464
Peuvent exiger une rétribution mensuelle 470
Comment elles sont construites et entretenues 408

_8
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ACCUSATIONS :— Articlcr:.

Contre les inspecteurs d'écoles 53
Contre les instituteurs r»7

ACTIONS :•— ( Voir poursuites.)

ADMINISTRATEURS DES DIOCÈSES CATHOLIQUES :

—

Font partie du conseil de l'instruction publique 47

AGRICULTURE :

—

Doit être enseignée dans les écoles 543

ALIÉNÉS :

—

Enfants aliénés sont exempts de la rétribution men-
suelle 249

Allocations :— ( Voir subventions) et {R. C. C, p. 43.)

Sont votées par la législature 435-444-449
Sont remises au surintendant 45 § l'-435-444

Sont payées par le surintendant... 45 § l-437-444-449-4r)0

Amendes :

—

Comment'elles sont recouvrées 476-477-479
A qui elles sont payées >. 481

Quandj^'à défaut de paiement, il y a contrainte par
corps..... 476-477

Contre quiconque vote sans avoir les qualités

requises 149

Contre les commissaires, syndics et secrétaires-tré-

soriers ou autres, pour obtention ou tentative d'ob-

tention d'argent sous de faux prétextes 476

Contre le président de l'élection pour négligence de
faire rapport , 172

Contre'le président d'élection qui refuse de voter en
cas d'égalité de voix J09

Contre le président ou le secrétaire des commissaires
ou des syndics pour refus ou négligence de convoca-
tion aux sessions .-. 208

Contre le secrétaire -trésorier qui exerce ses fonctions
sans cautions î517

Contre le secret aïre-trésorier, pour omission de lire

un avis 280
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Amendes .—Suite. Articles.

Contre le secrétaire-triîsorier ou le président qui a
négligé de convoquer l'assemblée pour les élec-

tions 1.j1-195

Contre le secrétaire-trésorier, pour omission de don-
ner avis d'une nouvelle élection quand la pre-

mière a été annulée. 195
Contre le secrétaire-trésorier, pour défaut de donner

avis de certaines résolutions des commissaires ou
des syndics 293

Contre le secrétaire-trésorier, quand il refuse de
fournir des documents requis par l'inspecteur 81

Contre le secrétaire-trésorier et l'instituteur qui
refusent de laisser examiner leurs livres par l'ins-

pecteur d'écoles « 81
Contre le secrétaire-trésorier pour infraction à cer-

tains de ses devoii*s.. 326
Contre le secrétaire-trésorier du conseil municipal
ou quiconque, détenant le rôle d'évaluation, refuse

d'en remettre une copie aux commissaires ou
aux syndics 343

Contre une corporation scolaire qui néglige de pro-

duire les documents relatifs à un appel de la déci-

sion d'une commission scolaire r 490
Contre une corporation qui néglige d'exécuter une

sentence du tribunal 490
Contre l'évaluateur qui agit sans qualification 362
Contre quiconque détient des deniers, livres, etc.,

d'une corporation scolaire 477
Contre quiconque refuse des renseignements aux

évaluateurs ou les empêche d'exercer leurs devoirs 350
Contre quiconque refuse des renseignements pour

le recensement ou fait une fausse déclaration 276
Contre quiconque refuse d'accepter une charge sco-

laire ou d'en remplir les fonctions 475
Contre quiconque trouble une école 478
Contre quiconque contrevient à une des dispositions

de la loi , 475

Année scolaire :— ( Voir R. C. C, p. 74).

Définition des mots " année scolaire "
: ,. ... 27
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Annexion de municipalité :

—

Articles.

Comment elle a lieu..., 96 et suivants
N'affecte pas les dissidents , 98
Par (jui sont payés les irai? d'annexion 101
Garantie des frais de l'annexion peut être demandée 100
Avis de l'annexion doit être publié 'Irais la (iazette

officielle ._. 99
Comment sont divisés l'actif et le passif dans le cas
de changement de limites lOô et suivants et 264

Appel des décisions des commissaires ou des syndics :

—

Au sujet de la formation de nouveaux arrondisse-

ments 482 b.

Au sujet de changements de limites ou de subdivi-

sions d'arrondissements 482 c.

Au sujet d'union ou de division d'arrondissements 482 d.

Au sujet de l'imposition d'une cotisation spéciale. 482 r..

Au sujet du choix des emplacements de maisons
d'écoles 482/.

Quand les commissaires ou les syndics négligent de
remplir leurs devoirs 482^2

Approbation :

—

Des règlements des bureaux d'examinateurs......... 55 ? ?>

Des règlements des écoles normales 55 ? 2

De la répartition aux municipalités pauvres: 44',»

Des livres de classe ( Voir R. C. C, art. 161 et sui-

vants) 56

Des plans et devis des maisons d'école 252

Arbitrage :

—

.

Pour lixer le prix de l'emplacement d'une maison
d'école 257 et suivants

Pour évaluer les biens scolaires en cas de division

d'arrondissements ou de municipalité8...265 et suivants

Arbitres et tiers-arbitres :

—

Leur nomination .*. 257-265

Doivent prêter serment 258

Quand doivent rendre leur sentence 259-2()7

Leur sentence est finale 259-2<)7

Comment la sentence est exécutée 260 et suivants

et 268 et suivants
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Akchives des coRi'oiiATioNs scoLAiKES :— Articlcs.

Le secrétaire-trésorier en a la garde 320

Les copies certifiées par le secrétaire-trésorier sont
authentiques. , 322

Les pièces justificatives des dépenses du secrétaire-

trésorier doivent y être conservées 328

ARRÉRAGES DE TAXES SCOLAIRES :

—

Portent intérêt ,. 372

Sont prescrits par trois ans 372

Un état doit en être fait tous les ans par le secrétaire-

trésorier 393
Comment recouvrés 472

ARRONDISSEMENTS :— ( Voir R. C. C, p. 83.)

Leur formation et leur désignation 112-114-115

Ne peuvent excéder cinq milles en longueur et en
largeur 116

Leurs limites peuvent être changées... 112
Peuvent être réunis entre eux 117
Peuvent être séparés de nouveau 117
Quand ils sont unis ou trop étendus, les commis-

saires ou les syndics peuvent faire transporter les

enfants à l'école........ 118
Quand ils sont divisés, comment sont partagés les

biens scolaires 264 et suivants
Nombre d'enfants requis pour les former 115
Doivent avoir chacun une école,..., 117
Leurs écoles ne doivent être fréquentées que par des
enfants qui y résident Î20

Quand leurs écoles peuvent être fréquentées par des
enfants qui n'y résident pas 120-121-131-138

Quand il peut n'y avoir qu'une école pour plusieurs
arrondissements 117

Peuvent avoir chacun plusieurs écoles...... 119
Quand ils n'ont pas d'école , 120
Quand il n'y a pas d'école de la croyance religieuse

de la minorité .", 138
Les écoles modèles et académiques et les écoles de

filles ou de garçons comptent comme tels 122-272
La rétribution mensuelle doit être uniforme pour
tous 245

Peuvent être imposés pour la construction, etc., de
leur maison d'école 253-433

i

i
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ASPIRANT :

—

Arfirl'^f

Au brevet de capacité ,....84 et suivants

A la posîtiou d'inspecteur d'écoles 78

ASSEMBLÉES :— ( Voir sessions et élection des commissaires
et des syndics d'écoles.)

Pour élection des commissaires et syndics..150 et suivants

Poui. approuver les comptes du secrétaire-trésorier... 334

Assistance :— ( Voir présence à l'école.)

ASSISTANT-SECRÉTAIRE-TRÉSORIER :

—

Sanomination et ses fonctions. *.«^. 300

Ne peut être ni instituteur, ni membre de la corpo-

ration scolaire qui l'emploie 307

Assurances contre le feu :

—

Des maisons d'école. , 229 §
">

Autorisations données par le lieutenant-gouverneur
EN conseil :—

D'emprunter 232 et suivante

De vendre ou aliéner une propriété scolaire 2'd'2

D'échanger une propriété scolaire 23-

De conclure certaines conventions 23(i

Autorisations données par le surintendant -.—{Voir

R. C. a, p. 78.) •

De saisir et vendre certains biens scolaires 434

De lever une cotisation spéciale pour construction
d'une maison d'école dans certains cas 410

De lever une cotisation pour paiement d'une dette de
la municipalité 412

Pour exempter certains^contribuables de payer leurs

taxes scolaires 244

Pour admission des élèves dans les écoles normales.. 4-"n

Aveugles l'-

Enfanta sont exempts de payer la rétribution men-
suelle ., , , 1M9

Avis de dissidence ;— ( Voir déclaration de dissidence.)
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Avis publics et spéciaux :

—

Articles.

Comment ils sont donnés 277 et suivants-286
et suivants

Où ils sont publiés • « 277 et suivants

Délai 36-283-284-29X
Affectent les contribuables résidant liora la munici-

palité 285
Quand les avis spéciaux doivent être signifiés 291 et suiv.

Comment les avis spéciaux sont signifiés à un con-

tribuable absent , 289-290
Comment les avis publics sont publiés dans les jour-

naux
_.

281-282
Les avis spéciaux doivent être donnés dans la langue
des personnes auxc[uelles ils sont adressés 286

D'érection de municipalité 98-99
De changement des limites d'une municipalité 98-99
Aux intéressés pour règlements des comptes dans le

cas d'abolition ou d'annexion d'une municipalité.. 106
De déclaration de dissidence 124 et suivants.

De discontinuation de dissidence ... t 139
Des dissidents devenant la majorité 127
D'union des dissidents de deux municipalités voi-

sines 132-136
De révocation de l'union des dissidents de deux
municipalités 131

D'abolition de corporation de syndics 135
Aux contribuables, des résolutions : cour établisse-

ment, changement de limites ou union d'arrondis-

sements
;
pour fixer le site des maisons d'école

;

pour achat de terrain
;
pour construction ou répa-

ration de maisons d'école
;
pour imposition de

taxes scolaires, etc.- 293
Des cautions du secrétaire-trésorier pour se libérer

de leur ca,utionnement „ 316
Au président de la commission scolaire, par le secré-

taire-trésorier, quand une de ses cautions décède
ou devient insolvable... , 315

De convocation de l'assemblée pour élection do
commissaires ou de syndics 151 et suivants

D'élection pour remplacer un commissaire ou un syn-
dic en cas de déclaration de vacance par un juge.. 194

Au surintendant de la nomination d'un commissaire
i)u d'un syndic poiiv remplir un siège vacant 198

';**!;
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Avis PUBLICS ET SPÉCIAUX :—/Sm<e. Article--.

De convocation des réunions des commissaires ou
syndics 206

Par le surintendant aux personnes qui détiennent
des biens d'une corporation scolaire 477

Aux contribuables de payer leurs cotisations ... 376-423
Pour cotisations pour construction ou achat de mai-
son d'école 253-254

Aux contribuables pour l'examen du rôle d'évalua-
tion 352-357

Aux contribuables pour l'examen du rôle de percep-
tion 306

Pour la vente des effets saisis ., , 381
Quand on ne peut se prévaloir de l'insuffisance d'un

' avis , ;>5

Quand on a omis de le lire 280

Avis dans la " gazette officielle " :— ( Voir Gazette

officielle).

Avis bans les journaux :

—

Comment publiés.. 281-282
Délai pour la publication 284

Bibliothèques de municipalités scolaires :—

Aide pour les établir 544-545

biens-fonds:—

Définition du mot " biens-fonds " 16

BIENS imposables :—

Définition des mots " bien imposable" 17

BIENS DES CORPORATIONS SCOLAIRES :

—

Maximum du revenu qu'ils peuvent donner 281

Les commissaires et syndics en ont l'administration. ^29

Ne peuvent être aliénés sans l'approbation du lieu-

tenant-gouverneur ,
2'?2

Peuvent être saisis et vendus '118

Comm(;nt ils sont partagés, en cas de division de
municipalités ou d'arrondissements 264 et suivants
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l]iii:vETS DE CAPACITÉ :— ( Voir 11, C. C, j). 14). Articles.

Sont accordés par les bureaux d'examinateurs......... 84
Sont accordés aux élèves des écoles normales 458 et suiv.

Sont inscrits dans un registre 87 § 4
Sont valables pour toutes les écoles de la province 84-459

Peuvent être révoqué 57 ? 10
Peuvent être rétablis 57 ^ 13
Quand révoqués de nouveau 57 § 14
Ne sont pas exigés pour les ministres du culte et les

religieux et religieuses. 93

Bureaux d'examinateubs :~( Voir R, Ç. C, p, 10.)

Comment ils sont établis 84
Comment ils sont composés 85
Comment ils sont régis 8G
Par qui leurs membres sont nommés 85
Par qui leurs membres sont'destitués 30
Leurs devoirs 87-89-90

Modifications qu'ils peuvent subir.. 92
Nomination de leur président... , 85
Nomination de leur secrétaire 85
Les brevets qu'ils délivrent sont valables pour toutes

les écoles de la province 84
Qui doit subir l'examen , 93
Qui est exempt de subir l'examen 93
Doivent préparer ou faire préparer les questions
d'examen. , 87 ^ 1

Nomment des examinateurs-délégués 87^2
Examinent les réponses aux questions d'examen.... 87 ? 3
Leurs livres peuvent être inspectés. 9l
Doivent enregistrer les certificats des candidats... 87 ^ 6
Doivent garder une liste des candidats admis 87 ^,4

Doivent transmettre au surintendant les noms des
candidats admis 89

Doivent tenir un registre de leurs délibérations 87 § 5
Les honoraires exigés des candidats sont employés à
payer leurs dépenses.. ,, „» SG

Candidat :—(Foîr rtsp'w'ani.)

Canton :—

Définition du mot " canton ". , , .„„. 10
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Cautionnp:menï des skceétaires-trésokiers :— Articles,

Comment il est donné 308 et suivants

N'est pas exigé en cas de continuation d'engagement. 312
Est renouvelé quand les commissaires ou syndics l'exi-

gent 312
Quand il est fait sous seing privé, doit être déposé au
bureau d'enregistrement 310

Un avis, ou copie, doit être envoyé au surinten-

dant 309-311

. Comment il prend fin 315-316

Quand les cautions décèdent, etc 315

Cautions des secrétaires-trésoriers :

—

Ne peuvent être membres de la commission scolaire. 313
. Doivent résider dans le district 315
Sont resjDonsables solidairement de la gestion du

secrétaire-trésorier 314
Quand elles décèdent, ou deviennent insolvables,

ou quittent le district, sont renouvelées 315
Comment elles se libèrent...., 31<i

:
' Peuvent exiger un certificat de libération 318

Leur certificat de libération doit être déposé au
bureau d'enregistrement 318

Certificats :

—

{Voir brevets de capacité).

De médecin constatant l'incapacité à remplir la

charge de commissaire ou syndic ^ 201
De libération de cautionnement 318
De médecin pour admission à la pension de retraite. 497

• D'évaluation des avantages attaches à la position

de fonctionnaire de l'enseignement primaire q30

Charges scolaires:—
Sont obligatoires sous peine d'amende 47"»

Colonels et lieutenants-colonels ;—

Sont visiteurs d'écoles 7.'!

Comités du conseil de l'instruction publique :

—

( Voir R. a C, pi9.
1-24-86 et 87.)

Comités catholique et protestant 73
Leurs membres sont visiteurs d'écoles 74
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COMITÉS DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE :--5iAîïe. Articles.

Leur juridiction 54 et suivants et 93
Leur quorum 64
Leurs sessions 64
Fixent la date de leurs sessions 64
Peuvent être convoqués en sessions spéciales 66-()7

Nomment dos sous-comités ou des délégués 70
Le surintendant en est membre de droit. 39
Les membres peuvent se faire représenter à leurs

séances 68
Leurs présidents 53
Leurs présidents ont vote prépondérant 65
Leurs secrétaires 53
Becommandent les nominations et destitutions de
certains fonctionnaires 85-455

Font les rèj:çlements des écoles normales 55 ^ 3
Font les règlements des écoles publiques 55 | 1

Font les règlements pour les examens des candidats
inspecteurs : 55 § 5

Font les règlements des bureaux d'examinateurs... 55 | 4
Font les règlements pour déterminer ce qui constitue

les écoles des différents degrés 54
Font les règlements pour la délimitation des districts

d'inspection 55 ^ 2
Font les règlements pour déterminer les jours de

congé dans les écoles 55 ^ 6
Recommandent la répartition du fonds de l'éduca-

tion supérieure 444
Roconmiandent la répartition du fonds des munici-

palités pauvres 449
Recomn\andent les paiements faits sur le fonds pro-

venant de la partie non dépensée des allocations.,. 63
Approuvent les livres de classe 56
Font des enquêtes sur les questions concernant l'é-

ducation .57-58-69

Font des enciuètes sur les inspecteurs 58
Font des enquêtes sur les instituteurs 57
Peuvent révoquer les brevets d'instituteurs...57 ^? 10 et 14
Peuvent remettre on vigueur les brevets révoqués. 57 § 13
Peuvent obliger les instituteurs à passer un nouvel
examen 59-60

Disposent dos dons ot legs qui leur sont faits 60
Font tenir des registres , 59
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236 LOI DE l'instruction publique.

,x. .
Articles.

Commissaires et syndics d'écoles -.—[Voir 11. C. C, jw- 67
et suivantes.)

Forment une corporation......... „, 14]
Leur nombre 154
Doivent savoir lire et écrire 145
Leur élection 104-158 et suivants et 193 et suivants

' Leur nomination par le lieutenant-gouverneur 104-178
174-199

Qui est éligible ,. 145
Qui est inéligible 146-147-307-313
Quand sont élus, sont tenus d'accepter 171-470
Durée de leur mandat , 175-176-197-200
Ne peuvent se démettre de leur charge avant l'expi-

ration de leur mandat 173
Quand ils peuvent refuser d'accepter la charge et

s'en démettre 171
Sont tenus de remplir leurs fonctions sous peine
d'amende 475

Quand cessent les fonctions de celui qui remplace un
commissaire ou un syndic qui n'a pas terminé son
mandat 200

Comment leur élection est contestée 178 et suivants
Quand une nouvelle élection est requise 193
Quand leur nomination est faite par le lieutenant-
gouverneur, elle peut être annulée par celui-ci 30

Comment nommés quand leur charge devient va-
cante pour cause de décès, d'absence, etc 198

Comment sont remplacés les membres de la première
commission 175

Le curé et le marguillier en charge le sont de droit
dans certains cas..... 4Q1

Ne peuvent être instituteurs, secrétaires-trésoriers
ou assistants-secrétaires-trésoriers 146-147-307

Ne peuvent être cautions de leur secrôtaire-trésorier 313
Ne peuvent entreprendre des travaux pour la corpo-

ration scolaire dont ils font partie 147
Quand, après leur sortie de charge, ils détiennent des

objets appartenant à la corporation scolaire 477
Peuvent poursuivre judiciairement 472 et suivants
Peuvent être poursuivis.. 475-47(;

Leurs sessions sont publiques 20'.'

Lieu de leurs sessions 210
Epoques de leurs sessions,. 202-206-211
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(Commissaires et syndics d'écoles -.—Suite. Articles.

Epoque de leur première session 202
Convocation (le leurs sessions 200-208

Par qui une demande de convocation de leurs ses-

sions peut être faite.. 208
Quand la première session ne peut avoir lieu ù l'épo-

que fixée 202
Par qui la première session est présidée 203
Leurs sessions peuvent être tenues les jours non juri-

diques 211
Comment les procès-verbaux de leurs sessions sont

faits et signés (formule _No 10). 213-321

A leurs sessions, la majorité décide 212
Nomment leur président 202

. Quand leur président est nommé par le lieutenant-

gouverneur 204
Leur président reste en charge jusqu'à la nomination
de son successeur 202

Le président doit voter sur chaque question ,.... 212
Leur président doit donner son vote prépondérant... 212
Leurs actes ne sont valides que quand ils sont faits

suivant des résolutions adoptées par eux 143-212

Appel de leurs décisions 482 et suivants
Doivent régir et administrer leurs écoles. 215
Font des règlements concernant l'hygiène pour leurs

écoles 215 g 7

Ils possèdent et administrent les })iens de la corpo-
ration scolaire '. 229

Ne peuvent aliéner les propriétés scolaires sans auto-
risation ; 232

Doivent vendre leurs propriétés à l'enchère 232
Peuvent émettre des obligations 235
Peuvent faire des conventions avec des corporations,

institutions, etc 230
Choisissent et acquièrent les emplacements de leurs

maisons d'école 229 ? 2-257 et suivants
Doivent faire construire et entretenir leurs maisons

d'école... 229 g 3
Comment ils pourvoient à l'entretien de leurs écoles 441
Doivent assurer contre le feu leurs maisons d'é-

cole 229 g 5
Doivent entretenir les propriétés scolaires 229 l 3
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238 LOI DE l'instruction publique

Commissaires kt syndics décoles \~Suite, Articles.

Quand ils peuvent nommer des vérificateurs 336
Nomment des régisseurs

.^ 229 ^ 4
Peuvent modifier les rôles d'évaluation et de percep-

tion dans certains cas 242-357-367

Font l'aire un rôle d'évaluation, en certains cas 346
et suivants

Font faire un rôle de i^erception 364 et suivants

Délais dans lesquels ils doivent imposer les taxes
scolaires 363

Doivent examiner et amender leur rôle d'évaluation. 353
Doivent examiner et amender leur rôle de per-

ception 367
Peuvent évaluer et cotiser des parties de terrain

non cotisées
.^ _. 242

Fixent le taux de la cotisation scolaire..... ^ 236-363

Fixent le taux de la rétribution mensuelle 245-363

Font percevoir les taxes sco-laires 373 et suivants
Perçoivent les taxes des corporations et compagnies
légalement constituées 397

Partagent avec les syndics les taxes des corpora.tions

et compagnies légalement constituées 397
Commuent les taxes des compagnies légalement

constituées........ 400-401
Lèvent des cotisations spéciales, en certains cas. ...253 et

suivants
Doivent placer à intérêt les sommes non dépensées 443
Font faire le recensement annuel des enfants- -., 274
Ordonnent le paiement des dépenses imprévues 442
Doivent faire des rapports au Surintendant.215 i 9

438^5-531
Comment sont vérifiés les comptes de leurs secré-

taires-trésoriers 336 et suivants
Leur secrétaire soumet à une assemblée de contri-

buables un état desescomptes 334
Font des règlements pour la régie de leurs écoles. 21i> g 5
Quand les arrondissements sont unis ou trop étendus,

ils peuvent faire conduire en voiture les enfants à
l'école.... 118

Doivent exiger que le cours d'étude approuvé par les

comités soit suivi dans les écoles 215 g 3
Fixent l'époque de l'examen annuel- 215 § 6
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('oMMlSSAIULS ET SYNDICS D'KCOLES :—Sllite. Articles.

Ne doivent tolérer dans les écoles de leur municipa-
lité que des livres autorisés 215 M

Peuvent établir des écoles de lilles et de garçons sé-

parées 2G8
Engagent leurs instituteurs (formule No 14). ...215 ^ 1-216

et suivants
Ne doivent engager que des instituteurs diplô-

més 215 ^ 1-222

Destituent leurs instituteurs 215 ^ 2
Doivent notifier les instituteurs qu'ils ne veulent pas

rengager 223
Peuvent résilier les engagements do plusieurs insti-

tuteurs ou institutrices par une seule résolution... 226
Ne peuvent notifier collectivement les instituteurs

qu'ils ne veulent pas rengager 226
Doivent payer leurs instituteurs a l'expiration de
chaque mois d'engagement 215 § 16

Peuvent retenir sur le traitement des instituteurs

leur contribution au fonds de pensions 520
Peuvent renvoyer de l'école les élèves insubordon-
nés .....;... 215 ? 14

Doivent fournir des livres aux enfants indigents.. 215 ^ 15
Doivent visiter leurs écoles 215 ^ 8
Règlent les dift'érends entre les instituteurs, les pa-

rents et les enfants 215 ^ 13
Doivent faire tenir leurs registres et leurs comptes

selon les formalités requises 215 ^^ 9 et 12

Commission administrative du fonds de pensions :— *

Comment elle est composée 533
Ses pouvoirs 535
Ses règlements — 5o7
Ses membres peuvent se faire remplacer à ses ses-

sions 534
Son jugement est final 535
Les procès-verbaux de ses séances sont publiés dans

les journaux d'éducation 536

Commission scolaire :

—

{Voir corporation scolaire.)

Définition 4



IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

1.25

Ui 1^8 |2.5

lAO 111112.0

1.4

1.8

llllliÀ

V]

<^

^.
/2 /

:^>
^%SV ^
"W^^^^V"^
>

y

^

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 873-4503



f/j

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original CGpy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.

J

D
D
D
D
D
D

n

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

I I Couverture restaurée et/ou pellicuiée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point do vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

D
D

' Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

I I

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Inriudes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

D
D

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

D Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

Irregular paginatk n [11-114, 113 - 120 p.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X

7[

18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives

publiques du Canada

The images appearing hère are the beat quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies In printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol -^(meaning "CON-
TINUED"). or the symbol V (meaning 'END "),

whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^> signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie 'FIN ".

Maps, plates, charts, etc., may be filmod at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom. as many frames as

reqi. ired. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6







,

î.



INDEX ALPHABETIQUE

DBS

STATUTS
DK UL

PROVINCE DE QUÉBEC.

\'

% *

(•-ji'

Compilation d'utilité première

A pour tout homme de lot. , ^

t ;*»•

FAR

^.-

J. A. CM6N0IÏ et H. fi. POVL0,

AVOCATS, DB MARIEVILLK.

SORBL,

Typographie do « La Gazett© de Sorel.

1880.



1*!0!T3H4HS :

>-v:t

'^0^

€j .

§
Cki.'r P"

;•,-!.,«>. -^.•*l<#-<ft^-ï-*'.^*

^

. ,, , CI 8)

y J

V,"--
'

imm-sMtii'^''*-'^

î la. î4 - :.

V.. --k

7 €0 33



/:

i

-«

< Index Alphabétique

j
, i't — PIS— '»!«• >^itAiO:i >.)îdA

I .* j « j i » ' f^,

StatÉ ie la Promce è Wec.
i-ii flti

<:i^
' h\

i^ (>*•-

'.'»f » » 4 1

«».fèup ih

I* »4

» • * * • .

^it^\'^ %ifu .: lf%i.J*i ^!^£> ^'
'J

i .7

Académie de musique de Québoc,

locorporée

Académie de musique de Moui-

réal, Incorporée ^

Acier, Cie. de fer et d'acier d'Ot-

tawa, looorporée. . . . '^i i.'.\% . .....

Acier, Cie. de fer et d'aoiér d'Ot-

tawa, Amendé

-Actes continués

4(

VicT : Pagis.

34 ' ' 2169

38 '^f 232

37 ^•^•^ 387

38
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33 ^*f 24
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38
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Actes des mines d'or, amenclés.... 9^ 82

Actes notariés ; certains, valides.. tt .
40

Actes Chemins de fer, amendé... $i 102

Actes de cette Province, quand
^ [ j^ < h [ W

en force 35 ;J|[Î4A
Acte Electoral de Québec • 98 24

** « ** " . 45
" « «< « 4^ 91
<< des élections contestées P.Q. 38 100
« (( il U tl

* ... Wl V «A riAmendé ;... 89. ,
5^

Acte vente des Droits Seigneu-

riaux ••••••8i:'"'" 138

Acte de Pharmacie '"""ISl*'
•";" 156

• '< fonds Social, amendé «S 164

Acte Chemm de fer de Québec . - . ^

1869, amendé 38 165-166

Acte Chemin de fer de Québec ./ V ^
. *

amendé 89^ 51

Actes Notariés Validés.. 38 ^; 135
<< Exécutés à Qaspé valides.. 38 ,v ^^^
** des licences de Québec

**'°
.

^^

amendé 39 j, 29

Acte de Police de Québec amendé ^^ ., '^^

,..*} Instruction publique *' 39 52

/^f ** des Ecoles de

Montréal.... 39 56

Actes de certains notaires rendus
, \ .1

'

Talides 40 ^'''''7»

I
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Actes certains, rendas permanents ,^4^ 97

Adams, Cie. de Tabac, emprunt
^'

autorisé 41 186

Adstock, dirision du canton de... 33 105

AdministrateurSjleurs pouvoirs de , -^ . c ,.

disposer de certains biens 33 34

Administration de la justice
..;ii§&\'Tfi ^^

; •* .^
•'

.^ "'"jl
"^

39
**'' ^^ 'à à>

* des terres publiques '^
<k,;i.

^^

i^
" " " 41-42 ' 16

Affaires publiques,enquêtes sur les 32 . . 20

Agriculture et dea Travaux pu- •

i ;
'

'

blics, Département
^' '^ " * '

47

Agriculture et des Travaux pa-
,,|, .i^ïI» !>wl

blics, Département.. 'M 20

Agriculture et des Travaux puv
,,.„,| ^^^ j^.

blics, Département
^^.-h.^îhh;?!

Agriculture et des Travaux pu- M^h*.^l

blics. Département ,^ ^/W ..{^^„ ^^

Agriculture et des Travaux pu-

blics, Département 37 33
Agriculture et des Travaux pu-

blics, Département • 41 70
Agriculture, protection des oi«

seaux utiles 36 66
Aide à certaines Cies de chemin

.À lisses 36 82

i
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Aide à certuines oies Je ohemia '. ' *

de fer ."• '^''1 ••""'^(br.

Aide à certaines Cies de chemia ' *
**''

"deler ^^'
" 38 14

Aide aux canadiens des ^t2X^J^n^*'^^^m^miui>L

Unis et autres
=»"»•« ..|| .^,.^«,^^^

Animaux, cruautés envers les.... **^
«Jl*»^''»»^ 3^

Anse des sauvages, chemin de

•jonction Pointe-Lévis, amendé* '^^''4^^'
' 166

Anatomie, etc : acte amendé. §0 69

Apposition des timbres judiciaireg
''

.' m *^^ ^ ^'*' A«
Appel à la cour du Banc de la

^

Reine
-^vn^^^^J ^^^^^

Aqueduc do St. Jean *''^ ^dp-^'-'t gg^

Arts,institut8 national des Beaux-

ArtF,etc., Incorporé l.
*^^^

W^^^'^' 205
Aippenteurs et ar^iéntage,

.^^'^^^'^^^^ ^^^^^

amendé ..
"^î» i|^ub^ j^.g

Arthabaska, Cie. de chemin de
^'^'^^^^^''^ "^''^

fer R. D. et ;i.Lr;:V...]I ^^^ »|^'»^fli« 242

Arthabaska; St. Guillaume et gt.
*^'|'*^^*' î^^ f

Bonaventurc détachés du dist.
"' ^^e-"»U?oh|^

Arthabaska, comté dé 41 121-122,
Artisans Canadiens-Français de '^-p^^'-^t^

•''^Montréal 40^''' ^«'272

Artisansjnstitut des,de Montréal;

Incorporation refondue 40 274
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Afleemblée Législative, chargé de . , ^
'

l'orateur 31 . . 15

Assemblée Législative, salaire de . , ..,

l'orateur
<f^.?* • -

^^

Assemblée Législative, salaire de .

l'orateur ZS "^^'hl
Assemblée Législative, salaire de "'^* '•'»^' '" -'-«'^"'^A

l'orateur . 41-42 " '18

Assemblée Législative, Economie '''' '

Intérieure V 'f'%|>'H^'^ '42

Assemblée législative, Indemnité' ^>'» ^

des membres ^l-^^ 16

Assemblée législative, Indemnité fr . i «m' r<' ak/v

des membres \r. >; S^jmt i: 16

Assemblée législative, Indemnité ., .^
.«

, ^,., ._-

des membres 41-42 ,.,ù 13

Assemblée législative, Qui ne peut ,. .^^^ j, ,, ;,^
,

.

être membre..... .. 3|„.p, 33

Assemblée législative, Election ^j^j p,
*\ '

des membres ^jj^r^'o ^4

Assemblée lés^islative, Contesta- , .,:. :

tiens des élections 3&;,kM... 100

Assemblée pour l'élection des, , .„

Marguillers de Montréal... . w , 120

Assignation des Jurés ».. . aJL . 49

Assistants des Officiers eu loi de %# . «

la Couronne ml 49

Association, Sallo d'Asile de

Montréal..
.i.».^«.ua
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Association, Salle St. Patiîoe de

Montréal 32

Association, Salle St. Patrice de

Montréal 35

Association des Dentistes, Incor-

porée ... 32

Association des Dentistes, Ameur

dée 33

Association des Dentistes de la

Province, Incorporée 37

Association de St.Pierre de Sorel,

- Incorporée ....»» 32

Association de Secours Irlandui

Catholique de Montréal 33

Association, Asile Ste. Brigite

de Québec, Ameûdée 34

Assooiatioa Musicale de Québec,

Incorporée 36

Association Pharmaceutique,

Incorporée 34

Association Pharmaceutique,

Amendée , 38

Association,Bibliothèque de Corn*

merce de Montréal, Incorporée 36

Association Chrétienne des jeunes

femmes de Montréal.Incorporée 38

Association Chrétienne des jeunes

femmes de Québec, Incorporée. 39
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347

144

251

312

^47

156

303

203
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Association Littéraire et Bien- ^

.

faisance Irlandaise de Montréal,

Incorporée 39 277

Association Beebe plain advent

Gaoïp Meeting, Incorporée.... 40 252

Associatioii de Construction de

Montréal, Amendée , 41 176

Assurance Maritime du Canada... 31 140

" « «* *« ... 32 293

" sur la Vie 32 157
*< sur la Vie aux profits

des femmes et**enfants 33 36

Assurance sur la Vie au profit du

mari 41-42 28

Assurance Mutuelle^ Cie........... 34 94
*» « " 38 164
** ^' des fabriques.

Amendée. 35 41

Assurance Mutuelle des fabriques,

Amendée 41 171

Assurance Mutuelle des Towû-

sbips de l'Est 41 172

AssuranceAtlantiquede Montréal,

Incorporée 38 407

AssuranceAtlantique de Montréal,

Amendé 40 « 94

Assurance Patnotique du Canada,

Incorporée 39 202
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Assurance Patriotique du Canada.

^ '!'^ ^^^"^^^^^^^

,, Amendé 40 "^^'^^gS
Assurance mutuelle contre le feu " ^' ^ " '

'

^

d'Hochelaga 40 •
^ f ' 299

Assurance Cie. des cultivateurs, ' ^^ *^
^^^'^

Incorporée 36 ' '>'314

Assureurs, obligation de prendre c-tUti^;?

licence 39 mw-,^
Assureurs, obligation de prendre

licence, amendé 40 19

Asile de la Providence de Mont- /-

' V réal, amendé * 34 251

Ai^ile des Dames Protestantes de i; •n/?ô>i?%i0«**A

'Québec 35 152

Auberges, fermeture 33 -
r ;t *90

Aubergiste, colporteur etc ., 32 133

Aubergiste, Droits et obligations

.

39 63

Auld John, autorisé à vendre des - /

biens de mineurs. 34 2T7
Authenticité à certains actes ji-iu-iiUi

écrits 32
.^.ji^^^^

Aveugles, sourds et muets etc.... 41 147

Avocat, admissions de C et N....
^^.jj^^lj^^ ,497-498

--'f'^ ' bo- .... - ..-..,. .. .. . .'*ù<c*i|*îft5«îl

iJagg Stantley C. autorisé à ven- *

dre des biens substitués ' " 40 483
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' •!

36 •

""
84

31 ''""""h

40 ''"" 97
22 ^^'^^'W

25

Bagot ville, érigée en municipalité ^'* .mm^^iiu^'^li

séparée 41 '^î^'** ^32
Baie'des Chaleurs, Cie du chemin -^^^^^^ ^•'«i&i^i.

de fer. Incorporée....

Baie des Chaleurs, Cie du chemin

de fer, Amendé.

Baie du Febvre, commune de la

Seigneurie

Banc de la Reine, Cour du

Barreau du Bas-Canada, acte

amendé
,

Barreau du Bas-Canada, acte

amendé

Barreau, admettre comme avocats

C&Nasbitt

Baptiste Eglise.rue Ste Catherine,

Montréal, incorporée.

Barron Thomas, vente d'immeu-

-;,, blés substitués de

Basses LaurentideSjCie de chemin

de fer. Incorporée ,

Batiscan, pont ,,..,.,...V

Bazars et loteries ,..,

Beauce, division de certains can-

tons
,

Beauce, partie du comté de Lot-

biuière annexée au comté de...

,4,

'/:.

33

32 *:!f 141

36 67

38 497-498

38

314

'Vibii'

40

41

32

34

32

229

162

165

273

,153
ii>

33

39

105

129

ï.

il
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Beauharnois, ligne entre Godman- ;^

chesteret '^'K3 107

• Beauharnois ville, acte amende... '„ B8 . 309

Beaumont, paroisse annexée au
.^

District de Québec 36 ' ' 76

Beauport, Union St. Joseph, In-

corporée 41,«^ t 133

Beaux-Arts, Institut MationuLIn-

corporé . jfi V . 205

Becancour, rivière, autorisation a
^^

Chs, Côté
^J ^ r,.'

^^^
Bedford, changement du nom du :

.

chef-lieu du District ...
*

!« lî* ^^ 132

Begin iLdouard, admission au

notariat, '-37 398

Belair, partie de la seigneurie an- ''^: ,[
^

nexée à St. Ambroise ol \ 94

Bellechasse, partie de St. Anselme

annexée au comté de ^w..» 127

Bellechasse, partie du comté de:
, \ ,

'
,'

' ,,

annexée à celui de Montman;nY , / s9 , 131

Berthier, limites du comté chau- \ ,r ';^ .

S^es 32 163

^ Berthior, amendement a la charte ^ ^

delà ville
"": i|- ' 101

Berthier, acte d'incorporation re-

.

fondu ;<• "".2/1^*-
. 197

Bessette N. D. D., admission au

Notariat 31 164

r'I •"

^_.f
^

âfe
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Betteraves, sucre de, subsides..:! i^^^^-^W'^*^' 18

** ' acte amendé ''^ ^'--^'^ 28

" " Cies., incorporées '^^•"4^'^'»^' 173

Beurre, protection des niaaufao< '^'' »**•

tures de .,%,, vJ|^«i^^,ï 83

Bibliothèque de commerce de 44 « Ht^fc» ^'

Montréal, amendé -V^M ;^nm.^.
Biens des mineurs, v?nte des,^,;,,^^^ .

^, ,|

amendé 9w ,
54

Billard, tables de 5?? ' 1^3

Bishop Collège, acte concernant.. 13^
^* " 236

Bienville de Lévis, Union St. vGi«tiu»u!> 4?

Pierre, incorporée SI' '' f 153

Blandfbrd, Ste. Marie de : érec- i>'iui4ï»u«>n "^ r^ mu-^s

tion de municipalité ............ .... ..IHI^;.. hh- 44

Bois, coupe des
t.^îA .^. f^ ^^

" et forêts, ventes des m . ., 40

" ventes des : sur les terres .
"

,

publiques wf *a

Bois et terres de St. Maurice, *^ ^^m^^'M^^^^-

Cie. des : incorporée éÎ» wilB^ , n^i 28^

Bois, flottage du bois de cotde ;oi f Jfe i

sur la rivière St. François......,^j.j,^|v4C>yii^l, 284

BoltoD, township dans Brome, di-
,, , , ;. j^,:,^ m^.

visé en deux municipalités ,,m^^^mh ^

^^^

Bonaveqture, qualification des ,0^, 1^.,,,

jurés , ••• 38 122.

Bouaventure, division d'Enrégis-

tremeot
^'^^

"|B**
*'^

131

il
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BooaveDture, irréo'ularité do cer-

tains Ilédstres (lu Régistrateur
,

H, 133

BooaveDture, aotea authentiques ^.,^ ^ i.

duos: devant qui reçu8 ^ i< tlK^r'-rrr ^^^

Bons Provinciaux pour payer les •• '*** '"**'*"

subsides aux chemins de fer ... *> i:>^^> r >^^ 28

Bonsecours, société Bienveillante
-^^•"^•^^ ivut^r

"

de N.D de, Montréal, amendé. '^'' 'tf!
-^'' 2§3

Boston, Cie. de chemin de fer
...» « i

Montréal, Portland et ' w'.^'!^ 196

Bourse de commerce do Montréal, y^ . .,j ., t> ,!

incorporée ..yu^AS^aï «»t 584

Bourse de commerce de Montréal, i; U .yid inoflOfSfli

amendé ù.u|i.4â);;ia i^L 311

Boy's Home of Montréal, the.... ^ JT' ^^^

Bref d'Injonction, cas où il peut '
\^'

.

être obtenu, procédure #1 . 101

Brome, assurance mutuelle -^
,,|^ ^. ,^ \, 172

Broughton, partie du canton de : H.q*fin^:tr • v^h

annexée à St. Victor de Trînsf --f t/ÉSiS'-tto? 150

Brown John, autorisé à changer ^^ ^^' >T?iirH ii tt^s

son nom '«^^' itlir* ^^ 496

Bureau d'Enregistrement à Mont-
'^'*i *«>^ *^» ^^'^

réal et Québec :. 34 ^^^^'W
Buckinc;ham, union St. Jean- .

"*'"
',,

Baptiste de, incorporée ' 41 loo

' m i

\
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c •...-

Clubs: ,^.j.^.,

Cushing Club, CalédoDÎa, incor-

poré 31 130

Cushing Club, de Québec, incor-

poré 31 10&

Mo:itarville de Longueuil, in-

'

'

»
*

•
^

corporé 33 154

MétropolitaiDy de Montréal, in-

corporé 38 207

ChAMBLT Î *' \f. ' ' '^'n ' '•" ^'ï'"'^'*»'' *-^^ -

Cie. hydraulique et manufactu-

rière de, incorporée ^ 31 135

Cie. hydraulique de, incorporée... 32 294

Chemin de fer de Montréal, Cham-

bly et Sorel,acte d'incorporation. 35 / ^^> ffV

Chemin de fer de Mont- i ^ ; "ii/^u )

réal, Chambly et Sorcl, acte ^ ,^ ,^ v.^:^;>rif,V

amendé et fusion autorisée avec
,

,. . .
^
^, .. ^ ^ ,;

chemin de fer de jonction de.
, , .4 .^^

Missisquoi 37
^ ,, .j^Jf

Chambres: v'^»*r -^^'«'^"-- ,^*»t3..^> ^^^

Des Notaires, Toir Notariat.
«

De la législature, dignité des - ^.r/.oU' '

Chambres >• 33 ^^.^^^ 18

\
:

I
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Chasse :

Lois de la chasse, amendées 31 89

« « amendées 32 156
»< « refondues 40 38

Chemins DE FEE:
b ^^^î!)

A passagers, de Montréal, incor- ..,..., v*.^,.*>?»ix.»q

poration du chemin de fer. i t „>n-.„.i«^»j(|

amendée 31 118

Acte amendé ^, 34^ ?27^#

Acte amendant l'acte incorporant L,^r«*Mi

la Compagnie de chemin de fur

à passagers de la cité de Mont. •
' """ ""^

réal 35 .jj^^l^,^

Acte d'incorporation amendé ^^^^,
37 S7

«* «* • «. ..... 41 16U
\

.

•-•.,. —*.—--• ".•• . •./

Chemin de fee de Massawippi %k-^'î^é>'»mmM

Voir Massawippi .Aùâ^yi^m^-:

Chemins de Colonisation: ^-^ '^ otmslJ

Voir (7o2onî«ation,—et voir quant .

aux actes concernant les cbemms

de fer et les amendements à ^ *# ^» »^

ieeux les noms des villes, villa- • -^ ^' ^

ges, cantons, townships qu'ils tiâtC)

traversent, etc., etc., eto

Colonisation: -'iiimîi>ù.^

Acte pour encourager la 31 ' 55

lï
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Acte oonoerDant les chemios de

fer do 81

Acte po'ir encourager la, amendé. 32

Pu nord de Montréal, chemins . ..j f^,.

àlissesde 32
. ï il

Certains chemins de 32 ,

Sociétés de 32 ,

Subvention de certains chemins * .->

.

de 33

Temps prolongé pour subventions

aux sociétés de 34 ;; .

Acte de subvention, amendé 35 ,

Actes amendés 36 .

Du nord de Montréal, chemins •!;..»
à lisses de, certains règlements

ratifiés 36
'

JDu nord de Montréal,aide au che-

min de ferde 37
;

De Montréal et des Laurentides,

chemin de fer de, incorporation

demandée 37

Fonds de, pour encourager à

s'établir sur les terrea de la

Couronne 38

COFFIN :

John Cofl&n, biens de la succession
'"'

^

de feu 31

T,

r:

38

230

215

38,

102

96

46

55

106

13

82^

16

.A

161

ï\

(:

i
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Co3IMIs-Marchands: ,

.,'r, ,.,; •.
, -..t.,., tî---/

De Montréal, socidté des commis- ... ;•
'•'

• marchands, incorporée r,' -fi.âl"» 131

Cadastres: ••*.---- ...^-i.^.^ i'i vi< '^7^. ,. .:

Et titres non vols...
32*^'''' U3

Loi amendée
•^' 'W' ''• 40

D'érectiou de paroisses amendée *'
*•"-''''''

pour fhciiitor les.;
'-' ' ^5

'"''
^9

Pour rcnrogistrement, loi amen-

dée ^
inoq'lgoioiq ^25

DuNo. 61 d-î la paroissede Mont- '^ •'-^^'- '"/**' '

'Téal, retiré " 'Sg^' ' '• 127

rlans cndasîruux, loi les concer-

nant, amendée
^•u-.i^^t.' i

- ^4;

, CAUTiONNExMEivT:
/Uû\^ï.--

Des officiers publics, — voir ce '....jj.^.,?. ;[, [.^on ..«i

mot
s : L „:, .

riir :,i l'b {tir.:

Des officiers publics Z%
,

-21

Des officiers judiciaires
"'

3j8 -
.' .ol"

. CHATEAUGUAY : ..l'ju;'';;"-';-

LimitciB du comté de, changées... , -,:,33 ^..f,, 162

CiMETIÈllES: -i -
oi 't'f^ -il

Des Congrégations religieuses. . . . S2*
''

'''

164

De la Côte des-Neiges à Montréal 32 v:r-^ Jll

Acte d'incorporation, ameudé..., .^j, ^nflfî,i ffiu 1^1

Incorporation des gg , 84
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Acte pour amender l'acte d'incor-

poration des compagnies de...

Le cimetière de la Ç^des-N. an-

nexé à la piroisso de Notre-

Dame de Montréal

L'inhumation peut y être conti-

nuée par ordre de l'autorité

ecclésia stique

Delà C. dçs N.—acte le concer-

nant, îjmendé

De Fairmcnt, Cie., incorporée...

Cours de Circuit :
,

Du comté deWolfe

"Procédures des, amendées

Cour Supérieure:

Acte pour amender la constitu-

tion de la C. S. pour lo B. C.

et la procédure en icelle

Acte pour amender certains arti-

cles du C. P. C. en ce qui con-

cerne la manière de procéder

devant les Cours Supérieure et

de Circuit

Acte pour amender la loi relative

à la constitution de la C. S...

C S.-—^juge additionnel de la, à

Mon tréal

lit,

3-1

BB

ES

32

M

98

14(>

115

iO . 270

40- 271

«

Si lU
a4 74

iir

74

25

116

i
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C. s.—constitution de la, amen-

dée

C. S.—en révision, juridiction

des juges de la

C. S.—acte concernant la, amen-

dé

Cour du Banc de la Reine :

Acte amendant le chap. 77 des

S. R. 13. C. concernant la,

Termes de la

Droit d'appel ù la, amendé

Ooua DU Recorder :

A Québec

A Montréal

Cour de Magistrat :

Voir Magistratsde District

Cour des Commissaires :

Pour la décision sommaire des

petites causes, acte amendé....

Bref de saisie-arret

Code de Procédure Civile :

Actb pour amender certains arti-

cles du, savoir arts. 48, 84, 248,

4G1, 555, 559, 801), 83G, 857,

899, 1081, 1082, 606, 129...

Acte pour faciliter les enquêtes

dans les causes civiles

36 45

36 ' ' 47
-',11

40 30

32

33

37

34

41

113

25

36

87

96

) 106

37 ='^ 42

33 33

33 33



•—21

7

35

36

Acte pour amender certains art.du,

en ce qui concerne la manière

de procéder devant les Cours

Supérieure et de Circuit. 34

Acte concernant l'amendement de

certains arts, du, lu nomination

d'un juge additionnel de la C.S.

à Montréal, et l'administration

de la justice et sous d'autres .

: rapports

Pour amender l'art. 31 du, eu ce

qui concerne les poursuites in

forma pauperis

Pour ajouter certaines dispositions

au, au sujet de brefs de saisie-

arrêt émis par la Cour des

Commissaires

Acte pour amender l'art. 69 du,

relativement à l'assiKoation de

certains défendeurs..

Pour amender la loi concernant

procédure dans les Cours Sup.

et de Circuit sur la manière de

rendre jugement et d'ajourner

la Cour 38

Arts. 558 et 628 moditiés pur le

Cap. 12 de la 38

Art. 873 Csaisie-g'jp;crie} amen-

dé 41

37

38

74

C)20

5G

42

120

121

122

100

il

II

•H

â

fl
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Alt. 997 (poursuites coutre cor-

^^^
porations,) timondo ...-.- .v^ •..•'

. Code Civil: - - ' " 194

Avts. 9-45 et 1336, anieadt<s...... 38 -

Ameodement relativement aux
' ^ '

'''i24
demandes d'enregistrement ^» '! '^V

Amendement relativement au ca-

^^
-^^

_^^^

^^^^'^ •

:V 40 ;. 35
Art. 2042, amendé

. 1669, " ^^-^2 ^": ^^

Code Municipal : '

_^, ^^^ ^

De la Province de Québec ?î,-.o|/^

Acte pour amender certains arts.
_ , ^^.^ ^ ^^

du '

s 14-.^
;

(Cet acte abroge les Arts. 582,
....„;,.,hri..î-'>

744, amende les Arts. 283,
.^^ ^,^ -,u-*f r^-^/v

743, 927, 920, 835, 484, ajoute ,'

,,^.^,., ,;,,..,,

aux Arts. 746, 931, 678, 1081,
.^^,^^^ ^,^^., ,.^ ,,

484, etparlasGct.Udétcrmme
^

„,,i.,,v^ 1.^^

la responsabilité des Corpora-
^^ ^^^ ,fob^ >r 4

tions municipales et des corn- ,.,^^^,^-.j ^^ ^

.

paguies incorporées comme ac-
. ,,,, .^lâ ^:|m!«>-

tionnaires dans les Cies. de nT>0 4
chemin de ter.) -^ v ; ^^

Acte pour amender le CM ^ j .«t

(Cet acte amende les Arts. 719, ,_',|^.,:>j ^.Vg .11

A

204, 280, 295, 307, 460, 474,
... ^-...^.....é

490, 595, 675, G78a. 678c,



J4

14

56

— 23 —
712, 718, 767, 783, 794, 805, ''

vî ' A .' uh

806, 836, 926,927,980,1081, ;• t '\>--:! ,i:{'::

remplace par l'art. 76 l'art. 168, \-<^^^' .\:dl llC

lequel est abrogé, ajoute aux '''*-'''
•

•' "J.>/.

Arts. 367,382, 425, 716, ....'.toi

762, 847,926,927,978,1084, ^-l^br .... •.-.,.; ;

et abroge l'art. 532.) • '
.-'''

•! r

Acte pour amender l'art. 718 du 38 .' 137
*< *< " de nouveau le , •• ' iv^

C. M , ;B8 'r 138

(Cet acte ajoute à l'art. 623, ; >

'

.'
>'• •«»

abroge les Arts. 6786, 678c, et ^ •' ^ '• Jf

les remplace par de nouvtlius • / • *

'" ;'"-

disposition?.} ' "'^ ^*" '^''' ^-^ '
.' f"* *I

Acte pour amender l'art. 499 du , ^ ;;

C. M
; -f^

.
36

Acte pour amender certains arts. /.

du C. M ' 41 107

(Cet acte amende les arts. 30, .

37a (35 7, c. 8, si), et 63,

168, 171, 177, 180, 293, 312,

382, 425a, 499 (40 V. c. 18)
' ' "" '

''
'

'

508, 515, 585, 546, 552,593, ''' "'
V

''-''•

656, 707, 828, 847, 87b, 979,
-^' ''''

'
''' ^' ''

1080, abroge les arts. 21 '•'^''^^''- "^' ''
-'

(c. 29, 39 Vict.), 205, 640, -^ '
"''

'^^

840 ct'la sect. 13 [c. 29, 39F.), ^
•' -' '

' '

''

ajoute à la suite de l'Art. 48,
'*'''" ^^''^^

48a, 486. de l'Art. 816, 816a, '•^^''"i^ ui'l^^^^.

•f
i'M

!^i
ji

11-

I

,'f^

i:i^
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de TArt. 842, 842fl, de l'Art. - >;;-• ,^it .IM?

942, 942a, et remplace les Arts. ,' . ; • •
, ,

.

21, 262, 640.)
" ,,<.,..*. . ,;/ , ,!,,.vr.r

Acte pour amender de nouveau . -, ;, -

le CM 41-43 ./ 22

(Cet acte amende les Arts. 4,37a, :. v.
, , u^ [,

'

;

74,98,132,144, 155a, 1G4, , ,,, V .;• t;

166, IGS, 169, 176. 215, 283, , .,, , ^,„[,, .;,,/_

291,337,373,405,479,488,

499,637, 718,734, 753,775,
. ... .

:>; •,
,

877, 925, 943, 978a, 1061, ., .
..„• • 'jy

ajoute de nouvelles dispositions
, •.">; ;,i,v-i..^iî

aux Arts. 74, 98, 132. 144, .;
•

' 1,,'^ ..

155a, 164, 166 etc., etc, etc.) •,,: j , .,;

Compagnies d'assurance maritdie : "

' ^

Du Canada, incorporée 31 '' 140

*V " acte abrogé 32 ''7'' 293

Compagnie d'assurance atlanti- '

'
'

que de Montréal, incorporée... 38 '" 407

Idem, acte amendé 40 '*'^
' 94

Compagnies a fond social :

Clauses générales des 31 ,• 67

Incorporation des 31 - 54

Acte d'incorporation des, amendé 32 [^ 153
^' des clauses gén. des, *•

, ,, 32 ,'r; 160

^ concernant certaines Ciesà > .,..-*; ?.r^'^

^C'^d social 36 ^„ 64

Acic d'incorporation des, amendé 38 ^ -, ^ 164

^'
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Acte 31 Vict. Chap. 25) coucer- , .

nant l'iacorpor^ition des, amea-

dé
41

Pour construire des chemins et •

autres travaux, acte des S 11.

B. C. Cap. 70, concernant les,

amendé

Corporations : •i.j

De Québec — p^
(( t. Actes amendés 35

(( (. <' "

De Montréal, actes amendés
. .,^

ti «i »< V ^^

Corporations de ville:

Clauses générales des

u i< <' acte amendé. 41-42

Chester :

Portion de Chester Est, détachée 34 •

Nouvelle municipalité de Chester-

Nord ••••••• 34

Comtés du Sud- Est :

Chemin des
^'^

Chemin de fer des,charte amendée 34

Chemin de fer de jonction des,

actes amendés ^"

Conseil Législatif :

Privilèges etc. des membres du... 32

•

u;!'

.1

115

115

112

94

148

153

85

98

27

145

145

2Ô8

140

129

->jaI

i

iî

ri

li m

Ufct
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Bemplacement de l'orateur du..

GCNSEILS DE LA TtEINE :

îlommation des •

32

-
(D

Départements :

Du Trésor

Du Secrétaire et Régistraire de

cp+te province

Département du T. acte amendé.

u « <t «< "

De l'agriculture et des Travaux-

Publics, acte amendé

Idem •

DoucBT Thêod :

Minutes de feu

Défrichement des terres :

Acte concernantle

Drummond & Arthabaska :

Cie. du chemin de Richelieu,

Drummond, partie du comté de,

annexé au comté d'Yamaska...

Drummond, comté de, voir S te.

Brigitte des Saults, Ste. Per-

pétue

f i'i

36 ,,

19

48

Ut l

31 •

'

31

40

,1 .
,.

.

37

27

47

32

19

32

33

31 ' 160

;i (.1

31

32

100

*'*->i.

242

_ A . ju- _: -t,
ilfîï*'

36 ^ .. 77

41 130



19

48

27

47

32

19

32

33
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Dépots :

Judiciaires et autres

-Acte pour étendre les dispositions

du Chap. 5 de la 35 Vict. in-

titulé : ''Acte concernant les

dépôts judiciaires et autres."...

Dentistes :

Association des, incorporée

Acte concernant l'association des,

amendé

"Acte concernant l'association des,

incorporation

DORSET :

Division du canton do, etc

DURHAM

:

Partie de, annexée à Durham Sud

Dominion Homestead Building

'. Society

Débentures pour prêt pour grains

de semence, légalisées

Decelles A. D. Admisoioa au

Barreau de ,

Dorchester No, 2, changement de

nom etc. et de la division d'en-

^ régistrement de

Droits Seigneuriaux,Vente, trans-

port «t signification des

35 15

86 48

83
, ; 294

111

37 44

33 105

34 146

35 127

36 11
-

j. .:;- '.
; .'»'o

36 374

36 ''^'

i -

73

38 138

il

_ / i

m
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Double mandat, Voir Législature

et mandat

Déclarations que doivent faire les

compagnies incorporées

Destruction des Loups, V. J^oups.

Droguistes, Voir Pharmacie

Divisions :

Ligne entre Québec et Ontario...

D'enregistrement de Montréal,

peut être partagée en trois

D'enregistrement de Bonaventu-

re, partagée en deux

D'enregistrement de Rimouski...

E
Enregistrement :

'

u ;

Chicoutimi, divisé en deux divi-

sion d'

Divisions d'-Rimouski

(( tt «

Demande d'-loi amendée

Voir cadastre

Division d'-de Montréal, peut être

partagée en trois ....

Division d'-de Bonaventure, par-

tagée en deux

Des droits réels, loi amendée.....

40

38

38

38

38

39

38-

.. . :. i

129

38 131

32 161

•

35 45

32 161

33 108

38 124

38 125-127

129

131

65
,.:> ilv



8.

1
,r. .— 29 —

Des hypothèques, renouveliement

del'

Konouvellcment de 1 '-après dépôt

du cadastre et livre de renvoi,

computation du délai déterminé

Entrepôt etc., du St. Laurent,

Cie.d'

Erection :

Civile de certaines paroisses

Des paroisses, acte amendé

t'ivîle de certaines paroisses de

Notre-Dame de Montréal

Civile de la paroisse de St. Sévé-

rin

Civile de Bagot ville en munici-

palité séparée

Civile de la communauté dos re-

ligieuses du Précieux-Sang de

Notre-Dame de Grâce, diocèse

de Montréal

De la paroisse catholique de St.

Gabriel de Notre-Dame, Mont-

réal

De la paroisse de Ste. Cunégonde

de Notre-Dame, Montréal

De la paroisse de St. Paul de

N. D., Montréal

39

39

65

37 41

32 270

34 80

38 143

39 121

39 129
!

39 132

287

39 122

39 -' 122

39 - 122

I

Il

ihA
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De la paroisse de St. Jean Bap-
;

tisto deN. D., Montré»! 30
^
122

'

De la paroi'^so du Sacriî-Cœur de r'Vw. "'•

JésusdeN.D., Montréal 39 , .122

Des paroisses, actn amendé 39 ,1-0
" <» chap. 18 S. ll.B.O. -'.^

amendé 31 r.
.
93

Est: ^,..,.

Voir Cantons de r 38
.

441

Etat civil :
,, ^,

,

Loi concernant les registres de 1
-

amendée ^1 95

Registres de l'
•.• 36 " ^-

t< " " dans partie du Sa- '

-'

guenay 34

Registres de r 32 ' 140

^ «V '« «« comté de llimous-

ki
39 es

Registres de T.. paroisse Ste. Ma-
,

. ..

rie de Monnoir 39
. 66

EVEQUES: .,. ' : v l\ ''

Catholiques Romains Ti ,32 .•,.: 316

Catholique Romain de Montréal > -,/ ., ; >a;^!.„.

autorisé à vendre un certain ....h'n

immeuble donné par le Révd.
, . . i.»>..,'t

Louis M. Lef\3bvre 39 . ;V 290

Exchanffe, the Montréal open ,,,...' ,j -»

stock, ineorporé„..„„.......... ;^^^JOj^ ^j
we.



22

22
20

'93

[41

95

52

— 81 —
Exhumations, acte amenda 30

Eastcm Townships Land and ^ , .

i Iwprovement coaipany, incor-

t pordc 38

Ecoles :
' ' !

Commissaires d -de Qudbcc, com-

promis avec corporation, Itjga-

' Visé 36

De Grammaire de Frcliclisburg,

acte amendé ,... 34

D'Industrie et de Réforme, et ' :

certains pouvoirs accordés aux

' directeurs des 35

Les Commissaires d'-d'Iberville

autorisés à construire une mai-

son d'école supérieure 37

Catholiques de St. Henri, comté

V d'Hochelaga, certains pouvoirs

'^ accordés aux commissaires d'.. 39

Chrétiennes, Frères des, incorpo-

rés : 39

De la Cité de Montréal, voir Edu-

cation, amendé.. 39

DeKéforme
'.

32

D'Industrie. 32

NormalesJacquesCaitier& Laval, *
; ,,

vente de propriétés pour ériger

j des édifices pour les 35

4a

23(

23T

282

11*

«

Map
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69

— 32 —
De Taxe des,dans Montréal....... ' W 74

D'Industrie et du Héforme, acte * ;T! 1

amendé 0# ' 63

Soutien des 31 •• '^^ *^^0
Eco^iOMiE intérieure de l'Assem-

; .iC'/^i

blée Législative 39
,;,, ^1^

Esrits, acte pour donner authen- ,
"

*

i,;

.ticité à certains 32
^•f?^

Edifices publics, sûreté dans les... 40
! ' *

; Education: .. m u;

Amendement des lois de 1' 35 '

Acte pour amender les loisconcer- '"''
l- r^ y

nantr 34

Acte concernant 1'- quant aux

écoles de la Cité de Montréal,

amendé 39

Amendement de la loi concernant

r 33

Education 32

.. Eglises .

Baptiste de la rut ote. Catherine, r; \:\ . i

Montréal, incorporée 38 229

Emmanuel, Montréal, incorporée. 40 258

De la Trinité, Montréal, emprunt '^

par, autorisé 38 222

Méthodiste du Canada, acte con-

cernant r ^ ' 33 221

1 I

A
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Ministres de T- s'appelant catho-

lique apostolique < 31 ' 157

Méthodiste du Canada, acte con- '^' '

cernant T- amendé ... sli^'. -; 156

Presbytérienne du Canada 32 •
> 321

Presbytérienne du Canada, actes • ; • >.

relatifs au fonds destiné aux î^ ^ • ' '

Teuves et orphelins des minis- : . ,. f» : ^tr*

ires, amendés 38 212

Presbytériennes, union de certai- '

nés. 38 - 215

Presbytériennes, acte relatifau bu- ' - ^^-t^^l - - '^^^

reau d'administration desbiens -.•':;>.

temporels, amendé • 1^ '

' 223

St. André, de Montréal, ministres 5. c'K'»*''^^^ -

et syndics de 1'- autorisés à - -.-« '

emprunter ; « , .iviipls : . 158

St. Etienne, dans le diocèse de „^i \

Montréal, marguillers de 1-
. , ;. , . .. ...

autorisés à vendre certains, •. , .,
.* ^o

W*"» • M.'Ê'^^^ 271

8t. Georges, Montréal M ,.. . 319

St. Jean, Montréal, mi^ en pos-

session de certains biens l$o
'

226

Libre de la rue Côté, Montréal, *'

pouvoirs de syndics de 1'- défi- '"<#

nis ^ -^0:^:i 270 '

St. Jude, Montréal, pouvoir de '

-'

vendre et construire.... 40 .>»... 263

t'

il
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Universaliste de la Province de ...
'te }-'.il

Québec, incorporée 40 255

Acte des, amendé 40 91

Contestées, décision des, par les ï ri %/«, ,
v

juges 36 .h^> 20

Contestées de Québec, acte des, «^ r -^ t-'^i

amendé 39 h^ i") 51

Electoral, acte amenda 39 md 45

Electeurs parlementaires, voir >h>r

Acte électoral Québec 38 .... 24

Elections des membres de l'As- i,i,«^,<5î:HîU9i:i<>'r(.*, .t^

semblée Législative, «ote les it ^'toîità'f-- «ivc^f

concernant ,,..... 38 <l'>px 24

Elections contestées, acte les cou- ,; jrîl/i ub ^ihnL .i.i

cernant 38 .100

Emmagasinage: • ' • -. • 'i^Jmrt^i-^H

Compagnie d'- Montréal, acte
»'» i i

d'incorporation amendé 37 '"396
De la poudre, 27 et 28 Vict.

'**^"-
,

Chap. 56, amendé 31 '' Ôl

Emmanuel, voir Eglises 40 258

Empierrement : •
..

Des chemins, acte amendé 36 ^...j^ 65

•* ** «J**
i),iii

Emprunt, Cie d- des propriétai-

res fonciers du Canada, incor- .. î,*.î/i ,

pprée 38 j,^ >rj.
•*

i4
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65

^:./:;-';^ ; —35 —
*

Employés :

Publics, saisie de partie de leurs

salaires

Publics, voir Service civil et de

Fonds de retraite

Encouragement;

Aux immigrants, eto

De la fabrique du sucre de bette-

rave

EîfQUÊTES :

Sur les affaires publiques

Dans les causes civiles, facilitées.

i£NRÉaiSTR£MBNT.

«^ Bureau d - à Montré-

al et Québec

38 122

40 22-26

m

38

"-%

32

,."H •'.

:^w

'F
,r'^.'-'-'m:ii^u\

Fabriques:

Assurance mutuelle des, loi amen-

dée

Des diocèses de Québec, Trois-Ri-

vières, Montréal et St. Hya-

cinthe, assifrance mutuelle des,

actes amendés ,.,, ...•

Voir Marguillers

Fahey William, admission de.

comme notaire, autorisée

i i

41

39

35

10

18

20

33 "ï^,

135

86

41

171

120

15a

i
*

il

f
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61!

271

13
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JFairmont, compagnie du cimetière

de, incorporée 40

Parnham :

Voir chemin de fer Philipsburp;.. W •?

Et Yamaska, Cie. du chemin de »<> *.

fer de Philipsburg nom, changé .r
^ ,, , +/ j

eu celui de " La compagnie du ^
chemin de fer de jonction du

J-<ac Champlaiu et du St. Lau- .

,

rent" âd 194
vît.'?

Ville de, incorporée 40 "
' 192

Union St. Joseph de ^',- ^''^''

•Société St. Jean Baptiste de St. -'-[ "^"^ '

Komuald de ''^^^"

Femmes :

V'^c Protestant Borne 40

Et enfants, assurances sur la vie

à leur profit 3S

fc'éparées de corps, pouvoir des, . ^ ,,jp

loi amendée . S$

Fer:

Et acier, compagnie manutactu- . U'.i. ->

rière de, d'Ottawa, acte amen- .v

dé 38

Compagnie manufacturière de fer

et d'acier d'Ottawa (limitée), ..

incorporation 37

FoNCiERjVoir Crédit foncier 39

«

159

161

250

36

64

401

387

228

it ;
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Fonds: ^'

' •

' - ' ^

Consolidé des chemins de fer de '' *

la province, acte relatif au 41 "- 3

Consolidé des chemins de fer 40 •' ''
lilk.

De colonisation, encouragement à ,.;;>./
s'établir sur les terres de re- ,i:'r : - ;^{|

i traite de certains employés .... 40 ^ 26

De la Couronne 38 16

Social, Acte d'incorporation des

compagnies à, amendé. .- 3S 164

Social, clauses générales des com-

pagnies à, acte amendé 32 160

Social, incorporation, des compa-

gnies à, acte amendé 32 159

Social, clauses générales des com-

pagnies à 31

Social, compagnies à, incorporées. 31

FiEP Grosbois, acte concernant le,

rendu permanent 40

Flottage, voir Bois de corde... 40 284

. FoRÊrs : _.,,.,; .^i.h f...x -.- ^w-A

Proteciion des, contre les incen- '"^^"^

dies 33 103

Idem 34 100

FoURNïER J . autorisé à exiger de-j

* péages sur un certain pont 36 36T

Forsyth, division du canton de... 33 lOS

Fraser, institut, incorporé 34 241

u\

: . i

«»
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Fraserville, ville de, incorporée... H7 121

Free Clmrch, voir Eglise libre... 39 270

Frelighsburg, école de grammaire

de, acte amendé... ,„ , 34 237

Frères :

Des écoles chrétiennes, incorporés.. iÉ^ 282

Du Sacré Cœur, incorporés 39 280

.
De St. Vincent de Paul, incorpo-

rés ' 32 322

Fromage et te ,» otecûondes

manufactures de . 33 83

Frontière de Qu»^ <^g, '"^e au

chemin de fer de la .,
' ^;' 87 13

(jASPE :
"

Actes et documents dans, validés. âà'

.

- 158

^ Qualification des jurés dans
. .âjj. ,; 27

Titres de ventes du ci-devant Shé-

rif Vibert, validés ai 134

Actes etc., exécutés dans le dis- -

'
-e^ 4 ',

trict de, validés .V» 88 134

GATiNEAU,chemin de fer d'Ottawa -^ .

et la vallée de . . Ji|^- 54

Gaz :

Sherbrooke, Cie de gaz, incorporée 40 94
Cie. du, de Sherbrooke, incorporée 38 463
De St. Henri, Cie. de, incorporée 39 254



158

27

134

134

54

94

463

254

,
—39—, .:^;

'..;-':*";

De Montréal, Cie. de, charte a-

mendée ...„ ,36 294

De Québec, acte concernant la

Cie. du, 12 Vict. c. 282, amen-
^

.;

\ dé 31 ''''105

La Cie, des consommateurs de, : ,î1 [,../'

de la cité et du district de , n/ "

Montréal, incorporation 37 ,,
,j , 374

Gazette officielle de Québec,act€ . , ..fc-i^

« concernant la 31 45

Godmanchester et St» Anicet, li- -^o v>b jv..m >

j gne entre Beauharnois et ...... 33 107

^ GOSFORD :
" "

"~-
"

'

'
• -:'; •^y--^Ç^a.n'r;. J

Chemin de fer de Québec et de, r\ '^* r^^ !"'>

acte amendé 38 '170
Cie. du chemin de Québec et, in-

corporée 32 219

Chemin à lisses de Québec et, acte

amendé 35 51

Chemin à lisses de Québec et, oc-

troi de terres 35 47

Prolongation du chemin à lisses
'''^'

de Québec à 34 121

Gouvernement exonéré pour

avance de certaines sommes ... 36 11

Grains de semence dans Chicou-

timi, prêts pour 36 11

::

!

\h
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Grand-Tronc, voir Chemin de .jfv'|,;.

fer de jonction de Masoawippi
,,,.

v- /t'iirvorî»

et du Grand-Tronc, Oie. du, in- , ., ,,

corporation ^r^ .74

Grandes Piles, aide pour la cons-

truction du chemin de fer des.. ' È*f 18

Grande Rivière, municipalité de ?? *
' 1-63

Grantham, ligne de division entre

ce township et Upton, confir- "^

mée '>m.(^|^r; 58

Guillet L. P., le barreau delà
^'^ '*''<'-• -

province de Québec, section do ^'> •^'»)H.i"?«n^?A>&^iî^

Montréal, autorisé à l'admettre :'*'''

comme avocat..... ' Ift^f'f^ 294

Guy Alphonse, peut être admis» ,-,), :.., .

notaire
._ jljT \. ;t ; 397

r;:v, $:i: ..,. Il ;./ ^r:^|u\'

Habitants de la province, encou-
l: <^n^-.

ragement à s'établir sur les,
. , ; . . ; .îî^T;

terres de la Couronne j^,>^; .,h 16

Hackmen's, union des loueurs de
.^ ^,5., iUi\:.;,j^it:,Ur':.-'i

voitures et chevaux de la cité « »,v/f ,1.»'^ *'*

de Montréal, incorporée c. 40 281

Hall, G. B., autorisé à faire cer- 'V
tains ouvrages sur la rivière

^Chaudière 38 493



m

74

58

16

— 41 —
Héritier, lettre de vérification v ^ '

• j^vf

d'héritier. 41 97

H<»rvey, l'institut de, incorporé... 38 209

Hiver, voitures pour chemins d'.. 32 r - 152

HOCHELAQA :

'

'
^?'U v'HJi.'o'V/ ,.,.. ^ •

Acte concernant la Cio. d'ass. mut. *^' '
'

"' •**'
•

'-' contre le feu de
'^ 40 299

Cie. des moulins 4 coton de V. . .
''i-orî

Hudon, autorisée à émettre des
^^'

' ' débentures, etc , 39 249

Comté de, formera une division - -
>*

-' d'enregistrement avec Jacques- ^ <;

Cartier, sur prolongation à cet j :
:i^'s^ 1;

effet n 38 129

Municipalité du village de, auto- u-,: •'-!i.;,>t •

risée à faire des emprunts 38 237

Honoraires: ^ >
' i, '^

t ;t
il '

, ,

De certains officiers de justice, ta- ' ..rùn^ï^W:-

Y\ï des •••.•..*•...••.••..•••••••• &&: ^v

Des médecins 32 , 151

Hôpitaux : . i^vi,

,

Général de Montréal, acteconcer- , ,t
' ^^'i'

nauu 1 ••..<•*•• •......•••••...... . • ,*^ , ,
ox X o^y

Des enfantfi malades de Montréal.. 32 339

Général du district de Richelieu,

acte d'incorporation, amendé... 38 199

De Montréal 32 330

lit

ii

!lr

i

fi'

11^

m
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Du Sacré-Cœur de Jésus, à Que- ^^ '

' *^

bec, încorporatïon 37

The Western Hospital of Montréal, ' '

'

incorporation 37

. The Women's Hospital of Mont-

réal, acte amendé 37

Hôpitaux etc., inspecteurs des... 31

Hospices : ,i

Des sœurs de la Charité de Ri-

mouski, incorporé 38

De la maternité de Montréal, in-

corporé 38

Hôtel-dieu de Québec, les reli- !
;

sieuses hospitalières de, certains

pouvoirs accordés 40

': HÔTELS :

-, -v-.-!-;':.
^ ;: .;;.

Russell, Cie. de P- incorporée 38

Windsor, Cie. de 1'- incorporée... 38

;[[ HUDON :

"" - •:--^-:' • -; •/
'-

'

' •'.-'j^

Cie. de V., à Hochelaga, certain

acteamendé 40

Cie. des moulins à coton de V.,

' Hochelaga, nomination de syn-

dics, etc 41

Cie. de moulins à coton de V., '"

Hochelaga, autorisée à émettre

des débentures, etc 39

103

106

111

61

201

202

269

476

473

V
96

187

249



,. /»;-

'
:,. ^, •- -J 43 _-."•;

Hughes G. A. pourra être admis

notaire r*- 36 374

HuLL :

............. — ,. &ii.,!

Acte d'incorporation de la cité de,
^^j

amendé. 40

Idem 39

-Cité de, incorporée 38

Union St. Joseph de, incorporée.. 32

HuNTER,Dame P. Parsons,épouse

de, autorisée à vendre un bien -. » -

substitué 38

Huntingdon, Cie. des mines de,

autorisé à faire un chemin 34 142

Hypothèques :
-^—-'^ - - -..>.,,,,=

. ;

Certaines, validées ........ 40 3i

Renouvellement de l'enregistre- v/ji' i-

inent des 39 &^

Hypothécaires, créanciers hypo- ^ !5l*?u>:

thécaires, avis de vente du shé-
.'•

rif aux 41 104

Iberville :

Acte d'incorporation de la ville

d'- amendé 34 207

93 1

154

350 !|

351 " 1

489 |l

i' I

ê
>",!

H

l(
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Commissaires d'dcoles d'- autorisés -i ;

à coDstruire uoe maison d'école

supérieure

Société de construction du district

d'- incorporée

Union St. Joseph de St. Jean d'-

incorporation amendée

Iles :
'•'' * '"

De Montréal, chemin de fer de 1'- '
•

Cie. incorporée

Du Pads, iles annexées à la pa-

roisse de la Visitation de 1'

Immaculée Conception de Marie, , i

;

Hév. Pères Oblats de, l'acte ,

d'incorporation amendé

Immigrants Européens, encoura-

gemeot à s'établir sur les terres

do la couronne

Immunités etc. des membres

Imprimeur de la Heine pour cette

province, acte concernant 1'.....

Incendies: • -^ -•

Du palais de justice de Québea..

Du comté de Missisquoi

Dans toute autre partie de la pro-

vince

Jurisdiction du commissaire des,

pour la cit^ de Québec

i
' •','1...^;' >,*,''!

. . ;tJ}f:.lviU »

37 63

36 361

31 151

,1.
*^<-.»*;:'

38

167

124

199

i i'.,'*'
' ..:v.m^'-:

38 :!r 16-

32 :u- i IG.

31

.m *
i 4

37 48.

37 56

37 56

39 74

m
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Protection des forôts contre les...

Prévôt des

Protection des forêts contre les...

Commissaires des, de Québec

Prévôts de»

Incorporations: «

Association Chrétienne des jeunes

femmes de Montréal

Académie de musique de Mont-

réal «

Association des dentistes de la

province

Beebe Plain advent camp meeting

association

Bourse de commerce de Montréal

Canada tanning extract company

. limited, reconnue

Cité des Trois-Rivières, acte d'in-

corporation

CitydeHull

Compagnie des terres de Montréal

Cie. d'assurance Atlantique de

Montréal r.

Cie. des mines de Québec

Cie. des propriétaires fonciers du

Canada

Cie. du cimetière de Fairmont...

Du Collège de St. Césaire

34 100

31 97

33 103

33 105

32 147

.» ' N

.

*»

J,-. '.-iii .-,i..

38

38

203

232

37 44

40

37

39

38

38

40

38

40

38

40

39

252

384

245
!

- -y -

258

350

29a

40ti

29^1

414

2271 «i

286

I'

mI

.!i,!

1^

m

tri.

il
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II

I

iî'a corps de musique du village ?fé f» :
,
lo.

.

'

de Lauzon ... 39 275^

Du crédit foncier du Bas-Canada, *

reconnu 39 228^

Eglise Emmanuel de Montré..!... 40 258
^' Universaliate de la Province *'?-' if *-^^

'

de Québec 40 ^a*^; 255

Eglise Baptiste, rue Ste. Cathe-

rine, Montréal 38 ... 229

Fraserville, ville de 37 121

Hôpital du Sacré-Cœur de Jésus . ^. ,;v^^f-^^

à Québec. 37 ,^, j, 103

Institut national des Beaux-Arts,
[ , , [fs^ ;V|i^ 4 s

f] -sil

sciences, arts, métiers et indus- u^ch^

Institution catholique des sourds- ,, p s ^a? D
lauets pour la province 37 105^

Le cercle catholique de Québec... 41 140

Le chapitre delà cathédrale de 'fJ^j^^v;*^^

St. Hyacinthe 41 tli-. 116^

Le club métropolitain de Mont- '^'^^ '

réal 38 ' «' 207

Longueuil, ville de 37 >'îa 179

L'institut de Hervey 38 209

Municipalité de la paroisse de la '-yi^Aqv<\v_ t: . h^

côte St. Paul 41 125

Municipalité du village de St.

Louis du Mile-End 41 12r



^^:-:^:^--.: —47--.. ;'/'. ^.
:^^ ,: • ^ ::.^-' • '.'''

. 'N .-.; . 1. -
,
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'

t.

Œuvre de St. Joseph de la déli- .... .

vrance ,....,...,.. 41 131

Orphelinat de St. Hyacinthe 37„„ 102 ,

Protestant Home for friendless

women » 40 250

Salaberry, ville de 37 155;

Société de Bienfaisance sur ser- ^.^ /. j;>v

vice civil de Québec 37 100

Société Ste.Anne d'assurance mu- ^ ^, *iii\J '.î ,

'

tuelle sur la vie, de St. Joseph «.
. ,/*) ^jj^

de Lévis 39 ,-, \_$^jj,

Société des artisans canadiens- '

français de la cité de Montréal 40 272

Société de bienfaisance mutuelle

du Sacré-cœur de Jésus, Lévis 38 192

Société de Québec pour prévenir "
^

lis cruautés envers les animaux 38 405

Sœurs de la charité de Rimouski 38 201 *

The Montréal open stock exchange 40 308

The Western Hospital of Mont-?^ *^ ;> ^?* i >î5 -^ m f?4

real 37 106

De l'assurance patriotique du Ca- •-
-f^ à*>^ > -i hV£

nada , 39 202

De la ville de Joliette, acte d'-- «x .#8 /r
' " fî

amendé ; ........k^Y'.!^».! oPÏIHk;! 141 ;.

Delà ville de Longueuil, acted'-j^ji,, •

.>:> r,; f_

apoendé 3^^
.^^îj 134

De la ville de St. Jean^ acte d'-

amendé r.hhuf}

I

i:

'
?!

M

î

H.
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L*institut littéraire de St. Patrice

de Québec 39

De la ville dç St. Jean, acte d*- •- -

amendé 31

De Montréal, actes d'- amendés.. 31

Du synode et de la société d'E- '"^
^^5»' .•

glîse du diocèse de Montréal a-

malgamés • - ^^

De la Cie. d'assurance maritime

. du Canada 31

De la Cie. du chemin de fer à

passagers de Montréal 31

De la Cie. de manufacture de

Montréal, amendée , 31

De la Cie, hyd. et manuf. de

Chambly , 31 .

De la société de construction ca- .
; -;vîi-> :,;

nadienne de Montréal 31 120

De la société de construction de .i.t V/i . )^

Montréal 31 122

De la société de St. Jean Baptiste -^
'

de la ville de St. Jean.. 31

De l'union St. Pierre du village

de Bienville de Lévis 31

De la société de l'union St. Jo- ' * *" '-' -^

eeph à St. Sauveur de Québec 31 '-*'

De l'union St. Joseph de St. Jean "^ ^^

d'Iberville, amendé... 31

278

148

107

116

140

118

128

135

'» ., I s'

149

153

155

161



-..',- —49—.
De la ville de Lévis, actes d'-

amendés 31 152

.De la ville de Québec, actes d'- .. •..*,;,.. r

amendés 31 100

Des commis marchands de Mont- * ? tu -irL - ^

réal 31 K . 131

Des Cies. à fonds social 31 ''' ^^ 9i

Du Caledonia curling club de ' .^ .^^^.^<!*'

Montréal 31 vu 130

Du curling club de Québec 31 ;^'*'' 105

Des Frères du Sacré-cœur 39 280
** " des écoles chrétiennes. 39 '•' "" 282

Du Church Home .... 39 263

Du Collège des Dames de Comp- '" ''

ton 39 '^267

Du Dunham'sLadies Collège.... 39 •-265
Du "club canadien de Montréal" 39 * 273

Du collège M otre-Dame, côte des
"^^

''^'
'

Neiges 39 284

Compagnie des terres et aœéliora-

tilfnsdes Cantons de l'Est 38
'''''

441

Cie. de terrains et de manufactu- . i

res de St. Pierre 38 452

Cie. des consommateurs de gaz de

la cité et du district de Montréal 37 ''274"

Cie. canadienne de viandes et de „ . ? . ;

produits alimentaires 38 454

I.

^ \à

to !

U : :î

iM'
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Cie. des omnibus de Montréal ...

f' manufacturière de Shcrbroo-

ke

Cie. d'omnibus et de transport de

Montréal

Cie. des mines de Mégantic, ré-

incorporée

Cie. du chemin de fer jonction de

Massawippi et d*:* Grand Tronc

Cie. du gaz de Sherbrooke

" industrielle et agricole de

Lotbinière

Cie. des quais de Sorel

^^ manufacturière de fer et d'a-

cier d'Ottawa, limitée

Cie. de navigation Union, ré-in-

corporée

Cie. du chemin de fer du St.

Laurentjdes basses LaureutiieH

et du Saguenay

Cie. du chemin de fer de Tile de

Montréal

Cie. de l'hôtel Kussell ,

Compagnies à fonds sociaK

acte d'- amendé

•Cie. du pont St. Laurent près de

i'ile de Ste. Hélène à Montréal

Collège de Lévis

37 88
;

,
,'

38
1 .'.

458

37 V 91

38 462

37 .v^ 74

38 463

37 370

38 471

37 387

39

.' < -

*

198

41

41

38

38

38

38

i%

162

.! 167

. 476

,164

180

190

<,-
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CoDgrégation des hommes Je No-

tre-Dame des Trois-Rivières...

De rassociatîoQ chrétienQe des

femmes de Québec

De i'ussociatioD littéraire et de

bieDftisiiDCC des jcuues Irlan-

dais de Montréal

De la cité de Hull, acte d'- a-

mendé

De lu cité de Montréal, Hctes d'-

amendés

De la cité de Québec, actes d'-

amendés

De la cité de Sherbrooke, actes

d'- amendés

De U Cie. de gaz de St. Henri...

De la congrégation den cariiiélites

déchaussés de Riniou.ski ......

The Québec young meirschristi-in

association

The Orford Nickel and co[>per

Company

The Sherbrooke Nickel and Phos-

phate comp.iny

The Windsor hôtel company of

Montréal ..,;

Union des loueurs de voitures et

chevaux de la cité de Montréal

Union des menuisiers de Québec

-. : ,-. •• '^['ir .
^, :.

:-.,, ...;=,..

37 96

39 261

39 : 277

39 154

39 188

39
1 ,.

.183

39

39

157

254

39 289

41 153

41 178

41
'

182

38 473

40 .,, 281

40 ^^^,: 278

1

11!

''1

iÔ

II
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UuioD St. Joseph de St. François <''v'<

de Sales, comté d'Ottawa • v^v'.'.-;i;' 194.

•tTmon St. Joseph de Notre-Dame -'V' •»^' «i-u-tm »

dti Beauport 411,<^i* 133

Union St. Joseph de Lachine 41 •••.*ti 13Q

'Union St. Jeau-Baptiste du vil- '*^^ "•'*

hii^ede BuckiDç;ham •'"'* ^l "'^ 138

^'Indemnité: •
; •;• ''>'^^^^'^

.

Dss membres de la [..égishiture, '

.

acteameudé 40-41/' i3

,Des membres de la Législature, ' ^ \
" "

et salaire de l'orateur de Tas- ' " ,,*'*.
'^

. semblée législative . 31 ' "
. f

5

AJ^s petits jures eu attaires cri-
i * . * ; ï '' ^ "•' /

nÛDelles 41* ' lOô

Des meralres delà Législature etc 32 .12
Idem 33 ^ 15

De la Législature, 32 3 v'^P
;

'' •'» " acteameudé... 3G ^£,5,;-5 19

Index aux immeubles, coaumuui- ' • . ji> ^vj r

;• cation de l'- loi amendée 39 tj,(j.* 65

Industrie: .,..,,.> ,i, - ,.,_..;îV^ 5nT

-Écolesd'. 32 '«iï^ 9S

Maison protestante d'- Montréal, *';'îm«:|'» j

*^* acte d'incorporation amendé... 32 340

' Institut national des Beaux-Arts *m « ;
I

. et d'- incorporé 38 205

'-'.'
'

'.-.'-'•.•' ''
'

"'.-•-
,

.' '
, .<t;



138

^

lÛô

12

340

• i
'

205

— Oo —
•^>- i-u "•'^'

Et Réforme, certains pouvoirs ac-

cordés aux directeurs des école% ,y,v i

d' 35 n; 36

Infants' school association, the «i^ j&l ji^rf^'l^*

Montréal, acte d'incorporation >< -.i i-rt,, i' af'>

amendé "il •»^r*152

inhumations: '; '/-,'., ,. |,,

Acte amendé 2T) 59

Dans les cimetières cathoaques

romains • •>-' "^

Acte pour mieux les régulariser.. 38 153

Dans un certain cimetière de Que-
,

bec, 23 Vict. Chap. 70J amen- ',; '^''f;''-
^^'^

^

do ^^ U.;^!^^^
Injonction, bref d- cas où. il

•
'

; \
peut être obtenu, procédure.... 41 /-lOl

Inspecteurs des prisons, etc., acte *
.

concernant les 31 *' 61

Inspecteur d'anatomie, loi (S R C :<
'

ch. 76) amendée 33 .•!';. 156

Instituts: ^ -
.

^•^«^:-'^^- - •
^- -'>-' v>; •< i. .^a

De Hervey T- incorporé 3S
'''^

209^

National des beaux- arts, sciences, ,, ,,^..,^,-_ .,' „= V

arts, métiers et industries, in-

corporé < ••• 38 ^
20o

Des artisans de Montréal, actes •• ,m{#'

d'incorporation refondus 40 274

I

m
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Littéraire de St. Patrice de Qué-

bec, incorporé

Maritime de Montréal, incorporé

Cî»n idien-traoçiia de Montréal....

Trafa!gar

'•Fraser," incorporé

Médical de Montréal, incorporé...

ÏNSTÏTaTIONS :

Citholique des sourds-muets, in-

corporée

Protestante, pour les sourds-muets

et aveugles

Idem, l'acte d'incorporation a-

mendé

McKay, pour les sourds-muets et

aveugles protestants

IxN'fcTRUCTiON Publique :

Acte concernant l'- amendé de .

nouveau

Loi concernant T- amendée

Loi concernant V- dans la cité

de Sherbrooke

Lois concernant 1'- amendées...

Loi concernant 1'- pourSherbrooke,

amendée ....

Ministre de 1-

Interdiction, etc., des ivrognes
•''

d'habitude

39 . 278

32 337

35 136

35 ' 138

34 241

34 245

37 105

32 343

41 147

41 147

m 52

m 41

46 73

éî 81

3|j/... 92

31 ' 4t

33

H,
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41

73

81

92

41

55

— 55 —
International : ^v .

'
• -

De St. François et Mégaotio, che-

mia de fer, avance de subside.. 41

De St. François et Mégantio, aide i : .

au chooiiu de fer

De St. François et Mégantic, che- ' '

min de fer, avance de subside..

Interprétation ;

Acte d'- amendé

Des statuts de cette province.... ..

Inventaires :

Acte pour valider certains

Clôture des, dans Ste. Anne des

Monts

Certains—défectueux validés ....

Présence des intéressés résidant

hors de la province aux, notifi-

cation

Irlandais protestants de Québec,

Société Bienfaisante dep, incor-

porée

Irrégularités :

De certains registres de Shérifs et

Kégistrateurs 38

De certains actes notariés, remé-

diés c ,. ^m-

Des titres de ventes de Vibert,

ex-shérif de Qaspé, remédiées.. 38

36

32

38

41

32

;?

37 13

40 16

32 38

31 20

63

158

136

160

335

132

i35

134

'f.

:
.

V\

il
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il
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IsLE Vaudry, TAssomption, an-

nexée à la paroisse de St. Paul ' \ <'''*>.

' l'Ermite '' *^- ^ 151

Isles de la Magdeleure.'divisées en ". ' ,.

txois municipalités locales ,87 , 114

Ivrognes d'habitude, interdicnoa,

etc., des
. 3p.* «

,
55

•^'^ ^::
. J ..... •• .,. ;,.. - '

h..'

Jacques-Cartier, comté, sera une

division d'enregistrement avec
'-''"''•

Hochelaga, sur proclamation à ' " : • *

cet effet . W 129

Jeunes femmes, association chré- • •
'""';

tiennes des, Montréal, inçorpo- '
•

'.

rée 38 203

JOLIETTE :

Acte d'incorporation de la ville de, .; .^

,

, , .

•

amendé 39 *

; 141

St. Alphonse et Ste. Êiizabeth, n ~

terrains annexés à cette pa-

roisse 40
'

'^ 176

Limites du comté de, changées .

.

32 ' ' 163

Idem 33 111

Jones Dame Ann 33 ' '* 355

Judiciaires, apposition des tim-

bres, acte amendé 39 141
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Juges :

A Montréal, résidence des 36 '*^ ^^

De la Cour Supérieure en révi-

sion, iuridiction des .'..'' 36 "'
* 47

De Paix, acte coQcernant les 31 48

" '< avec juridiction étendue 33 27

Cour Supérieure, acte concernant

les, an)endé 40 ^..^^ 30

Jugements rendus hors de la
, ; r*. t

^- -^i

province, acte concernant les,
, ^ .v}vi.,

amendé .,.. .4û..h rjnu-.B

Jurés : -.^l- .- -Jtj-j»*.vn/b t-: .-^ .'»"d

Et Jurys 32 n- 115

I ^' -' acte concernant, amendé 35 , î il 32

Acte pour diminuer les dépenses >-'i i '? v;; j.uifi

d'assignation des. 31 .-• " 49

Loi des, amendée oj ' 4<

Leur qualification dîjas Bonaven- -^^-^

' ture 38 't'^'^^M22

- ' > '«-;^a..
JupaDicTiON : . .

- h'Ktl '.'.,,./4i

Des juges de la Cour Supérieure ^^ ,^.,
--

en révision .• 36
^

47

De la Cour de Magistrat, etc 39 16

Du coramissuire des incendies

pour la cité de Québec....'..... 39 . 74

Justice : /• ... -"..i^...c.Tî.ia s.i ^M.^'^^:unvi;^éféyfàm^

Administration de la 39 39

-,-- ^. t ,.,: ' :/::'::

! )
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il

I

il;
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A.cte pour subvenir aux frais de

son admioistrutioD, ameodé.... 40

L'administration de la, oonoer-

nant, eto SU

K
Kennibeo :

Compagnie du chemin à lisses de

Lévis, acte amendé 09

Chemin de fer de Lëns et Kenne-

bec, acte d'amendement de

1872, amendé 8T

Le chemin de fer de Sherbrooke,

Cantons de l'Est, et de Kenne-

bec ST

Chemin de fer de Sherbrooke,

townships de l'Est, et (le,!icte

amendé 38

Compagnie du chemin de Lévîs à,

incorporé

Kerr, W. h., ès-qualité, autorisé

à vendre un bien substitué

,/ „. : L '

Labrie Onésiphore D., le Barreau

autorisé à Tadmettfe comme ., ;

4ivocat et

' . '

,«"-;» '

:
:'ï"

»*'•< ;<!-

20

20

197

67

13

169

225

481

318



20

20

67

13

318

— 59 —
Lac Chasiplain : . ,. . ,

>'Ohemin de fer du, acte d'incor-

poration, amendé 41-

Chemin de fer de la jonction du,

et du St. Laurent, amende-

ments

St. Jean, chemin de fer de Qué-

bec et du, délai de rembourse-

sèment prolongé

'^Ohamplain et du St. Laurent,

Cie. du chemin de fer de jonc-

tion du, nouveau nom de la
.

Cie. du chemm de fer Philips-

burg, Farnham et Yaœaska ....

.X>es Deux Montagncs,parti(> de la

missioQ du, annexée à la pa-

roisse du Patronage St. Joseph

St. Jean, chemin de fer de Qué-

bec et du, acte amendé

Pes Deux Montagnes, certaines

» terres du domaine du, annexées

à St. Benoit

-Lac St. Jean, Chemin de fer

de Québec et du

LaCHINE:
. .:.;;: ,;.,-<, ^ •>

Ville de, incorporée ^ >

Acte d'incorporation de la ville

de, amendé •••••

42

40

^«•'S

1^

't

*. «

M

39

167

17

194

144

170

y...rx>sy
i T

m t 125

37 1»

f'I ^,h ;. 'il-'
'''''

36 mi
ft{ .

.

40 «1

'
I

'I Ui

M^

1 !

1

'.'
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Il
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.... r^- . ... .

Ville ai, acte d'incorporation a-

mendé 38 32^

TTnioQ St. Joseph de, incorporé... 41 136-

La Communauté des sœursdeSte.
'''

;; ir./- ,1. i^js-j

Croix, acte d'incorporation, a-

mendé 41 130

Lamothe, Dame veuve, autorisée • r voi

à vendre ^is biens substitués... 38 . 486-

Laprairie :
'• ^'''•«'' ^^ '- ' ."=i> ah ^' ^-'î

Chemin à macadamiser de, Cie.. '
•- >

du, incorporée 36 "'' 326'

Commune de la Seigneurie de "^

Laprairie et de la Blagdelaine, ' / \

. acte concernant la, rendu per-
'

*

.

'^

' manent 40 ' '/ 97

Acte pour incorporer la Cie. de

: navigation de 34 214

Laroche, Louis Thomas, admis- ...,„.,r ,« >i

; sion à la pratique du notariat, ..-, », . f

autorisée ^1? ^^^•

Laurentîdes : '
"^ j^ , * ^.*.-,..

Chemin de fer des, acte amendé.. - 37 ; ?r5.82:

Cie. du chemin de fer des, incor- »
>i'> '-*' " / -

porée 36 ^^^^80

Chemin de fer des, subside ad- '^''^iicM-l

ditionnel 40 ' ff
Chemin de fer des, acte amendé.. 38 168

'
,''
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Lauzon :
-'i,,, •,..;>.-......},^5n,->j ^,'; :>t^;,./-:

Corps de musique de, acte d'in- '' ^-
^

'

corporation, amendé 40 ^''^' 97

Corps de musique du village de, . .* :-4-i?r

incorporé - . . ,
.
Jf^'^t • 275

Le Cercle :
.-^

^,

. Catholique de Québec, incorporé *^. ,«.. ^
St. Louis, Trois.Rivière8, ;' .

'

' 41; ;
'^; 113

^f> Législature :
. ,^ ..:'»<;,m ;?? . o 'H-^-'ji -

Indemnité des membres de la....r'>;i«î ,1^'k*^-^/! tlp

Dispositions spéciales à Tégard
. .tikiv^ '^. "^^.

^ delà :^--,m*''yd V
Indépendance de la, acte amendé 36 u-îv^lt

Indemnité des membres de la ... . *
' ^V rv^ i Ip

Idem .; =
''^ f« 5 .

**

Indépendance des membres de la 33 V 'iS

Indemnité des membres de la, [
'.

acte amendé 41-42 h " "l»

' Les Syndics de la société presby- ...... . -f. ; .l

térienne américaine de Mont- , t >» .^f «, -^^j^ i.

ff; réal, acte d'incorporation, a- ^>î;r >fîtf « ,

mendé 41 146

Lettres de vérification d'héritier, ;>i.; vue

cas où elles peuvent être obte- • « -f.v ^r .,t|

IJ^ nues et mode de les avoir...... 41 >.;; ,
fi

Et Kennebec, chemin de fer de, '
' ï'Cî

avance de subside - 41 «

'I

ï!»-

'îii il

I

lu
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Collège de, incorporé

Société de bîentaisaDce mutuelle

du Sacré-Cœur de Jésus de,

incorporée

A Kennebec, Cie. du chemin de,

incorporée

Société bienfaisante de St. Jean

,
Baptiste de St. Joseph de, in-

. corporée......

A Kennebeo, Cie. du chemin à

lisses de, acte amendé

£t Kennebeo, chemin de fer,aTan-

ce de subside

Et Kennebec, chemin de fer, acte

amendé

Et Kennebec, aide au chemin de

fer de

Et Kennebeo, acte d'amendement

de 1872, amendé

Ville de, acte d'incorporation re-

fondu

A Kennebeo, chemin de fer de,

acte amendé

Acte d'incorporation delà ville de,

amendé

Biver» actes d'incorporation de la

ville de, amendés

Union St. Pierre du village de

Bienville de, incorporé
'

i* ... ... -..

38 190-

38 192

1

32 , , 225^-

32 35a

39 197

40 le

40 16a

37 la

37

1

. 6T

36 265

36 101

34 20S

31 152

31 :^ : ;
153.
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Licences: ' '

Actes des, ameodës 3$ 18
De Québec, acte de 1878 • J^; '; |f

De mariage /.jP^di!* J^
D'assureurj*, acte ameodé • - '40 ' '

' 10«

-

Acte des, ameûdé 37 '-' ^2
Actes des, amendé > 8#'^' > f^

DroitHsurlee g^^ l^
Acte pour refondre et amender la

*: r.'-i

loi relative aux 3i|' jj

De Québec, acte amendé 41-42 14
Acte concernant lémissiou des.... 33. ' 14
Act« pour obliger les^^aesureurs à

'

prendre une 38; 37
De Québec, acte des, amendé H 29

LiONE de divLsioQ entre h^s pro- - ^ l

viuce de Québec et Ontario... 38 22

Lindsay, W. Taylor, nom nou- ^
'

veau autorisé de W. Tajlor... # 320

Listes d<*s électeurs p»rlementai-

res 38 29

Lods et ventes, droits ieigneu-

riuux, loi concernant la vente,

transport et nignification des... S8 ^
' 138

Loi des licences de Québec de : \ ; i » ^ : ; : ,^(î

1878 élii H. M
Lois et publications officielles des 'j ;.

,
^^

autres provinces de la puissance 31 i^ ' * > '-^Êf
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LONGUEUIL :

Club Montarville de 33

Ville de, incorporation... 37

Annexion de la partie de St.

. Lambert, à la municipalité de » „.

la paroisse de. 38

Acte d'incorporation de la ville

de, amendé 39

LOTBINIÊRE : T .,, ..

Partie du comté de, annexée au

comté de Beauce. 39

Partie de la paroisse de St. Nar- .
•

cisse de Beaurivage annexée au • . »«

comté de • 37

La Cie. industrielle et agricole r. ;!?..

de, incorporation 37

Loteries, bazars et 32

Loupp, destruction des, acte abro- ..|,

gé 32

•i*»« ..... •

.-

J/[ ^-ù.^l ...>..^

,' r (' ri;: i
.

j-Maqdeleine : ,s...\ - •- , ; ,.

"Division des isles de la, en trois

municipalités locales 37

Voir communes 37

Maganacippis, comp.'ignie de la .,^.; .,,

rivière de,iDcorporée

154

179

- 1 »'

235

134^

•1 • -1

129

•
<

i a

i

t iHi

370

153

153

114

97
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'ï

.

114

97

—"eS-
MAaiST'iiATS de district 32 128

Acte amendé 33 26

Loi concernant les,amendée 35 ,•<*' 30

Actes amendés 37 "' 'I 37

Acte concernant les, amendé 40 ^

'>^f 29

Abolition des cours de ....* 41-42 19

De police, acte concernant, rendre •' ' '' ^'^^'' "

permanents 34 '77
ijiAIoONS • •' >»tf»rf '^Jt'V<«

Protestante d'industrie de Mont- ^ '-.^ ; ?

réal, incorporée 32 , 340

Acte amendé 36 ,^1^304

Maison St. Joseph du Sault au ^Kii,.

Recollet, incorporée 32 ,u i32i

Maîtres et serviteurs dans les n)>i*jj •^^e-i-^-mi?

cantons ruraux 33 ,y?i 34

Magog, voir Chemin de fer de i^iîXtH^^rjii *:;(?' ï:?^;

Waterloo... 40 ^^hn 17

Maladies épidémiques 38 'r,,j.l58

Malbaie, Township dé, dans ^'^ : " v> ^^^'«^

Gaspé, divisé en deux muni- - jt !?-• •

cipalités No. 1, No. 2......... 40 ''.^iSS"

Mandat, Double, voir Législa- ît -Ji

ture 37 • 33

Marsouins, Acte pour incorporer ^^ *« *- -mh-'^^' » v-

la Cie. de la pêche aux, de la
'-'^''^ i'- ''^'

Rivière Ouelle,et pour d^autres a^^î^ ûIï *>hî^iî|«!
.j

fins .............a^ :
34 «"^'^^^220

ci'
:

;^!i
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* •• - .•

. /
•'' '• î.AJi i'-..- \\h

Massicotte Pierre, Acte pour .,..{,/.<,a/;ï yj-, a

autoriser P* M. à construire .v.. ^; .,,.... ,'//

rn pont de péage sur la rivière ., .^^^, .^... t.

Batiscan 34 ^^j^ 273

Mari'ige, licences de 35 ;. {^^^ 13

Marianites, voir Soeur de Ste

Uroix 41 '" 130

Maritime, institut de Montréal,

incorporé , 32 ^"- 337

Manœuvres frauduleuses, aut ^mm
élections parlementaires.. ^ 38 '^ ^ . 67

MÂNUFACTORES : • v,oii Uia r; , r

.

De fromage et de beurre, proteo- »m io-; .
'. tm«j<".l/i

tiondes 33 :< 83

Compagnie de terrains et de, St. : > --» ^.» Hî/rr, t/

Pierre, incorporée... 38* i;/, 452

Acte pour encourager l'établisse- '
t - jv ^. '•

ment de nouvelles , 34 -f,^', 99

Marie, Pères Oblats de l'Imma- _, . j. ^^fii „

culée Conception de, acte dln-
,

j

corporation amendé 38 ^ i^^^
^^^

Mackay, Institution pour les
j ,,^ *,< ifùt^c

Bourda-muets et aveugles protes-
^ .,,,,,,^1 .vmumI'

tants 41 147

Massawîppi, Chemin de fer de,in- ,, ,„.. , , , ,.^ . «.».

corporation amendée 31 , ..^•133

Compagnie du chemin de fer de
,,^i.^ij ^-.i^^^n

Jonction de, et du Grand

Tronc, incorporation * 37 74

I '
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Mayrand, A., et autres autorisés i<ï^ ^ i «'^.v

à construire des piliers, etc.,
'**• ^'^-^

sur la rivière Nicolet 36 vi-: 371
Macdonald, Isabella 32 ,, 361

Membres: ^ «-w.,, .,.^.i.i,;.
\^

De la législature, indemnité des 31 - * 16

** *• " M '^ 33 r? 15
Indépendance des i. ........ 33 , .« 18
Membres de l'Assemblée Légis-

, . r : n

lative, acte concernant leurs

élections 38 '^'
24

Idem contestées 38 ''100

MEDECINS, honoraires des 32 v '^ 151
Actes concernant la profession ** '^ •' 'n>;

•^ des, refondus 40 • i/' • 81

Médecine, etc., acte amendé 36 •î*' 69

Médicaments: r'--'"-'~^ 'H :^^> '^^'^ ,^r:r-;<\i^f'lH•

Yeute des, loi, S. R. B. C.,c 71,
'^ ^^^^^^ îh w

amendée 38 156
Nouvelles dispositions 38 156

Megantio:
^ , :^^i^\^iyM^

Voir Chemin de fer Interoolo- - - .^..^ri ^^

Idem 40 , xo
Menuisiers de Québec, voir U-

,

,

nion
.'*•

40 278
Messagers , 40 22.

ii' 1

^1.

ï

il

'1

II
T?

if
lit

ilf

Ir

ni;! •

m
.llr

;



'^f
^!

'('

II

'1

>'
1 ri ^

— 68 —
Aléthodistes, acte concernant TE- ...

.glisedes, du Canada, amendé... 41
.^, ^

256

"Mines :
"' -)v;ji;i<;, n^ivÎT ôf ij/-

D'or, actes concernant les, amen- '

' ^ h'uu\vhx<lf'

dés 31 irnl/i^^

Idem 33 102

Acte amendant les actes concer- »• *»

nanties 34 •* 96

J)e Mégantic, compagnie de, ré- Tv|

,

incorporée 38 462

De Québec, compagnie des, incor-
.

, .

.

porée 40 296

De phosphate do chaux, acte oon- .,^,,.. ,.v']^.,v;ji

cernant la vente des terres pour ,,,^, ^

rexploitatioi des 41 ., ^ 72

Acte amendé.., 41-42 ,tHy>* 17

Minerais, etc., de St. François,
-, a'''nijr.%'.)i\.'i^C

compagnie des, acte pour ré- .* •
; ^^, ^ui<

duire Texploitation et fonte des

- minerais de St. François, etc.. 32 ;u,.^..293

Ministres: roiirt^iiU

De l'Eglise s' appelant catholique " »' - d '> ^;

apostolique... 31 157

Du culte, exemptés des péages...

r

33 102

Ministre de l'instructioa pu- *; ;
"^ ' -

;;
blique 31 41

.)



462

296

41
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Mineurs: ' ';

Vente des biens des, loi amendée.. 36 *'\ 54

Vente des biens de, SOUS art. 298,
,, ^^

299 C. C. etc 35 . 26

MiSi^ioNNAiRKS, Notre Dame S.
. ^j,.,

1. iûcoiporés 35 „ nv ^^^

Compagnie du cbemin de fer de,
^ , » q, f - f

incorporée 32 ^ ,_,261

Cbemin de fer de jonction de...., 35 ,; (f 54

** *' '* " *' *' acte .... ... Hiijïirîm

> amendé et fusion autorisée avec » * i. sîtiivtiv

cbemin de fer de Montréal, t;; ?:

Cbambly, Sorel 37 .: .; 69

Cbemin de fer de la vallée des ri- - - • - i- ti . .<.

vières Missisquoi et Noire, aide rr^i ,,u ;»

accordée 37 13

Idem, acte amendé 37
'*"

72

Idem, acte amendé 38 .167

Idem, compagnie de la, incorporée 34 ; ,

129^

Minutes de feu Théodore Dou- :^.. .
. ^j.^

cet 31 ., V 160

M oison, Joseph D. autorisé à ven- •• -^*'

dre un bien substitué 38 ^^'
> 481

Morin* Guillaume, vente autorisée •- ''-'^î*%'*'tr^ -

d'immeubles substitués par feu 40 316
,

-
^

j

¥ I

i i

--''"8

''1

» ^'i
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Montréal:

•CaledoDÎa curling club de, incor-

poré 31 130

Actes d'incorporation de la cité '

de, amendés 31 ' 107

Corporation de, actes amendés.... 34 •"* 153

Corporation de, actes amendés ... 35 '^' 85

Corporation de, acte amendé 36 , 212

Corporation de, actes amendés.... 32 299

'Chemin de fer à passagers de, ' ' j i^^«"r'-"

incorporation amendée 31 '
"^ 118

Chemin de fer à passagers de.acte '-^ï' >

amendé 34 227

'Chemin de fer à passagers, de i'<

4icte amendé 37 > - 87

Chemin de fer à passagers de.... 35 1 126

Chemin de fer à passa^^ers de la . .,, . .iMnii ^

cité de, acte d'incorporation .,....:/-.»
amendé ..•• .^ ^^ ! ^^^

Compagnie de manufacture de,.

amendée 31 123

Hôpital général de ft ' " 159

Société de construction (;^nadieane ''^
i'' '

'

de, incorporée ' '81' :^^< 120

^Société de construction de, incor- • •

porée ,1 31 ( 122

Synode et société du diocèse de, |,.- ,
,•

\ .^

amalgamés et incorporés ^ , SX ; . • 116

Société des oommis-murchands de, .,^. . .^.;, ,*>.:'«;
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incorporée 31 131

Association de la salle d'asile de 32 341

Cimetière de la Côte des Neiges

de M i^- 311

Compagnie du chemin de colonisa-
f' ^^ •)

• vi

' * tion^u nord de, incorporée

.

... * W ' ' ' 230

Eglise de St. George de -• |gj|*' »• 219

Hôpital des enfants malades de... '
'

l^f * 339

Hôpital général de •
32'' 330*

Institut maritime de
''

32 337

Maison protestante d'industrie de,

. acte d'incorporation amendé... 32 340
'**

. .
'I':.'-'

Société bienveillante des ouvriers

anglais de, incorporée 32. 333
Association de secours irl. cutb.

de 33 144
Cimetière de Notre Dame des

^

Neiges de â2 141

Compagnie d'emmagasinage de.,, ,. ,^^ i .. 139
Emmagasinage de la poudre dans 33.;., ,./ 104

Société calédonienne de 3i ;/ m» 146

Société de Numismatique etc., de 33 rt^ 142

Union Saint Jacques de....; .... *^ '33^
. 151

" " Josepb de ......^^««33 150
" »< Pierre de 33 148

Asile de la Providence de, actes ;

,

:.

- amendés , îï^^i^U^^r 247

Institut médical de, incorporé.... 34 245

»
I

•

•\ I
:

^1
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'

i'
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Prote&taDt iofuDts home de, iocor- <

; .^t t-
-

porée 34 ,v,fr 257

Société bienveillante de N. D. de
. .'Ai

BoDsecours de, acte amendé... ,|. ,84 253

Thistle curling club de, incorporé > « 34 ^ 271

Women'8 Hospital de. incorpore 34
,f.

259

Montréal Auxiliary Bible Society, ^> \\-
'"

incorporée 34 ., 't^tj )2^1

Montréal youug men's Christian
j

,..

association, incorporée .34 263

Montrénl et Québec, bureaux d'en- ,

,

registreuient à 34 . ,
86

Association de la salle de St. Pa-

trice de :... 35 \
'V 152

Chambly et Sorel, chemin de fer

de 35 ,. 73

Compagnie de crédit de 35 116

Institut canadien-françHÎs de. 35 136

Juge additionnel à.... 35 20

Prfcftbyléiieu!» de 35 '147
Synode du diocèse de, subdivisiou - -

*

de certaines paroisses par le 35 l» ? ' 43

Ventes de propriétés à, pour éri- ;-, ^ ^

.
ger des écoles normales. ...<.... 35 38

Ass, de la Bibliothèque de com- s:'i

merce de, acte amendé 36 303

Collège Ste. Marie à, acte amendé 36 ,^....,,302

Compagnie du cimetière Mont- '^^f^Vi^ i |,«î»«''^

Royal 36 305
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Compagnie do crëdit de, acte a-

,
,,,,,: j

, ?;

,

mendé M, 300

Compagnie de gaz de, charte a- » j,[
«vc »

mendée 36 .;,j>, 297

Maison protestante d'industrie .,,j,:,.. ;i i. - >»'i

otc, flote BrTj*»nH<5 , : 8É , if
304

'4?axe8 des écoles dans 36 ,,, i,,. 74

Chambly et Sorel, chemin de ter ,, ^rr

de, acte amendé SC( . , 103

Montréal young men's Christian ,, J ; ,
"

association, acte amendé........ 'BJBI 301

Bourse de commerce de, lucorpo- ,/;., ,

ration
' ' lÉ ' ' 384

Chambly et Sorel, chemin de fer .^ -
,

j -.» . ;.,
,'

de, acte amendé et fusion auto- .-:
,

l'j .j, • -

risée avec chemin de fer de :.

jonction de Missisquoi 37 *'.. 69

Chemin de fer de jonjtion de ^J rf

Missisquoi, aide accordée 37 r 13

Charte de la cité de, revisée et .

refondue *
' W '

!, .
247

Compagnie des consommateurs
,; -^ ï"»t.^;;^'

de gaz de la cité et dn district r :.
, *,, ;

^

de, incorporation.... 37 . . 374

Compagnie d'emmagasinage, acte ...^ ;o,iti, .^i -

d'incorporation amendé ot
^

i,. 396

Compagnie des omnibus, inçorpo- *

,.;,/..

ration 37 8^

I

. r:

ii'ii
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Compagnie des omnibus et de

transport, incorporation

Pou\oir de diminuer le nombre

des termes de la Cour de session -

' générale delà paix -

Gourde llecorder ^

The Western Hospital of, iucor- " '"

poratioo '

•é

The Women'a Hospital of, acte

amendé

Division d'enregistrement de, peut

être partagée en trois

Liste des électeuri» parlementaires

^ de

Compagnie du pont St. Laurent,

prèsdelLle Ste Hélène.......

Compagnie d'omnibus et de trans-

port de, acte d'incorporation

amendé

Hospice de la maternité de, incor-

poré

Association chrétienne des jeunes

femmes de, ircorporée

Institut national des beaux- arts,

sciences, arts, métiers et indus-

trie, incorporé

Le club métropolitain de, incor-

poré

37 91

•37
'''''-'

37

310

106

37
M.,

111

129

38 '

38 180

38 188

38 202

38 203

38 205

38 207

4*



— 75 —
Institut de Hervey, incorporé....

Eglise de la Trinité,pouvQir d'em-

prun ter

Eglise de St. Jean, mise en pos-

session de certains biens

Incorporation de l'Eglise Baptiste,

rue Ste. Catherine

Compagnie d'académie de musi-

que, incorporée

Charte de la cité de, amendée....

Compagnie d'assurance atlanlique

de. incorporée

The Windsor Hôtel company of,

incorporée

Chemin de fer de Québec, Mont-

réal, Ottawa et Occidental,

voir Chemin de fer.

Chemin de fer de Portland et

Boston, subside additionnel...

.

Chemin de fer de Portland et

Boston, scte d'amendement de

1875 (39 Vict. ch. 54j révo-

que

Compagnie d'assurance atlantique

de, acte d'incorporation amen-

dé

Cie. de prêt et d'hypothèques de,

acte d'incorporation amendé...

Cie. des terres de, incorporée

38 209

88 222

38 226*

38 229

38 232

38 239

38 407

38 473

40

40

40

40

40

16

95

94

96

293

!l?
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Epclise Erama'nuel de, iocorporée 40 258:

Ei^lise St. Jude. pouvoir de ven-

dre et construire 40 26îi

Institut des artisans de, actos d'iu- ^ ,

corporation refondus. ..„ 40 274

La bourse de, note d'incorporation
. . s.

amendé 40 311

Les hOBurs de l'Asile de la Provi- vi . .

dence de, actes d'incorporation

amendés ' 40 268

Protestant Home for friendless ., .

women, incorporée. 40 250'

Société des art isanscanadiens-fraa- .,»;-

çais de la cité de, incorporée... 40 272"

The Montréal Open Stock Ex- «
'-'^

'

change, incorporé. ' 40 308

The Windsor hôtel company of,

acte d'incorporation amendé.... 40 312-314

Morin Guillaume, vente autorisée

d'immeubles substitués par feu 40 *• 316

Union des loueurs de voitures et " ^" *

chevaux de la cité de, incorpo- .. -ij»

rée 40 28t
** de l'ile de, compagnie incor-

'"'
- -^ .-J^'

porée 41 167

Cité de, charte amendée 41 ^ 123

L'association de Construction de, '

acte d'incorporation amendé... ' jw ' ^ 176
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L'église St André de, niinis-

.
'

_ très et syndics autorisés à em-

prunter 4Î 158

Des syndics de la société presby-

tériennne américaine de, acte "\ '
'

'^
.

d'incorporation amendé 41 '*146

The boy 's home of... 41 152

T' " intant's school association, ac- ' " •

" -^ ^
'

te d'incorporation amendé 41 152

MouLiNsà coton, voir Hudon.... 41 187

M PALITES:

Ventes des terres par les 33 39

De New-Carlisle, dans Bonaven- '- '

turt 40 187

Det^aspebiac 40 1870

St. Pierre de la Maibaie No. 1 . ^ / » « *..«

et no. 2 dans Gaspé 40 188

Bolton Ouest & Est dans Brome 40 ^i 190

Limites de certaine» municipali- ,. \ /v'n i r /.„<! v . . -a.

i tés dans les comtés de Nicolet, -iir ,i«r jiï s

Arthabaska & Drummoud^xié-
, hw''\

finies et réglées ...........,..,,,.* 41 ;;:«+: 120

Voir Ste. Brigitte des Saults. Ste. .

, ^^j.^^jjv.

Perpétue, St. Léonard, St.
, _

Samuel, St. Célestin, La Na-
,, | ,j^. ^r}.. :>

* tivité de Notre-Dame de Bé~ ".
. ...

cancourt . . î V i * ?

De la paroisse de la Côte St Paul,

. incorporée €|_, ,.
i^o

! :

*-
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Du village de St Louis du Mile

End, iDCorporée

Pu village de Ste Kose, annexion

d'un territoire à la

De Rimouskij divisée

Et chemins

Musique, Académie de, compa-

gnie incorporée

. « i • : . . ..

« • - #

NATIVITÉ:

De la Sainte-Vierge, paroisse ca-

tholique de, à Montréal, érigée

La paroisse de la, de Notre Dame

de Bécancourt, annexion d'une •

i partie de St Célestinà

NAVIGATION, Compagnie de, de

Laprairie, incorporée

Nickel and copper, the Orfbrd

Company, incorporée

nicolet:

Comté de,-voir Ste Brigitte des

Saults, Ste Perpétue, St Samuel

Ville de, incorporée...

Bivière, A. Mayrand et autres

autorisés à construire des piliers

etc sur la...,

I

41

38

V i|

38

12T
\.'\)\

41
'''

119

32 '161
32 ' • 151

i:-'--

232^

145>

41 ^22
.; !:•?!-• î

34 :i^..214r
;

41

1A 1

^ '>iMÎU "^

36 ^^'''147

w .'A'.' 4

•: ' ( ; '-• 1 l',i :>*/

n/» ;
i'-'ïi' npf-t

\ 1

1 /
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Ville de, acte d'iocorporatioa

amendé 37 hq
Nelsonville, remplacé par -'

Sweetsburg, comme nom du '

chef-lieu de Bedfbrd 38 132'

Nesbitt, T. T., le barreau autorisé

de l'admettre comme avocat... 38 498
New-Carlisle, municipalité de éri-

gée 40 187

Notaires :

Procédés des chambres de. 31 .. M
Chambre des, autorisée à admet-

tre N. D. D. Bessette au nota- *
•

w

riat 31 164
Actes (fe certains, rendus valides 40 79

Certains notaires peuvent être ^ «,..;;',!

Régistrateurs, députés-régistra- Kj^jf» v
teurs, etc « 38 136

Notariat: »
. /

' *, . .,.,, •--•>::ûj..j,j,.{4

Notariat 33 '61

Loi concernant le, amendée 40 79-94

Acte amendé 37 44
Alphonse Guy, peut être admis à

cette profession 37 ^ 397
Edouard Bégin 37

'^"
398

• Notre dams di grâces: / . , V T
' ' '-.' V -ih r î.,.•

Plan do la municipalité du village

de, autorisé 40 177

JLiÈLjJfiiÉAia . . . > - . ^ i ,t.
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- . î ' i

** Ouest, nouvelle mun. de vil-

lage érigée .: 40 180

Notre dame des neiges:

Voir Cimetière * • '
-f

Cimetière de, acte amendé ., 35 ;
' *' 141

Noire :

Chemin de fer de la vallée des ri-

vièree M issisquoi et, acte amen-

dé 38 167
< aide accordée 37

•'^
13

" acte amendé 37 ' 72

NouvEAu-BRUNSWiCK, voir Che- ,. .
,' j'

-

min de fer—Québec

Nom de John Brown, changé 38 •, 496

Notification des intéressés à la le- * . •

. ,.:;,. t

vée des scellés et à la tenue d'un i> ?.
'

.

inventaire, acte la concernant... 41 *!^ 100

Numismatique etc., société de, de ^-^r
'*

Montréal 33 . : •; 142

• •' '/O • 5îf**'-;'-f3 •>!-i.,'

Octrois : ; r

A certaines compagnies de ^che-

min de ter, loi amendée 'j^' *f-fr'^" g
_*' " " * 34 • ^ 102
T* , . , ».•
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Oblats, Uvds Pères de l'Imma-

culée Conception de Marie, acte

d'incorporation amendé 38

Œuvres :

Du patronage de Québec 35

Dd St Joseph de la Délivrance, in-

corporée ' 41

Officiers :

Judiciaires, cautionnement des... 36
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SECTION II

Notes pédagogiques.
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Enseignement religieux.—L'enseignement de la religion

doit tenir le premier rang parmi les matières du programme
des études et doit se donner dans toutes les écoles. Le mot

à mot est de rigueur pour le catéchisme ; il ne l'est pas pour

l'histoire sainte.

Les élèves qui se préparent pour leur première commu.
nion peuvent être dispensés de faire une partie des devoirs

de leur classe et ils doivent être l'objet d'une attention spé'

ciale pour le catéchisme.

Il est du devoir de l'instituteur de suivre les avis du curé

en ce qui regarde la conduite morale et religieuse des élèves

Lecture. -Le moyen le plus pratique d'enseigner les let

très aux commençants, c'est de les tracer sous leurs yeux,

sur le tableau noir.
•

Il n'est pas nécessaire d'enseigner toutes les lettres de l'al_

phabet avant de commencer l'étude des mots. Mieux vaut

en enseigner trois ou quatre pour commencer, et étudier

tout de suite de petits mots qu'on peut former avec ces

lettres. On forme des mots nouveaux à mesure qu'on amène
des lettres nouvelles.

Les tableaux de lecture sont d'une grande utilité. Les pre-

mières leçons se donnent sur le tableau noir et sur les cartes.

Le livre vient ensuite, et on s'en sert de plus en plus à me-

sure que les élèves avancent.

Le système combiné de lecture et d'écriture olFre de grand»

avantages.
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On doit donner plus de temps à la lecture chez les com-

mençants que chez les élèves avancés.

Tous les élèves doivent recevoir des explications sur le sens

des mots et ils doivent s'exercer il rendre compte de leur lec-

ture, dès qu'ils savent lire couramment.

L'étude de la lecture A, haute voix doit faire l'objet d'une

grande attention de la part de l'instituteur. Il doit apporter

un soin spécial à la prononciation. Les élèves doivent lire

distinctement, bien observer la ponctuation, faire les liaisons

et donner l'intonation convenable. Le ton traînant, chantant

ou nasillard doit être évité dans toutes les classes. Il est bon

que l'instituteur lise lui-même quelques phrases au co^amen"

cernent de chaque leçon, pour donner l'exemple. La leçon

de lecture donne lieu à différents exercices, soit de copie, de

dictée, de grammaire ou de composition, selon le degré d'a-

vancement des élèves.

Grammaire.—On* doit commencerTpar des exemples, mul-

tiplier ces exemples, et mettre ainsi les élèves sur la voie des

définitions ou des règles, énoncer ensuite les règles et faire

des exercices d'application et d'invention.

Ainsi, pour enseigner comment on forme le pluriel des

noms, on écrit sur le tableau noir plusieurs noms, au singu-

lier et au pluriel. Les élèves en examinent l'orthographe et

le sens et découvrent la règle qu'ils appliquent sur des mots

qu'ils cherchent dans la leçon de lecture ou qu'ils trouvent

d'eux-mêmes. Cette méthode convient surtout aux com-

mençants .

L'analyse grammaticale doit toujours accompagner l'en-

seignement de la grammaire et doit se faire le plus souvent

oralement.
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Los exercices grainmaticuiix et les exercices prdpaintoires

de style sont d'une grande importance. Ils ont pour but de

compléter les connaissances grammaticales des «51èves, d'en-

richir leur vocabulaire, d'étendre le cercle de leurs idées, de

les habituer à s'exprimer correctement. Voici, pris au hasard»

quelques exemples de devoirs appartenant A, cette catégorie
*

Traduire un texte du masculin au féminin, du singulier au

pluriel. Chercher les noms, les adjectifs, les verbes, les sujets

les compléments directs, etc., dans la leçon de lecture.

Ajouter des adjectifs ou des verbes à des noms donnés.

Chercher ou distinguer des noms d'animaux, de plantes,

d'oiseaux, d'insectes, de poissons, d'objets «lue l'on trouve,

dans une maison, dans une église, dans une école, dans une

épicerie, etc., etc. Devoirs sur les coriraires, les synonymes

les paronymes. Exercices sur lep dérivés. Familles de mots.

Compléter des phrases. Faire des phrases avec des mois
donnés. Traduire des vers en prose.

•

Arithmétique.—Avec les commençants, on doit se servir

de menus objets ou d'un boulier compteur pour leur donner

ime connaissance exacte des nombres. En général, il faut

éviter de se servir de nombres abstraits.

Le calcul mental est d'une grande utilité et il doit être

enseigné régulièrement à tous les élèves.

Une étude complète de la numération est trop difficile

pour les commençants. Il est préférable de leur enseignei-

intuitivement et pratiquement les quatre opérations sur les

nombres d'un et de deux chiffres, et de leur apprendre à

énoncer et à écrire les nombres à mesure qu'ils doivent s'en

ervir.
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Les problèmes doivent être empruntés à la vie réelle

avoir trait X des questions usuelles et utiles. L'instituteur

doit, autant que possible, dicter les problèmes avant de les

écrire sur le tableau noir.

Écriture.—Il est important de tracer sous les yeux des

commençants les éléments des lettres, puis les lettres faciles

comme i, u, m, n, etc., et enfin les autres lettres ; d'accompa-

gner chaque leçon d'écriture d'explications sur le tableau noir

et de bien surveiller la tenue de la plume, la position du

cahier et celle du corps. Les élèves doivent avoir des cahiers

avec modèles. Lo jour de l'examen public, ou doit produire

les cahiers des élèves et non pas des échantillons préparés

quelques jours avant l'examen.

Dessin.—Le dessin industriel, qui se borne à tracer le con-

tour des objets, est d'une application fréquente dans tous les

états de la vie. Les élèves ont besoin d'être bien suivis pen-

dant cette classe. Pour obtenir des résultats satisfaisants, il

faut commencer par enseigner le dessin aux petits enfants

d'une école et non pas se borner à enseigner cette matièrei

comme cela arrive trop vivent, A la classe la plus avancée.

loit être

diflScile

nseignci-

sur les

•endre à

ent s'en

Leçons de tiioses.—Conversat'^"^ instructives entie l'ins-

tituteur et ses élèves sur les choses qui les entourent. Pren"

dre un objet quelconque, en indiquer la couleur, la forme,

l'état, l'usage, l'utilité, la matière, la provenance, les proprié-

tés, voilîl une leçon de choses. C'est un excellent moyen de

développer chez l'enfant l'esprit d'observatum et d'examen,

de l'exercer à parler correctement, de lui communiquer des

connaissances utiles sur l'agriculture, l'industrie, le commerce'
l'hygiène, etc. Les leçons de choses doivent se donner.simul^

tanéniont, à tons les élèves placés sous la direction du même
maître,
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Agriculture.—Notre popiila ion étant iiirtout agricole, c«

serait rendre un service éminent au paya que d'inspirer aux
enfants de la campagne l'estime et le goût de l'état do leurs

pères, et de leur faire sentir combien il est honorable et heu-

reux. L'instituteur s'attachera donc tl faire aimer l'agricul-

ture et la vie des champs, tl combattre la routine et à faire

naître le désir d'étudier les bonnes méthodes de culture.

Dans les centres industriels et commerciaux, il devra s'appli-

quer surtout si faire connaître aux enfants ce qui se rapporte

à l'industrie et au commerce.

Histoire du canada.—Dans les écoles élémentaires, on

peut se contenter d'enseigner les principaux faits, et l'insti-

tuteur doit s'efforcer d'intéresser ses élèves en leur faisant,

de jmps A, autre, des récita ou des entretiens familiers sur

les principaux personnages et sur les événements les plus

remarquables. Cet enseignement doit être accompagné de

celui de la géographie.

GÉocîRAPiiiE.—Les mots pôles, éqnateur, méridiens, zônes^

longitude, latitude, etc., comportent des explications qui ne

sont guère à la portée des commençants. Mieux vaut coir»-

mencer cette science par l'étude de l'endroit qu'ils habitent.

La méthode par décomposition convient très bien quand les

élèves sont plus avancés.

Les élèves qui étudient la géographie doivent se servir con-

tinuellement d'un atlas ou, ce qui est de beaucoup préférable»

de cartes murales. L'instituteur doit les habituer àimontrer

correctement les lieux, les bornes des pays, le cours des rivières,

etc.

Un globe terrestre est un instrument presque indispensable
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p(»iir l)ieii enseigner la géographie aux conuuenyanU.

Travail à la maison.—Les devoirs faits en dehors des heu-

res de classe, lorsqu'ils sont compris judicieusement, sont

d'une utiliti? incontestable.

Toutes les branches du programme peuvent fournir matière

à ce genre de devoirs. Ils doivent être rendus attrayants et

avoir toujours pour Imt de pousser l'élève au travail person-

nel

Le travail préparatoire doit préciser la tâche imposée.

L'étendue d'un devoir doit être en rapport avec la force des

élèves.

Les enfants assez avancés doivent avoir des cahiers de de-

voirs journaliers dans lesquels ils entrent tous leurs devoirs

écrits.

Journal de classe.—Le maître doit préparer son cours

d'enseignement avec beaucoup de soin et il est très désirable

qu'il tienne un journal de classe dans lequel il enregistre cha

que jour les leçons qu'il donne aux élèves. Il doit aussi tenir

soigneusement note des présences et des absences, ainsi que

des BONS POINTS mérités par les élèves. Ces bons points pour-

raient avoir une valeur fictive qui correspondrait aux valeurs

monétaires, avoir, par exemple, les points de 5, 10, 20, 25, 50

centins et d'une piastre. Les enfants s'accoutumeraient ains

à compter de l'argent.

Tableau noir.—On a dit avec raison qu'un tableau noir

vaut un assistant. On ne saurait trop recommander aux

instituteurs l'usage de cet auxiliaire indispensable. C'est le

moyen par excellence de rendre intuitif l'enseignement de la
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calligraphie, du dessin, du calcul, de la grammaire, de teuica

les branches en général.

Classï^ment des élèves.—Il ne faut pas multiplier les divi-

sions dans les écoles, car un instituteur qui fractionne trop

ses classes divise son temps et ses forces, et rend le maintien

de l'ordre très difficile, sinon impossible On remarque cepen-

dant que les écoles dirigées par un seul maître comprennent

généralement trop de catégories d'élèves.

!!*
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Quatre années ou divisions pour les écoles élémentaires du

second degré, et trois pour celles du premier degré, sont tout

à fait suffisantes. Dans le cours modèle, on n'aura jamais

plus de deux divisions et il en sera ainsi pour le courg aca-

démique.

Lorsqu'il y a deux titulaires dans une école élémentaire,

le principal ou premier maître doit surveiller activement

l'enseignement qui se donne à tous les élèves, mais il s'occu-

pera surtout de la troisième et de la quatrième année, et son

assistant aura les deux premières années. S'il n'y a qu'une

division dans le cours modèle, le maître de cette classe ensei-

gnera en même temps aux élèves de la quatrième année,

c'est-à-dire à ceux du cours élémentaire du deuxième degré.

(Si

^M9

il 4

Une année pourrait suffire a la rigueui pour l'étude des

matières obligatoires de chaque division c u année avec des

élèves d'un talent et d'un zèle ordinaires ; dans bien des cas

cependant, surtout dans les écoles éléiiiv-ntaires de la cam-

pagne où l'assistance laisse à désirer et où l'instituteur doit

diriger plusieurs classes à la fois, on doit faire doubler la mê-

me année à cëux qui sont trop faibles pour passer dans uil«

autre classe.
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L'institutcur'tAchcra de taire protitcr le pins grand nombre
d'élèves possible de ses explications. Quand il le pourra, il

fera participer deux, quelquefois trois classes à son enseigne-

ment.

Dans les écoles tenues par un seul titulaire, les élèves les

plus avancés peuvent être appelés à rendre quelques services i

mais leur tâche doit se borner ù faire lire les enfants, à

entendre la récitation des leçons ou à donner la dictée. C'est

toujours le maître qui enseigne successivement aux différents

groupes. Les élèves moniteurs ne sont jamais chargés de

montrer du nouveau.

Pendant les heures de classe, les élèves na doivent jamais

être oisifs, et toute leçon doit donner lieu, de la part de l'élève,

à un travail personnel qui le tient occupé pendant que le

maître passe à un autre groupe. S'il s'agit, par exemple, de

la leçon de catéchisme, l'instituteur enseigne de vive voix les

prières aux commençants ; ceux-ci les répètent distincte-

ment après lui, pendant que les élèves avancés repassent la

leçon du jour. Il fait ensuite réciter individuellement les

prières sous la direction d'un moniteur et passe aux élèves

plus avancés, et ceux-ci font ensuite par écrit l'analyse de la

leçon.

Le procédé spécifié ci-desaus doit être employé pour la

lecture. L'instituteur s'occupe d'abord des petits
;
pendant

ce temps les plus avancés préparent leurs leçons, puis, pen-

dant que les commençants font la lecture, la copie ou la

dictée de la leçon apprise, avec l'assistance d'un élève plus

capable, l'instituteur enseigne à la classe suivante. Ensuite

cette classe fait un devoir écrit en rapport avec la leçon qui

a été lue et expliquée. On procède d'une manière semblable,
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quolleî* que soient le» hnuiches ensei^uces. Il serait di<Hcilo

de donner sur ce point des règles absolues.

Les récitations de vive voix doivent C-tre tantôt simulta-

nées, tantôt individuelles, soit que les élèves lisent, soit qu'ils

calculent ou qu'ils récitent leurs leçons. Dans certains cas

les moniteurs i)euvent être cliargés des récitations indivi-

duelles,
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llÉCAPiTUiiAïioNs.—Nous engageons l'ortement les institu-

teurs il faire de fréquentes récapitulations : ce n'est que par

ce moyen qu'ils réussiront ù graver dans l'esprit de leurs

élèves les différentes matières qu'ils doivent leur enseigner.

—

En préparant leur tableau de l'emploi du temps (*), ils

devront penser à consacrer le vendredi, ou un autre jour, î\ la

répétition des leçons apprises pendant la semaine, et ils

devraient aussi faire une revue plus générale il la lin de

chaque mois.

Remarque générale.—Ce programme laisse une large part

A l'initiative personnelle de l'instituteur quant à la manière

dont chaque branche du cours d'études doit être enseignée
;

mais il ne pourrait y apporter certaines modifications exigées

par les circonstances qu'avec le conseutement de l'autorité

compétente.

(*) Il n'est pas donné de tableau de l'emploi du temps dans ces

règlements, vu l'impossibilité absolue qu'il y a d'en préparer un qu'

conviendrait à toutes les écoles Chaque maître doit cependant en

préparer un pour sou école qu'il devrait Eoumettre à l'appréciation

de l'inspecteur.
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES ÉCOLES NORMATiES.

72. Le lieutenant -gouverneur en conseil peut prendre

toutes les mesures nécessaires pour l'établissement d'une ou

de plusieurs écoles normales, où les instituteurs des écoles

publiques se formeront tl l'art d'enseigner.

73. Quiconque voudra être admis à une école normale

devra :
1° remettre aii principal un certificat d'âge (au moins

16 ans), un certificat de moralité signé par le curé, et, s'il

désire obtenir une bourse, l'attestation du curé prouvant

qu'il n'a pas les moyens de payer sa pension ;
2° subir

devant le principal ou son délégué un examen constatant

cju'il sait lire et écrire d'une manière satisfaisante, et qu'il

possède les éléments de la gran"«maire dans sa langue mater-

nelle, l'arithmétique jusqu'à la règle de trois inclusivement,

les notions préliminaires de la géographie et les notions

d'instruction religieuse dans le petit catéchisme ;
3*^ signer

(si l'examen est suflisamment bon), on présence de deux
témoins qui, ainsi que le principal, doivent le contresigner,

une demande d'admission contenant l'engagement suivant :

" Obéir au règlement, subir les examens requis, obtenir un
brevet de capacité, faire l'école sous le contrôle du gouver-

nement au moins pendant trois ans ; le tout sous peine d'une

amende de quarante piastres et du remboursement de tous

les frais encourus pour eux par le gouvernement, à la pre-

mière demande du surintendant de l'instruction publique."

74. Les candidats admis par le principal devront : i° se

rendre à l'école normale pour l'ouverture des "classea
;
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2° payer leur pension, qui rat do $78.00 pour les élôves-insti-

t.itcurs, et do $60.00 pour les élôvos-institutrices, comme
suit : un tiers en entrant, un tiers au premier janvier, et le

dernier tiers au premier mai.
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75. Vin^t-quatro bourses sont accordées aux élèves-insti-

tuteurs et trente aux élèves institutrices. Ces bourses sont

de trente-trois piastres pour les première et de vingt-quatre

pijistres pour les dernières : la pension des boursiers se trouve

ainsi réduite à $45.00 et celle des boursières à $36.00 par

année, et est également payable par tiers, en entrant, au pre-

mier janvier et au premier mai, comme ci-dessus,

76. Les livres et autres fournitures de classe sont à la

charge des parents qui doivent aussi payer, tl la rentrée, deux

piastres pour soins médicaux et l'usage d'une couchette.

77. Le cours d'études de chaque école normale devra

comprendre comme but principal la pédagogie. Il devra

embrasser, comme complément, entre autres matières : l'ins-

truction religieuse, la lecture raisonnée, l'élocution, la décla-

mation, la grammaire française et la grammaire^anglaise, la

composition littéraire, les éléments de la philosophie intel-

lectuelle et morale, l'histoire universelle et spécialement

l'histoire sainte, l'histoire de France, d'Angleterre et du

Canada, la géographie, l'arithmétique, la tenue des livres,

l'algèbre, les éléments de la géométrie, du mesurage, de l'as-

tronomie, de la physique, de la chimie, de l'histoire naturelle,

de l'agriculture et de l'horticulture, le dessin linéaire, la mu-
sique vocale, la télégraphie, la sténographie, la clavigraphie

et la callisthénie. L'exercice militaire fera partie du cours
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50. Toute personne munie du diplôme de bachelier

ès-lettres ou du diplôme de maître ès-arts d'une des uni-

versités de la province de Québec, peut être admise à rece-

voir le brevet d'académie à une école normale, sans être

obligée d'en suivre les cours, ni d'être examinée sur les ma-

tières qui auront fait partie du programme du bacc.",lauréat

par elle obtenu ; mais elle devra suivre, toutefois, les cours

de pédagogie et tout autre cours qui n'aurait pas tait partie

de tels examens sur telles matières.

51. Les brevets sont de trois espèces: pour académie

pour école modèle et pour école élémentaire et sont confé-

rés, après examens satisfaisants, sur les matières exigées

par la loi pour ces diverses écoles.

§2. Les règlements qui seront faits de temps à autre par

chaque école devront pourvoir à la bonne discipline des

élèves et l'on devra expulser tout élève qui aura fréquenté

—13 i
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les cabarets <ju des maisons nialfaiiit'es, ou qui se sera rendu

coupable d'ivrognerio, d'immoralité ou d'insubordination.

83. Les professeurs se diviseront en deux classes : Ica

professeurs ordinaires et les professeurs adjoints Les pre-

miers enseigneront chacun dans plusieure branches et l'on

pourra exiger qu'ils donnent exclusivement tout leur temps

à l'école normale. Les professeurs adjoints enseigneront

dans une ou plusieurs branches particulières, sans être obli-

gés d'y consacrer tout leur temps.

§4. Tous les professeurs sont sous la direction d'un prin-

cipal et sont, ainsi que celui-ci, nommés ou renvoyés par le

lieutenant-gouverneur en conseil, sur la demande du comité

catholique du conseil de l'instruction publique.

§5, Le prix du Prince de Galles sera donné à l'élève qui,

d'après l'opinion du principal, aura subi le meilleur examen

soit dans le cours modèle, soit dans le cours académique, et

qui aura mérité la note excellent pour la conduite morale et

l'application à l'étude ; toutefois, ce prix ne pourra être

accordé deux fois au même élève.

§6, Il sera établi une école modèle de garçons et une

école modèle de filles pour chaque école normale. Il y sera

enseigné au moins toutes les matières prescrites par le pro-

gramme d'études pour les écoles modèles.

§7. Les élèves de l'école normale enseigneront, à tour de

rôle, dans l'école modèle de leur sexe, sous la direction des

instituteurs et des institutrices de cette école et sous la sur

veillance du principal.

§§. Il sera établi pour chaque école modèle un taux men-

suel qui devra être payé par les enfants qui les fréquentent.

i il

il
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CHAPITRE CINQUIÈME.

DEVOIRS DES COMMISSAIRES ET DES SYNDICS D'ÉCOLES.

SECTION I.

Emplacements des maisons d'école.

§9. Le terrain choisi pour la construction des écoles doit

être sec, élevé, d'un accès facile et pourvu d'eau de bonne

qualité.

90» L'emplacement de l'école doit être isolé autant que

possible et situé de manière que les bruits du dehors ne puis-

sent troubler l'ordre et le silence des classes. Les abords ne

doivent offrir aucun danger pour la santé ou la morale de^

enfants.

91. Ce terrain ne devra dégager aucun miasme et il sera

aussi éloigné que possible des marais et des cimetières.

92. L'emplacement de l'école sera nivelé et bien égoutté,

planté d'arbres forestiers et entouré d'une bonne clôture. Il

n'aura pas moins d'un demi-arpent en superficie, à moins
d'une autorisation spéciale du surintendant ; il devra être

plus grand pour les écoles considérables.

93. Les lieux d'aisances seront complètement séparés

pour chaque sexe et divisés en compartiments pour un seul

enfant. Chaque compartiment sera d'environ deux pieds et

demi de largeur par trois pieds et demi de profondeur, pein-

turé ou lavé à la chaux, à l'intérieur comme à l'extérieur.

Les urinoirs auront deux pieds et demi de largeur et trois

pieds de profondeur. Les séparations et les revêtements
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seront, comme dans les lieux d'aisances, en bois peinturé ou

lavé à la chaux. La toiture sera établie de manière X mettre

les sièges et les urinoirs à l'abri de la pluie et de la neige
;

elle aura, au moins, trois pieds de saillie.

Il y aura un siège d'aisances par 15 filles ou 25 garçons et

un urinoir pour 15 garçons. Les sièges et les urinoirs devront

être proportionnés à la taille des enfants.

94. Des mesures nécessaires seront prises pour que ley

lieux d'aisances soient toujours propres et pour qu'il ne s'en

dégage aucune odeur ;malsaine ou désagréable ; ils devront,

en tout temps, être d'un accès facile pour les enfants de l'école.

SECTION II.

Maisons d'école.

95. Autant que possible, les maisons d'école seront cons-

truites a, trente pieds au moins du chemin public.

96. Lorsque dans un arrondissement le nombre des enfants

de 7 à 14 ans dépassera soixante et quinze, l'école comprendra

au moins deux classes ; lorsqu'il dépassera cent vingt-cinq,

trois classes, et il faudra au moins une classe additionnelle

pour chaque augmentation de cinquante enfants.

97. On calculera la grandeur de la salle de classe en raison

de quinze pieds de superficie par élève et la hauteur du plan-

cher au plafond devra être de dix pieds au moinp, afin qu<>

ch.aque enfant ait nn minimum de cent cinquante pied^i

cubes d'ajr.



MAISONS d'École. 6f

)inturé ou

3 il mettre

la neige
;

garçons et

rs devront

ir que ley

l'il ne s'en

s devront,

de l'école.

ront cons-

l1es enfant «

Dmprendra
vingt-cinq,

[litionnelle

en raison

ir du plan-

ip, afin que

ante pieds

9§. Il convient d'établir, en dehors des classes et pour

chaque sexe, un vestiaire ou antichambre chauffé et bien

aéré, muni de crochets et de planches ou de casiers pour y
déposer les paniers des enfants qui apportent leur dîner à

l'école. La porte extérieure ne devrait jamais ouvrir direc-

tement dans la salle de classe.

99. L'appareil de chauffage sera placé de manière à main-

tenir dans les salles une température uniforme de 65 degrés

Fahrenheit, ce qui sera constaté par un thermomètre placé à

un endroit convenable do la classe.

100. Les fenêtre" seront placées de chaque côté ou à gau-

che seulement des élèves, mais jamais en avant. La surface

vitrée des fenêtres sera d'au moins un sixième de la surface

du plancher de la classe. La partie supérieure de chaque

châssis sera aussi rapprochée que possible du plafond, et la

partie inférieure des châssis latéraux sera à quatre pieds au

moins au-dessus du plancher.

101. Les fenêtres seront disposées de manière à pouvoir

s'ouvrir facilement de bas en haut et de haut en bas. Lors-

qu'il y aura des châssis doubles, ils devront être pourvus, au

haut et au biis, de deux carreaux de ventilation.

102. Toutes les classes devront être pourvues d'un système

qui permettra l'admission et la circulation de l'air pur et

l'évacuation de l'air vicié.

103. Le logement de l'instituteur sera, autant que possi-

ble, isolé des salles de classe. Lorsqu'il y aura impossibilité

de le construire ainsi, s'il est au même étage que la salle <le

classe, il en sera séparé par un bon mur ou un colombage, et

non pns seiiicment par une cloiacm en bois, dans le(]uel une

communication avec la classe pourra être pratii^uée au moyen
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de deux portes placées l'une sur l'autre, et qui devront être

toujours fermées au temps des classes. Si le logement de l'ins-

tituteur est placé à l'étage supérieur ou dans les mansardes,

l'escalier sera entièrement isolé de la classe et un bon plan-

cher sourd sera placé entre la classe et le logement.
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104. Les maisons d'école seront construites et réparées

d'après les plans et devis fournis ou approuvés par le surin-

tendant, et ne pourront être ouvertes avant d'avoir été accep"

tées par l'inspecteur d'écoles qui devra être requis d'en faire

l'examen par les commissaires ou les syndics d'écoles, selon

le cas, lesquels devront payer les frais de voyage et autres

déboursés du dit inspecteur.

105. Les commissaires ou les syndics veilleront à ce que

toutes leurs maisons d'école soient bien entretenues, qu'il ne

manque pas de vitres aux fenêtres, que l'école soit pourvue

de bon combustible, que les tables et les sièges soient appro-

priés à la taille des élèves, que les dépendances de l'école

soient propres et en bon ordre, que les tableaux noirs soient

noircis, de temps à autre, avec la composition spéciale que

l'on emploie à cette iin, que les perrons, s'il y en a, soient en

bon état; en un mot, ils devront pourvoir à tout ce qui est

nécessaire au bien-être des élèves et aux succès de leurs éco-

les. S'ils nomment un régisseur, ils verront à ce qu'il rem-

plisse bien tous ses devoirs.

106. Personne ne pourra se servir d(^ la maison, du mobi-

lier, des dépendances ou du terrain de l'école d'un arrondisse-

ment, pour des lins étrangères à la tenue de l'école, sans en

avoir obtenu l'autorisation expresse des commissaires ou des

syndics, selon le cas. Cette autorisation ne pourra êtro

l'ii
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SECTION III.

Mobilier et autres fournitures d'école.

107. Toutes les salles de classe seront suffisamment pour-

vues de bonnes tables ou de pupitres et de sièges à dossiers

qui devront être faits d'après des plans approuvés par le su-

rintendant et acceptés par l'inspecteur d'écoles.

10§. Les sièges et les tables seront disposés de teile sorte

que les élèves feront face au maître. Les longues tables

devraient être remplacées par des pupitres d'une ou de deux

places. *

109. La hauteur des sièges sera proportionnée à la taille

des élèves, de manière que leurs pieds reposent bien sur le

plancher lorsqu'ils seront assis.

110. Les bancs et les tables seront fixés solidement sur le

plancher et on laissera entre chaque rangée un passage d'au

moins dix-huit pouces de largeur. En arrière et de chaque

côté de la classe, il y aura un espace d'au moins trois pieds

entre le mur et les pupitres, et on laissera un espace de trois

à cinq pieds entre l'estrade du maître et la première rangée

de tables.

111. Les tables seront pourvues de tablettes où les élèves

pourront déposer leurs effets.
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112. Il y aura pour le ninître une ewliadc d'au moins

six pouces de liautenr. Sur^ccttc estrade sera placée une

table-bureau ou tribune fermant à clef.
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113. Il y aura une armoire bibliothèque, fermant aussi ti

clef, pour y déposer les livres et les archives de l'école.

114. Un tableau noir d'au moins trois pieds et demi de

hauteur s'étendra sur toute la largeur de la classe, en arrière

de la tribune du maître. La partie inférieure de ce tableau

ne sera pas fixée à plus de deux pieds et demi au-dessus du

plancher ou de l'estrade ; s'il est possible, il y aura un autre

tableau noir sur chacun des murs latéraux. Le bas des ta-

bleaux sera pourvu d'une tablette pour y recevoir la craie et

les brosses.

115. Toute école sera pourvue d'un poêle (à moins que l'on

ait un autre =;^'-;i^me de chauffage), d'une boîte à bois ou à

charbon, d':- 'SÎle et d'un tisonnier.

110. Les fti.nes objets qui constituent en outre le mobilier

scolaire et qui doivent se trouver dans chaque classe sont :

Un crucifix ou au moins une croix et une image oncadrée

ou une statue de la sainte Vierge,

Une pendule,

Une cloche d'appel.

Un timbre ou un signal,

Un thermomètre,

De la craie et des brosses pour le tableau noir,

Une fontaine à robinets ou un seau couvert et aussi au

moins un gobelet,
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Un balai,

Une copie des règlements scolaires et du programme d'é-

tudes adopté,

Un tableau détaillé de l'emploi du temps,

Un journal d'inscription et d'appel d'après la fornuile

approuvée.

117. De plus, il doit y avoir dans chaque éco^e ;

Un registre pour les visiteurs,

Une méthode de lecture, collée sur carton ou sur plan»

chette.

Un panier à papier,

Une série complète de cartes géographiques et les cartes

spéciales de la Puissance du Canada et de la province de

Québec.

Un globe terrestre,

Un dictionnaire approuvé et un exemplaire de chacun des

livres de classe approuvés, en usage dans la municipalité.

11§, Les commissaires et les syndics d'écoles devront

prendre des arrangements pour faire balayer les classj'^ tous

les jours, faire laver les planchers de l'école au moins une.

fois tous les deux mois et, pendant la saison froide, faire allu-

mer le feu au moins une heure avant le tera ^s fixé pour

l'ouverture de l'école ; mais ils ne pourront jamais exiger

ces travaux des instituteurs et des institutrices.
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SECTION IV.

Année scolaire.

119, Les écoles seront fermées, chaque année, du premier

de juillet au premier lundi de septembre ; mais les commis-

saires et les syndics d'éi'.oles pourront, avec l'approbation du

surintendant et lorsque les circonstances l'exigeront, ouvrir

leurs écoles ou quelqu'une d'entre elles, pendant une partie

de cette époque de l'année.

130. Les écoles devront fonctionner sans interruption, à

l'exception des jours de congé indiqués ci-après, depuis l'ou-

verture des classes jusqu'à l'époque des vacances, à moins

d'une autorisation spéciale du surintendant.

lai. Les jours de congé pour les écoles catholiques sont

les suivants : .
•

1° Les dimanches, les fêtes d'obligation et les samedis
;

2° Le jour de la commémoration des morts (2 novembre)
;

Du 31 décembre au 6 janvier inclusivement
;

Le mercredi des cendres
;

Le jeudi saint et le vendredi saint
;

Et les autres jours de congé qui peuvent être accordés

par autorité religieuse et civile, par le surintendant de l'ins-

truction publique ou par résolution des commissaires et des

syndics d'écoles, avec l'autorisation du surintendant.

3«

4«>

5°

6°

^^ac»
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HEURES DE CLASSE.—E.VCACiEMEXT T>ES INSTITL'TECI.'S. 7f)

sKcrrioN V.

Heures Je classe.

132. Les classes commenceront il neuf heures du matin

pour se ternainer à quatre heures du soir ; cependant les

commissaires pourront prescrire, par rt'solution, que la durée

des classes soit moins longue.

133. Il y aura le matin et le soir, vers le milieu de la

classe, une récréation d'au moins dix minutes pendant laquelle

les enfants sortiront de l'école, La récréation du milieu du
jour sera d'au moins une heure et quart.

124. Les commissaires et les syndics d'écoles devront

prendre les mesures nécessaires pour que les élèves soient

surveillés pendant les différentes récréations. •

edis
;

Bmbre)
;

iccordés

de l'ins-

8 et des

SECTION VI.

Engagement des instituteurs.

125. Les commissaires et les syndics ne pourront engager

leurs instituteurs ou leurs institutrices pour moins d'une

année scolaire, excepté pour terminer une année déjà com-
mencée ; ni pour plus d'une année scolaire, sauf dans les cas

spéciaux laissés à la discrétion du surintendant. Ces institu-

teurs ou institutrices devront avoir dix-huit ans accomplis.

Mais, dans le cas d'impossibilité de trouver des institu-

teurs ou des institutrices ayant les qualités requises par la loi,

la permission d'en engager d'autres peut être accordée par le

surintendant sur production d'un certificat donné aux aspi-

rants par le curé de leur paroisse et sur la recommandation de

l'inspecteur d'écoles et du curé de la localité où ils seront enga.

gés. De plus, il faudra que les personnes pour lesquelles on
demande l'autorisation d'enseigner sans diplôme s'engagent,
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par écrit, à subir l'examen à la procliaine session du bureau

d'examinateurs.

126. En engageant leurs instituteurs ou leurs institutrices,

les commissaires et les syndics devront prendre en considéra-

tion les besoins spéciaux et les circonstances de chacune des

écoles sous leur contrôle, et ils placeront dans chaque arron-

dissement les maîtres les plus capables de donner satisfaction

aux contribuables de la municipalité en général.

127. Les engagements se feront en triplicata, d'après la for-

mule No 4. (Voir cette formule.)

1*2§. Une copie de cet engagement sera transmise au surin-

tendant, une autre à l'instituteur et l'autre restera au bureau

des commissaires ou des syndics d'écoles.

129. Les commissaires et les syndics doivent engager un

sous-maître ou une sous-maîtresse pour chacune de leurs

écoles élémentaires, lorsque l'assistance moyenne excède cin-

quante élèves. Ils doivent aussi engager deux maîtres ou

maîtresses pour toute école modèle, servant en même temps

d'école élémentaire, quand le nombre des élèves inscrits est

de quarante ou plus.

130. Lorsque les commissaires engagent deux ou plus de

deux instituteurs pour la même école, ils doivent en désigner

un qui sera le principal ou directeur.
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131. Les commissaires ou les syndics d'écoles do chaque
municipalité ne feront usaj;e, pour toutes leurs écoles, que de
la même série des livres classiiiues autorisés. Ils en feront

une liste qui sera déposée dans chacune des écoles sous leur

contrôle.

132. Les commissaires et les syudics devront se pourvoir
des formules approuvées pour l'cnga^'emeut des instituteurs,

des livres de comptes officiels, ainsi que des journaux d'ins-

ciption et d'appel autorisés fiu'ils fourniront à chacune de
leurs écoles.

133. Les commissaires et les syndics doivent fournir à
leur secrétaire-trésorier un bon registre des délibérations

ainsi que les autres livres de comptes nécessaires et la pape-

terie dont il a besoin pour remplir ses fonctions de secrétaire-

trésorier.

134. Les commissaires et les syndics devront, autant que

possible, tenir leurs assemblées dans l'école la plus centrale

de leur municipalité, et, s'ils les tiennent chez leur secrétaire-

trésorier ou chez toute autre personne, il leur est interdit de

payer aucun loyer sans en avoir obtenu la permission du
surintendant.

135. Lorsque le secrétaire-trésorier voyagera pour les

affaires de la corporation scolaire, il aura droit d'être rem-

boursé de ses justes frais de voyage, déduction faite de toute

indemnité qui pourra lui être accordée par une cour de

justice, ou par tout corps législatif ou municipal pour le

même voyage.

136. Le secrétaire-trésorier ne sera censé voyager pour les
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artaircK de la corporation scolaire «lue lorscm'il y aura été

8i)<5cialement autorisé par une résolution adoptée îl une

assemblée régulière des commissaires ou des syndics, mention-

nant l'objet du voyage, ou, lorsqu'on n aura paa eu le temps

de conv()(iuer d'assemblée, sur un ordre signé par le [)ré8ident

ou, en son absence, par deux commissaires ou syndics

d'écoles.
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137. Dans les^cités, les vilJes et les municipalités dont la

population était de plus de trois mille Ames lors du dernier

recensement, ou dont l'étendue est de plus de neuf milles en

longueur, sur une demande particulière de la part des com-

missaires ou des syndics, le surintendant pourra les autoriser à

accorder une certaine somme au secrétaire-trésorier pour

faire le recensement des enfants prescrit par la loi. Toute

demande à cet effet devra être approuvée par l'inspecteur

d'écoles et la somme que l'on désire ainsi accorder devra

être spécifiée.

13§. Toute somme qui sera accordée aux secrétaires-

trésoriers, pour frais de voyage ou pour avoir fait le recense-

ment, sera prise sur le fonds de la municipalité scolaire, et il

en sera rendu compte en la manière ordinaire.

139. Les municipalités scolaires qui reçoivent annuelle-

ment plus de deux cents piastres du fonds des écoles publi-

ques ne pourront recevoir aucune subvention spéciale du

fonds des municipaUtés pauvres.

140, Les municipalités qui désirent obtenir un octroi du

fonds des municipalités pauvres doivent en faire la demande
au surintendant avant le premier de septembre de chaque

année.

^11
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141. Cette demande sera accompagnée d'un certiticat de

l'inspecteur d'écoles établissant :

l*' Que les commissaires ou syndics ont lidèleinent rompli

les prescriptions de la loi et des réglementa scolaires
;

2*^ Que les instituteurs ou institutrices de la municipalité

sont compétents
;

S** Qu'il n'est pas dû d'arrérages par des personnes sol-

vables
;

4° Que la nmnicipalité est pauvre et no peut raisonnable-

ment faire plus qu'elle ne t'ait pour le soutien de ses écoles.

142. Les municipalités scolaires qui ne se seront pas con-

formées aux instructions du surintendant ne pourront rien

recevoir du fonds des municipalités pauvres.

CHAPITRE SIXIEME.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES INSTITUTEURS.

143. Lorsque plusieurs maîtres enseignent dans la même
école, le principal ou directeur est seul responsable aux
parents de l'enseignement qui se donne à tous les enfants et

de la discipline de l'école.

144. Lorsqu'un instituteur est enipôcbé de faire sa classe

il doit en avertir les commissaires ou syndics, d'avance, si

c'est possible.

145. Il est du devoir de chaque instituteur :

1° De veiller à ce que l'école soit ouverte et convenable-

— ^
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ment chauffée au moins trente minutes avant l'heure fixée

pour le commencement de la classe du matin
;

2° De veiller attentivement à la ventilation et à la tempé-

rature de l'école. D'ouvrir les fenêtres et les portes pendant

chaque récréation, afin de renouveler l'air des classes
;

3° De porter un soin particulier à la propreté de l'école,

des lieux d'aisances et des autres dépendances scolaires
;

4" D'empêcher que Ion détériore le mobilier, les clôtures

ou les dépendances de l'école, et d'écrire aux commissaires

ou aux syndics pour les prévenir des dommages qui pourraient

être causés à la propriété scolaire ou pour leur demander les

améliorations nécessaires
;

5* De faire exécuter fidèlement le programme d'études

approuvé et de classer ses élèves de manière que ciiacun

puisse faire des progrès satisfaisants
;

6° D'exiger qu'un élève sache bien toiit ce qui doit s'en-

seigner dans sa propre classe avant de le faire passer dans

une classe supérieure
;

7° De préparer et d'afficher dans chaque classe un tableau

détiiillé de l'emploi du temps
;

8° De ne permettre que l'usage des livres autorisés
;

9° De commencer et de terminer la classe par la prière
;

10° D'occuper continuellement ses élèves pendant les

heures de classe et de faire tous ses efforts pour rendre son

enseignement attrayant et efficace
;

11" De tenir un registre où il inscrit les notes que les

élèves méritent pour leur travail et d'additionner ces notes à

la fin du mois, afin de donner la liste des places au commen-
cement de chaque mois

;
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12° D'enseigner toutes les matières du programme d'étu-

des autorisé ;

IS^' De donner aux élèves les explications verbales néces-

saires avant de leur donner une leçon à apprendre ou un

devoir â écrire, de s'efforcer de rendre ses explications claires

et de s'assurer qu'elles sont bien comprises par tous les

élèves
;

14* De s'occuper exclusivement de ses élèves pendant les

heures de classe et, en conséquence, de ne faire alors aucun

travail personnel
;

Ï5° De s'efforcer de faire comprendre aux élèves qu'ils sont,

à l'école, sous une direction paternelle, d'éviter autant que

possible les punitions corporelles et de n'employer aucune

punition dégradante. Il devra éviter surtout de frapper les

élèves à la tête ou à la figure avec la main ou de toute autre

manière. Dans les écoles où il y a un principal ou directeur,

les punitions corporelles lui sont réservées
; ( Voir art. 245

dît, code civil).

16® De lire aux élèves et de leur expliquer de temps en

temps les règlements qui les concernent et de veiller attenti-

vement â ce qu'ils soient fidèlement exécutés
;

17*^ D'exercer une surveillance active sur la conduite de

ses élèves
;
[Voir art. 1054 dît code civil).

18*^ De tenir avec soin le journal d'appel et de s'enquérir

des causes d'absence ou de retard
;

19® D'avoir soin du registre des visiteurs et de le présenter

à chaque visiteur qui pourra y inscrire les remarques que sa

visite lui inspirera
;

20© De préparer les rapports et les statistiques exigés de lui

par le surintendant, l'inspecteur et les commissaires ou les

syndics d'écoles
;
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21° De se conformer aux instructions qui lui seront don-

nées par l'inspecteur
;

22° D'assister, autant que possible, aux conférences péda-
gogiques.
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CHAPITRE SEPTIEME.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES ÉLÈVES.

146. Tout élève doit:

i° Assister régulièrement à l'école
;

2° Suivre le cours d'études autorisé et se conformer aux
règlements de l'école

;

3° Garder le silence pendant la classe et obéir à son maître
;

4^ Être studieux en classe, respectueux envers ses maîtres,

bon et prévenant envers ses camarades
;

5° S'abstenir de tout langage profane et vulgaire
;

6° Se présenter à l'école proprement et décemment vêtu,

avoir les mains et le visage bien nets. La propreté doit aussi

se faire remarquer à la place et sur les objets de chaque

élève.

147. Nul élève ne pourra avoir accès à l'école s'il vient

d'une maison où sévit un cas de maladie contagieuse, telle

que la rougeoie, lesjfièvres scarlatines, la petite vérole, la

diphtérie, la fièvre typhoïde, etc., et il ne pourra être admis

qu'avec un certificat de médecin ou une autre preuve évidente,

constatant que tout danger de contagion a cessé.

14§. Les élèves doivent entrer sur le terrain de l'école en

arrivant, et retourner immédiatement chez eux en sortant

de l'école.
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iiO. Cliaque élève doit être à sa place pour la prière qui

se fait avant et après la classe, et à laquelle il doit assister

avec recueillement.

150. Les élèves doivent être munis de tout ce qui est

nécessaire pour suivre les cours.

151. Toute absence d'un élève doit être justifiée à sa ren-

trée par ses parents ou ceux qui en tiennent lieu. Si l'ab-

sence peut être prévue, l'élève doit en avertir le maître.

Il est très important que les élèves soient tous présents à

la visite de l'inspecteur, aux examens, à la distribution des

prix, etc.

152. Aucune permission pour absence d'une partie de la

classe ne sera accordée â moins de maladie ou d'un billet

de la part des parents expliquant les motifs de cette absence.

153. Au commencement de chaque récréation, les élèves

doivent prendre leurs précautions afin de ne pas sortir pen-

dant la classe, ce qui n'est accordé que pour cause de ma-

ladie.

154. Les élèves d'un arrondissement ne pourront fré-

quenter l'école d'un autre arrondissement sans une permis-

sion spéciale des commissaires on des syndics.

155. Les élèves doivent rendre compte à l'instituteur de

leur conduite sur le terrain de l'école, et en venant à l'école

ou en retournant à la maison, à moins qu'ils ne soient accom-

pagnés de leurs parents ou de ceux qui en tiennent lieu.
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150. Les élèves qui cassent ou endommagent un meuble

ou un objet quelconque sont tenus de payer la valeur du
dommage,

157. Lorsqu'un élève refuse de se soumettre aux règlements

de l'école, d'obéir à son maître, ou lorsque sa conduite de-

vient une cause de scandale pour ses condisciples, l'institu-

teur peut l'expulser provisoirement de sa classe. Dans ce

cas, il doit immédiatement en donner avis aux parents de

cet élève ou à ceux qui en tiennent lieu, et aux commis-
saires ou aux syndics qui pourront ordonner que cet élève,

soit renvoyé de l'école d'une manière définitive. Il ne sera

pas admis en classe tant que la décision des commissaires

ou des syndics n'aura pas été donnée.

Dans le cas où l'instituteur négligerait d'avertir les com-
missaires ou les syndics, comme il est dit ci-dessus, les parents

de l'élève expulsé peuvent s'adresser directement à "^eux-ci.

15§. Tout élève renvoyé d'une école par la commission

scolaire ne pourra être admis dans une autre école de la

même municipalité sans le consentement par écrit des com-

missaires ou des syndics.

159. Si un élève renvoyé d'une école promet de changer

de conduite et de se soumettre aux règlements de l'école, il

pourra, avec le consentement de l'instituteur et des com-

missaires, être admis de nouveau à l'école d'où il aura été

renvoyé.
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CHAPITRE HUITIÈME.

APPELS PORTÉS DEVANT LE COMITÉ CATHOLIQUE.
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160. Toute personne qui désire en appeler au comité

catholique des décisions du surintendant doit le faire par

requête et conformément à ce qui suit :

1° La requête adressée au comité catholique du conseil de

l'instruction publique sera remise au secrétaire du comité

par lettre, ou lui sera signifiée par un huissier
;

2° Cette requête devra contenir les motifs ou raisons de

l'appel, et nuls autres ne seront pris en considération par le

comité
;

3° Les intéressés comparaîtront devant le comité ou le

sous-comité, personnellement ou par leur procureur, s'ils le

désirent, sinon il sera procédé par défaut contre eux
;

4° Le surintendant soumettra au comité tous les docu-

ments en sa possession relatifs <à l'appel interjeté, et nul
autre document concernant des matières ou des faits inter-

venus depuis le prononcé du jugement dont il y a appel ne
sera produit devant le comité

;

5" Le surintendant, s'il le désire ou s'il en est requis, don-

nera au comité des explications sur la question dont ii y a

appel. Il le fera en présence des parties ou en leur absence,

suivant qu'il en sera requis par le comité
;

6° L'appel sera interjeté dans la quinzaine qui suivra le

jour où le jugement du surintendant aura été communiqué
ou transmis aux intéressés, ou à l'un d'eux avec ordre d'en

donner connaissance aux autres ;
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7*^ Nulle requête ou appel ne sera reçu<; par le comité si

elle n'est accompagnée d'une somme de $4.00 destinée à

couvrir les frais de copie des documents qui pourront être

jugés nécessaires aux tins du dit appel.

CHAPITRE NEUVIEME.

APPROBATION DES LIVRES.

• e

» 9

II

161, Toute personne qui désire soumettre un ouvrage à

l'approbation du comité catholique du conseil de l'instruc-

tion publique doit, un mois au moins avant les sessions du

comité catholique, en envoyer six exemplaires au surinten"

dant en lui donnant en môme temps le prix de chaque

exemplaire et celui de la douzaine ; il devra aussi envoyer

un exemplaire de cet ouvrage à chacun des membres du
comité catholique.

162. Lorsque l'examen d'un ouvrage soumis à l'approba.

tion du comité est renvoyé à quelque personne dont il a

fallu s'assurer le concours à raison de ses connaissances spé-

ciales, le surintendant doit exiger de la personne qui demande
l'approbation une somme suffisante pour la rémunérer.

163. L'éditeur de tout livre autorisé doit en déposer un
exemplaire de chaque édition au département de l'instruction

publique et obtenir du surintendant un certificat attestant

qu'il est approuvé ; et chaque fois qu'il en publiera une nou-

velle édition, il devra obtenir du surintendant un nouveau

certificat attestant que telle édition est approuvée.

i

m
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104. Le comité peut, quand il le juge convenable, retirer

son approbation à un ouvrage qu'il aura autorisé.

165. Tout ouvrage approuvé doit porter le nom de l'édi-

teur et le prix de chaque exemplaire sur la couverture ou

sur la page du titre ; il ne peut y être inséré aucune annonce

sans le consentement du surintendant de l'instruction pu-

publique.

166. Il faut l'approbation du comité catholique pour pou-

voir modifier le texte, la typographie, la reliure, le papier,

etc., d'un livre approuvé.

167. Les ouvrages recommandés pour l'usage des institu-

teurs ne doivent pas servir aux élèves comme livres de classe.

FOKMULES

Formule N^ 1.

" Aux honorables membres du comité catholique du con-

seil de l'instruction publique.

" Le soussigné {nom et prénoms), domicilié en la paroisse

de , dans le comté d , soumet respec-

tueusement :

P Un extrait baptistaire établissant qu'il est né à

, comté d ., le jour du

mois de ;

2? Un brevet d'école {spécifier le degré du brevet) qui lui a

été délivré par le bureau d'examinateurs de {ou par

l'école normale ), le ;

3° Des certificats de {donner les noms des présidents et des

siecrêtaires-trésoriers), établissant qu'il a enseigné pendant cinq
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ans et qu'il n'a pas quitté l'enseignement depuis cinq ans
;

4^ Des certificats de {donner les noms des curés ou desser-

vants, ainsi que ceux des 'présidents ou secrétaires-trésoriers) éta-

blissant sa moralité et sa bonne conduite
;

" Et il vous prie de l'admettre à subir l'examen requis par

la loi des aspirants à la charge d'inspecteur d'écoles.

[Date et signature.)

• Formule N° 2.

" CANADA "
"j Bureau des examinateurs catholi-
>• ques romains pour les candidats à

Province de Québec, j charge d'inspecteur d'écoles.

" Nous, soussignés, examinateurs catholiques romains nom-
més par le comité catholique du conseil de l'instruction pu-

blique, en vertu delà loi, certifions que Monsieur

s'est présenté devant nous après avoir rempli

toutes les conditions requises par la loi et les règlements sco-

laires, qu'il a subi l'examen requis et qu'il a obtenu la

note

" En conséquence, nous lui octroyons le présent certificat

pour servir et valoir ce que de droit.

" Donné à Québec, ce jour de dans

l'année de Notre-Seigneur mil

.président,

.secrétaire.

'-te
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"CANADA"

Province de Québec.

Bureau . des examinateurs catholi-

ques romains pour les candidats à la

charge d'inspecteur d'écoles.

" Nous, soussignés, examinateurs catholiques romains, nom-

més par le comité catholique du conseil de l'instruction pu.

blique, en vertu de la loi, certifions que Monsieur

qui a déjà obtenu un certificat avec la note ...

s'est présenté de nouveau devant nous, après avoir rempli

toutes les conditions requises par la loi et les règlements sco-

laires, qu'il a subi l'examen requis, et qu'il a obtenu la

note

" En conséquence, nous lui octroyons le présent certificat

pour servir et valoir ce que de droit.

" Donné à Québec, ce jour de..

l'année de Notre-Seigneur mil ,

dans

..président,

. secrétaire.

Formule 1^° S.

Au secrétaire du bureau central des examinateurs catholi-

ques, Québec.

{Date)

Monsieur,

Je, soussigné
,
{écrire ses nom et prénoms tels quHls sont sur

l'extrait baptistaire), né à {indiquer VendroH), le {donner la date),

domicilié à {donner le lieu de la résidence), comté de {nom du

iomté), ai l'honneur de vous informer que j'ai l'intention de

me présenter à {écrire le nom de la localité où Von doit se rendre
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pour Vexamen), alin de subir rcxiiTiidi en {dire si c'est en fran-

çais ou en (inr/lais, ou dans ces deux langues), pour le brevet

d'ôcole {élémentaire modèle ou académique). J'ai l'honneur de

vous transmettre la somme de $ {mettre le montant des droits

d'examen exigés) et le certificat de moralité et d'instruction

religieuse de mon curé, ainsi que mon extrait baptistaire."

{Signature de l'aspirant)

.

» 9
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Formule N^ A.

[Article 216 t/e /a /oi de l'instruction publique.)

ProvinceT/Québec. }
Municipalité de

L'an 1 ,1e jour du mois d,...«» , il

est convenu et arrêté entre les {commissaires ou syndics]

d'écoles pour la municipalité de , dans le

comté de , représentés par leur

président {ou leur secrétaire) en vertu d'une résolution des dits

{commissaires ou syndics) adoptée le jour d

1 , et 1... nommé institut résidant

à
,
porteur d'un diplôme d'école {élémentaire, modèleou

académique, comme suit :

L dit institut s'engage aux dits {commissaires

^u syndics) d'écoles pour l'année scolaire commençant le pre-

mier juillet {mettre la date) à moins de révocation du di-

plôme d dit institut ou de tout autre empê-
chement légal, pour tenir l'école {élémentaire, modèle ou aca-

démique) dans l'arrondissement N° conformément àlaloi

et aux règlements établis ou qui seront établis par les autori-

tés compétentes, entre autres d'exercer une surveillance

effective sur les élèves qui fréquentent l'école ; enseigner

toutes les matières exigées par le programme d'études, et ne

se servir que des livres d'enseignement dûment approuvés
;
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cnfran-

le brevet

•nneur de

des droits

struction

staire."

'(int).

, il

syndics)

dans le

leur

m des dits

i

..résidant

modèle OE

imissaires

nt le pre-

n du di-

re empê-
e ou aca-

nt à la loi

es autori-

•veillance

enseigner

les, et ne

)prouvés
;

remplir les blanci et formules qui lui seront fournis par le

département de l'instruction publique, les inspecteurs ou les

commissaires (ou si/ndics) ; tenir tous registres d'écoles pres-

crits
; garder dans les archives de l'école les cahiers et autres

travaux des élèves qu'....aura ordre de conserver ; veiller il ce

que les salles de classe soient tenues en bon ordre et ne laisser

celles-ci servir à d'autre usage sans une permission à cet effet
;

se conformer aux règlements établis ; en un mot, remplir tous

les devoirs d'un. bon institut ; tenir l'école tous

les jours, excepté pendant les vacances, les dimanches, les

jours de fêtes et les jours de congé prescrits par la loi et les

règlements scolaires.

Les {commissaires ou syndics) s'engagent à payer mensuel-

lement a dit. {instituteur ou institutrice) la somme de

pour la dite année scolaire, en bon argent et non autre-

ment. A défaut d'autre engagement, le présent acte conti"

nuera à valoir entre les parties, jusqu'à révocation légale.

Et les parties ont signé, lecture faite.

Fait en triplicata, le jour de {mettre la date).

Signature du président {ou secrétaire) des commissaires {ou syn

dics) d^écoles).

Signature de l'institut ........
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ACADÉMIES :

Conditions lequises pçur obtenir la.t allocation 70

Peuvent perdre leur titre G9
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ALGÈBRE : {Voir p. S8.)

année scolaire :—

Sa durée pour les écoles UO et 120
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Comment ils doivent se faire. 160

APPROBATION DES LIVRES:
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Quand et comment la demande d'approbation doit être

faite 161

Rétribution qui peut être exigée pour l'examen d'un

livre • • 162

Un exemplaire de chaque édition doit être déposé au
département de l'instruction publique 163

L'api)robation d'un livre peut être retirée 164

Ce qui doit être imprimé sur la couverture du livre.. 165

Un ouvrage approuvé ne peut être modifié sans l'ap-

probation du comité catholique 166

Le surintendant donne un certificat à l'éditeur d'un

livre a|)prouvé 163
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Conditions de l'examen 32-33-34 et 35

Comment l'examen a lieu 39 et suivants
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BIENSÉANCES : {Voir pp. 31, 35, et 40.)

BOTANIQUE : ( Voîr p. 40,)
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Comment ils sont accordés 59-79 et 83
Ce qu'ils doivent contenir 54 et 59
Les instituteurs doivent en être pourvus 24 et 25
Sont valables pour toute la province 25 et 26
Sont de trois degrés différents 26 et 81
Doivent contenir la note de l'examen 54
Peuvent être annulés en certains cas 60 et 61

BUREAU d'examinateurs CENTRAL.

' Epoque de sa réunion 29
Durée de ses séances.. 33
Quand et où ont lieu ses examens 27 et 29
Accorde des brevets valables pour toute la province 26
Conditions de l'admission à l'examen 30 et 31
Conditions de l'examen..... 32 et suivants
Ses registres peuvent être inspectés par le surinten-
dant ou par son ordre 63

Programme de l'examen... page 28
Notes accordées aux candidats 54
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Peut suspendre ses décisions 55
Son travail est annulé en certains cas 60
Peut faire subir l'examen A, un instituteur déjà bre-

• veté 61
Les membres du bureau ne peuvent préparer les can-

didats G4
Qui est exempt de subir l'examen sur certaines ma-

tières 57

BUREAU d'examinateurs DES CANDIDATS INSPECTEURS

d'Écoles :

—

. . .

Sa composition 1

Son quorum 2
Son secrétaire 3
Lieu et époque de ses réunions., 4
Les principaux des écoles normales en font partie... 1

. Comment ses membres sont indemnisés 5
Conditions de l'admission à l'examen C s\ 9 et 14
Comment se fait l'examen. ;> 11
Matières de l'examen 10
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Articles.

BUKEAU D'EXAMINATEUHS DES CANDIDATi INSPECTEURS

d'Écoles :

—

Suite.

Notes qu'il accorde.. , 12
Doit donner un certificat au candidat admis 13

CLASSIFICATIOlf DES ÉCOLES :

—

Comment sont classées les écoles publiques... 66
Comment sont classés les collèges commerciaux et

industriels.......... 68
Quand une institution peut changer de titre 69
Nombre d'élèves exigés dans le cours supérieur 70
Programme des études 71

COMITÉ CATHOLIQUE DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE :

—

Peut annuler le travail du bureau d'examinateurs en
certains cas 60

Peut obliger un instituteur à subir un nouvel exa-

men 61
Peut retirer son approbation à un livre approuvé 164
Peut approuver les modifications faites à un livre

approuvé 166

COMMISSAIRES ET SYNDICS D'ÉCOLES :

—

Leurs devoirs concernant les emplacements des mai-
sons d'école ,. 89 à 94

Leurs devoirs concernant les maisons d'école... 95 à 106
Leurs devoirs concernant le mobilier et les autres

fournitures scolaires 107 à 118
Leurs devoirs concernant l'année scolaire 119 à 121

Leurs devoirs concernant les heures de classes 123
Leurs devoirs concernant l'engagement des institu-

teurs 125 à 130
Peuvent permettre de fréquenter l'école d'un autre

arrondissement 154
Peuvent renvoyer un enfant d'une école 157 et 158

Ne doivent faire usage dans leurs écoles que de li-

vres autorisés 131
Doivent se pourvoir des formules officielles, etc 132

Quand ils peuvent indemniser leur secrétaire-tréso-

rier 135 à 138

Lieu de leurs réuniops 134
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Articles.

COMPOSITION FRANÇAISE ET ANGLAISE :— ( VoîV pp. 28 et 32)

COMI'TABILITÉ : - ( Voir pp. SO et QS).

CONGÉS :
—

Des jours de congé 121
Des vacances ,, 119

COSMOGRAPHIE:

—

{Voir p. S7)

DESSIN :—( FotV pp. 31, 34 et 41)

DICTÉE :—(FoîV pp. 28, 32 et 35).

ÉCOLES MODÈLES :

—

Conditions requises pour obtenir une allocation 70
Peuvent perdre leur titre 69

ÉCOLES NORMALES:—

Conditions de l'admission 73
Montant de la pension 74
Nombre et valeur des bourses. 75
Montant à payer pour livres, médecin, etc. 76
Cours d'études 77 et 78
Les différents brevetade capacité qu'elles accordent. 81
Par qui les brevets sont accordés 79
Peuvent accorder le brevet d'académie aux bacheliers 80
De la discipline et de l'expulsion des élèves 82
Par qui leur principal et leurs professeurs sont nom-
més 84

Leurs professeurs ordinaires et leurs professeurs ad-

joints 83
A qui le prix du prince de Galles est accordé 85

- Des écoles modèles annexées aux écoles normales. 86 à 88
De l'enseignement dans les écoles modèles annexées
parles élèves-maîtres 87

ÉCOLES PUBLIQUES :

—

{Voir classification des écoles),

ÉCRITURE :— ( Voir p. 28.)

ÉLÈVES :

—

Règlements qui les concernent 146 à 156
Doivent être surveillés 124 et 155
Peuvent être renvoyés d'une école 157
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Articles.
ÉLÈVES :

—

Suite. ^ •

Peuvent être a Imis de nouveau 159
Ne fréquentent que l'ccole de leur arromlisscnicnt, à
moins d'autorisation lô4

Nombre maximum pour chaque instituteur 129
Nombie minimum pour qu'une allocation soit accor-
dée aux écoles suj)éricures 70

Quand ils sont attcmts de maladies contaj^icu.ses 147

EMPi-ACEMEXTS DES MAISONS D'ÉCOLE :— -

Conditions requises 89 à 92

EMPLOI DU TEMPS :— ( Voir tableau de l'emploi du temps.)

ENGACiKMEXTS DES INSTITUTEIUS :
—

Comment ils sont faits 125
Autorisation qui peut être accordée par le surinten-

dant, dans certains cas 125
Durée des engagements J25
Comment ils doivent être faits ]27
A qui doivent être transmises des copies de l'engage-

ment 128

EXAMKN :

—

{Voir Bureau d'examinateurs ventral)

FONDS DIS MUNICIPALITÉS PAUVRES :

Conditions requises pour y avoir droit HO et 141
Municipalités qui n'y ont pas droit I3î,» et 142

GÉOGRVPHiE -.—{Voir pp. 30, 33 et 37).

GÉOLOGIE :— ( Voir p. 40).

GÉOMÉTRIE :— (Fo?>j). 38).

GRAMMAIRES FRANÇAISE ET ANGLAISE :—
( Voir pp. 28, 32 ct 35).

HEURES DE CLASSE :—

Durée des heures de classe 122
Des récréations 323 et 124

HISTOIRE ANCIENNE ET HISTOIRE ROMAINE :— ( Voir p. 30).

HISTOIRE D'ANGLETERRE :—{Voi>'p. 33).

— 14
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Articl(
histoiuf; DU CANADA :—( 7o/r 2). 29) .

HISTOIRE DE l'É(jijsh •.—{Volr p. 36.)

HIST()I1?E DES ÉTATS-UNIS :—{Voir p. 37).

HISTOIRE DE l'UANCE :— ( Voir p. 32).

HISTOIRE SAINTE :— ( Voir 11. 29).

HYGIÈNE :- ( Voir -pp. 31, 34 et 42).

INSPECTEtn^S D'ÉCOLES :

—

De l'examen des candidats à la charge d'inspecteur. 6 à
Leurs devoirs généraux
Leurs devoirs concernant les livres de récompense. .17 à

INSTITnTEURS :

—

Doivent être munis d'un brevet de capacité 24 et

Leurs noms sont inscrits dans un registre .

Doivent subir un nouvel examen en certains cas
Comment se fait leur engagement 1

Durée de leur engagement 1

Leurs devoirs ... 1

Quand ils peuvent exiger des sous-maîtres ,.. 1

Maximum des élèves dans leur classe 1!

Quand ils doivent avertir les parents ou les commis-
saires I

])oivent prévenir les commissaires ou les syndics
lorsqu'ils s'absentent 1'

]S'o peuvent être tenus de l'aire balaj^er ou laver les

clasess, ni d'allumer le feu 1

TNSTiii'CTioN RELioiEUSE :

—

(Voir pp. 28, 32 et 35).

LANGUE LATINE :-~(FoirjÀ 3.5).

LECTURE :—( FoîV pp. 28, 32 et .35).

LIEUX d'aisances :—

Conunent ils doivent être construits

Doivent être propres et d'un accès facile...

«LITTÉRATURE :— ( Voir pp. 28, 32 et 35).

LIVRES DE classe :
—

Leur approbation par le comité catholique 161 à li

Doivent être autorisés pour être en usage dans les

écoles Vi

Doivent être les mêmes pour toutes les écoles d'une
municipalité , 1^

iill
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Articles.

LIVKES J)E RÉ(0Ml'EX8E :

—

Comment et quand ils sont distribués.... 17 18 et 19

>Je doivent pas remplacer d'autres récompenses 2#
Portent une attestation spéciale 21
Les titres des volumes donnés à chaque élève doivent

être inscrits sur le registre des visiteurs 22
Livres catholiques ne doivent pas être donnés à des

élèves protestants etvicevet'sa 28

LOI ET règle:sients S( glaires :— ( Voir pp. 31, 34 et 41).

MAISONS d'École :

—

Leur emplacement 89 à 92
Doivent être éloignées du chemin., 95
Quand elles doivent comprendre plusieurs classes 9tt

Conditions des classes, etc 97 à 102

Du logement de l'instituteur 103
Sont construites d'après des plans approuvés 104
Ne peuvent être occupées avant d'être acceptées par

l'inspecteur d'écoles 104
Doivent être tenues en bon état. 105
Ne peuvent servir à des fins étrangères 106
Leur mobilier 107 à 117
Balayage et lavage des classes et allumage du feu.... IIS
Des lieux d'aisances 93 et 94

MOBILIER SCOLAIRE :

—

Est construit d'après des plans approuvés • - 107
Mobilier de chaque classe et de l'école .....116 et 117

Conditions requises 108 à 115

pÉDAGOCiiE :

—

[Voir, pp 30, 34 et 41).

PHILOSOPHIE :—

{

Voir p. 39).

PHYSIQUE :—( Foir p. 39).

PROGRAMME D'ÉTUDES :
—

Doit être suivi par les élèves 17 et 146
Pour les écoles publiques 71
Enseignement religieux 67

RECENSEMENT :

—

Quand il est fait moyennant indemnité 137

REGISTRE POUR LES VISITEURS D'ÉCOLES :

—

Un dans chaque école 117
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Ar
REGISTRE POUR LES VISITEURS D'ÉCOLES :

—

Suite.

L'inspecteur y inscrit ses remarques
L'inspecteur y inscrit les noms des élèves réconi

pensés
L'instituteur doit en prendre soin 145

se(;rétaire DU iîureau d'examinateurs central.

Doit faire préparer le local, etc., pour les examens.
Reçoit les documents transmis par les candidate 80
Inscrit les noms des candidats..
Tientdeux registres

Transmet son rapport au surintendant
Transmet au surintendant un état des recettes et de

dépenses
Signe, avec le président, le brevet de capacité

6ecrétaij;es-trésol'iers :

—

Doivent être pourvus des registres officiels

Sont indemnisés pour certaines dépenses.. 135 e

Peuvent être indemnisés pour le recensement...l37 e

surintendant :
—

Fournit Ifs brevetsdc capacité ,

Accorde lés diplômes des écoles normacs
Peut inspecter les registres du bur-- ; d'examina

teurs ,

Peut obliger les instituteurs à sut. ui nouvel
examen

Donne avis dans la Gazette officielle quand un brevet

estannulé
Peut autoriser les commissaires à indemniser leu]

secrétaire-trésorier

SYNDICS :— ( Voir commissaires cCécoles).

TAIÎLEAU DE L'EMPLOI DU TEMPS :

—

Doit être préparé par l'instituteur et affiché dans 1?

classe - 1^

TOTSÉ :— ( Voir p. 34)

VACANCES:

—

{Voir congés).
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